
CHAPITRE X

Reglementation du cabotage canadien

Dans les chapitres precedents, la Commission a traite du principal
probleme porte asa connaissance, savoir la situation ou se trouve Ie cabotage
canadien par suite de la concurrence tant des navires construits hors du
Canada bien qu'immatricules au pays que des navires construits et imma
tricules a l'exterieur du Canada, principalement au Royaume-Uni. On a
egalernent attire l'attention de la Commission sur un autre aspect du cabotage
canadien, nornmement la concurrence qui existe entre les divers modes de
transport au Canada, en particulier celIe du transport par eau a l'egard du
transport ferroviaire.

A. Reglements actuels

Les principaux reglements du cabotage ont ete exposes au chapitre II.
Ce n'est que sur Ie Mackenzie que Ie transport par eau est entierement
reglemente, En effet, les vaisseaux d'une jauge brute superieure a dix ton
neaux y sont assujettis a la Loi sur les transports quant au transport des
voyageurs et de tous genres de marchandises. En vertu de la meme loi, il
existe une reglementation etendue du transport par eau entre les ports cana
diens des Grands lacs et du Saint-Laurent a l'ouest de l'ile d'Orleans. Cette
reglementation ne s'applique cependant qu'aux vaisseaux d'une jauge brute
de plus de 500 tonneaux et au transport des voyageurs et des denrees qui
ne sont pas considerees «marchandises en vrac» , au sens de la loi'.

La Loi sur les transports prescrit l'obtention de permis, lesquels sont
ernis si la commodite et la necessite du public l'exigent et moyennant Ie

1 Voici comment l'article 2 (1) de la Loi sur les transports definit l'expression «marchan
dises en vrac»:

d) «marchandises en vrac» signifie les marchandises suivantes chargees ou fretees sur
des navires et, sauf dispositions contraires des presentes, qui ne sont empaquetees ni
renferrnees dans des sacs, balles, boites, caisses, barils, emballages a claire-voie ou
tout autre con tenant :
(i) grain et produits du grain, y compris la farine et les sous-produits de meunerie,

en vrac ou en sacs,
(ii) minerais et mineraux (bruts, cribles, classes, affines ou concentres, mais non

autrement traites ), y compris les concentres de minerai en sacs, Ie sable, la
pierre et Ie gravier, la houille et Ie coke, et les liquides.

(iii) bois it pulpe, pate de bois, poteaux et billes, y compris bois it pulpe et pate de
bois en balles, et

(iv) rebuts de papier charges comme pleine cargaison de navire, debris de fer et
d'acier et fonte en gueuses;»
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depot de tarifs a la Commission des transports pour approbation. De plus,
la Loi relative aux taux de fret sur les eaux interieures prevoit l'etablissement
de taux maximums quant au mouvement du ble et autres grains, de Fort
William et Port Arthur a d'autres ports du Canada ou des Etats-Unis.

On a signale a la Commission que les reglements ferroviaires n'ont pas
tous leur contrepartie dans les reglements du transport par eau. Ainsi, la Loi
sur les chemins de fer exige Ie depot et la publication de tous les tarifs ferro
viaires qui n'entrent ensuite en vigueur qu'apres un temps specific. Certains
taux ferroviaires sont etablis par statuto Comme autres exemples, mentionnons
I'egalisation des taux de transport entre les regions et les restrictions al'etablis
sement de «taux de concurrence».

B. Reglementation en vertu de la Loi sur Ies transports

Les deux principaux chemins de fer du Canada ont fait observer a Ia
Commission qu'une telle «inegalite de reglementation» entre Ie transport
par chemins de fer et celui par eau, notamment entre le transport par
chemins de fer et certains genres de transport par eau, devrait disparaitre
et que tous Ies genres de transporteurs par eau devraient etre assujettis aux
memes reglements fondamentaux que les chemins de fer.

Plus specifiquement, les Chemins de fer Nationaux du Canada ont fait
a la Commission les recommandations suivantes:

«a) On devrait etendre la juridiction de la Commission des transports a tous
les navires qui font du transport interieur, soumis a la concurrence entre les entre
prises de transport. Seuls les vaisseaux se livrant au transport des «marchandises
en vrac» au sens econornique du terme devraient echapper aux pouvoirs de
reglernentation de la Commission; et dans ce sens, «en vrac» s'entendrait uniquement
des marchandises transportees a l'etat libre dans des navires specialement concus
a cette fin. Dans la pratique, il existe des differences tellement considerables en ce
qui touche les exigences particulreres a ce genre de trafic, qu'aucun autre transpor
teur ne peut offrir une concurrence efficace.

«b) En toute equite, les pouvoirs de reglernentation de la Commission devraient
s'appliquer uniforrnement aux navires de tous les secteurs du cabotage, y compris
ceux en service sur Ie long du littoral du Pacifique et de la cote atlantique, dans Ie
transport inter-cotier, ainsi qu'entre les cotes de I'Atlantique et du Pacifique et les
Grands lacs, tous des navires qui font autant partie du reseau interieur de transport
par eau que ceux en service sur les Grands lacs.

«c) L'autorite de la Commission' sur les vaisseaux mentionnes aux paragraphes
a) et b) devrait s'etendre a tout navire sembiable d'une jauge brute superieure
a cent tonneaux. La limite actuelle de cinq cents tonneaux exempte de la reglemen
tation un nombre appreciable de navires qui, somme toute, jouent un role important
dans Ie transport des marchandises par eau au sein du pays. De I'avis du National
Canadien, une limite de cent tonneaux suffirait a exclure, aux fins administratives,
les vaisseaux dont l'activite n'est pas importante du point de vue commercial.»
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Le Pacifique-Canadien est meme alle plus loin, car sa recommandation
n'exclut aucune forme du transport de marchandises «en vrac» ni aucun
navire, meme pas ceux d'une jauge inferieure a cent tonneaux. Voici son
avis acet egard:

«a) Les dispositions que renferment les parties I, II et III de la Loi sur les
transports relativement aux permis et it la regle mentation des taux devraient etre
elargies de facon it s'appliquer it tous les navires participant au cabotage au Canada,
la loi assurant la protection voulue aux vaisseaux qui s'y livrent actuellement.
En outre, on devrait modifier l'article 5 de la partie I afin d'obliger la Commission,
lorsqu'elle decide de la cornmodite et de la necessite du public, it donner entierement
suite aux considerations forrnulees aux aline as a) it d) inclusivement. Sous Ie
regime de la presente loi, la Commission peut prendre ces facteurs en consideration
mais elle n'y est pas tenue.

«b) On devrait egalement songer it modifier les dispositions de la partie III
de la Loi sur les transports afin de les rendre plus conformes a celles de la Loi sur
les chemins de fer, en prevoyant:

lOla publication et Ie depot, par les compagnies de navigation, des arrangements
tarifaires speciaux en sus de tous autres tarifs;

2° la rneme reglementation, en ce qui touche les tarifs et les taxes, pour Ie
transport des marchandises en vrac que pour toutes autres marchandises.»

Les propositions des chemins de fer se fondent sur l'argument d'apres
lequel la reglementation devrait s'appliquer uniformement a tous les modes
de transport. lIs soutiennent que non seulement il est «inequitable» que Ie
fardeau des reglements puisse peser plus lour dement sur un concurrent que
sur un autre, mais aussi que cet etat de choses est contraire aux lois de
l'economie car il reduit Ie pouvoir productif du concurrent greve.

Lars des audiences publiques, la Commission s'est enquise des desavan
tages d'ordre pratique resultant pour les chemins de fer de cette pretendue
«inegalite de reglementation». Au nom d'une compagnie ferroviaire, un
ternoin a declare que l'obligation de publier les taux et d'obtenir l'assentiment
de la Commission des transports constitue, pour Ies chemins de fer, un
desavantage que n'ont pas a subir les compagnies de navigation, lesquelles
peuvent etablir des «taux d'occasion». La Commission n'a pu obtenir de
preuve specifique quant a la maniere dont ces desavantages peuvent jouer
dans la pratique. On n'a pu lui demontrer non plus comment l'absence d'une
disposition obligeant les compagnies de navigation a se procurer des permis
ernis suivant la commodite et la necessite du public avait nui aux chemins
de fer.

Lorsqu'on a rappele aux temoins l'attitude notoire prise, ces dernieres
annees, par les chemins de fer qui ont demande un adoucissement des
reglements relatifs au transport ferroviaire, on a convenu au nom d'une
des societes ferroviaires qu'un tel assouplissement etait desire et desirable,
notamment al'egard des taux statutaires et des conditions en vertu desquelles
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les taux de concurrence peuvent s'appliquer. On a pretendu cependant que
toutes les entreprises de cabotage maritime devraient etre soumises a tout
reglement juge necessaire pour les chemins de fer.

La Commission ne saurait admettre un tel argument. Aucun element
de preuve n'a ete fourni pour montrer que les conditions au sein du com
merce de transport par eau Iui-merne motivaient une reglementation plus
etendue ou plus restrictive, par exemple pour assurer un meilleur service
par eau ou pour enrayer des abus manifestes ou encore pour Ie benefice du
public, independamment des interets d'autres modes de transport. La solution
du probleme souleve par les chemins de fer pourrait fort bien etre l'adoucisse
ment de la reglementation du transport ferroviaire; c'est la une question qui
depasse la portee de la presente enquete, Cependant, Ie maintien d'un telle
reglementation n'est pas en soi une raison valable pour imposer un desavan
tage artificiel aux compagnies de navigation en vue de reduire certains des
avantages concurrentiels naturels qu'elles ont sur les entreprises ferroviaires,
sous pretexte d'appliquer avec impartialite les memes reglements a chacun.

D'autre part, alors que les chemins de fer ont opine que les compagnies
de navigation devraient faire l'objet d'une reglementation plus serree, la
Canadian Shipowners Association et la Saguenay Terminals Limited ont mis
en doute l'a-propos des reglements actuels. Elles se sont plaintes de la
difficulte d'etablir la «commodite et la necessite du public», comme l'exige
la Loi sur les transports pour certains services.

La Commission fait simplement observer qu'il est invariablement de
regle, chaque fois que la concurrence est restreinte au sein d'un service public,
d'autoriser l'octroi d'un permis a un exploitant en ne tenant compte que
de la commodite et de la necessite du public. Cette norme est peut-etre
difficile d'application lorsqu'il y a deja un exploitant dans le domaine con
cerne, mais elle est neanmoins une exigence necessaire si l'on veut eviter
le risque d'une concurrence ruineuse.

C. Autorite centrale sur les transports

La connexite entre les compagnies de chemins de fer et les entreprises
de navigation souleve une question beaucoup plus complexe que celle de
decider s'il devrait y avoir ou non une reglementation uniforme. On a rappele
a la Commission les conclusions de la Commission royale d'enquete de 1951
sur les transports (la Commission Turgeon), ou il est dit que:

«Les nombreux moyens de transports-chemins de fer, voies fluviales et
maritimes, aviation, transport routier-' et maintenant les pipe-lines-sont dorenavant
inseparablernent lies entre eux. Ils devraient etre reglementes de maniere a repondre
aux besoins du pays par une action collective et non pas seulement individuelle".»

2 Dans la phrase qui precede, la Commission Turgeon note que Ie transport routier releve
dans une large mesure de l'autorite provinciale.

3 Rapport Turgeon, p. 310.
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La Commission Turgeon a exprime l'avis qu'il etait «anormal» de
compter trois organismes distincts et independants (la Commission des trans
ports, la Commission des transports aeriens et la Commission maritime
canadienne) chacun ayant pour mission de regir une partie du reseau canadien
des transports. Voici Ie remede propose:

« ... I'institution d'une autorite centrale habilitee a prendre en mains la grande
tache d'une regie coordonnee, disposant de toute l'experience acquise par les orga
nismes distincts en ces dernieres annees.

«Par l'adoption de cette mesure, on reunirait les trois organismes susnornmes,
lesquels, reorganises et unifies, se consacreraient dorenavant a la realisation d'un
programme bien elabore de coordination et de reglernentation des transports".»

La Commission Turgeon, dont les conclusions a ce sujet ont trouve,
devant nous, la faveur du Pacifique-Canadien, entre autres, envisageait l'eta
blissement d'une auto rite centrale en remplacement des trois organismes
autonomes deja existants. D'autres groupes qui ont comparu devant notre
Commission ont recommande un autre genre d'autorite centrale:

« ... qui ne remplacerait pas necessairernent les auto rites existantes du trans
port, mais qui cornpleterait plutot Ie travail des organismes existants, et dont l'objet
serait l'integration et la coordination generale des divers genres de services de
transport, afin que ceux-ci servent collectivement dans Ie meilleur interet du
Canada".»

Ce point de vue a ete expose par le gouvernement de la Saskatchewan
ainsi que par des groupes agricoles, comme Ylruerprovincial Farm Union
Council et la Saskatchewan Farmers Union.

La Commission n'a pas mandat d'exprimer une opinion, a savoir si un
seul organisme regulateur servirait mieux I'interet public que trois ou plus,
ni s'il faudrait etablir une autorite centrale de ce genre ou d'un autre. Toute
fois, la Commission doit formuler deux observations sur Ie sujet. D'une part,
tout reglement devant etre applique aun mode de transport doit etre justifiable
par les conditions du service qu'il rend au public, car, si un moyen de transport
donne requiert moins de regiementation qu'un autre, cela fait partie de ses
avantages naturels. D'autre part, on n'a soumis a la Commission aucun
probleme dont la solution exigerait l'attention de l'une ou l'autre des deux
formes d'autorite centrale qui ont ete preconisees,

• Rapport Turgeon, p, 311.
, Memoire du gouvernement de Ia Saskatchewan.
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CHAPITRE XI

Autres memoires

Outre les mernoires etudies anterieurement dans ce rapport, on a presente
a la Commission au cours de son enquete des exposes de faits et des recom
mandations al'appui de plus de cinquante autres propositions. La Commission
est reconnaissante envers ceux qui ont consacre autant de temps et d'efforts
a la preparation de ces exposes, qui lui ont ete utiles a maints egards,
Cependant, un certain nombre de ces propositions n'entrent pas dans Ie
cadre du mandat de la Commission, qui n'a done pas a se prononcer a leur
sujet; d'autres sont comprises de fait dans les recommandations generales
de ce rapport. Dans Ie present chapitre, on etudie celles qui, en tout ou en
partie, relevent du mandat et n'ont pas encore ete examinees.

Les mernoires n'entrant pas dans Ie cadre du mandat de la Commission
sont ceux qui ont trait a l'octroi de subventions aux oceaniques canadiens',
a l'elaboration d'une politique commerciale a l'egard de I'Extreme-Orient",
a l'expansion generale du commerce canadien outre-mer", au developpernent
du commerce international par la baie d'Hudson", a l'encouragement a la
construction d'oceaniques au Canada", a la formation d'une flotte canadienne
de cargos oceaniques" et a I'etablissement d'une societe de la Couronne
pour l'exploitation d'une flotte commerciale transoceanique'. La Commission
n'a pas mandat d'etudier Ie commerce international ni les mesures concernant
la navigation oceanique qui ne touchent pas au cabotage et, par consequent,
ne fait aucune recommandation sur ces questions.

Les memoires touches de fait par les recommandations principales de ce
rapport renferment diverses demandes portant que les navires non canadiens
utilisant les canaux de la Voie maritime du Saint-Laurent soient tenus de
payer des droits de peage differentiels, ou que de tels navires faisant du
cabotage au Canada devraient verser des impots ou droits speciaux ou etre

1 Federation du travail du Quebec, memoire 155, p. 81, C.3630-3631; National Council
of Shipyard Unions (C.c.L.), Halifax, memoire 107, C.1579.

2 Vancouver, New Westminster and District Metal Trades Council, Victoria and District
Metal Trades Council, et Shipyard General Workers Federation, Vancouver, mernoire 36.

3 Labour Progressive Party, B.C. Provincial Committee, Vancouver, memoire 118, p. 63.
4 Federated Cooperatives, Limited, Saskatoon, mernoire 45; Hudson Bay Route Association,

mernoires 58 et 124, p. 69, p. 9, C.2740; Interprovincial Farm Union Council, Saskatoon,
memoire 112, C.2715.

5 John Inglis Co. Limited, memoire 99.
6 Hudson Bay Route Association, memoires 58 et 12',': p. 69.
7 Labour Progressive Party, B.C. Provincial Committee, Vancouver, memoire 118, p. 63, p. 6.
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soumis a d'autres taxes". Des exposes ont egalement ete faits par les
manufacturiers et les fournisseurs d'equipernent et d'approvisionnements
maritimes, dont les entreprises sont auxiliaires de l'industrie de la construc
tion maritime, appuyant diverses propositions d'aide a cette derniere et
d'autres mesures visant au maintien de leurs installations auxiliaires", En
tant que ces propositions entrent dans Ie cadre de son mandat, les vues
de la Commission sont suffisamment indiquees dans son etude des propositions
principales sur la restriction du cabotage, a laquelle ces propositions se
rattachent et les memes considerations s'appliquent.

La Commission commente de la Iacon suivante les autres questions qui
ont fait l'objet de memoires. Meme si la Commission exprime ses vues plut6t
brievernent sur plusieurs questions d'une grande portee, elle se rend parfaite
ment compte de l'importance des propositions et e1le leur a consacre un
examen complet et des plus serieux,

Installations portuaires nouvelles ou ameliorees pour les servrces
de cabotage

On a expose a la Commission que les installations portuaires de Fort
William et Port Arthur", Toronto", Montreal':', Trois-Rivieres", Cap
de-la-Madeleine", Quebec", North Sydney", Marysville et autres endroits
a Terre-Neuve" devraient etre ameliorees ou que de nouvelles installations
devraient y etre amenagees. On a insiste sur Ie besoin d'aides addition
nelles a la navigation dans les eaux de Terre-Neuve et d'installation pour
reparer les petits caboteurs de cette province". On a demande a la Com mis-

8 Association des proprietaires de navires du Saint-Laurent, Inc., mernoire 49, pp. 8-11;
Plymouth Cordage Company of Canada Ltd., memoire 86, p. 2; Labour Progressive Party,
B.C. Provincial Committee, Vancouver, memoire 118, p. 63, p. 6; National Council of Shipyard
Unions, Halifax, memoires 107 et 109; Kent Lines Ltd., Brunswick Motors Ltd., et Irving
Pulp and Paper Ltd., memoire 129, p. 164, p. 7.

9 Canadian Car dO Foundry Company, Limited, memoire 1; Darling Brothers Limited,
memoire 5; Foster Wheeler Limited, memoire 7; The William Kennedy dO Sons Limited,
memoire 18; Peacock Brothers Limited, mernoire 23; T. Mc Avity dO Sons, Limited, mernoire 32;
Atlas Steels Limited, memoire 33; A. E. Watts Limited, memoire 39; The Canadian Blower
dO Forge Company Limited, rnemoire 43; Canadian Westinghouse Company Limited, memoire 60;
Crane Limited, memoire 74; The Canadian Fairbanks-Morse Company Ltd., mernoire 83;
Plymouth Cordage Company of Canada, Ltd., memoire 86, p. 2; Canadian Marconi Company,
memoire 88, p. 3; John Inglis Co. Ltd., memoire 99; Project Sales Ltd., memoire 105, p. 5.

10 Gouvernement du Manitoba, mernoire 77, C.176l-l9l4 et 5563-5606.
11 Toronto Harbour Commissioners, memoire 134, p, 155, C.4578-4584; Ontario Shipping

Intelligence Publishing Company, memoire 95; Board of Trade de Toronto, memoire 50,
C.4584-4596.

12 Bureau municipal du Saint-Laurent de Montreal, rnernoire 84, C.99; Canada Steamship
Lines, C,3807.

13 Cite des Trois-Rivieres, memoire 110; St. Lawrence Corporation Limited, Trois-Rivieres,
mernoire 159 et C.3063-3070.

14 Cite du Cap-de-la-Madeleine, rnemoire 145, C.3055-3063.
15 Chambre de commerce de Quebec, rnernoires 89 et 133, p. 71.
10 Joint Councils of Burin District, memoire 72.
17 Joint Councils of Burin District, memoire 72; Committee on Coastal Shipping of New

foundland, memoires 76 et 162, C.594l-5991.
18 Joint Councils of Burin District, rnemoire 72; Committee on Coastal Shipping of New

foundland, mernoires 76 et 162, C.5941-5991.
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sion de recommander l'etablissement de services de trafic-marchandises et
autres entre les iles au large du Nouveau-Brunswick et la terre ferrne",
d'un service de ferry-boat entre la Nouvelle-Ecosse et le Nouveau
Brunswick", d'un nouveau service traversier entre West Point, 1. P.-E.,
et Buctouche, N.-B."" le retablissement du service traversier du bassin de
Minas" et I'etablissement d'un meilleur service de navigation sur la cote
ouest de l'ile Vancouver". On a demande a la Commission de recommander
une diminution des droits de port et d'accostage pour les goelettes dans le
port de Quebec".

. La Commission reconnait la force des arguments que les tenants de
chacun de ces projets ont mis de l'avant en s'appuyant sur leurs connaissances
des conditions locales. Chaque projet exige une etude minutieuse du point
de vue technique, ainsi que des examens detailles des conditions de la
navigation et des travaux de genie requis. De plus, n'importe quelle proposi
tion devant repondre a toutes ces demandes exige un equilibre entre les
interets en jeu, compte tenu de la politique generale du gouvernement en
matiere de finances, de son programme d'ensemble de travaux dans ce
domaine et dans d'autres, et la coordination de ces projets et de ces interets.
Les rouages du gouvernement comprennent a l'heure actuelle des minis teres
et organismes dont la tache particuliere est d'enqueter sur ces questions et
qui peuvent obtenir tous les renseignements pertinents. I1s ont deja etudie
plusieurs de ces problemes et, dans quelques cas, en particulier a l'egard
de certaines installations portuaires, les travaux sont en cours. Les ministres
sont responsables devant le Parlement de la politique generale en matiere
de finances et du programme gouvernemental de travaux, et ils peuvent
appuyer les diverses demandes selon leur bien-fonde. La Commission est
persuadee de l'importance d'installations suffisantes pour utiliser a plein la
Voie maritime du Saint-Laurent. On etudie aux chapitres IV et VI l'amenage
ment de nouvelles installations au port de Montreal et les besoins d'entrepots
generaux. La Commission ne era it pas qu'elle puisse, sans outrepasser ses
attributions et avant de connaitre les resultats de la Voie maritime, aller
au dela de la presente etude. Elle a done fait parvenir les exposes et les
documents a l'appui au ministre en cause, soit celui des Transports
dans la plupart des cas, recommandant qu'on poursuive l'examen et l'enquete.,

19 Grand Manan Board of Trade, memoire 24; Industrial Union of Marine and Shipbuilding
Workers of Canada, Local 3, International Association of Machinists, Local 482, United
Brotherhood of Carpenters and Joiners of America, Local 840, International Brotherhood of
Electrical Workers, Local 502, et The United Association of Journeymen and Apprentices of
Plumbing and Pipejitting Industry of United States and Canada, Local 213, toutes de Saint
John, N.-B., memoire 16, C.1513-1553.

20 Industrial Union of Marine and Shipbuilding Workers of Canada, Local 3 et groupes
associes, Saint John, N.-B., C.1514.

21 Westpoint Ferries Limited, memoire 29, C.l414-1430.
22 Parrsboro and District Board of Trade, Parrsboro, N.-E., mernoire 31, C.1229-1243.
23 M. George Nicholson, Victoria, c.-B., mernoire 20, C.2081-2100.
24 Chambre de commerce de Quebec, memoires 89 et 133, p. 71.
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II convient de faire des observations particulieres sur deux questions
de la categoric generale que l'on vient d'esquisser.

Le Committee on Coastal Shipping of Newioundland" a fait ressortir
en particulier la penurie de cales seches a Terre-Neuve pour les petits
navires de 10 a 400 tonneaux. On a propose entre autres choses de modifier
la loi federale sur les subventions aux bassins de radoub (S.R.e. 1952,
chapitre 91) pour permettre l'etablissement d'une quatrieme categoric de
cales seches ou de slips de carenage, comprenant des ateliers auxiliaires
pour les navires plus petits que ceux compris dans les trois categories prevues
par cette loi. Les petits navires cabotant le long des cotes de Terre-Neuve
sont souvent les seuls moyens de transport d'un port a l'autre. On ne peut
trop insister sur la necessite d'installations appropriees pour l'inspection,
la reparation et l'entretien de ces navires. Ce besoin s'est accru depuis l'union
de Terre-Neuve au Canada, en raison des expertises quadriennales requises
par la Loi sur la marine marchande du Canada. En outre, on a assure a la
Commission que des installations de ce genre pour la reparation et l'entretien
ne pourraient etre fournies sans l'aide des deniers publics. Dans d'autres
regions, il existe certaines installations datant de l'epoque des navires en
bois ou ayant ete construites a peu de frais a merne des biens de guerre
excedentaires a la fin de la deuxieme guerre mondiale.

La Commission comprend la necessite d'installations suffisantes pour
fins de reparation et accepte les exposes portant que de telles installations
n'existent pas al'heure actuelle. Elle recommande qu'on etudie immediatement
les mesures aprendre pour fournir abref delai les installations necessaires afin
d'assurer la survivance et l'exploitation efficace de la flotte de petits vaisseaux
essentielle a l'economie de Terre-Neuve.

On a demande a la Commission de preconiser la construction du canal
de Chignectou'", La Commission d'enquete sur le canal de Chignectou,
que presidait M. Arthur Surveyer, a etudie l'opportunite de la construction
du canal. Dans son rapport, terrnine le 9 novembre 1933, la Commission
a conc1u que la construction du canal etait techniquement possible mais
qu'elle n'offrait pas «d'avantages nationaux ou locaux proportionnes au cofrt
estimatif de l'entreprise». La construction du canal fut consideree de nouveau
en 1949 et en 1950 par la Commsision royale sur les transports que presidait
l'hon. W.-F.-A. Turgeon. La Commission Turgeon a etudie de nouveau Ie
travail accompli par la Commission Surveyer, a mis a jour les previsions pre
cedentes et a examine de nouveaux elements. Dans son rapport, elle a conc1u
que <des preuves ne sont certainement pas suffisantes pour justifier la Commis
sion royale de recommander une mise de fonds d'au moins $100 millions,

25 Memoires 76 et 162, C.5941-5991.
20 Maritime Marine Workers Federation, Halifax, mcmoire 15; Industrial Union of Marine

and Shipbuilding Workers of Canada, Local 3 et groupes associes, Saint John, N.-B., memoire
150; Kent Lines Limited, Brunswick Motors Limited et Irving Pulp and Paper Limited,
rnemoire 129.
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comportant des frais annuels qui atteindraient presque $6 million et demi» ,
et que «Ia presente Commission royale ne peut recommander la construction
du canal de Chignectou» (pp. 187-191).

La preuve presentee a la Commission n'etablit pas qu'il y ait eu de
grands changements depuis la publication du rapport precite, Ie 9 Ievrier
1951. La Commission conc1ut que, en l'absence d'indications precises, les
attributions generales de son mandat ne commandent aucune enquete supple
mentaire prolongee d'ordre technique sur ce projet particulier qui a ete tout
recemment etudie dans tous ses details.

Equipement de securite et competence des officiers a bord
des caboteurs

On a presse la Commission de recommander un assouplissement des
exigences relatives a la competence des officiers des caboteurs et a l'equipement
de securite des caboteurs", en vue de satisfaire aux conditions locales de la
navigayon. Par exemple, on a propose de remplacer, sur les navires plus
petits naviguant dans certaines eaux cotieres, les chaloupes de sauvetage
d'une construction particuliere par des doris, parce que ceux-ci peuvent
servir egalement ou plus efficacement au sauvetage, tout en etant plus
economiques, Les degres de competence requis des officiers et Ie genre
d'equipement de securite necessaire a bord des navires sont des questions
purement techniques, dont la solution exige une connaissance et une
experience de la navigation, de l'exploitation des navires et de leur materiel.
II y a dans les ministeres du gouvernement des techniciens en mesure d'etudier
ces questions qui leur sont Iamilieres. Le mandat de la Commission vise
d'abord les aspects plus generaux du cabotage. La Commission ne s'est pas
crue justifiee d'employer un personnel technique qui aurait fait double emploi
avec ceux qui existaient deja. Le personnel et les renseignements necessaires
pour decider si l'assouplissement est opportun sont a la disposition du
gouvernement et la Commission a done transmis les exposes et les documents
a l'appui au ministre des Transports, en recommandant qu'on en fasse une
etude.

L'importation de navires au Canada

L'artic1e 22 de la Loi sur la marine marchande du Canada stipule:
22. Nonobstant toute disposition de Ia presente Partie, un navire construit

hors du Canada ne doit pas, sans Ie consentement du Ministre (des Transports),
etre imrhatricule au Canada.

Comme on l'a deja explique au chapitre II, rien n'empeche dans la pratique
l'importation d'un navire de moins de 5 ans. D'autre part, un navire de plus
de 5 ans ne peut etre importe que dans des circonstances tres particulieres.

27 Joint Councils of Burin District, mernoire 72; Union Steamships Limited. Vancouver,
memoire 93, p. 8; Committee on Coastal Shipping of Newfoundland, memoire 76, p. 10;
Zwicker and Company Limited, Lunenburg, Nouvelle-Ecosse, memoire 67.
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On a propose aIa Commission plusieurs modifications aIa Ioi. On a preconise
d'interdire l'importation de tout navire construit a l'exterieur du Canada.
En outre, bien qu'on n'ait pas demontre que Ie ministre ait exerce ses
pouvoirs discretionnaires de Iacon non satisfaisante, on a pretendu que Ia
disposition actuelle Iaisse planer des doutes, que Ia discretion ministerielle
devrait etre eliminee .et remplacee par une regle precise ou que l'importation
ne devrait etre regie que par des droits de douane'",

Pour Ies raisons deja donnees en examinant Ies principaux exposes
sur Ia restriction du cabotage, Ia Commission ne recommande pas d'interdire
I'importation de navires ni de modifier de quelque Iacon les droits de douane
auxquels ils sont sujets. Cependant, la Commission se rend compte de Ia
situation juridique incertaine d'une personne desirant acheter ou faire
construire un navire a l'exterieur du Canada en vue de l'importer au pays.
L'acheteur doit signer un contrat pour l'acquisition du navire avant d'avoir
le droit de Ie faire entrer au Canada. La Commission recommande done que
l'article 22 soit revise en vue d'eliminer Ie pouvoir discretionnaire du ministre
de refuser l'importation de tout navire de moins de 5 annees de service.
Ceci concorde avec la pratique administrative actuelle et ne ferait que
I'incorporer dans Ia Ioi. La Commission recommande que l'importation
d'un navire de plus de 5 annees de service continue d'etre assujettie au
consentement du ministre.

La B.C. Towboat Owners' Association a soumis une proposition plus
cornplexe". Elle a souligne qu'en vertu de Ia loi canadienne une societe
constituee n'importe ou dans le Commonwealth britannique peut posseder
un navire canadien bien que tous ses actionnaires soient des etrangers,
En vertu de Ia Ioi des Etats-Unis, une societe ne peut posseder un navire
immatricule aux Etats-Unis si plus de 25 % de ses actions sont aux mains
d'etrangers, Les concurrents des armateurs de Ia cote ouest venant des Etats
Unis peuvent done constituer une filiale canadienne habilitee a posseder des
navires canadiens et a Ies exploiter dans Ie cabotage au Canada, bien que Ies
exploitants canadiens ne puis sent constituer une filiale aux Etats-Unis pour
y faire du cabotage. On a declare que Ies armateurs des Etats-Unis peuvent
done en realite faire du cabotage tant au Canada qu'aux Etats-Unis, alors
que Ies exploitants canadiens sont limites au cabotage canadien. Avec Ie
consentement du ministre des Transports, Ies exploitants des Etats-Unis
peuvent importer a cette fin des navires au Canada.

28 Canadian Shipbuilding and Ship Repairing Association, (British Columbia Member
Shipyards), Victoria, C.-B., memoire 103, p, 14, rnernoire 139, C.2446; B.C. Towboat Owners'
Association, memoire 57, p. 2; Clark Steamship Company Limited and Associated Companies,
memoire 68, p. 10.

20 Memoire 57; voir egalement Straits Towing Limited, rnemoire II7, p. 62; Union Steam
ships Ltd., memoire 93.
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L'Association a reclame que l'importation des navires soit entierement
regie par les droits de douane. Elle a egalernent propose qu'un accord
reciproque soit negocie avec le gouvernement des Etats-Unis en vue de
faciliter aux Canadiens le rneme acces au cabotage des Etats-Unis que celui
dont jouissent les exploitants des Etats-Unis a l'egard du cabotage canadien,
ou bien que les entreprises des Etats-Unis soient assujetties aux memes
conditions qui frappent les actionnaires canadiens aux Etats-Unis, en vue
d'empecher les filiales de ce pays de caboter au Canada. Enfin, l'Association
a preconise qu'on defende l'importation de navires, si ces deux vceux ne
pouvaient etre adoptes.

La Commission ne peut fonder aucune recommandation sur la negociation
de l'accord reciproque propose. II faudrait apparemment amener les Etats
Unis a adopter une nouvelle politique qui differerait fondamentalement de sa
legislation maritime actuelle, et on ne peut s'attendre a une telle modification.
La Commission ne recommande pas que la loi canadienne soit modifiee
de facon a prevoir qu'une certaine proportion des actions d'une societe
possedant un navire canadien devrait se trouver en propre entre les mains
de citoyens canadiens. A cette fin, le Canada devrait abroger la Convention
relative a la marine marchande de la Cornmunaute britannique, qui etablit
des conditions uniformes quant a la propriete des navires britanniques dans
tout le Commonwealth. En outre, amoins que les navires britanniques imma
tricules dans d'autres parties du Commonwealth ne soient egalernent exclus
du cabotage, proposition que la Commission a deja rejetee, la modification
serait absolument inefficace pour atteindre Ie but de l'Association, vu que les
navires possedes par des filiales des Etats-Unis pourraient etre immatricules
dans d'autres parties du Commonwealth et etre consideres comme des navires
britanniques. De plus, la participation au cabotage de navires possedes par
les filiales canadiennes de societes des Etats-Unis n'est qu'un exemple du
problerne beaucoup plus vaste pose par l'investissement de capitaux des
Etats-Unis dans l'industrie canadienne en general. La Commission ne croit
pas que les conditions qui existent dans Ie cabotage justifient une politique
speciale.

Attribution des cargaisons

On a insiste aupres de la Commission pour demander que toutes les
cargaisons de I'Etat expediees par caboteurs soient reservees a des navires
canadiens". On a propose egalement qu'une proportion determinee de
toutes les cargaisons cabotees, qu'elles proviennent de I'Etat ou de l'entreprise
privee, soit attribuee a la petite navigation".

30 Le capitaine Roger Desgagnes, Saint-Joseph-de-la-Rive, cornte de Charlevoix, Que.,
rnemoire 9; Newfoundland-Canada Steamship Ltd., mernoire 132, p. 33, C.1244-1275.

31 Le capitaine Roger Desgagnes, comme a la note 30.
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En ce qui concerne la premiere proposition, la Commission est portee
a croire que ses tenants estimaient que Ie volume des cargaisons provenant
du gouvernement n'etait pas considerable. En realite, ces cargaisons constituent
une forte proportion du cabotage. Presque chaque boisseau de ble quittant
la tete des Lacs par eau appartient a la Commission canadienne du ble,
societe de la Couronne. De toute facon, les raisons deja donnees pour rejeter
la proposition de reserver la totalite du cabotage aux navires canadiens
s'appliquent entierement a cette proposition de limiter Ie cabotage commercial
de l'Etat aux vaisseaux canadiens. Les conclusions auxquelles est arrivee
la Commission quant aux avantages de la concurrence, en ce qui concerne
la diminution de frais de transport, et ason influence heureuse sur l'economie
en general, s'appliquent aut ant aux cargaisons du gouvernement qu'a celles
de l'entreprise privee,

Quant a la deuxierne proposition, il ne semble pas qu'il soit necessaire
d'attribuer une proportion de toutes les cargaisons a la petite navigation.
Dans plusieurs cas, la profondeur de l'eau, les dimensions du port, les
installations portuaires, Ie volume des cargaisons expediees, la qualite et Ie
prix du service et d'autres considerations d'ordre pratique militent en faveur
de la petite navigation et aucune loi ne s'impose pour consacrer ces avantages
naturels. L'amenagement de la Voie maritime n'enlevera pas aces navires
Ie role essentiel qu'ils jouent dans Ie cabotage. De plus, les mesures admi
nistratives necessaires a la realisation d'un tel plan seraient extremement
onereuses, II faudrait reserver de l'espace a chaque acheteur de marchandises
puis que, de facon generale, c'est l'acheteur qui determine Ie mode d'expedition,
II faudrait egalernent attribuer un certain contingent a chaque exploitant.
Pour maintenir ce regime, un systeme d'inspection et de verification
comportant des sanctions serait necessaire. Une reglementation aussi etendue
apporterait de la rigidite a une grande partie du cabotage, diminuant ainsi
les avantages de la concurrence, tendant a ralentir l'evolution technologique
et a reduire l'efficacite du service. Les avantages possibles ne l'emportent
pas assez sur les desavantages serieux pour justifier l'adoption de cette
politique.

Prets de l'Etat pour aider a la construction de petits navires

On a prie la Commission de recommander que Ie gouvernement prenne
des mesures pour rendre immediatement disponibles des prets en vue de la
construction de goelettes et de schooners de transport, comme ceux utilises
le long de la cote nord du Saint-Laurent et dans les eaux de Terre-Neuve".
La Commission se rend compte des difficultes qu'affrontent les proprietaires
de ces vaisseaux pour obtenir des prets afin de financer leur construction.

32 Le capitaine Roger Desgagnes, Saint-Joseph-de-Ia-Rive, cornte de Charlevoix, Que.,
memoire 9.
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II se peut que les moyens ordinaires du credit commercial ne s'adaptent pas
facilement a ce genre de financement. 11 semble cependant que la Banque
d'expansion industrielle a ete fondee (chapitre 151, S.R.C. 1952) pour
repondre a de tels besoins. Elle est autorisee a faire des prets pour financer
la construction, la renovation ou la reparation de vaisseaux. La Commission
recomrnande que la Banque etudie serieusement les besoins des proprietaires
de petits caboteurs pour leur assurer la disponibilite de credits suffisants.

Relations ouvrieres

On a prie la Commission de recommander l'adoption de lois pour
reglernenter la regie interne des syndicats ouvriers, reviser la procedure
de negociation des conventions collectives", appliquer a l'industrie de la
construction de navires la loi Iederale sur les relations industrielles et sur les
enquetes visant les diff'erends du travail", imposer un salaire minimum
et des heures de travail maximums a bord des petits caboteurs" et exiger
qu'un representant ouvrier soit nornme membre de la Commission maritime
canadienne".

Les deux premieres propositions soulevent des questions generales de
politique en matiere de legislation ouvriere sur des points qui ne relevent
pas particulierement du cabotage. On devrait les regler comme tels et non
comme une consequence d'une enquete portant sur un autre sujet. Quant aux
chantiers maritimes, ils relevent a l'heure actuelle des lois provinciales sur
les relations ouvrieres, conforrnement aux modalites de la legislation ouvriere
au Canada, selon laquelle les entreprises locales, en ce qui concerne les
questions ouvrieres, ne sont pas en general soumises a l'autorite federale.
Outre certaines questions de droit constitutionnel qui pourraient surgir, il ne
semble pas exister de raison suffisante pour s'ecarter de la ligne de conduite
generale, pas plus dans le cas des chan tiers maritimes que dans celui des autres
entreprises locales.

La Commission ne peut convenir qu'un salaire minimum et que des
heures de travail maximums soient imposes abord de tous les petits caboteurs.
Ces navires sont souvent exploites comme entreprises familiales selon des
conditions d'emploi conclues al'amiable et en vertu desquelles les participants
sont consideres plutot comme des associes, En outre, plusieurs de ces navires
font egalement la peche, selon un plan de partage des benefices ou d'autres
plans semblables de remuneration qui seraient entierement bouleverses par

ea Union Steamships Limited, Vancouver, memoire 115, p. 57, p. 5, C.2307-2370.
34 Confederation des travailleurs catholiques du Canada et Federation nationale de la

metallurgic, Montreal, memoire 101, p. 81.
35 Congres canadien du travail, Ottawa, memoire 75, p. 7.
36 Confederation des travailleurs catholiques du Canada et Federation nationale de la

metallurgie, Montreal, memoire 101.
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ce genre de reglementation, La recommandation proposee eliminerait plusieurs
de ces petits navires qui sont a I'heure actuelle tres utiles, surtout a Terre
Neuve et dans les eaux du Saint-Laurent.

La Commission n'admet pas que la representation ouvriere au sein de
la Commission maritime canadienne soit essentielle. Les organismes etablis
pour s'occuper de la politi que generale dans de tres vastes domaines ne
peuvent comprendre des representants de chaque secteur touche par leur
activite, Les attributions de la Commission maritime canadienne s'etendent
a tous les aspects de la navigation. Seule une petite partie de ceux-ci se
rat tache aux problemes ouvriers. La Commission maritime canadienne ne
semble pas, par consequent, etre un organisme exigeant la nomination d'un
tel representant. De plus, la Commission maritime canadienne est elle-meme
conseillee par de nombreux comites consultatifs dont l'un sur les questions
ouvrieres,

Ports francs

On a propose a la Commission l'etablissement de deux ports francs
distincts, l'un a Trois-Rivieres" et un autre a un port qui serait amenage sur
la peninsule de Burin a Terre-Neuve". L'exploitation des ports francs se
resume au transbordement ou a la manutention des cargaisons du commerce
international liberees des inconvenients de la douane. De tels ports francs
pourraient apporter quelque chose au cabotage en servant de centres de
distribution pour les marchandises acheminees par caboteurs, mais les
principales raisons de leur etablissement concernent tout d'abord le commerce
international. En outre, les services du gouvernement ont etudie attentivement
les propositions au sujet des ports francs, de leur nombre et de leur situation
dans les centres canadiens interesses, ainsi que les experiences faites par
d'autres pays en ce domaine. Pour ces raisons, la Commission ne croit pas
qu'il soit opportun de formuler des recommandations a cet egard,

Peages et droits pour tous les ports et canaux

Par l'adoption de la Loi sur l'Administration de la Voie maritime du
Saint-Laurent, le Parlement a prevu l'imposition de peages pour defrayer le
cout de construction et d'entretien des nouvelles installations. Le Pacifique
Canadien a allegue que les navires utilisant les canaux ou autres installations
maritimes, construits a meme les deniers publics, devraient etre sujets a des
peages et droits parce que, dans la mesure ou l'usage de ces installations est
gratuit, Ie transport maritime se trouve subventionne dans sa concurrence

37 Cite des Trois-Rivieres, rnemoire 110, p. 8.
38 Newfoundland Transportation Co. Ltd., St. John's, T.-N., memoire 4, c.st?; Joint

Councils of Burin District, mernoire 72, pp, 3-4.
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avec les chemins de fer'". On a declare que les societes ferroviaires paient
entierement Ie cout des emprises, des terminus et des autres installations
qu'elles utilisent dans leur exploitation et paient egalement les impots locaux.

Une appreciation de l'allegation du Pacifique-Canadien souleverait de
vastes questions d'interet public relatives au transport routier et aerien aussi
bien que ferroviaire et maritime. Au cours des annees, tous ces moyens de
transport ont recu des subventions gouvernementales tres considerables, en
especes et en terres du domaine public, ou sous d'autres formes. Chacun
sait que l'aide de l'Etat aux divers moyens de transport dans Ie passe ne s'est
pas fondee sur la notion d'un traitement egal pour toutes les entreprises de
transport, mais plut6t sur la consideration des meilleures formes d'aide que
l'Etat pourrait apporter au transport pour contribuer, au moment opportun,
au developpernent economique general du Canada. L'utilisation et l'affectation
appropriees des deniers publics pour aider a l'amenagement et a l'entretien
d'installations pour Ies differents moyens de transport ont ete et continuent
d'etre un legitime et important sujet de debat public. Cependant, on ne peut
avoir eu l'intention que la presente Commission enquete sur toutes les
inegalites existant dans l'ensemble du transport, comme suite a l'examen
des problemes courants du cabotage. Une telle enquete necessiterait l'examen
de toutes les mesures d'aide publique aux moyens de transport par terre,
par air ou par eau, depuis l'amenagernent des premieres installations au
pays. Elle requerrait une appreciation des pretendues inegalites et de la
mesure dans laquelle I'economie s'y est adaptee, si elles existent, et l'evaluation
des divers genres de moyens compensatoires dans ce vaste domaine. La
Commission ne fait aucune recommandation.

Nouveaux organismes d'Etat

Quelques recommandations ont ete faites a la Commission en vue de
l'etablissernent d'organismes d'Etat nouveaux ou complementaires dans Ie
domaine du transport. L'une d'elles relative a la creation d'un organisme
unique de controle a ete etudiee au chapitre X.

On a preconise l'etablissement d'une commission maritime pour les
provinces atIantiques, avec Ie pouvoir de regler entierement tous les cas
relevant proprement des autorites canadiennes tant pour Ie cabotage que
pour la navigation au long cours". On n'a pas precise aupres de la Commis
sion quelles seraient les fonctions de l'organisme de regie projete. Dans la
mesure ou ses attributions embrasseraient Ie transport en haute mer, la
proposition depasse Ie mandat de la Commission. Pour ce qui est du cabotage,

39 Pacifique-Canadien, memo ire 87.
40 Kent Lines Limited, Brunswick Motors Ltd. et Irving Pulp and Paper Ltd., memoire 129,

p. 164.
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il ne semble pas qu'on puisse dissocier les problemes regionaux des problemes
nationaux au point de justifier I'etablissement d'un organisme regional separe,
Si on ne peut faire une teIIe distinction, iI est alors evident que, s'il faut
etablir des organismes de regie, I'existence de deux organismes, l'un national
et l'autre regional, serait une source de eonflit et de confusion. La Commission
n'adopte pas cette reeommandation.

On a preconise l'etablissement d'un comite consultatif sur Ie transport
maritime". Cette proposition est fondee sur une fausse notion, puisqu'iI
existe deja un tel organisme, soit la Commission maritime canadienne,
a laquelle sont adjoints plusieurs comites consultatifs.

Extension de la reglementation existante

On a demande, au nom des habitants de Manson's Landing, en Colombie
Britannique, que les services de transport de marchandises et de passagers
entre cet endroit et Vancouver soient reglementes dans l'interet du public".
La partie III de la Loi sur les transports autorise une teIIe reglementation.
Les renseignements fournis a la Commission ne lui permettent pas de se
former une opinion quant a l'opportunite de cette reglernentation. Elle ne
fait done aucune recommandation, mais elIe a porte a I'attention du ministre
des Transports les exposes qui ont ete presentes ainsi que les documents
a l'appui.

Retrait de I'exemption d'impot sur Ie revenu accordee aux armateurs
non residents

La Loi de l'impot sur Ie revenu exempte une personne non residente
de I'impot sur Ie revenu realise au Canada par I'exploitation d'un navire,
si Ie pays ou elle reside accorde une exemption a peu pres semblable aux
personnes residant au Canada. Des accords reciproques existent entre Ie
Canada et, parmi d'autres pays, Ie Royaume-Uni et les Etats-Unis. On
a propose que les gains realises par les navires non canadiens cabotant
au Canada soient taxes au pays". La difference dans l'incidence de l'imposi
tion a deja ete etudiee. L'accord reciproque entre Ie Canada et les Etats-Unis
assure aux navires canadiens Ie libre acces des ports des Etats-Unis dans Ie
trafic international, sans assujettissement a l'impot, Cette disposition constitue
aussi un aspect important de la fiscalite en ce qu'eIIe simplifie l'administration
de l'impot sur Ie revenu et elimine la double imposition. C'est une disposition
que l'on retrouve dans la pIupart des conventions fiscales internationales.
La Commission ne recommande pas l'adoption de la proposition.

41 Conseil des metiers et du travail de Montreal, rnemoire 153, C.3653; Federation du
travail du Quebec, memoire 155, C.3631.

42 Manson's Landing Community Activities Committee, Manson's Landing, C.-B., memoire
116, C.2294-2295.

43 Union Steamships Ltd., Vancouver, memoire 93, p. 8.
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Exemption des armateurs it. l'egard de la Loi relative aux enquetes

sur les coalitions

Certains exploitants ont propose que la Loi relative aux enquetes sur
les coalitions ne devrait pas s'appliquer au cabotage, de sorte que les armateurs
pourraient conc1ure des ententes quant aux services a fournir et aux taux
de fret". Cette pratique est assez courante dans le commerce international.
En ce qui concerne le cabotage, une commission royale d'enquete a decouvert
en 1923 qu'il existait une coalition sur les Grands lacs, laquelle avait produit
une hausse des frais d'assurance et des taux de fret. A la lumiere de cette
experience, la Commission ne croit pas que le cabotage soit dans des circons
tances particulieres justifiant un traitement different dans le cadre de la loi
actuelle sur les coalitions. Par consequent, elle ne fait aucune recommandation.
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A TOUS CEUX A QUIles presentes parviendront ou qu'icelles pourront de
quelque maniere concerner,

SALUT:

VU les representations recues touchant la cabotage au Canada, y compris Ie
cabotage sur les Grands lacs, et qu'il est juge opportun dans I'interet public de faire
enquete sur les questions en jeu, afin que toutes les questions qui tom bent sous la
juridiction du Parlement, y compris les questions qui ont trait aux dispositions de la
Partie XIII de la Loi sur la marine marchande du Canada, Ie cabotage au Canada,
et qui decoulent du transport par eau, ou par terre et par eau, de marchandises et de
passagers d'un endroit au Canada it un autre endroit au Canada, y compris les Grands
lacs, soient l'objet d'une enquete et d'un rapport;

VU I'opportunite de donner suite it I'autorisation de Notre Gouverneur en conseil,
aux termes du decret c.P. 1955-308 du premier jour de mars en l'an de grace mil neuf
cent cinquante-cinq (dont copie ci-annexee ) , visant la nomination, en vertu de la
Partie I de la Loi sur les enquetes, chapitre 158 des Statuts revises du Canada, 1952,
de Nos commissaires y et ci-apres nornmes pour faire enquete et rapport sur toutes
les questions qui tombent sous la juridiction du Parlement, y compris les questions qui
ont trait it la Partie XIII de la Loi sur la marine marchande du Canada, le cabotage
au Canada, et qui decoulent du transport par eau, ou par terre et par eau, de
marchandises et de passagers d'un endroit au Canada it un autre endroit au Canada, y
compris les Grands lacs, et sur les matieres pertinentes qui peuvent au cours de
l'enquete surgir ou se developper et qui, de l'avis des commissaires, devraient etre
comprises dans l'enquete et Ie rapport, et, sans restreindre la generalite de ce qui
precede, les commissaires devront faire enquete et rapport sur les matieres suivantes:

a) Le rapport qui existe au Canada, y compris les Grands lacs, entre Ie cabotage
et Ie transport et la construction maritimes, ainsi que l'effet que peut avoir,
sur ce transport et cette construction maritimes, la participation dans Ie
cabotage au Canada, y compris les Grands lacs, les navires ou autres
embarcations irnmatricules ou construits en dehors du Canada;

b) Les effets probables de I'amenagernent de la voie maritime du St-Laurent
sur Ie cabotage au Canada, y compris les Grands lacs;

c) Le rapport entre Ie cabotage au Canada, y compris les Grands lacs, et Ie
commerce interieur et international du Canada et les relations exterieures du
Canada; ainsi que l'effet que peut avoir la participation dans Ie cabotage au
Canada, y compris les Grands lacs, des navires ou autres embarcations
irnrnatricules ou construits en dehors du Canada, sur Ie commerce interieur
et international du Canada et les relations exterieures du Canada; et

d) La necessite, Ie cas echeant, d'etablir des programmes differents et de
prescrire des conditions speciales, en ce qui concerne Ie cabotage au Canada,
y compris les Grands lacs, applicables it des endroits particuliers du Canada:

SACHEZ DONC MAINTENANT que, de et par l'avis de Notre Conseil prive
pour Ie Canada, Nous nommons, constituons et designons par les presentes l'honorable
juge W. F. SPENCE, de la Haute Cour de Justice d'Ontario, de la cite de Toronto, dans
la province d'Ontario; M. W. N. WICKWIRE, avocat, de la cite de Halifax, dans la
province de la Nouvelle-Ecosse: et M. MARCEL BELANGER, comptable agree, de la cite
de Quebec, dans la province de Quebec, pour agir it titre de Nos commissaires charges
de tenir et de poursuivre ladite enquete:
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Pour, par vous, lesdits W. F. SPENCE, W. N. WICKWIRE et MARCEL BELANGER,
detenir et exercer lesdites fonctions, et en jouir avec tous les pouvoirs, droits, privileges
et emoluments attaches, de droit et en vertu de la loi, auxdites fonctions, plus
particulierernent decrites dans ledit decret, durant Notre bon plaisir;

Et Nous autorisons par les presentes Nosdits commissaires
(i) a adopter la procedure et les methodes qu'ils peuvent juger utiles pour la

poursuite de l'enquete et a les modifier ou changer a l'occasion;
(ii) a retenir les services de conseillers techniques, commis, rapporteurs et aides

qu'ils jugeront necessaires ou appropries, a des taux de remuneration et de
remboursement de frais qu'approuvera Ie Conseil du Tresor;

ET Nous enjoignons par les presentes a tous les ministeres ou departements du
Gouvernement d'apporter a Nosdits commissaires l'aide et la collaboration necessaires
aux fins de ladite enquete;

ET Nous ordonnons et enjoignons par les presentes a Nosdits commissaires de
faire rapport a Notre Gouverneur en conseil du resultat de leur enquete;

ET Nous nommons en outre ledit W. F. SPENCE, president de Nosdits commissaires.

EN FOI DE QUOI, Nous avons fait emettre Nos presentes Lettres Patentes et
a icelles fait apposer Ie Grand Sceau du Canada.

TEMOIN: Notre tres fidele et
bien-aime Conseiller, Vincent Massey, membre de Notre Ordre des Cornpa
gnons d'honneur, Gouverneur general et Commandant en chef du Canada.

EN NOTRE HOTEL DU GOUVERNEMENT, en Notre Cite d'Ottawa, ce premier
jour de mars en l'an de grace mil neuf cent cinquante-cinq, Ie quatrierne de Notre Regne,

Par ordre,
Le Sous-secretaire d'Etat,

(Signe ) C. STEIN.

C.P. 1955-308

Copie certifiee conforme au proces-verbal d'une reunion du Co mite du Conseil prive,
approuve par Son Excellence Ie Gouverneur general Ie I" mars 1955.
Le Cornite du Conseil prive a ete saisi d'un rapport ernanant du ministre des

Transports et exposant:
Que des representations ont ete recues touchant Ie cabotage au Canada, y compris

Ie cabotage sur les Grands lacs, et qu'il est juge opportun dans l'interet public de faire
enquete sur les questions en jeu, afin que toutes les questions qui tombent sous la
juridiction du Parlement, y compris les questions qui ont trait aux dispositions de la
Partie XIII de la Loi sur la marine marchande du Canada, Ie cabotage au Canada,
et qui decoulent du transport par eau, ou par terre et par eau, de marchandises et de
passagers d'un endroit au Canada a un autre endroit au Canada, y compris les Grands
lacs, soient l'objet d'une enquete et d'un rapport:

A CES CAUSES, sur avis conforme du ministre des Transports, le Cornite
recommande

(1) que des Commissions soient emises sous l'autorite de la Partie I de la Loi
sur les enquetes, nommant

l'honorable juge W. F. Spence, de la Haute Cour de Justice d'Ontario, de la
cite de Toronto, dans la province d'Ontario, a titre de president,
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M. W. N. Wickwire, avocat, de la cite de Halifax, dans la province de la
Nouvelle-Ecosse, et
M. Marcel Belanger, comptable agree, de la cite de Quebec, dans la province
de Quebec,

commissaires aux fins de faire enquete et rapport sur toutes les questions qui tom bent
sous la juridiction du Parlement, y compris les questions qui ont trait a la Partie XIII
de la Loi sur la marine marchande du Canada, Ie cabotage au Canada, et qui decoulent
du transport par eau, ou par terre et par eau, de marchandises et de passagers d'un
endroit au Canada a un autre endroit au Canada, y compris les Grands lacs, et sur les
rnatieres pertinentes qui peuvent au cours de l'enquete surgir ou se developper et qui, de
l'avis des commissaires, devraient etre comprises dans I'enquete et le rapport, ct, sans
restreindre la generalite de ce qui precede, les commissaires devront faire enquete
et rapport sur les matieres suivantes:

a) Le rapport qui existe au Canada, y compris les Grands lacs, entre Ie cabotage
et le transport et la construction maritimes, ainsi que l'effet que peut avoir,
sur ce transport et cette construction maritimes, la participation dans le
cabotage au Canada, y compris les Grands lacs, des navires ou autres ernbarca
tions immatricules ou construits en dehors du Canada;

b) Les effets probables de l'amenagernent de la voie maritime du St-Laurent
sur le cabotage au Canada, y compris les Grands lacs;

c) Le rapport entre le cabotage au Canada, y compris les Grands lacs, et Ie
commerce interieur et international du Canada et les relations exterieures
du Canada; ainsi que l'effet que peut avoir la participation dans le cabotage au
Canada, y compris les Grands lacs, des navires ou autres embarcations irnma
tricules ou construits en dehors du Canada, sur le commerce interieur et
international du Canada et les relations cxtericures du Canada; et

d) La necessite, le cas echeant, d'etablir des programmes differcnts et de
prescrire des conditions speciales, en ce qui concerne le cabotage au Canada,
y compris les Grands lacs, applicablcs a des endroits particuliers du Canada;

(2) que les pouvoirs conferes par les prescntes auxdits Commissaires puissent
etre exerces par deux desdits Commissaires;

(3) que lesdits Commissaires soient autorises a adopter la procedure et les
methodes qu'iIs peuvent juger utiles pour la poursuite de l'enquete et a les modifier
ou changer a l'occasion;

(4) que lesdits Commissaires soient autorises a retenir les services de conseillers
techniques, commis, rapporteurs et aides qu'ils jugeront necessaires ou appropries,
a des taux de remuneration et de remboursement de frais qu'approuvera le Conseil
du Tresor;

(5) qu'il soit verse auxdits Commissaires des frais de route et une allocation
de subsistance, au montant que peut approuver le Conseil du Tresor, lorsqu'ils
s'absentent de leur lieu de residence et qu'ils sont occupes a la poursuite de l'enquete
en question;

(6) que tous les rninisteres ou departements du gouvernement apportent auxdits
Commissaires l'aide et la collaboration necessaires aux fins de ladite enquete;

(7) que lesdits Cornmissaires soumettent leur rapport au Gouverneur en conseil; et

(8) que les frais reels et accessoires concernant ladite enquete soient payes a
merne les deniers votes par Ie Parlement.

Le Greffier du Conseil prive,

R. B. BRYCE.
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Liste des memoires

Les memoires 1 a 112 inc1usivement ont ete publies en quatre volumes separes.
Dans la presente liste, on les designe M-l, M-2 etc. (Mernoire 1, Memoire 2 etc.).
Les memoires qui ont ete presentes par la suite sont compris dans le compte rendu
stenographique et on y renvoie de la facon suivante: C.4075 veut dire la page 4075
du compte rendu stenographique des audiences; la lettre majuscule P signifie Piece
a l'appui.

Lorsque les rnernoires ont ete prescntcs ou expliques au cours d'audiences publiques,
on donne aussi le renvoi pour les pages concernees dans le compte rendu stenographique.

M-57 C.2122,
2431

M-26

M-98 C.2240
M-84 C.3076
M-72 C.1076
M-139 C.2446
M-8
M-80 C.3790
M-140 P.95 C.3790
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Edmonton M-119 P.64 C.2506
Edmonton M-2
Edmonton M-126 P.l62 C.4748
Sault Ste-Marie, M-106 C.44I4

Ont.
Orillia, Ont. M-I37 C.4435
Montreal M-4I C.3282
Montreal M-I9 C.3145

Quebec M-49 C.2974

Quebec M-158 C.2975

Weiland, Ont. M-33 C.4652
Toronto M-40
Corner Brook, M-17 C.697

T.-N.
Londres, M-14

Angleterre
Montreal M-78 C.4278
Vancouver M-59 C.2268,

5412
Vancouver M-55 C.2178

5412

Alport, Frederic .
Aluminum Company of Canada Ltd .
Anticosti Shipping Company (filiale Consolidated

Paper Corporation Ltd.)
L' Association des proprietaires de navires du

St-Laurent Inc.
L' Association des proprietaires de navires du

St-Laurent Inc. (rnernoire supplernentaire)
Atlas Steels Limited....
Bathurst Mining Corporation Ltd....
Bowater's Newfoundland Pulp and Paper Mills

Limited
Bowater Steamship Co. Ltd. (soumis en son nom

par Furness, Withy & Co. Ltd., Montreal, P.Q.)
Branch Lines Limited .
British Columbia Loggers' Assoc .

Alberta Federation of Agriculture ..
Alberta, Province de l' (ministere de l'Agriculture)
Alberta, Province de l' (memoire supplernentaire)..
Algoma Steel Corporation Ltd .

British Columbia Lumber Manufacturers'
Association

-Consolidated Red Cedar Shingle Association
of B.C.

-The Plywood Manufacturers' Association of
B.C.

British Columbia Towboat Owners' Association.... Vancouver

British Shipping, General Council of.... Londres,
Angleterre

British Yukon Ocean Services Ltd................ Vancouver
Bureau Municipal du St-Laurent................. Montreal
Burin District, Joint Councils of............................... Burin, T.-N.
Burrard Dry Dock Company Limited...................... Vancouver
Cabot Carbon of Canada Ltd....... Sarnia, Ont.
Canada Steamship Lines Ltd............. Montreal
Canada Steamship Lines Ltd. (memoire supple- Montreal

mentaire)
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CA925

CA663
C.5245,

5430
C.3J04
C326
C3242

C.3664
C216

C.5060,
5711

C.I943

CA968

C.5189,
5845

C.I342
CA795

CA600,
5693

CAI93
C.5039

C.8
CA084

5636
C.3437,

5503

C289,
2263

C5155,
5900

C4597

CA538
C3055

C.1917

C2811
C281 I

CA452
4498

CA445

M-63

M-161

M-60
M-145

M-68

M-92
M-142

M-52
M-69
M-88
M-51
M-71
M-82

M-J03

M-169

M-163

M-171

M-141
M-43

M-12

M-144

M-166

M-I38

M-81
M-164

M-I
M-127 P.I61
M-I72

M-38

M-lll

Montreal
Montreal

Montreal

Victoria

Collingwood,
Ont.

Collingwood,
Ont.

Victoria

Montreal
Montreal

Montreal

Montreal

Montreal

Halifax
Kitchener, Onto

Ottawa

Montreal
Toronto
Montreal
Montreal
Montreal
Ottawa

Ottawa

Montreal
Ottawa
Ottawa

Hamilton
Cap-de-la

Madeleine, Que.
Quebec M-89
Quebec M-I33 P.71

Ottawa

Toronto

Toronto

Colombie-Britannique, Province de .

Canadian Shipowners Association (mernoire
supplernentaire)

Canadian Shipping and Marine Engineering News
(publiee par Maclean-Hunter Publishing Co.)

Canadian Shipping and Marine Engineering News
(rnemoire supplernentaire)

Canadian Vickers Limited .
Canadian Vickers Limited (mernoire supple

mentaire)
Canadian Westinghouse Co. Ltd ..
Cap-de-la-Madeleine, Cite de ..

Chambre de Commerce de Quebec....
Chambre de Commerce de Quebec (memoire

supplementaire)
Chemins de fer nationaux du Canada.......
Chemins de fer nationaux du Canada (mernoire

supplernentaire)
Clarke Steamship Co. Ltd .

Terra Nova Steamship Co. Ltd.
Gulf Ports Steamship Co. Ltd.
La Cie de Transport du Bas St-Laurent Ltee
Magdalen Island Transportation Co. Ltd.
La Traverse Riviere-du-Loup-s-St-Simeon Ltee

Collingwood Shipyards Limited and Town of
Collingwood

Collingwood, Town of.. ..

Canada Steamship Lines Ltd. (memoire supple
mentaire)

Canada Steamship Lines Ltd. (memoire supple
mentaire)

Canada Steamship Lines Ltd. (memoire supple
mentaire)

Canadian Atlantic Fishing Assoc .
Canadian Blower & Forge Co. Ltd. (manu-

facturiers de parties constituantes)
Canadian Car & Foundry Co. Ltd .
Canadian Federation of Agriculture ..
Canadian Federation of Agriculture (rnernoire

supplementaire)
Canadian Industrial Preparedness Association........
Canadian Industrial Traffic League Inc ..
Canadian Marconi Company .
Canadian Maritime Transport Workers' Assoc .
Canadian Pulp and Paper Assoc ..
Canadian Shipbuilding and Ship Repairing

Association
Canadian Shipbuilding and Ship Repairing

Association (rnernoire supplementaire)
Canadian Shipbuilding and Ship Repairing

Association (British Columbia Member Ship
yards) (rnemoire supplementaire)

Canadian Shipowners Association .
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M-lOI C.l05

M-75 C65
M-34 C170
M-153 C3648
M-37 C3115
M-66 C802

M-74 C.32l5
M-5 C3222

M-79 C.2943
M-136 C29l7,

4928
M-135 C.2883
M-9

M-85
M-167 P.207 C5057

M-28 C.341
M-146 P.7 C353

M-147 C3690

M-148 C3947

M-160 P.165 C,4921

M-168 C5115,
5660

M-149 C.l098
M-97
M-1O C30l5
M-83 C.3267
M-45
M-155 C3622
M-102 C.l276

M-104
M-46 C1605,

1682
M-7 C,4841

M-13 C.856
M-170 C5185,

5390
M-91 C3395
M-24

M-94 C,4804
M-61 C,4503
M-128 P.l54 C,4504

M-58
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Toronto
Toronto

Toronto

Toronto

Toronto

Lauzon, Que.
St-Joseph-de-la

Rive (Charle
voix), Que.

Halifax
Halifax

Toronto

Montreal
Grand Manari,

N.-B.
Toronto
Hamilton
Hamilton

Saskatoon

Sydney, N.-E.
Dundee, Ecosse

.... Rimouski, Que.
Montreal
Saskatoon, Sask.

..... Montreal
de Pictou, N.-E.

..... Ottawa
Fort William,

Ont,
St. Catharines,

Ont.
Montreal

(memoire supple- Montreal

Confederation des travailleurs catholiques du Montreal
Canada et la Federation nationale de la me-
tallurgie

Congres canadien du TravaiL........................ Ottawa
Congres des Metiers et du Travail du Canada.......... Ottawa
Conseil des Metiers et du Travail de Montreal.. ..... Montreal
Consolidated. Paper Corp. Ltd............... Montreal
Constantine Lines Limited................ Middlesborough

Angleterre
Montreal
Montreal

Crane Limited..... . .
Darling Brothers Ltd. (manufacturiers de parties

constituantes)
Davie Shipbuilding Limited. Lauzon, Que
Davie Shipbuilding Limited (memoire supple- Lauzon, Que.

mentaire)
Davie & Sons Ltd., Geo. T.. .
Desgagnes, Capitaine Roger.. .

Dingwall Shipping Co. Ltd '"
Dingwall Shipping Co. Ltd. (mernoire supple

mentaire)
Dominion Marine Association ..
Dominion Marine Association (memoire supple

mentaire)
Dominion Marine Association (memoire supple

mentaire)
Dominion Marine Association (meII)oire supple

mentaire)
Dominion Marine Association (memoire supple

mentaire)
Dominion Marine Association (memoire supple-

mentaire)
Dominion Steel & Coal Corporation Ltd .
Dundee, Perth and London Shipping Co. Ltd .
Ecole de Marine de Rimouski .
Fairbanks-Morse Co. Limited, Canadian
Federated Co-operatives Limited .
Federation du Travail de Quebec .
Ferguson Industries Limited (constructeurs

navires)
Fisheries Council of Canada .
Fort William, City of... .

Foster Wheeler Limited (manufacturiers de parties
constituantes)

Furness, Withy & Co. Ltd ....
Furness, Withy & Co. Ltd.

mentaire)
Gillespie-Munro Limited .
Grand Manan Board of Trade

Gypsum, Lime and Alabastine Canada Ltd...
Hamilton Chamber of Commerce .
Hamilton Chamber of Commerce (rnemoire

supplementaire)
Hudson Bay Route Association .
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C.1350
C.1513

C.2740

C,4855

C,4482

C,4857
C.2715
C.3425
C.3432
C.2022

C.783

C.901,
5930

C.517
C.2081

C,4452
4498

C.2370,
2429

C.l553
C.l244
C.956
C.5941

C,4311
C.5052,

5885
C.1160
C.1088,

1431,5697
P.35 C.1349

M-99

M-124 P.69

M-154
M-16

M-18

M-129 P.164 C,4881

M-173 C.5254
5374

M-130 P.34 C.1299

M-42 C.2200

M-125 P.70 C.2765

M-77 C.1761,
5563

M-116 C.2294

M-15
M-IOO

M-152
M-165

M-48

M-107
M-132 P.33
M-76
M-162 P.236

M-131
M-32

M-70

M-53

M-3

M-64

M-4
M-20
M-ll

M-151
M-1l2
M-I08
M-109
M-54

Winnipeg

Owen Sound,
Ont.

Saint John,
N.-B.

Saint John,
N.-B.

Lunenburg,
N.-E.

Vancouver

Winnipeg

Halifax
Moncton, N.-B.

Vancouver

Halifax
Halifax
St. John's, T.-N.
St. John's, T.-N.

St. Lawrence,
T.-N.

Toronto

Liverpool, N.-E.
Saint John,

N.-B.
Midland, Ont.

Manson's
Landing, C.-B.

Sorel, Que.
Sorel, Que.

St. John's, T.-N.
Victoria
Corner Brook,

T.-N.
Toronto

Toronto
Saskatoon, Sask.
Montreal
Montreal
Victoria

Hudson Bay Route Association (memoire supple- Saskatoon
mentaire)

fie du Prince-Edouard, Province de I'.... Charlottetown
Industrial Union of Marine and Shipbuilding Saint John,

Workers of Canada, Local No.3 and Associated N.-B.
Groups

Inglis Co. Ltd., John (manufacturiers d'engins Toronto
marins)

Inglis Co. Ltd., John (rnemoire supplementaire) .
Interprovincial Farm Union Council.. .
Iron Ore Company of Canada .
Iron Ore Transport Co. Ltd .
Island Tug & Barge Limited and Young & Gore

Tugboats Ltd.
Kennedy & Sons Ltd., William (manufacturiers

de parties constituantes)
Kent Lines Limited (Brunswick Motors Limited)

(Irving Pulp & Paper Ltd.)
Kent Lines Limited (Brunswick Motors Limited)

(Irving Pulp & Paper Ltd.) (memoire supple
mentaire)

Lunenburg Foundry & Engineering Ltd......

MacMillan & Bloedel Limited (produits forestiers
et armateurs)

Manitoba Federation of Agriculture and Co
operation

Manitoba, Province du .

Markland Shipping Co. Ltd..
McAvity & Sons Ltd., T. (manufacturiers de

parties constituantes)
Midland Shipyards Limited and Town of Midland,

Ont.
National Association of Marine Engineers of

Canada, Inc.
National Council of Shipyard Unions .
Newfoundland-Canada Steamships Ltd .
Newfoundland, Committee on Coastal Shipping of
Newfoundland, Committee on Coastal Shipping of

(memoire supplernentaire)
Newfoundland Fluorspar Limited .

Manson's Landing Community Activities Com
mittee

Marine Industries Limited .
Marine Industries Limited (rnemoire supple

mentaire)
Maritime Marine Workers' Federation (C.C.T.)
Maritimes Transportation Commission .

Newfoundland-Great Lakes Steamships Limited....

Ontario Mayors and Reeves, Association of.. ...

Newfoundland Transportation Co. Ltd .
Nicholson, George........... . .
North Star Cement Limited .
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Ontario Shipping Intelligence Publishing Co......... Toronto
Owen Sound Chamber of Commerce........................ Owen Sound,

Ont.

Pacifique-Canadien...... Montreal
Pacifique-Canadien (memoire supplcrnentairej.i.c... Montreal

C.4368

C.2l05
C.503,

5334

C.320l

C.3735,
5701

C.3735

C.3063
C.2481

C.2602,
2741

C.2587
C.2507
C.2509

C.3187
C.3330
C.1464

C.1639

C.1607

C.28
C.3952,

5610
C.2489
C.l229

C.4822
C.4406

M-65

M-30

M-157

M-21

M-159
M-1l7 P.62
M-22
M-113 P.53
M-56

M-122 P.67

M-105
M-62
M-156

M-12l P.66
M-90
M-120 P.65

M-6
M-25

M-73

M-86
M-35

M-23

M-1l8 P.63
M-3l

M-87
M-143

M-95
M-27

Midland, Ont.

Montreal

Trois-Rivieres
Vancouver
Toronto
Victoria
St. John's T.-N.

Halifax, N.-E.
Londres,

Angleterre
Montreal

Regina

Welland, Ont.
Port Arthur,

Ont.
Port Arthur,

Ont.
Montreal
Montreal
Saint John,

N.-B.
Saskatoon
Regina
Regina

Vancouver
Parrsboro,

N.-E.
Montreal

Shipping Federation of Canada (mernoire supple
mentaire)

Simcoe County Council, Industrial Committee of,
and Advisory Committee on Local Employ
ment-Midland Area

St. Lawrence Corporation Limited .
Straits Towing Ltd ..
Sun Steamships Limited .
Swainson, Neil A. .
Terre-Neuve, Province de ····..···········

Shipping Federation of Canada /- .

Shaw Steamship Co. Ltd ..
Shipbuilding Conference of the United Kingdom....

Saskatchewan Farmers Union.......... . .
Saskatchewan, Province de .
Saskatchewan, Province de (rnemoire supple-

mentaire)
Saskatchewan, Province de (rninistere de l'agri- Regina

culture)
Saskatchewan Wheat Pool.. ..

Project Sales Ltd .
Saguenay Terminals Ltd ,
Saint John Dry Dock Company Ltd .

Port Arthur Shipbuilding Co T.td .

Peacock Brothers Limited (manufacturiers de
parties constituantes)

Plymouth Cordage Company of Canada Ltd .
Port Arthur Chamber of Commerce .

Parti ouvrier-progressiste, C.-B ···
Parrsboro and District Board of Trade .

Tombs Limited, Guy (services maritimes) ..
Toronto Board of Trade ···········..··..
Toronto Harbour Commissioners .
Trois-Rivieres, Cite des ..
Union Steamships Limited .
Union Steamships Limited (memoire supple

mentaire)
United Steelworkers of America, Local 5055 .

Vancouver, New Westminster & District Metal
Trades Council; Victoria & District Metal
Trades Council; Shipyard General Workers'
Federation .

Montreal
Toronto
Toronto
Trois-Rivieres
Vancouver
Vancouver

Port Arthur,
Ont.

Vancouver

M-44
M-50
M-134 P.l55
M-II0
M-93
M-1l5 P.57

M-114

M-56

C.4584
C.4578
C.3026
C.2312
C.2307

C.l706

C.2393
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Watts Limited, A. E. (manufacturiers de parties
constituantes)

West Point Ferries Limited .

Windsor Chamber of Commerce ..
Winnipeg Chamber of Commerce .
Winnipeg Chamber of Commerce (rnemoire

supplementaire)
Zwicker & Company Limited .
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Ville St-Laurent,
Que.

O'Leary,
1. P.-E.

Windsor,Ont.
Winnipeg
Winnipeg

Lunenburg,
N.-E.

M-39 C.3231

M-29 C.l414

M-47 C.4846
M-96 C.2657
M-123 P.68 C.2657

M-67 C.1329



APPENDICE III

Liste des pieces a l'appui

La plupart des pieces a l'appui numerotees de 1 a 257 ont ete rassernblees et
reliees en six volumes separes intitules appendice I, II etc., et on y renvoie dans cette
liste de la facon suivante: App. I, p. 10; App. V, p. 913, etc.

Certaines pieces a l'appui ont ete lues devant la commission et se trouvent dans
Ie compte rendu stenographique; d'autres pieces, comme des publications et des cartes,
n'ont pas ete reproduites. Elles ne se trouvent par consequent pas dans les appendices
relies. Les renvois qui s'y rapportent donnent la page du compte rendu steno
graphique ou il en est question. Ainsi C,4958 veut dire page 4958 du compte rendu
stenographique.

1. Commission de la Reine et mandat-1" mars 1955, C.P. 1955-308, Ie 1e r mars
1955-(etablissant une Commission royale sur Ie cabotage). -App. I, p.1

2. Canadian Shipbuilding and Ship Repairing Association.
Rapport sur «Revision of Federal Transportation Policy», prepare pour Ie presi
dent des Etats-Unis par Ie Presidential Advisory Committee on Transport Policy
and Organization, avril 1955. Recommande d'avoir une plus grande confiance en
la valeur de la concurrence dans Ie domaine des transports et de soutenir un
puissant systeme de transport par voituriers publics conforme a l'economie en
croissance et a la securite nationale. -App. I, p. 10

3. Confederation des travailleurs catholiques du Canada, Montreal, et la Federation
nationale de la metallurgic.
Lettre de l'hon. Ian A. MacKenzie, ministre des AfIaires des anciens combattants,
aux employes des chantiers maritimes de Vancouver, 4 juin 1945, au sujet de la
construction de navires au Canada, apres la guerre. -App. I, p. 50A

4. Canadian Shipbuilding and Ship Repairing Association.
Liste des commandes de navires marchands en carnet dans les chantiers maritimes,
Ie 1er mai 1955. -App. I, p.51

5. Canadian Shipowners Association.
Liste des compagnies membres. -App. I, p. 53

6. Canadian Industrial Traffic League.
Liste des compagnies membres. -App. I, p, 55

7. Dominion Marine Association.
Memoire supplementaire presente aux premieres audiences d'Ottawa, exposant
les buts de l'Association, enumerant les compagnies membres ou associees ainsi
que Ie tonnage brut, decrivant les ecoles de navigation exploitees par l'Associa
tion et comprenant des donnees statistiques indiquant:

( 1) la variabilite des tarifs-marchandises des tramps oceaniques dans Ie temps,
selon les routes et les cargaisons. (Pieces 3 & 4).

(2) les taux de transport du ble sur les Lacs; comparaison entre les taux sur
les Lacs et les taux sur l'ocean. (Pieces 5 & 6).

(3) Ie transport des grains depuis la tete des Lacs et emmagasinage dans les
navires des Lacs, 1945-1954. (Pieces 7 & 8).

(4) Ie transport de minerai de fer depuis ou vers les ports canadiens des Grands
lacs en 1953. (Piece 9). -App. I, p. 56
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8. Dominion Marine Association.
Proposition d'un traite entre les Etats-Unis et Ie Canada, sur les Grands lacs
pour la defense mutuelle (preparee par la Lake Carriers' Association, Cleveland,
Ohio). -App. I, p. 81

9. Dominion Marine Association.
Rapport annuel de la Lake Carriers' Association, Cleveland, Ohio. -C. 366

10. Dominion Marine Association.
a) Rapport de la conference sur l'application des lois des dominions et des

lois sur la marine marchande, Londres, 1929.
b) Sommaire des travaux de la Conference imperiale, Londres, 1930.
c) Appendices au sommaire des travaux de la Conference Imperiale de

Londres, 1930. -App. I, p. 123B

11. Dominion Marine Association.
Commonwealth of Australia Navigation Act, 1912-1953. -App. I, p. 123C

12. Dominion Marine Association.
Declarations juri diques agreees. Traitent de la Convention relative it la marine
marchande de la Comrnunaute britannique, 10 decembre 1931; du droit inter
national; du Traite sur les eaux limitrophes, le II janvier 1909; du Traite sur la
canalisat ion du Saint-Laurent, Ie 18 juillet 1932; de l'entente entre Ie Canada
et les Etats-Unis d'Arnerique visant it assurer la securite sur les Grands lacs
au moyen de la radio, 21 fevrier 1952; du controle du transport des grains;
du mandat de la Commission; de la reglementation du cabotage en Australie
(lettre de Malleson Stewart & Co., Melbourne, Australie, 27 juin 1955); des
lois du Royaume-Uni sur la navigation 1651-1849, et de la loi des Etats-Unis
qui peut s'appliquer.
Tableau comparant les equipages et les taux de salaires a bord des navires
oceaniques de charge de 10,000 tonnes irnmatricules au Royaume-Uni et au
Canada.
Tableau de donnees statistiques sur les navires d'immatriculation canadienne
faisant Ie service sur les Grands lacs. -App. I, p. 124

13. Dominion Marine Association.
Graphiques montrant la distance entre divers points des Grands lacs; Ie lac
Superieur; Ie lac Michigan; Ie lac Huron et la riviere Sainte-Marie; le lac Erie
et Ie lac Sainte-Claire; la riviere Detroit et la riviere Niagara; Ie lac Ontario et
Ie fleuve Saint-Laurent. -App. I, p. 145A

14. Dominion Marine Association.
Rapport annuel de la Great Lakes Protective Association, 1954, de Cleveland,
Ohio. -C. 462

15. Dominion Marine Association.
Deux tableaux de donnees statistiques sur les navires d'immatriculation cana
dienne faisant Ie service sur les Grands lacs et la capacite de transport des
flottes des compagnies membres, 1945-1954 (lettre de Thorne, Mulholland,
Howson & McPherson, Toronto). -App. I, p. 146

16. Gouvernement de la province de Terre-Neuve,
Etats montrant les taux de categoric pour Ie transport de Halifax, N .-E., et
Saint-John, N.-B., a Cornerbrook et Saint-John's, T.-N., en vigueur en 1954 et
1955; taux de categoric pour Ie transport entre des points d'origine representatifs
au Canada et des destinations speciales it Terre-Neuve, et pourcentages d'aug
mentation resultant de l'application des augmentations de taux a une annee de
base comparativement aux niveaux actuels des taux. -App. I, p. 151
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17. Gouvernement de la province de Terre-Neuve.
Etat de comparaison des taux de categoric du transport par chemin de fer ou
par rail et eau (1"' mars 1951) et des taux de categoric normaux pour Ie trans-

, port entre des points d'origine representatifs au Canada et des destinations
specifiees a Terre-Neuve. -App. I, p. 162

18. Gouvernement de la province de Terre-Neuve.
Etats indiquant les taux de categoric normaux pour Ie transport par chemin de
fer, par rail et eau, et par eau, ainsi que les taux differentiels d'ete pour Ie
transport de Montreal et de Toronto a Saint-John's, T.-N.
Etat montrant les taux sur produits designee et les tarifs-rnarchandises pour Ie
transport de Montreal a Saint-John's, T.-N., pendant la saison de navigation.

-App. I, p. 165

19. Gouvernement de la province de Terre-Neuve.
Accord entre les Chemins de fer Nationaux du Canada et la Furness, Withy &
Company Limited. -App. I, p. 178

20. Gouvernement de la province de Terre-Neuve.
Donnees statistiques sur les expeditions, par Cornerbrook, de la Bowater's Pulp
and Paper Mills Limited, y compris les cargaisons de retour ou d'aller pour
1951-1954, Ie cout du transport maritime, les ventes tot ales et les tarifs
marchandises en 1954, et les types de navires utilises. -App. II, p. 193

21. Gouvernement de la province de Terre-Neuve,
Liste des principales industries de Terre-Neuve.
Liste des membres actuels de la succursale de Terre-Neuve de l'Association des
manufacturiers canadiens.
Exemplaire du rapport annuel de la succursale, 1955 (donne l'arriere-plan de
la Confederation et ses effets sur l'industrie et Ie transport). -App. II, p. 196

22. Gouvernement de la province de Terre-Neuve.
Tableau indiquant les moyens de transport qu'utilisent huit industries manufac
turieres pour l'importation de matieres premieres. -App. II, p. 213

23. Gouvernement de la province de Terre-Neuve.
Nombre de pecheurs de morue en 1953 (lettre du ministere de la peche, Saint
John's, T.-N., a la Newfoundland Associated Fish Exporters Ltd.).

-App. II, p. 214

24. Gouvernement de la province de Terre-Neuve.
Etat des expeditions de morues salees (production de 1953) vers ou via les
ports canadiens et New-York par la Newfoundland Associated Fish Exporters
Ltd. -App. II, p. 216

25. Gouvernement de la province de Terre-Neuve.
Charte-partie de la Montreal Shipping Company Limited. -App. II, p. 217

26. Gouvernement de la province de Terre-Neuve.
Charte-partie des Chemins de fer Nationaux du Canada. -App. II, p. 224

27. Gouvernement de la province de Terre-Neuve.
Charte-partie de A. Willard Ivers Inc. -App. II, p. 228

28. Gouvernement de la province de Terre-Neuve.
Charte-partie de l'Americanized Welsh Coal. -App. II, p. 236

29. Newfoundland-Great Lakes Steamships Co.
Convention relative a. la marine marchande de la Communaute britannique
(1931). -App. II, p. 248
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30. Committee on Newfoundland Coastal Shipping.
Memoire supplernentaire
(l) s'oppose a l'extension de la Loi des Transports au cabotage de Terre-Neuve;
(2) signale que Terre-Neuve a un besoin urgent d'un baliseur;
(3) pretend que les ecarts entre les salaires payes a bord des navires du

National-Canadien et ceux payes it. bord des autres navires de Terre-Neuve
ne sont pas deraisonnables, compte tenu des genres de services assures;

(4) comprend une annexe comparant les salaires que recoivent les equipages
des navires exploites par les Chemins de fer nationaux du Canada dans
divers groupes de tonnage et ceux que recoivent les equipages non
syndiques et des caboteurs typiques de Terre-Neuve. -App. II, p. 263

31. Maritime Marine Workers' Federation (C.C.T.)
Sommaire de l'aide accordee aux chantiers maritimes et aux industries de la
navigation dans d'autres nations maritimes: Argentine, Australie, Belgique,
Bresil, Chili, Danemark, France, Allemagne, Grece, Inde, Italie, Japon, Pays-Bas,
Norvege, Panama, Espagne, Suede, Royaume-Uni, Etats-Unis. -App. II, p, 281

32. Maritime Marine Workers' Federation (C.C.T.)
a) Lettre du tres honorable C. D. Howe portant sur la possibilite que I'D.R.S.S.

donne des commandes aux chantiers maritimes du Canada pour la construc
tion de navires autres que des navires strategiques, si les prix soutiennent la
concurrence.

b) Lettre de M. J. C. MacKinnon adressee a la East West Export Import Co.
Ltd., de Vancouver (refus d'une demande de permis pour l'exportation a
I'U.R.S.S. d'un navire it. moteur it. cargaison mixte). -App. II, p. 321

33. Newfoundland Canada Steamships Limited.
Memoire presente aux audiences de Halifax. -App. II, p. 324

34. Lunenburg Foundry & Engineering Ltd.
Mernoire presente aux audiences de Halifax. -App. II, p. 329

35. Markland Shipping Company Limited.
Mernoire presente aux audiences de Halifax recommandant de n'apporter aux
reglements du cabotage aucune modification de nature it. entrajner une hausse
de frais, I'application rigoureuse de l'article 54 de la Loi des douanes, et
proposant l'imposition du revenu que rapporte aux navires etrangers Ie transport
des cargaisons canadiennes. -App. II, p. 337

36. Gouvernement de la province de l'Ile du Prince-Edouard.
Charte-partie de Maxwell Harris Company Inc. -App. II, p. 343

37. Gouvernement de la province de l'Ile du Prince-Edouard.
Telegrarnrne adresse a M. Rand H. Matheson par la Maxwell Harris Company
Inc., citant les taux de transport de pornrnes de terre du Maine jusqu'a la Floride.

-App. II, p. 346

38. Gouvernement de la province de l'lIe du Prince-Edouard.
Tarif des taux de transport ferroviaire des pommes de terre it. partir de certains
points de rIle du Prince-Edouard et du Nouveau-Brunswick jusqu'a des endroits
du Quebec et de l'Ontario, indiquant les augmentations des taux depuis Ie 7
avril 1948 jusqu'au 18 juillet 1955. -App.I1, p. 347

39. Gouvernement de la province de rIle du Prince-Edouard,
Contrat de la Canadian Freight Association sur les prix convenus (pommes de
terre) en vigueur Ie I" mars 1954, entre l'Algoma Central et la Hudson Bay
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Railway Company, les Chemins de fer nationaux du Canada, le Pacifique
Canadien, l'Essex Terminal Railway Co., la Wabash Railroad Co. et le P.E.I.
Potato Marketing Board. -App. II, p. 349

40. Gouvernement de la province de l'Ile du Prince-Edouard.
Tableau des exportations et importations totales expediees par voie ferree dans
l'Ile du Prince-Edouard en 1953 et 1954. -App. II, p. 359

41. City of Port Arthur, Port Arthur.
Rapport du Co mite du transport sur la situation des voies en eau profonde au
20 novembre 1954, concernant la tete des Lacs au Canada (profondeurs mini
mums pour le trafic par eau a l'heure actuelle et selon le plan de voie profonde
du Saint-Laurent et le plan entierernent canadien, a partir de Montreal, et en
direction est a partir de la tete des Lacs ou en direction ouest jusqu'a la tete
des Lacs: remarques ayant trait aux navires etrangers, aux importations, au
volume des cargaisons et aux taux). -App. II, p. 362A

42. City of Port Arthur, Port Arthur.
Rapport sur le transport, a l'occasion d'un voyage a Duluth (rapport de
M. E. G. Charnock, president du Co mite du transport, membre de la delegation
canadienne de la tete des Lacs, sur la visite qu'il fit a la Chambre de commerce
de Duluth, en avril 1955). -App. II, p. 362B

43. Gouvernement du Manitoba, Winnipeg.
Documentation concernant les frais d'exploitation d'un navire canadien des Lacs
et d'un oceanique du Royaume-Uni, entre la tete des Lacs et Montreal, a etre
fournie par M. E. Solomon. -Voir piece 187

44. M. J. L. McDougall, Universite Queen's, Kingston, Ont.
Corrections de la copie du ternoignage presente a la Commission Ie 14 juillet
1955, a Ottawa. -App. II, p. 362C

45. Carte topographique de la Colombie-Britannique, 1955, Victoria, C.-B. (Endroits,
aeroports, pistes d'envol, chemins de fer, routes, pipe-lines). -C. 1960

46. Carte gencrale de l'ocean Pacifique (sud-est de l'Asie et Australie).
Chantiers de construction de la reparation de navires, dont la liste est etablie
par le Lloyds Register of Shipping. -C. 1962

47. B.C. Member Shipyards of the Canadian Shipbuilding and Ship Repairing
Association, Victoria, C.-B.
Navires marchands oceaniques en construction au 30 juin 1955, par pays.

-App. II, p. 363

48. B.C. Member Shipyards of the Canadian Shipbuilding and Ship Repairing
Association, Victoria, C.-B.
Navires affectes au cabotage, en Colombie-Britannique, depuis 1900, par trois
grandes cornpagnies de transport cotier (Pacifique-Canadien, Paquebots nationaux
du Canada, Union Steamships Limited). -App. II, p. 365

49. B.C. Member Shipyards of the Canadian Shipbuilding and Ship Repairing
Association, Victoria, C.-B.
Tableau des taux de salaires dans les chantiers maritimes du Canada, 1955.

-App. II, p. 371

50. B.C. Member Shipyards of the Canadian Shipbuilding and Ship Repairing
Association, Victoria, C.-B.
Taux de salaires dans les industries de construction et de base de la Colombie
Britannique. -App. II, p. 373
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51. George Nicholson, Victoria, C.-B.
Photographies des navires a vapeur Princess Maquinna, Princess Norah et
Princess Alberni. -App. II, p. 374A

52. George Nicholson, Victoria, C.-B.
Cinq lettres a l'appui du me~re presente par M. G. Nicholson (les lettres a,
b, c, d, e) proviennent de la Chambre de commerce d'Ucluelet et de Port Albion,
de la Chambre de commerce de Tofino, du Board of Trade de Zeballos, de
M. Ivan H. Clarke, Hot Springs Cove, C.-B., et de M. W. C. Youell.

-App. II, p. 375/

53. Neil A. Swainson, Victoria, C.-B.
Mernoire presente aux audiences de Victoria. -App. II, p. 386

54. MacMillan & Bloedel Limited, Vancouver, C.-B.
Rapport annuel de l'annee se terminant le 30 septembre 1954.

-App. II, p. 393A

55. B.C. Lumber Manufacturers Association, Vancouver, C.-B.
Rapport annuel, 1954. -App. II, p. 393B

56. Manson's Landing Community Activities Committee, Manson's Landing, C.-B.
Extraits du Campbell River Courier, 3 aout 1955. -App. II, p. 393C

57. Union Steamship Limited, Vancouver, C.-B.
Mernoire supplernentaire presente aux audiences de Vancouver: corrections a
des declarations dans d'autres rnemoires, commentaires sur un autre mernoire,
demande de modifier la Loi des syndicats ouvriers en ce qui a trait a la greve,
extraits de B.C. Labour Relations Act. -App. II, p. 394

58. National Association of Marine Engineers of Canada, Vancouver, C.-B.
Extrait de la publication The Log, juin 1955. -App. II, p. 408A

59. B.C. Towboat Owners' Association, Vancouver, C.-B.
Liste des membres de l'Association. -App. II, p. 409

60. B.C. Towboat Owners' Association, Vancouver, C.-B.
Tarif des taux, janvier 1946. -App. II, p. 411A

61. B.C. Towboat Owners' Association, Vancouver, C.-B.
Tarif des taux, 1951. -App. II, p. 411B

62. Straits Towing Limited, Vancouver, C.-B.
Mernoire presente aux audiences de Vancouver. -App. II, p. 412

63. Labor-Progressive Party, B.C. Provincial Committee, Vancouver, C.-B.
Mernoire presente aux audiences de Vancouver. -App. II, p. 418

64. Alberta Federation of Agriculture, Edmonton, Alberta.
Memoire presente aux audiences de Regina.

65. Gouvernement de la province de Saskatchewan.
Memoires presentes par la province de Saskatchewan a
d'enquete sur les transports, 10 septembre 1949.

66. Saskatchewan Farmers Union, Regina.
Memoire presente aux audiences de Regina.

67. Saskatchewan Wheat Pool, Regina.
Mernoire presente aux audiences de Regina.

68. Winnipeg Chamber of. Commerce.
Mernoire presente aux audiences de Winnipeg.

69. Hudson Bay Route Association, Winnipeg.
Lettre adressee a la Commission royale.
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montrant la possibilite
en Grande-Bretagne et

-App. III, p. 495

70. Manitoba Federation of Agriculture and Co-operation, Winnipeg.
Memoire presente aux audiences de Winnipeg. App. II, p. 482

71. Chambre de commerce de Quebec.
Memoire supplementaire presente aux audiences tenues a Quebec: decrivant la
situation de la construction de navires et du transport maritime dans Ie port de
Quebec, y compris la structure du tarif, la main-d'eeuvre, les droits de terre-plein
eleves, les droits dont jouissent les ports, et recommandant l'etablissement, pour
une zone speciale du port de Quebec, de taux plus bas, sembiabies a ceux du
canal de Lachine pour les navires de 600 tonneaux ou moins et tenant compte des
installations portuaires, des chantiers de construction maritime et de la saison de
navigation. -App. II, p. 488A

72. Oeo. T. Davie & Sons Ltd.
Liste des employes du chantier de construction de navires a Lauzon, Que.,
31 mars 1955 (repartition par metier). -App. III, p. 489

73. Davie Shipbuilding Ltd.
Lettre de I;American Bureau of Shipping, 18 aout 1955, montrant la possibilite
de faire construire en Europe des navires geants des Lacs superieurs et de les
amener au Canada. -App. III, p. 491

Davie Shipbuilding Ltd.
Lettre du Lloyd's Register of Shipping, 6 septembre 1955,
de faire construire des navires geants des Lacs superieurs
de les amener au Canada.

74.

75. Corporation de la cite des Trois-Rivieres.
Statistiques du port de Trois-Rivieres
Tableau I-Immobilisations, revenus, depenses, interets sur les prets, deficit et

surplus cumules, 1936-1953.
Tableau lI-Sommes investies annuellement dans Ie port de Trois-Rivieres et

quatre autres ports canadiens, 1936-1953.
Tableau III-Nombre des arrivees et des departs des oceaniques et des caboteurs

et tonnages des cargaisons, 1936-1953.
Tableau IV-Etat comparatif des immobilisations, du surplus et des reserves,

1925-1954. -App. III, p. 497

76. Cite du Cap-de-la-Madeleine.
Mernoire presente au Conseil des ports nationaux, 30 mai 1955, soulignant
I'insuflisance des installations portuaires et de mouillage de meme que des voies
d'acces, -App. III, p. 503

77. Cite du Cap-de-la-Madeleine.
Neuf photographies montrant divers aspects de la region des quais.

-App. III, p. 509A

78. Canadian
Liste des
1955.

Industrial Preparedness Association.
compagnies et des personnes membres de I'Association, au 4 octobre

-App. [II, p. 510

79. Canadian Industrial Preparedness Association.
Liste des ofliciers et administrateurs (y compris les buts de l' Association).

-App. III, p. 518

80. Clarke Steamship Company Limited.
Etat indiquant les variations de taux de 1949 a 1955, en se servant des taux de
la Lake Freight Association applicables de Windsor et Toronto a Saint John's;
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des taux de Ia Clarke Steamship applicables de Montreal 11 Saint John's; les taux
de transport par rail et par eau applicables de Windsor, London et Toronto a
Saint John's. -App. III, p. 527

81. Clarke Steamship Company Limited.
Graphique indiquant les variations des tarifs-marchandises, 1949-1954 (prepare
d'apres la piece 80). -App. III, p. 529

82. Clarke Steamship Company Li;;;rred.
Graphique indiquant les variations des taux oceaniques d'affreternent, 1949-1954.

-App. III, p. 530
/

83. Clarke Steamship Company Limited.
Etat montrant les prix au detail a Saint John's, T.-N., Ie 20 septembre 1955, en
rapport avec les tarifs-marchandises de Montreal 11 Saint John's.

-App. III, p. 531

84. Clarke Steamship Company Limited.
Etat des cargaisons transportees par la Clarke Steamship Company Limited et
les compagnies associees pendant l'annee 1954, en tonnes nettes (y compris la
repartition des cargaisons par points de destination 11 Terre-Neuve).

-App. III, p. 534

85. Clarke Steamship Company Limited.
Etat comparant la repartition du dollar-fret applique au service Montreal-Saint
John's, T.-N., pendant l'annee 1954, pour

(1) le navire canadien S.S. Novaport et Ie navire semblable S.S. Sheldrake,
du Royaume-Uni,

(2) les nouveaux navires type diesel construits au Royaume-Uni et ayant une
capacite cubique plus grande de 45%. -App. III, p. 535

86. Clarke Steamship Company Limited.
Etat de la repartition du dollar-fret applique au service Montreal-Saint John's
T.-N., d'un navire du Royaume-Uni, 11 tarif d'aubaine. -App. III, p. 537

87. Canadian Pulp and Paper Association.
(1) Reference Tables, mars 1955, contenant des statistiques detaillees relatives

a I'industrie de la pate et du papier;
(2) Quick Facts, statistiques de base de I'industrie de la pate et du papier.

-App. III, p. 537 A et B

88. Canadian Pulp and Paper Association.
(1) The Pulpwood Harvest, decrit Ie travail en foret de I'industrie de la pate

et du papier;
(2) From Watershed to Watermark, decrit le travail accompli aux usines dans

I'industrie de la pate et du papier. -App. III, p. 537 C et I

89. Dominion Marine Association.
Lettre de MM. Malleson Stewart & Co., de Melbourne, Australie, a I'attention
de Me F. O. Gerity, datee du 27 septembre 1955, relativement 11 la loi
australienne regissant le cabotage (voir la piece 12). -App. III, p. 5}8

90. Dominion Marine Association.
Exemplaire de la Loi sur l'Office federal du charbon, 1947. -App. III, p. 541A

91. Dominion Marine Association.
Exemplaire de la Gazette du Canada, 13 avril 1955, contenant l'arrete C.P.
1955-367, du 18 mars 1955, en vertu duquel des subventions sont versees 11 la
Dominion Coal and Steel Company pour Ie transport du charbon extrait des
mines de la Nouvelle-Ecosse. -App. III, p. 541B
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92. Dominion Marine Association.
Exemplaire de la Gazette du Canada, 26 mai 1954, contenant l'arrete C.P.
1954-685, du 6 mai 1954, en vertu duquel des subventions sont versees a la
Dominion Coal and Steel Company pour Ie transport du charbon extrait des
mines de la Nouvelle-Ecosse. -App. III, p. 541C

93. Dominion Marine Association.
Liste des frais d'exploitation quotidiens, etablie d'apres les chiffres des saisons de
1951 a 1954 fournis par les membres de l'Association relativement a deux
types de navires differents. -App. III, p. 542

94. Shipping Federation of Canada, Inc.
Liste des membres, au 31 decembre 1954. App. III, p. 545

95. Canada Steamship Lines, Limited.
Memoire supplernentaire presente par M. T. R. McLagan a l'audience tenue a
Montreal Ie 12 octobre 1955 et dont la majeure partie est incluse dans Ie compte
rendu stenographique (voir C3790-3835).
Document comparant les frais d'exploitation d'un navire canadien de la classe
«Hochelaga-Thunder Bay» et d'un navire du Royaume-Uni qui aurait des
dimensions comparables, pp. 2-4. -App. III, p. 548A

96. Canada Steamship Lines, Limited. .
Etat tire du Financial Post et donnant l'historique complet des differents interets
de la compagnie et de ses filiales jusqu'au 14 septembre 1955. -App. III, p. 548B

97. Canada Steamship Lines, Limited.
Expose sur la nature des rapports entre les achats du Canada au Royaume-Uni
et les ventes du Canada au Royaume-Uni, extrait de l'Annuaire du Fonds
monetaire international, mai 1955. -App. III, p. 549

98. Canada Steamship Lines, Limited.
Expose sur les relations commerciales et financieres du Royaume-Uni et du
Canada, 1950-1954, extrait de Balance canadienne des paiements internationaux,
1954, B.F.S. -App. III, p. 559

99. Canada Steamship Lines, Limited.
Montreal Harbour and the St. Lawrence Seaway, rapport remis au gerant du
port de Montreal et approuve par sept compagnies de navigation en eaux
interieures et par la Shipping Federation of Canada. Ce rapport explique que la
reduction projetee de 4 \2 a 5 cents dans Ie cout de transport des grains de la tete
des Lacs a Montreal, lorsque la Voie maritime sera terminee, signifie que

a) 1es gros navires des Lacs superieurs pourront seuls etre utilises,

b) les points de transbordement actuels seront evites,

c) les peages ne devront pas annuler I'effet d'une telle reduction,
d) les installations d'entreposage et de manutention dans les ports du Saint

Laurent (Montreal) devront etre augrnentees afin d'eviter aux navires des
Lacs des delais onereux,

Etat montrant les expeditions de grains par rail ou par eau, a l'entree et a la
sortie des ports de Vancouver, Churchill et Montreal ou des ports du Saint
Laurent, par annee de recolte, de 1949 a 1953. -App. III, p. 561

100. Canada Steamship Lines, Limited.
Carte du reseau des Grands lacs montrant 1es «points de transbordement».

-C. 3807
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101. Canada tSeamship Lines, Limited.
Etat des expeditions de grains arrives par rail et par eau aux elevatcurs de
Montreal et autres ports du Saint-Laurent, par annee de recolte, de 1949 a 1953.

-App. III, p. 582

102. Canada Steamship Lines, Limited.
a) Carte du canal de WeIland (premiere section).
b) Carte du canal de WeIland (deuxierne section). -C. 3814

103. Canada Steamship Lines, Limited.
Etat montrant le temps perdu par les navires de la compagnie a attendre pour
entrer dans le canal de WeIland au cours de la saison de 1955, du mois d'avril
au 31 aofrt 1955. -App. III, p. 584

104. Canada Steamship Lines, Limited.
Etat montrant le temps moyen pris par les navires des Lacs et les navires des
canaux pour franchir le canal de WeIland en amont et en aval pendant la
periode de 1935 a 1953. -App. III, p. 585

105. Canada Steamship Lines, Limited.
Graphique montrant le temps moyen pris par les navires des Lacs pour franchir
en descendant le canal de WeIland. -App. III, p. 588A

106. Canada Steamship Lines. Limited.
Graphique montrant le temps moyen pris par les navires des Lacs pour franchir
en remontant le canal de WeIland. -App. III, p. 588B

107. Canada Steamship Lines, Limited.
Graphique montrant le temps moyen pris par les navires des canaux pour franchir
en descendant Ie canal de WeIland. -App. III, p. 588C

108. Canada Steamship Lines, Limited.
Graphique montrant Ie temps moyen pris par les navires des canaux pour franchir
en remontant le canal de WeIland. -App. HI, p. 588D

109. Canada Steamship Lines, Limited.
Etat montrant Ie mouvement annuel du trafic dans le canal de WeIland (total
des traversees et des cargaisons pour chaque annee, de 1932 a 1954).

-App. III, p. 589

110. Canada Steamship Lines, Limited.
Exemplaire de la Loi sur l'aeronautique-i-Reglement de l'Air-23 novembre 1954.

-App. III, p. 590

111. Canada Steamship Lines, Limited.
Modern Ore Carriers, communication de M. J. 1. Henry a la Society of Naval
Architects and Marine Engineers, New York, 1955. -App. III, p. 593A

112. Canada Steamship Lines, Limited.
Croquis d'une coupe au maitre typique d'un navire des Grands lacs transporteur
de minerai. -App. III, p. 594

113. Canada Steamship Lines, Limited.
Croquis d'une coupe au maitre typique d'un navire des Grands lacs transporteur
de minerai et grains. -App. III, p. 595

114. Canada Steamship Lines, Limited.
Croquis d'une coupe au maitre typique d'un navire transporteur de minerai et
petrole sur les Grands lacs et l'ocean. -App. III, p. 596

115. Canada Steamship Lines, Limited.
Graphique montrant, suivant «l'annee de construction», Ie port en lourd et l'age
des navires de la fiotte actuelle des Grands lacs. -App. III, p. 597
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116. General Council of British Shipping.
Communication du 22 aofit 1955, contenant des reponses a des questions de la
Commission roy ale sur Ie cabotage.

Nombre, tonnage, routes et cargaisons des navires du Royaume-Uni cabotant
au Canada.

Les navires du Royaume-Uni naviguant pour Ie compte du Canada contri
buent pour 40 millions de dol1ars par annee a la balance des coniptes du
Royaume-Uni.

Les navires du Royaume-Uni ont depense 28 millions de dol1ars au Canada
en 1952 pour du combustible, des reparations, des vivres etc.

L'achevement de la Voie maritime n'entrainera pas une participation accrue
au cabotage des tramps oceaniques du Royaume-Uni a cause du tirant d'eau
limite dans la Voie maritime.

Les navires du Royaume-Uni (reguliers et tramps) qui font ordinairement
du cabotage au Canada jusqu'a la cloture de la saison de navigation, etant
avantageusement employes ailleurs (en Mediterranee ) durant l'hiver peuvent
offrir des taux de concurrence pendant la saison de navigation.

Appendice I-Tableau donnant les taux de salaire (bonis compris) sur les
navires du Royaume-Uni cabotant au Canada.

Appendice II-Tableau montrant Ie nombre et Ie tonnage des navires du
Royaume-Uni et etrangers qui ont cabote au Royaume-Uni en
1954.

Appendice III-Resolution s'opposant a la «distinction de pavillon» adoptee par
la Chambre de commerce internationale, Tokyo, mai 1955.
Des navires specialises (navires des Grands lacs) pourraient etre
construits economiquernent au Royaume-Uni avec modifications
temporaires de la charpente et expedies outre-Atlantique.

L'OTAN allouerait un tonnage pouvant repondre aux besoins nationaux du
Canada en cas d'urgence si les navires etrangers se retiraient. -App. III, p. 598

117. Pacifique-Canadien.
Carte de l'Ouest canadien montrant Ie point de «rupture» des taux de transport
des grains entre Fort William et Vancouver. -App. Ill, p. 629A

118. Pacifique-Canadien.
Etat montrant les tau x de transport des grains d'exportation, a partir de points
representatifs de l'Ouest canadien jusqu'a Fort William et Vancouver.

-App. III, p. 630

119. Pacifique-Canadien.
Etat montrant Ie trafic d'importation, d'exportation et national qui semble devoir
etre expose a une concurrence maritime accrue par suite de la construction de la
Voie maritime, etabli d'apres Ie trafic d'avril a novembre 1953.

-App. III, p. 631

120. Chemins de fer nationaux du Canada.
Liste des navires en service a Terre-Neuve et sur la cote du Pacifique, y compris
les routes, les dimensions, la capacite et le genre de service. -App. Ill, p. 635

121. Chemins de fer nationaux du Canada.
Horaire n° 85 des services cotiers dans les eaux de l'Atlantique, tout particu
Iierement a Terre-Neuve (Page 90-Services de la saison d'ete).

-App. III, p. 642A
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122. Chemins de fer nationaux du Canada.
Horaire n° 86 des services cotiers vers
Services de la saison d'hiver).

Terre-Neuve et alentours (Page 90
-App. III, p. 642B

123. Chemins de fer nationaux du Canada.
Horaire des services dans les eaux cotieres du Pacifique (Page 69-Services de
la saison d'hiver, du 25 septembre 1955 au 28 avril 1956). -App. III, p. 642C

124. Chemins de fer nationaux du Canada.
Horaire des services dans les eaux cotieres du Pacifique (Page 69-Services
de la saison d'ete, du 24 avril au 24 septembre 1955). -App. III, p. 642D

125. Chemins de fer nationaux du Canada.
Etat montrant le tonnage et Ie revenu du trafic qui sera expose a une concurrence
maritime accrue par suite de I'achevement de la Voie maritime, d'apres Ie trafic
de l'annee 1953. -App. III, p. 643

126. Chemins de fer nationaux du Canada.
Etat montrant Ie nombre total de boisseaux de grains d'exportation en vrac
expedies chaque mois par les Chemins de fer nationaux du Canada vers les
elevateurs a grains des ports de la Colombie-Britannique et de Churchill,
Manitoba, durant les annees 1953 et 1954 et les huit premiers mois de l'annee
1955. -App. III, p. 646

127. Chemins de fer nationaux du Canada.
Etat montrant Ie nombre mensuel total de boisseaux de grains d'exportation en
vrac expedies par les chemins de fer nationaux du Canada depuis des ports
canadiens des Lacs et du Saint-Laurent aux ports de I'Est durant 1953, 1954
et les huit premiers mois de l'annee 1955 (repartition montrant Ie genre et la
quantite des grains exportes via les ports de I'Est en 1953). -App. III, p. 648

128. Chemins de fer nationaux du Canada.
Etat montrant Ie nombre mensuel total de boisseaux de grains d'exportation en
vrac expedies uniquement par rail (National-Canadien) de la tete des Grands
lacs aux ports de I'Est durant 1953, 1954 et les huit premiers mois de 1955
(repartition montrant le genre et la quantite des grains exportes via les ports de
I'Est en 1953). -App. III, p. 651

129. Chemins de fer nationaux du Canada.
Etat montrant les taux au wagon de grains, de graines de soja et de graines de
lin en vrac expedies depuis les ports de la tete des Grands lacs, de la Baie
Georgienne, des Lacs et du Saint-Laurent ainsi que de Buffalo, N.-Y., aux ports
de I'Est du Canada et des Etats-Unis, pour l'exportation. -App. III, p. 654

130. Chemins de fer nationaux du Canada.
Etat etablissant la comparaison entre les taux de premiere, de cinquieme et de
dixierne categories pour Ie transport depuis des points d'origine representatifs de
I'Ontario et du Quebec jusqu'a des destinations determinees de Terre-Neuve,
en vigueur avant Ie 3 I mars 1949, date de l'admission de Terre-Neuve dans la
Confederation, et les taux en vigueur Ie I e r avril 1949 et Ie 1"' octobre 1955.

-App. III, p. 657

131. Chemins de fer nationaux du Canada.
Tarif du National-Canadien n° CM 195, C.T.C. n° E. 2115. -App. IV, p. 663A

132. Chemins de fer nationaux du Canada.
Tarif du National-Canadien n° CM 300-15, 'C.T.C. n° E.4014.

-App. IV, p. 663B
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(Supplement 79, page 29). C.T.C.
-App. IV, p. 663D

133. Chemins de fer nationaux du Canada.
Tarif du National-Canadien n° CM 267-18.

134. Chemins de fer nationaux du Canada.
Tarif du National-Canadien n° C.89
n° E. 3967.

Appendice III

-App. IV, p. 663C

et les personnes d'autres
-App. IV, p. 675

.
1

135. Chemins de fer nationaux du Canada.
Etat-etablissant la comparaison entre les taux de transport de produits repre
sentatifs a partir de divers points au Canada jusqu'a Terre-Neuve avant Ie 31
mars 1949, et les taux de transport en vigueur Ie 31 mars 1949, Ie 1" avril
1949 et Ie 1" octobre 1955. -App. IV, p. 664

136. Chemins de fer nationaux du Canada.
Etat supplernentaire omis de la piece 135 etablissant la comparaison entre les
taux de transport de la farine depuis Port Arthur et Port Colborne jusqu'a
Terre-Neuve, en vigueur Ie 31 mars 1949, Ie 1" avril 1949 et Ie 1" octobre 1955.

-App. IV, p. 672

137. Pacifique-Canadien.
Etat montrant Ie mouvement des grains en vrac a partir de Fort William, de
la Baie Georgienne et de certains autres points de I'Ontario jusqu'aux ports du
Saint-Laurent et du littoral atlantique du Canada et du Nord des Etats-Unis,

-App. IV, p. 674

138. Canadian Vickers Limited.
Etat tire du Financial Post relevant l'activite et les statistiques de la compagnie
(etat supplernentaire dormant des precisions sur les services techniques de la
Vickers). -App. IV, p. 674A

139. Canadian Vickers Limited.
Actions detenues par les residents canadiens
nationalites, au 30 juin 1955.

140. Canadian Vickers Limited.
Etat montrant Ie nombre et le tonnage des navires de guerre et des navires
marchands construits chaque annee entre 1911 et 1954, ainsi que Ie nombre de
navires en chantier, au 12 octobre 1955. Sommaire des navires de guerre construits
depuis 1911 pour Ie Canada, la Grande-Bretagne, l'Italie et les Etats-Vnis.

App, IV, p. 676

141. Canadian Vickers Limited.
Etat du 12 octobre 1955 montrant les fluctuations du personnel technique pendant
les six mois precedents et les six semaines precedentes, indiquant la decroissance
du programme de construction navale. -App. IV, p. 679

142. Canadian Vickers Limited.
Etat montrant l'embauchage moyen, au cours des dix dernieres annees, des
employes de la production a salaires horaires jusqu'au 22 septembre 1955.

-App. IV, p. 680

143. Canadian Vickers Limited.
Etat montrant Ie nombre des employes au travail et la feuille de paye de la
semaine se terminant Ie 22 septembre 1955. -App. IV, p. 681

144. Canadian Vickers Limited.
Etat montrant l'embauchage maximum des employes de la production au cours
des 15 annees se terminant Ie 28 fevrier 1945. -App. IV, p. 682
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145. Canadian Vickers Limited.
Extrait du proces-verbal du Cornite permanent de Ia Chambre des communes
sur Ies chemins de fer, Ies canaux et Ies Iignes telegraphiques, 20 juin 1950,
relatif a Ia discussion sur les raisons d'inc1ure l'article 21 (a) dans la Loi sur
Ia marine marchande du Canada (maintenant l'artic1e 22, conferant des pouvoirs
discretionnaires au ministre des Transports en vue d'interdire l'importation de
navires qui ne sont pas construits au Canada). -App. IV, p. 683

146. Branch Lines Limited.
Charte-partie a temps pour un navire-citerne. -App. IV, p. 690

147. Branch Lines Limited.
Carte de Terre-Neuve montrant les ports d'ou Ia compagnie transporte du bois
a pate jusqu'a Cornerbrook. -co 4285

148. Branch Lines Limited.
Document indiquant les ports de Terre-Neuve et de Ia Nouvelle-Ecosse, leurs
distances respectives de Cornerbrook et la quantite de bois it pate transportee
de chaque port jusqu'a l'usine de la Bowater's Pulp and Paper Mill, it Cornerbrook,
pendant la periode de 1949 a 1954, ainsi que Ie taux it la corde.

-App. IV, p. 713

149. Branch Lines Limited.
Photographie d'un grand chaland transporteur
remorqueur it Lomond, Terre-Neuve.

150. Marine Industries Limited.

de bois it pate, tire par un
-App. IV, p. 715

A. Graphique de l'embauche pendant la periode de 1937 it 1955.

B. Graphiques montrant la repartition des travailleurs, selon leur occupation,
pendant la periode de construction d'un navire.

C. Graphique montrant les economies que pourraient realiser les arrnateurs
canadiens, fonde sur la construction de 15 chalutiers pour la France.

D. Graphique montrant les economies que pourraient realiser les armateurs
canadiens, fonde sur la construction de six navires de 2,600 tonneaux pour
la France.

E. Graphique montrant les economies que pourraient realiser les armateurs
canadiens, fonde sur la construction de dix navires de charge de 10,000
tonneaux pour Ie gouvernement canadien.

Nomenclature indiquant Ie type, Ie nom, la jauge brute et la date de construction
de navires construits pendant la periode de 1926 it 1955. -App. IV, p. 736

151. Midland Shipyards Limited and Town of Midland, Ontario.
Etat montrant la repartition des salaires et gages payes pour la construction et
la reparation de navires ainsi que pour divers autres travaux pendant la periode
de 1951 a 1954. -App. IV, p. 755

152. Collingwood Shipyards Limited and Town of Collingwood, Ontario.

Etat montrant la repartition des salaires et gages payes pour la construction et
la reparation de navires ainsi que pour divers autres travaux pendant la periode
de 1950 it 1954. -App. IV, p. 756

153. Port Weller Dry Docks Limited.
Historique de la Muir Bros. Dry Dock it Port Dalhousie a partir de 1849 jusqu'a
1954, annee ou elle a ete acquise par la Port Weller Dry Docks Limited.
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Historique et description du canal de Wel1and it compter de 1824 jusqu'a nos

jours.
Description des travaux de la Port Wel1er Dry Docks Limited et liste des gros
navires des Lacs construits au cours des quatre dernieres annees,

-App. IV, p. 757

154. Hamilton Chamber of Commerce.
Brochure sur Ie port de Hamilton, copie de son memoire, description des
instal1ations portuaires et liste des compagnies de navigation qui utilisent Ie
port de Hamilton, copie du Hamilton District Industrial Index, etat etablissant
la comparaison entre Ie tonnage des denrees recues et celui des denrees expediees
durant 1953 et 1954, brochure de la Hamilton Harbour Commission, 1951,
dormant l'historique du port. -App. IV, p. 766

155. Toronto Harbour Commissioners.
Mernoire presente aux audiences de Toronto. Souligne les faits pertinents ayant
trait au havre et it la region desservie par Ie port de Toronto.

44% du pouvoir d'achat global du Canada est concentre en Ontario et
33113% dans un rayon de cent milles de Toronto.

Les chargements recus et expedies ont respectivement atteint 3,613,889 et
1,171,048 tonnes en 1954.

• Des ameliorations ont ete apportees dernierernent au port pour permettre
de recevoir Ie volume actuel des cargaisons it caissage et Ie volume accru de
cargaisons que Ie parachevement de la Voie maritime est cense apporter.

La Voie maritime augmentera Ie- transport par eau (l) des marchandises
venant directement d'outre-mer; (2) des marchandises transbordees dans les
ports des Grands lacs et (3) des marchandises provenant du cabotage avec les
provinces de l'Atiantique. -App. V, p. 775

156. Toronto Harbour Commissioners.
Rapport annue! du commissaire des finances (1954) pour Ie Toronto
metropolitain. -App. V, p. 785A

157. Toronto Harbour Commissioners.
Revue statistique canadienne, aout 1955 (tableau 38-«Valeur des permis de
construction», page 44). -App. V, p. 785B

158. Toronto Harbour Commissioners.
Lettre du redacteur du Macleans' Building Guide, 18 octobre 1955, comprenant
un tableau des totaux des contrats de construction cumulatifs adjuges pour le
Toronto metropolitain, I'Ontario et le Canada pendant la periode de juillet 1954
it juin 1955. -App. V, p. 786

159. Toronto Harbour Commissioners.
Rapport annuel de la Commission industriel1e de Toronto, 1954.

-App. V, p. 787 A

160. Toronto Harbour Commissioners.
Business Year Book, 1955, publie par Ie Financial Post.

161. Canadian Federation of Agriculture.
Mernoire presente aux audiences de Toronto.

162. Gouvernement de la province d'Alberta.
Memoire presente aux audiences de Toronto.

163. Ontario Shipping Intel1igence Publishing Company.
Recueil de coupures, de cartes et de photographies.

-App. V, p. 787B

-App. V, p. 788

-App. V, p. 837

-C. 4828
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164. Kent Lines Limited, Brunswick Motors Limited et Irving Pulp and Paper Limited.
Mernoire presente aux audiences de Toronto. -App. V, p. 853

165. Dominion Marine Association.
Reponses aux questions posees,

I. (l) Notes sur la concurrence que peuvent attendre les vaisseaux des Grands
lacs apres l'achevement de la Voie maritime.

a) Graphique 165.1-Taux de fret pour Ie ble 11 la tonne-mille, des
ports du Saint-Laurent au Royaume-Uni et pour la traversee des
Grands lacs, 1950-1955.

b) Explication du graphique 165.1.
c) Autre explication des couts quotidiens d'operation emanant de la

piece 93.
d) Reponse 11 une remarque du president, Vol. 11, p. 3719, lignes 8-19.

(2) Une note sur l'architecture navale quant au type de vaisseaux dont on
peut attendre la concurrence.

a) Le dessin 165.6 souligne la disposition d'un navire 11 double emploi
pour Ie petrole ou Ie minerai pouvant naviguer sur l'ocean et sur
les Lacs de rneme que dans les canaux du Saint-Laurent.

b) Le dessin 165.7 souligne la disposition d'un navire 11 double emploi
pour Ie minerai ou les grains capable de naviguer sur l'ocean et
sur les Lacs de meme que dans les canaux du Saint-Laurent.

II. La balance du commerce entre Ie Canada et Ie Royaume-Uni.

Appendice I-Reponses 11 des questions decoulant du compte rendu
stenographique.

Appendice II-Tableau generalidu temps pris par de grands et de moyens
vaisseaux en route, pour Ie chargement, Ie dechargement et
pendant les jours de planche. -Appendice separe

166. Canadian Shipbuilding and Ship Repairing Association.
Etat montrant les progres de Terre-Neuve par comparaison 11 ceux qui ont ete
realises ailleurs au Canada au cours de la periode 1949-1954. -App. V, p. 872

167. Canadian Fairbanks Morse Company Limited.
Lettre de M. G. R. Wyer, vice-president administratif, 11 la Commission royale
sur Ie cabotage, 9 novembre 1955, indiquant la valeur des moteurs marins en
proportion de la valeur totale des marchandises expediees par la Canadian
Locomotive Company, Kingston, Ont. -App. V, p. 874

168. Commission maritime canadienne.
Etat montrant Ie nombre de navires et la jauge totale de la flotte marchande
canadienne, au 1" septembre 1955, y compris la repartition des navires canadiens
dans la flotte oceanique, la flotte de cabotage, la flotte des Grands lacs ainsi que
des navires canadiens imrnatricules au Royaume-Uni en vertu du plan de
transfert. -App. V, p, 875A

169. Algoma Steel Corporation Limited.
Lettre et photographie envoyees par M. D. S. Holbrook, vice-president adminis
tratif, 11 la Commission royale sur Ie cabotage, 4 novembre 1955. La lettre
indique la valeur des ventes directes de fer et d'acier 11 I'industrie de la
construction maritime et les photographies m<Jotrent:

A. Trois navires 11 poste au bassin, avec ponts de dechargement de charbon et
de minerai 11 I'arriere-plan.
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B. Le dechargement du charbon.

C. Une vue generale des usines de l'Algoma a Sault Sainte-Marie et des piles
de douze sortes de matieres premieres provenant de neuf ports des Lacs.

-App. 5, p. 876

170. Union Steamships Limited.
Lettre de M. J. F. Ellis, gerant general, a la Commission royale sur Ie cabotage,

3 novembre 1955. Elle comprend quatre annexes:

A. Liste des navires que possede la Union Steamships Limited, donnant la
jauge, la date et Ie lieu de construction.

B. Copie d'une convention avec la Commission maritime canadienne.

C. Etat montrant les frais quotidiens d'exploitation des navires de la Union
Steamships Limited en 1954.

D. Etat donnant Ie tonnage des cargaisons et Ie nombre des passagers transportes
entre diverses regions en 1954.
Commentaires relatifs au mernoire presente aux audiences de Vancouver
concernant les subventions, les ports francs dans Ie sud-est de l'Alaska, la
reglernentation des tarifs-marchandises, la restriction du cabotage aux
navires appartenant a des citoyens canadiens. -App. V, p. 879

171. Saguenay Terminals Limited.
Lettre de M. W. Baatz, tresorier, a la Commission royale sur Ie cabotage, 31
octobre 1955. Elle explique que la piece 172 dernontre qu'il existe une
difference de $94,000 par annee entre l'exploitation d'un navire canadien de
10,000 tonnes et d'un navire semblable battant pavillon du Royaume-Uni mais
que la difference reelle entre l'exploitation de deux navires de ce genre par la
Saguenay Terminals Limited serait de $58,000.

S'oppose a l'anomalie de la Loi sur les transports en vertu de laquelle un navire
admissible peut transporter une cargaison d'un point a un autre sur l'un ou
l'autre littoral, sans permis, s'il n'est pas aff'ecte a un voyage intercotier. Lorsque
la Voie maritime sera terrninee, les proprietaires des navires des Grands lacs
pourront participer au transport mondial pendant la saison d'hiver.

-App. V, p. 913

172. Saguenay Terminals Limited.
Etat montrant une experience du cout d'exploitation des navires de 10,000 tonnes
pendant les 12 mois precedant et 1es 12 mois suivant leur transfert de l'immatricu
lation canadienne a celle du Royaume-Uni, -App. V, p. 920

173. Shipping Federation of Canada.
Lettre de M. C. T. Mearns, secretaire, a la Commission royale sur Ie cabotage,
7 novembre 1955.
Etat donnant Ie nom, la jauge brute, Ie port d'immatriculation et Ie lieu de
construction des navires inscrits a la Shipping Federation of Canada et affectes
au cabotage, 1955.
Etat montrant les taux de transport des grains par navires reguliers, de l'Est
du Canada au Royaume-Uni, de mai 1950 a janvier 1956.

Etat montrant 1es taux de transport des grains par tramps de l'Est du Canada
au Royaume-Uni, de janvier a octobre 1955.

Etat montrant les frais par tonne-mille des tramps transportant des grains de
Montreal au Royaume-Uni.
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Lettre de Maritimes Research Inc., New York, a la Shipping Federation of
Canada, 14 octobre 1955, indiquant la difficulte d'obtenir des chiffres sftrs au
sujet des taux de transport des grains, de 1951 a juin 1953.
Nom et caracteristiques des navires retardes, en 1954, dans Ie port de Montreal
et aSydney, N.-B., par suite de greves des membres d'equipage, -App. V, p. 921

174. Branch Lines Limited.
Lettre du directeur-gerant a.Ia Commission royale sur Ie cabotage, 31 octobre
1955, decrivant le mouvement du bois a pate a destination de Cornerbrook,
T.-N. avant 1949. -App. V, p. 928

175. Owen Sound Chamber of Commerce.
Lettre du president a la Commission sur Ie cabotage, 26 octobre 1955. EIle
corrige la declaration faite aux audiences de Midland sur la capacite de l'elevateur
a grains d'Owen Sound. Cet elevateur peut emmagasiner 4 millions de boisseaux,
et quatre autres millions sont ernmagasines a bord de navires hivernant dans
Ie port. -App. V, p. 930

176. Clarke Steamship
Btat montrant la
pieces 85 et 86.

Company Limited.
methode employee pour obtenir les chiffres donnes dans les

-App. V, p. 931

177. Canada Steamship Lines Limited.
Lettre du president a la Commission royale sur Ie cabotage, 18 aout 1955,
corrigeant la declaration faite aux audiences d'Ottawa au sujet du cofit de la
construction de navires au Canada et au Royaume-Uni,

Liste des taux d'elevation, d'emmagasinage et de manutention en vigueur Ie
1e r aout 1954 a l'elevateur a grains de Kingston, sur la baie de Cataraqui, a
Kingston, Ont. -App. V, p. 936

178. Furness, Withy & Company Limited.
Lettre de Messieurs Halley, Hickman et Hunt a la Commission royale sur Ie
cabotage, 13 octobre 1955, corrigeant les erreurs paraissant dans Ie compte rendu
stenographique des temoignages, volume 2, Partie B. -App. V, p. 939

179. British Columbia Loggers' Association.
Lettre du secretaire-gerant a la Commission royale sur Ie cabotage, 19 septembre
1955. Fournit des renseignements indiquant quel pourcentage du coftt total des
billes representent Ie transport de celles-ci et celui des approvisionnements et des
machines. Liste des membres de l'association. -App. V, p. 952

180. Canadian Pulp and Paper Association.
Compte rendu des deliberations de I'assernblee annuelle, 1955. -App. V, p. 944A

181. Commission canadienne du ble.
Lettre de M. F. T. Rowan, gerant, a la Commission royale sur le cabotage, 25
octobre 1955, renfermant des releves des tarifs-marchandises oceaniques,
particulierement en ce qui concerne Ie ble.

Nombre-indice des taux des tramps, etabli par Ia Chambre de navigation,
1952-1955.
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Nombre-indice des taux des tramps, etabli par Ia Chambre de navigation,
1948-1952.

Btat montrant les taux de transport des grains, des ports du Saint-Laurent
jusqu'au Royaume-Uni.

Etat montrant les fluctuations des taux de transport oceanique des grains, du
Canada au Royaume-Uni.



Appendice III

Notes sur Ie supplement statistique du Rapport annuel sur Ie transport maritime,
publie par l'Organisation de cooperation economique europeenne, Paris, septembre
1955 (renfermant de nombreux tableaux concernant Ie cabotage canadien).

-App. V, p. 945

182. Gouvernement de la Nouvelle-Ecosse,
Lettre du ministre du Commerce et de l'Industrie de la Nouvelle-Ecosse it la
Commission royale sur Ie cabotage, 11 octobre 1955. S'oppose it la restriction
du cabotage aux navires battant pavilion canadien et estime l'augmentation
du cofit du transport par eau en Nouvelle-Ecosse advenant que les navires du
Royaume-Uni soient exclus, -App. V, p. 962

183. Canada Steamship Lines Ltd.
Lettre de M. T. R. McLagan, president, it la Commission roy ale sur Ie cabotage,
20 octobre 1955, y compris plusieurs documents.
Etat montrant Ie tonnage total des cargaisons a caissage et Ie pourcentage du
tonnage total transporte pendant la periode de 1950-1954.
Trois listes officielles de la Canada Steamship Lines enumerant les services de
transport it caissage et les horaires de 1955.
Brochure intitulee: «How Modern Handling Methods Are Used to Provide
Faster, Safer Package Service». -App. V, p. 967

184. Canadian Shipping and Marine Engineering News.
Lettre du redacteur a la Commission roy ale sur Ie cabotage, 1e r novembre 1955.
Decrit la concurrence au sujet des tarifs-marchandises entre les navires du
Canada et ceux du Royaume-Uni et predit de la concurrence de la part du
Royaume-Uni pour les transports en vrac canadiens. -App. V, p. 971

185. Shipbuilding Conference of the United Kingdom.
Etat decrivant les, navires construits au Royaume-Uni depuis 1921 pour des
proprietaires canadiens et terre-neuviens et affectes au transport international.

-App. V, p. 974

186. Bureau municipal du Saint-Laurent de Montreal.
Proposition conseillant une surtaxe visant a egaliser Ie cofrt du transport maritime
par les navires du Royaume-Uni et du Canada sur Ie reseau interieur du
Saint-Laurent. -App. V, p. 977

187. Gouvernement du Manitoba.
Etat montrant Ie cout relatif du transport des grains de la tete des Lacs jusqu'a
Montreal: a) selon la methode actuelle; b) directement par les navires des
Lacs superieurs apres I'inauguration de la Voie maritime; et c) directement
par des oceaniques battant pavilion du Royaume-Uni, apres I'inauguration de
la Voie maritime. -App. V, p. 980

188. Branch Lines Limited.
Lettre adressee a la Branch Lines Limited par W. A. Phillips, Anderson & Co.
Ltd., Londres, Angleterre, 28 octobre 1955. Offre, en prevision de la construction
de la Voie maritime du Saint-Laurent, de transformer it un prix minimum les
navires a vapeur des canaux en navires a moteur diesel, pendant les mois
d'hiver, et d'affreter ces navires pour les mortes-saisons subsequentes si Ie trafic
s'annonce profitable. -App. V, p. 990

189. Windsor Chamber of Commerce.
A. Lettre de la Windsor Chamber of Commerce it la Commission royale sur

Ie cabotage, 14 novembre 1955. Les navires imrnatricules dans Ie Common-
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wealth n'exploitent pas de services reguliers de cabotage pour Ie transport a
caissage depuis Windsor mais, occasionnellement, la Newfoundland-Great
Lakes Steamship Company prend des cargaisons a Windsor.

B. Annuaire des membres, 1954 (950 membres). -C. 4934
-App. V, p. 992A

190. Marine Industries Limited.
Etat dormant la definition de termes techniques et des valeurs typiques pour
differents genres de navires (diagramme). -App. V, p. 992C

191. Canadian Shipowners' Association.
Lettre de M. W. 1. Fisher, gerant general, a la Commission roy ale sur Ie cabotage,
15 decernbre 1955.

Etat etablissant la comparaison des frais quotidiens moyens d'exploitation d'un
navire «Park» d'un port en lourd de 10,000 tonnes, selon qu'il est imrnatricule
au Canada ou au Royaurne-Uni.

Etat indiquant les roles d'equipage normaux et les gages et salaires des conventions
collectives sur un navire «Park» d'un port en lourd de 10,000 tonnes, selon qu'il
est imrnatricule au Canada ou au Royaume-Uni. -C. 4936

192. Saint John Drydock Co. Ltd.
Lettre de M. F. G. Wilson, vice-president, a la Commission royale sur Ie
cabotage, 8 decernbre 1955.
Etat montrant l'analyse du revenu de cette compagnie et de ses filiales provenant
de la construction de navires, de leur reparation et des activites auxiliaires.

C.4943

193. Saguenay Terminals Limited.
Lettre de M. Baatz, tresoriers , a la Commission roy ale sur Ie cabotage, 30
novembre 1955. Elle concerne: (I) les conditions a remplir pour obtenir, en
vertu de la Loi sur les Transports, un permis autorisant a exploiter un service
de transport par eau; (2) la distinction injuste de la part des chemins de fer
dans l'emploi des tarifs du transport direct par rail et par eau; (3) Ie nombre
reel de departs de navires pendant la periode 1952-1954.
Exemplaire de la formule de demande utilisec pour l'obtention d'un permis
en vue de transporter par eau des passagers et/ou des marchandises. -C. 4946-

194. Marine Industries Limited.
Graphique corrige, remplacant la piece n° 150(c) et indiquant les economies que
peuvent realiser les armateurs canadiens (etabli d'apres la construction de 15
chalutiers pour la France). -App. V, p. 992D

195. Kent Lines Limited.
Lettre de Teed & Teed, Saint John, N.-B., a la Commission royale sur Ie
cabotage, 16 novembre 1955.
Etat montrant Ie nombre et la jauge nette officielle des navires affectes au
transport cotier canadien qui sont arrives dans des ports canadiens ou qui en
sont partis, en 1954. -C. 4951

196. Kent Lines Limited.

A. Lettre de Teed & Teed, de Saint John, N.-B., a la Commission royale sur
Ie cabotage, 18 novembre 1955.

B. Brochures intitulees: The Story of the Chignecto Barrier et The Voice of
the Maritimes preconisant la construction du canal de Chignectou.

C. Brochure intitule: The Case for the Chignecto Canal. -App. VI, p. 992£
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197. Iron Ore Transport Company Limited.
Etat montrant les caracteristiques du «S.S. Sept-lies» et du «S.S. Ruth Lake».
Lettre de Magee, O'Donnell & Byers a la Commission royale sur Ie cabotage,
5 decernbre 1955, expliquant que les contrats ont ete adjuges en 1951 mais que
la !ivraison n'a pas ete reclamee avant 1955. -C. 4953

198. Gouvernement du Manitoba.
Etat montrant les gains, Ie revenu net, les dividendes et Ie prix des actions
de la Canada Steamship Lines Limited pour la periode 1940-1955. -C. 4957

199. Shipbuilding Conference of the United Kingdom.
Mernoire supplementaire, 14 decembre 1955. Corrige des declarations inexactes
contenues dans Ie memoire 36 presente par Vancouver, New Westminster and
District, Metal Trades Council, Victoria & District Metal Trades Council, et
Shipyard General Workers Federation, au sujet de l'aide accordee en ces
dernieres annees aux constructeurs de navires du Royaume-Uni. L'industrie de
la construction de navires au Royaume-Uni ne recoit pas d'aide financiere directe
de l'Etat et des prets a longue echeance et a bas taux d'interet ont ete consentis
pendant la depression seulement sous Ie regime du British (Shipping) Assistance
Act, 1935. Les "bounties" n'existent pas et la depreciation acceleree est a la
disposition de toute industrie. -C. 4958

200. Canada Steamship Lines Ltd.
Etat (completant la piece 95) montrant la difference entre les frais d'exploitation
des grands navires des Lacs superieurs de construction canadienne et ayant des
equipages canadiens et ceux des navires des divers types parmi les plus grands
pouvant emprunter la Voie maritime, ayant ete construits au R.-U. et ayant des
equipages du R.-D., au sujet:

a) du transport du ble de Fort William a Kingston,
b) du transport du minerai de Sept-Iles a Hamilton.

(Un document confidentiel distinct donne les frais d'exploitation reels de la
c.S.L.)-Voir aussi la piece a l'appui 222. -App. VI, p. 992F

201. Canada Steamship Lines Limited.
Detail caracteristique de la conception des sept navires (types A-G) mentionnes
a la piece 200. -App. VI, p. 992G

202. Canada Steamship Lines Limited.
Depliant donnant une explication complete de la piece 200. -App. VI, p. 992H

203. Canada Steamship Lines Limited.
Article du periodique Fairplay, 20 octobre 1955. Donne les grandes lignes du
programme de construction de navires de Moore-McCormack et indique que la
Commission maritime des Etats-Unis estime que les navires construits aux
Etats-Unis content 65% de plus que ceux construits en Europe.

-App. VI, p. 9921

204. Canada Steamship Lines Limited.
Article du periodique britannique The Shipping World, 6 juillet 1955, intitule:
«The Cost of a Cargo Ship». -App. VI, p. 9921

205. Canada Steamship Lines Limited.
Etat comparant Ie cofit relatif du transport des grains de la tete des Lacs a
Montreal par la Voie maritime, selon l'estimation de la C.S.L. dans la piece 200
et celie du gouvernement du Manitoba dans la piece 187. -C.5024A

-App. VI, p. 992K
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206. Canadian Vickers Ltd.
Expose sommaire du cofrt supplernentairc qu'entrainc la construction d'un navire
dans les chantiers canadiens par rapport au cout dans les chantiers britanniques
(prescnte par M. J. A. S. Peck et etabli d'apres la piece 204). -C. 5041

-App. VI, p. 992L

207. Dingwall Shipping Co. Ltd.
Lettre de McMichael, Common, Howard, Ker & Gate a la Commission royale
sur Ie cabotage, 29 decembre 1955. Renseignements sur l'organisation et I'activite
de la Dingwall Shipping Co. Ltd. et sur ses rapports avec la Scandinavian Ore
Tankers, Inc. et l'Iron Ore Company of Canada. -App. VI, p. 993

208. Gouvernement du Nouveau-Brunswick.
Lettre de l'hon. Hugh John Fleming, premier ministre du Nouveau-Brunswick,
a la Commission royale sur le cabotage, 12 decernbre 1955, s'opposant a toute
modification des reglements' de la navigation susceptible d'augmenter les frais
de transport des marchandises entre la region de l'Atlantique et Ie centre du
Canada. -App. VI, p. 996

209. Chemins de fer du Pacifique-Canadien.
Lettre de Me J. A. Wright, membre du contentieux a la Commission royale sur
Ie cabotage, 20 decernbre 1955, donnant une liste de corrections a faire dans Ie
compte rendu stenographique des ternoignages du Pacifique-Canadien figurant
dans les volumes 5 et 12. -App. VI, p. 998

210. Chambre de commerce de Quebec.
Lettre de M. Yves Poisson, secretaire-tresorier, a la Commission royale sur Ie
cabotage, 23 decembre 1955, donnant une liste de corrections a faire dans Ie
compte rendu stenographique du texte francais des temoignages de M. M. Turcotte
aux audiences de Quebec. -App. VI, p. 1002

211. Chambre de commerce de Quebec.
Lettre de M. Yves Poisson, secretaire-tresorier, a la Commission royale sur Ie
cabotage, 15 decernbre 1955, donnant une liste de corrections a faire dans le
compte rendu stenographique du texte francais des temoignages de M. Yves
Poisson aux audiences de Quebec. -App. VI, p. 1009

212. Shipping Federation of Canada.
Lettre de M. C. T. Mearns, sccrctaire, a la Commission royale sur le cabotage,
30 decernbre 1955, contenant une liste de corrections a faire dans le compte
rendu stenographique des ternoignages de M. 1. P. Boyle aux audiences de
Montreal. -App. VI, p. 1016

213. General Council of British Shipping.
Lettre de M. H. E. Gorick, secretaire conjoint, a la Commission royale sur le
cabotage, 23 decernbre 1955, en reponse a des questions posees par Ie conseiller
economique de la Commission royale. Exprime Ie doute que les armateurs du
Royaume-Uni investissent dans de grands navires des Lacs lorsque Ia VlJie
maritime sera terminee et laisse entendre que bien que les navires oceaniques du
Royaume-Uni ne puissent faire concurrence aux grands navires des Lacs, ils
pourraient rendre de precieux services pour Ie transport du minerai et des
grains par la Voie maritime. -App. VI, p. 1025

214. Shipbuilding Conference of the United Kingdom.
Lettre de Me S. G. Dixon a la Commission royale sur Ie cabotage, 27 decembre
1955, en reponse a des questions posees par la Commission royale.
La possibilite de construire des navires de transport en vrac de conception
speciale qui seraient utilises dans la Voie maritime y est discutee mais aucun
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-App. VI, p. 1050
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plan precis n'y est donne. Le tirant restreint que permettent les chenaux de la
Voie maritime impose des limites a l'adaptation possible des oceaniques en vue
de les utiliser dans cette voie.
A l'heure actuelle, Ie cout estimatif de construction au Royaume-Uni d'un navire
semblable au Scott Misener va de £ 1,420,000 a £ 1,530,000. -App. VI, p. 1030

215. Canadian Shipbuilding and Ship Repairing Association.
Copie d'un memoire presente par Ie gouvernement de Terre-Neuve a la
Commission royale d'enquete sur les perspectives econorniques du Canada.

-C. 5062

216. Canadian Shipbuilding and Ship Repairing Association.
Statistiques sur Ie transport par eau de Terre-Neuve.
Tableaux I et III-Cargaisons chargees ou dechargees dans les ports de Terre

Neuve par les caboteurs et les oceaniques, 1950-1954.
Tableau II -Pourcentage du transport par eau de Terre-Neuse en fonction

de celui du Canada, 1954.
Tableaux IV et V-Cargaisons chargees ou dechargees dans les ports de Terre

Neuve par les caboteurs et les oceaniques, par denree, 1954.
-App. VI, p. 1036

217. Canadian Shipbuilding and Ship Repairing Association.
Statistiques sur Ie transport interieur par eau des Etats-Unis, 1924-1953.

-App. VI, p. 1041

218. Canadian Shipbuilding and Ship Repairing Association.
Liste des commandes de navires (commerce et marine) en carnet dans les
chantiers maritimes du Canada, au 1" decembre 1955. -App. VI, p. 1042

219. Canadian Shipbuilding and Ship Repairing Association.
Lettre circulaire de I'Atlantic Shipbuilding Company, Pays de Galles, recue par
la Canada Steamship Lines Ltd., 12 decernbre 1955, sollicitant des commandes et
donnant des dates de livraison pour divers types de navires. -App. VI, p. 1047

220. Canadian Shipbuilding and Ship Repairing Association.
Communique n" 462 du ministere des Transports, 12 novembre 1953, annoncant
une modification dans I'utilisation des fonds en fiducie. -App. VI, p. 1048

22 J. Canadian Shipowners' Association.
Etat montrant la diminution de I'importance de la
Grande-Bretagne et de I'lrlande du Nord par rapport
(voir aussi la piece 230).

222. Canada Steamship Lines Ltd.
Donnees supplcmentaires a inserer dans les pieces 200, 201 et 202, indiquant les
frais d'exploitation du navire «T.R. McLagan» pour Ie transport du ble de la
tete des Lacs jusqu'a Kingston. -App. VI, p. 1052

223. Canada Steamship Lines, Limited.
Graphique montrant les expeditions par eau de grains depuis la tete des Lacs,
pendant la saison de navigation 1955. -App. VI, p. 1053A

224. Canada Steamship Lines, Limited.
Etat montrant les dimensions et la capacite des tramps, donne a titre de supplement
aux commentaires de M. Lowery sur la piece n" 187 du gouvernement du
Manitoba (comprend des extraits d'un article intitule: «Modern Standard Tramp
Shipping», de la livraison de decernbre 1955, de la publication The Motor Ship).

-C. 5200
-App. VI, p. 1053B
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225. Canada Steamship Lines Limited.
Releve de la construction de navires par Ie Lloyd's Register pour Ie trimestre
terrnine Ie 30 juin 1955. -App. VI, p, 1053C

226. Canada Steamship Lines Limited.
Sommaire annuel du Lloyd's Register portant sur les navires marchands lances
dans l'univers au cours de l'annee 1954. -App. VI, p. 1053D

227. Canadian Federation of Agriculture.
Etat montrant les taux de transport des grains sur les Lacs de Fort William it
Montreal pendant la periode 1947-1955 (voir aussi la piece 234).

-App. VI, p .1054

228. Canadian Federation of Agriculture.
Graphique montrant les totaux mensuels des pertes maritimes marchandes des
pays britanniques, des Allies et des pays neutres par l'action de l'ennemi, ainsi
que Ie nombre total des sous-marins et celui des sous-marins en service entre
1939 et 1945. -App. VI, p. 1054A

229. Canadian Federation of Agriculture.
Coupure de The Gazette, Montreal, 4 janvier
Aircraft Unveiled in U.K.».

230. Canadian Shipowners' Association.
Comparaison entre la flotte marchande de la Grande-Bretagne et de l'Iriande
et celie du monde pour la periode 1905-1955. -App. VI, p. 1056

231. Union Steamships Limited, Vancouver, C.-B.
Lettre adressee par M. J. F. Ellis, gerant general, it la Commission royale sur
Ie cabotage, 3 janvier 1956, donnant une liste de corrections it faire dans Ie
compte rendu stenographique du ternoignage de M. J. F. Ellis aux audiences
de Vancouver.
Laisse entendre que la population de I'Alaska est en faveur de la Iiberte d'action
en ce qui concerne Ie transport par eau entre des points de I'Etat de Washington,
de la Colombie-Britannique et de l'Alaska. -App. VI, p. 1058

232. Aluminum Company of Canada, Limited.
Lettre de M. L.-P. Leduc, secretaire, it la Commission royale sur Ie cabotage,
3 janvier 1956, dormant une liste de corrections it faire dans Ie compte rendu
stenographiquc du ternoignage de M. R. B. Graham aux audiences de Montreal.
Renseignements supplernentaires presentes en reponse it des questions posees
aux audiences de Montreal. -App. VI, p. 1066

Etat montrant les rnateriaux d'exploitation transportes de Port-Alfred it Kitimat
par des caboteurs pendant la periode 1953-1955.
Cout de l'expedition d'une tonne d'alumine d'Arvida jusqu'a Kitimat par rail
et par eau, en 1955.
Prix it la livraison de l'aluminium en !ingots Iivr{ au Canada, aux Etats-Unis
et au R.-U., au 31 decernbre 1955.
Li~te des tarifs touchant les produits de l'aluminium.
Cofit par tonne-mille de I'expedition de l'aluminium en !ingots d'Arvida vers
differentes destinations internationales, compare au 'cout de l'expedition vers
Kingston et Chicago. -App. VI, p. 1066

233. Canadian Shipbuilding and Ship Repairing Association.
Etat montrant Ie volume du transport par eau aux Etats-Unis, y compris le
cabotage entre Ie pays lui-merne et les territoires d'outre-mer des Etats-Unis,
pendant la periode 1947-1953. -App. VI, p. 1074
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234. Canadian Federation of Agriculture.
Etat (modification de la piece 227) donnant les taux de transport des grains
sur les Lacs, de Fort William it Montreal pendant la periode 1947-1955.

-App. VI, p. 1076

235. Canadian Shipbuilding and Ship Repairing Association.
Etat montrant Ie pourcentage des cargaisons en vrac par rapport aux cargaisons
totales transportees it l'interieur des Etats-Unis pendant des annees choisies
entre 1938 et 1952. -App. VI, p. 1077

236. Committee on Newfoundland Coastal Shipping.
Mernoire supplementaire presente aux audiences d'Ottawa, janvier 1956. Insiste
sur Ie besoin d'ameliorer les bassins de Terre-Neuve, -App. VI, p. 1080

237. Committee on Newfoundland Coastal Shipping.
Memoire de convention entre la Longshoremen's Protective Union et la Newfound
land Employers' Association Ltd., 1954. -C. 5976

Etat montrant les taux de salaire des debardeurs de la Newfoundland Employers'
Association Ltd., en vigueur it compter du I"' mai 1955. -App. VI, p. 1099

238. Committee on Newfoundland Coastal Shipping.
Horaire n° 85 du National-Canadien pour la region de l'Atlantique et Ie district
de Terre-Neuve, 12 juin 1955. -C. 5977

239. Committee on Newfoundland Coastal Shipping.
Reglement regissant Ie slip de carenage de Selkirk, Man. -App. VI, p. 110lB

240. Chemins de fer nationaux du Canada.
Lettre de Me L. Cote, adjoint du chef du contentieux, 12 mars 1956, en reponse
it une lettre de M. H. R. Kemp, de la Commission royale sur Ie cabotage, au
sujet du cofit de construction du «5.5. Prince George», qui a ete construit au
Canada. -App. VI, p. 1102

241. Pacifique-Canadien.
Lettre de Me J. A. Wright, membre du contentieux, 27 mars 1956, en reponse
it une lettre de M. H. R. Kemp, de la Commission royale sur Ie cabotage, au
sujet du cofit de construction du «5.5. Princess Marguerite»; qui a ete construit
au Royaume-Uni, -App. VI, p. 1105

242. Union Steamships Limited.
Lettre de M. 1. F. Ellis, gerant general, it la Commission royale sur Ie cabotage,
29 fevrier 1956, contenant une lettre circulaire du27 fevrier 1956 envoyee
aux deputes et senateurs de la Colombie-Britannique au sujet du bill n° 107,
presente it la Chambre des communes, Ie 15 fevrier 1956, visant a modifier la
Loi sur les transports. Indique les changements it apporter aux recommandations
presentees aux audiences de Vancouver et

(1) s'oppose a toute extension au cabotage de la C.-B. de l'ernission de permis
sous Ie regime de la Loi sur les transports, comme etant pratiquement impossible;

(2) soutient que si une regie mentation de l'ernission des permis etait etablie,
elle devrait s'appliquer a tous les types de vehicules affectes au transport par
eau ou par air;

(3) soutient que si une regle mentation du prix de passage ou des tarifs
marchandises etait etablie, eIle devrait s'appliquer it tout Ie trafic-passagers
et it tout Ie trafic-rnarchandises par eau ou par air et que les «taux directs»
couvrant en partie le transport par eau devraient etre abolis ou interdits.

-App. VI, p. 1108
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243. General Council of British Shipping.
Lettre adressee par M. H. E. Gorick, secretaire conjoint, a la Commission
royale sur Ie cabotage, 29 fevrier 1956, commentant les tableaux de la construc
tion et des frais d'exploitation des navires construits au R.-U. et des navires
construits au Canada, presentes dans la piece 200 par la Canada Steamship
Lines, Limited.

Laisse entendre que la longueur des vaisseaux (<<E», «F» et «G») par rapport a
la largeur et a la profondeur ne conviendrait pas au service oceanique. Croit
que l'ecart serait faible entre les fraits d'exploitation d'un navire canadien des
Lacs et d'un navire des Lacs du Royaume-Uni en service uniquement dans la
Voie maritime.

Laisse entendre que Ie COla de construction d'un vaisseau du type «B» serait
d'environ $4,200,000, soit 37% de plus que celui donne dans la piece a l'appui,
La comparaison des navires «C» 11 «F», ayant un tirant d'eau de 25' 6", avec
Ie navire «A», d'un tirant de 23' 9" est inappropriee. -App. VI, p. 1119

244. British Columbia Lumber Manufacturers' Association.
Lettre de MM. Herridge, Tolmie, Gray, Coyne & Blair a la Commission royale
sur Ie cabotage, I"' fevrier 1956, donnant des renseignements demandes aux
audiences de Vancouver.

Rapport annuel de 1954-liste des membres de I'association.
Btat indiquant Ie nombre de compagnies membres proprietaires de remorqueurs,
Ie nombre de remorqueurs et leur origine ainsi que la proportion du total
affectee au cabotage de la C.-B.

Btat montrant les expeditions par rail et par eau au Canada en 1954.
Les tableaux I et II du rapport annuel montrent les expeditions vers les
principaux marches depuis 1945.

Btat montrant la valeur moyenne estimative du bois, y compris Ie chargement
et Ie fret dans les limites de la C.-B. -App. VI, p. 1123

245. Royal Netherlands Shipowners' Association.
Lettre du president 11 la Commission royale sur Ie cabotage, 24 janvier 1956,
c1arifiant certains enonces du mernoire n° 101, presente par la Confederation
des travailleurs catholiques du Canada et la Federation nationale des metiers
du metal, au sujet de l'aide accordee a I'industrie maritime par Ie gouvernement
des Pays-Bas. -App. VI, p. 1126

246. Canadian Shipbuilding and Ship Repairing Association.
Lettre de M. T. R. McLagan, president, a la Commission royale sur Ie cabotage,
8 Ievrier 1956, dormant la position prise au sujet des navires non construits au
Canada qui font du cabotage au Canada, s'il arrive que Ie cabotage soit restreint
aux navires de construction et d'immatriculation canadiennes.

Propose que les navires du R.-U. dormant un service regulier avec couchettes et
ayant ete affectes au cabotage du Canada pendant au moins cinq ans avant
la restriction aient la permission, s'ils demeurent aux mains des proprietaires
actuels, de continuer a caboter sous immatriculatio~ britannique pendant Ie reste
de leur vie normale et ne soient rernplaces que par des navires construits et
immatricules au Canada.

S'oppose a ce que les navires du R.-U. affretes par des compagnies canadiennes
continuent a faire du cabotage mais laisse entendre que des ententes speciales
d'une duree restreinte, seraient peut-etre necessaires pour eviter des difficultes
ou la desorganisation des services essentiels. -App. VI, p. 1132
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247. Canada Steamship Lines, Limited.
Lettre de M. R. Lowery, 29 mars 1956, en reponse a une lettre de M. G. G.
McLeod, de la Commission royale sur Ie cabotage, au sujet de la capacite des
navires de la C.S.L. de faire du service jusqu'a Sept-lies.
Liste des navires actuels de transport en vrac et des cargos des Lacs superieurs
capables de se rendre jusqu'a Sept-lies une fois la Voie maritime terrninee.
Ces navires, s'ils etaient affectes exclusivement au transport du minerai de Sept
lies, pourraient en transporter 7 millions de tonnes vers Hamilton et les ports
du lac Erie en une saison.
La C.S.L. n'a pas I'intention de se servir de petits navires des canaux sur la
route de Sept-Iles,
Le «T.R. Mcl.agan» est autorise a se rendre vers l'est jusqu'a Havre Saint-Pierre,
mais de plus petits navires des Lacs seraient probablement plus propres a
naviguer au large de la cote ouest de Terre-Neuve.
Un navire a double emploi a l'avantage de la souplesse mais n'est pas aussi
efficace dans un genre de transport determine qu'un navire specialise.

-App. VI, p. 1135

248. Canadian Shipowners' Association.
Lettre de M. W. 1. Fisher, gerant general, 14 fevrier 1956 et 6 mars 1956, en
reponse a une demande de M. G. G. McLeod, de la Commission royale sur Ie
cabotage, au sujet d'une estimation des frais d'exploitation des navires affectes
au service des Grands lacs et du Saint-Laurent. Etat montrant les frais d'exploita
tion de divers types de navires transportant des grains de Fort-William a Kingston
et du minerai de Sept-lies a Montreal et Ashtabula. -App. VI, p. 1141

249. Commonwealth d'Australie.
Rapport de la Commission des tarifs sur l'industrie de la construction maritime,
16 juin 1955. -App. VI, p. 1187A

,(
I

iii
'l!
!'i
11

J
:1.1',',I
'.i

,

250. Pacifique-Canadien.
Lettre de M' J. A. Wright membre du contentieux, a
sur Ie cabotage, 18 avril 1956, concernant Ie cofrt de la
du transport vers Victoria du «S.S. Princess Marguerite»
Uni.

la Commission royale
construction et Ie cofit
construit au Royaume-

-App. VI, p. 1188

251. Canadian Shipowners' Association.
Concordance des donnees fournies dans les pieces 191 et 248 au sujet des frais
d'exploitation des navires affectes au transport Grands lacs-Saint-Laurent.

-App. VI, p. 1189

252. Canadian Shipowners' Association.
Donnees supplernentaires sur les salaires, a inclure dans la piece 248.

-App. VI, p. 1193

253. Commonwealth d'Australie.
Communique public a Melbourne, Ie 12 avril 1956, intitulc Merchant Shipbuilding
in Australia. Annonce la continuation de l'aide a la construction des navires
marchands par des subventions atteignant jusqu'a 33'h% et la regie de l'importation
des navires. -App. VI, p. 1194

254. Canada Steamship Lines, Limited.
Lettre de M. C. P. Reddall, statisticien en chef, a la Commission royale sur le
cabotage, 19 avril 1956, accornpagnee de details sur les tirants d'eau du
«T.R. McLagan», avec differentes cargaisons. -App. VI, p. 1196
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255. Commission maritime canadienne.
Expose fournissant des details sur les navires a l'etat de projet ou en construction
dans les chantiers maritimes du Canada (a l'exclusion des navires de guerre),
au 30 juin 1956. -App. VI, p. 1198

256. Canada Steamship Lines, Limited.
Lettre de M. T. R. McLagan a la Commission royale sur Ie cabotage, 3 mai
1956, commentant l'expose sur les frais d'exploitation contenu dans la piece 248
presentee par la Canadian Shipowners' Association.
Etat comparant les chiffres de la piece 248 avec ceux de la piece 200, a l'egard
du cofrt du transport des grains de la tete des Lacs a Kingston, en prenant pour
base Ie temps employe par les navires. -App. VI, p. 1202

257. Commonwealth d'Australie.
Discours prononce par I'honorable senateur Shane Paltridge, ministre des Trans
ports et de la marine marchande dans Ie gouvernement australien, a l'occasion
de la deuxierne lecture du projet de loi intitule Australian Coastal Shipping
Commission Bill-1956.

I-An Act to establish an Australian Coastal Shipping Commission to operate
certain shipping services, and to repeal the Shipping Act-1949.

II-An Act to approve an Agreement entered into by the Commonwealth with
respect to Australian Coastal Shipping and for purposes connected with that
Agreement. -App. VI, p, 1226

260



APPENDICE IV

Audiences de la Commission royale
Endroits, dates et renvois

Endroits

Ottawa-I

St. John's, T.-N.

Halifax

Charlottetown

Saint John, N.-B.

Port Arthur

Winnipeg-I

Victoria

Vancouver

Regina

Winnipeg-Il

Quebec

Trois-Rivieres

Montreal

Midland, Onto

Hamilton

Toronto

Ottawa-II

Ottawa-III

Dates

11-14 juillet, 1955

25-28 juillet, 1955

2-3 aofit, 1955

5 aofrt, 1955

8-9 aofit, 1955

22-23 aout, 1955

24 aout, 1955

29-30 aout, 1955

31 aofit-Z septembre, 1955

7 septembre, 1955

8 septembre, 1955

27-28 septembre, 1955

29 septembre, 1955

4-6 octobre, 1955
11-15 octobre, 1955

25 octobre, 1955

28 octobre, 1955

31 octobre-2 novernbre, 1955

19 decembre, 1955

4-11 janvier, 1956

Pages du
compte rendu

1- 501

502-1087

1088-1349

1350-1430

1431-1603

1604-1753

1754-1914

1915-2118

2119-2501

2502-2655

2656-2802

2803-3025

3026-3072

3073-4364

4365-4501

4502-4574

4575-4930

4931-5055

5056-5993

261



APPENDICE V

Temoins, conseils et autres personnes qui ont comparu:

A

Allinson, C. L. C.

Alport, F.
Anderson, E. A.
Andrews, L. R.

Anthony, rev. W. R.
Armstrong, E. L.
Armstrong, G.
Axelson, E.

Ontario Shipping Intelligence Publishing
Company

Alport Frederic
Manson's Landing Community
British Columbia Lumber Manufacturers

Association
Parrsboro and District Board of Trade
Foster Wheeler Limited
Hamilton Chamber of Commerce
Canadian Shipping and Marine Engineering

News

*C.4822

C.4435
C.2293
C.2178

C.1229
C.4841
C.4516
C.4597

5693

B
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C.3330
C.4652
C.4855

C.3696

C.1917
C.3736

Town of C.4445

C.1607
C.3735, 3786, 5701

C.4538
C.2393

Baatz, W.
Bailey, C. L. .
Baldwin, P. J.
Ballock, A. E..

Barrett, O. H.

Baxter, capt. H. R.
Bell, J. K.

Berthiaume, A., C.R.
Bisson, C. .
Black, R.
Blair, G .

Bonner, l'hon. R., C.R.
Boyle, J. P .
Braniff, le maire G.

Brayshaw, W.
Brisset, J., C.R.
Bruce, D. I. W.
Bruce, J. W .

Saguenay Terminals Limited
Atlas Steels Limited
John Inglis Co. Ltd.
Bowater's Newfoundland Pulp and Paper Mills

Limited, et Province de Terre-Neuve C. 697
Canadian Shipbuilding and Ship Repairing C. 270,

Association et Canadian Vickers Ltd. 4193,5079
Dominion Marine Association . C. 425
Maritime Marine Workers' Federation C.1160, 1296

et National Council of Shipyard 1462, 1497
Unions 1522, 1553

Bureau municipal du St-Laurent de Montreal C.3075
Cite des Trois-Rivieres . C.3049
Davie Shipbuilding Ltd. .. C.2943
British Columbia Loggers Association et C.5412

British Columbia Lumber Manufacturers
Association -

Province de la Colombie-Britannique
Shipping Federation of Canada
Collingwood Shipyard Limited and

Collingwood
Port Arthur Chamber of Commerce
Shipping Federation of Canada
Canadian Westinghouse Co. Ltd.
Vancouver, New Westminster & District Metal

Trades Council, Victoria & District
Metal Trades Council, Shipyard General
Workers' Federation

Bustard, E. Dominion Marine Association
*C-Compte rendu stenographique,
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C,462,3710
C.2507,2613

et Province de C.802

C. 813
C.1356

C,4538
C.1379
C.1754

C.2481
Commission ... C.1096

C.1611, 1682, 1743
C. 569
C.3437

5503
C.3439
C.3472

C.7,3941,
4084,5636

C.3215
C,4368

4479

Crane Limited
Collingwood Shipyards Limited, Town of

Collingwood, Midland Shipyards, Town of
Midland and Industrial Committee of
Simcoe County Council

Dominion Marine Association
Province de Saskatchewan
Constantine Lines Limited

Terre-Neuve
Province de Terre-Neuve
Province de l'Ile du Prince-Edouard

Province de l'Ile du Prince-Edouard et West C.1414
Point Ferries

Straits Towing Limited ...
Maritimes Transportation
City of Fort William
Province de Terre-Neuve
Clarke Steamship Co. Ltd. et Dingwall Shipping

Co. Ltd.
Clarke Steamship Co. Ltd .....
Clarke Steamship Co. Ltd.
Chemins de fer nationaux du Canada

C

Canadian Westinghouse Co. Ltd ....
Province de l'lle du Prince-Edouard
Province du Manitoba

Crosbie, C. A. .....
Cullen, l'hon. E.

Cowan, L.
Cranston, W. H.. "

Crate, H.
Cronkite, Dean F. L., C.R.
Crosbie, A. H. T.

Clarke, D. A.
Clarke, S. D.
Cote, L., C.R.

Chambers, G.
Chappell, M. R.. .
Charnock, E. W....
Cheeseman, R.
Clarke, B. F ....

Campanaro, G. A .
Campbell, E. W .
Campbell, l'hon. D. L., .....

premier ministre
Campbell, J. O. C., C.R.....

D

C.1244
C.2897
C.64
C.3645

3655

C.94,3201
C.2503

Newfoudland Canada Steamships Limited ." .
Geo. T. Davie & Sons Ltd.
Province de Terre-Neuve
Conseil des Metiers et du Travail de Montreal

et Federation du Travail de Quebec
Shipbuilding Conference of the United

Kingdom.
Province de Saskatchewan

Dixon, S. G.

Douglas, l'hon. J. T.

Daley, L. F.
Delagrave, A.
Dennis, 1.
Deslauriers, capt. J.

E

C.2741

C. 791
C.28, 3952, 4048

C,4846
C.2307
C.2022

Province de Terre-Neuve
Pacifique-Canadien
Windsor Chamber of Commerce ..L.
Union Steamships Limited
Island Tug & Barge Limited et Young & Gore

Tugboats Ltd.
Saskatchewan Wheat Pool

Eaton, G. C.
Edsforth, C. D ..
Elder, M. A. .
Ellis, J. F .....
Elworthy, H. B.

Evans, P.

F

Ferguson, A. A.
Ferguson, W. J .
Fisher, W. J ..

Ferguson Industries Limited
Saskatchewan Farmers Union ." .
Canadian Shipowners' Association

C.1276
C.2587

C.289, 2263,
5155,5251,5900
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Fleming, J.

Foreman, R. E .
Foster, J. M.

Fowler, R. M..
Frawley, J. J., C.R.

Maritime Marine Workers' Federation (C.C.L.
Halifax District)

Canadian Marconi Company ..,
Industrial Union of Marine and Shipbuilding

Workers of Canada, Local No.3, Saint
John, N.B.

Canadian Pulp and Paper Association .
Province d'Alberta

C.1089

C.3242
C.1513

C.3664
C.4748

G

C.1918
C.3282
C.563

956,5941
of New- C.1043

Ecole de Marine de Rimouski .. C.3015
Conseil des Metiers et du Travail de Montreal C.3648
Dominion Marine Association-C.44, 93, 323, 335, 341,

559, 581, 593, 646, 849, 854, 952, 955, 1227, 1268,
1458, 1492, 1850, 1909, 1928, 1943, 2056, 2112,
3101, 3134, 3174, 3209, 3690, 3947, 4534, 4571,
4593, 4662, 4780, 4911, 4921, 5168, 5249, 5320,
5115, 5660

Province de la Colombie-Britannique
Aluminum Company of Canada Ltd.
Committee on Coastal Shipping of New-

foundland
Committee on Coastal Shipping

foundland
Toronto Harbour Commissioners C.4577

Gendron, capt. J.
Girard, R.
Gerity, F. O..

Grieve, J.

Glover, M. .. .
Graham, R. B .
Greene, J. J ..

Griffith, E. B.

H

. C.3449, 3555

-

Furness, Withy & Co. Ltd. ... C.562, 856, 5185, 5390
Cite de Quebec........... C.2803
Gypsum, Lime and Alabastine Canada Limited C.4804
Canada Steamship Lines Ltd. C.4008
Committee on Coastal Shipping of New- C.l043

foundland
Marine Industries Limited ....... C.4318
Committee on Coastal Shipping of New- C.I064

foundland
Joint Councils of Burin District, Newfoundland C.843,

899, 1017, 1037
United Steelworkers of America, Local 5055 C.1705
Zwicker & Company Limited C.1338
Algoma Steel Corporation Ltd. . C.4414
Canadian Federation of Agriculture C.4664, 5036, 5103,

5129,5181,5245,
5430,5497

C. 853
C.1605

Association C.3104
C.511, 900,1035
3573,3592,4081

4186,5334
Ship Repairing C.1959

Province de Terre-Neuve ...
City of Fort William
Canadian Industrial Preparedness
Province de Terre-Neuve

Canadian Shipbuilding &
Association

Clarke Steamship Co. Ltd.

Hickman, T. A.

HilI, J. C.
HilImenan, capt. E. H.
Holbrook, D.
Hope, E. C..

Hawken, C.
Hayes, capt. A.

Halley, J..
Hamel, Ie maire W.-M..
Handely, J.
Hansard, H., C.R.
Harvey, R. A.

Horwood, C..
Houston, G.
Howard, Ie rnaj-gen. G. B..
Hunt, D. C....
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Irving, K. C. . . Kent Lines Ltd., Brunswick Motors Ltd. et C.5255
Irving Pulp & Paper Ltd.

J

Jackson, Gilbert ....

Jentz, C. D.
Jodoin, C .
Johnson, A. .. .
Julien, Ie maire A.

Canadian Shipbuilding and Ship C.216, 1909,3789
Repairing Association et Ca- 4725,4915,4925
nada Steampship Lines Ltd. 5060,5175,5331,5711

St. Lawrence Corporation Ltd. C.3063
Congres des Metiers et du Travail du Canada C. 170
Province de Terre-Neuve C. 719
Cite de Cap-de-la-Madeleine C.3055

K

Kennedy, A. A.
Kinley, l'hon. 1. 1.
Kinley, 1. 1., Jr.

William Kennedy & Sons Ltd.
Lunenburg Foundry & Engineering Limited
Lunenburg Foundry & Engineering Limited

C.4482
C.1323
C.1299

L

C.272,2917
3835,4976
5189,5738

Lake, S. G.
Laws, F. A. J.
Leja, E.
Letourneau, R.,
Lewis, l'hon. P.
Lowe, M. A.

Lowery, R.

C.R.
J., C.R.

Province de Terre-Neuve C. 799
Province de Terre-Neuve C. 757
Province de Terre-Neuve C. 671
Geo. T. Davie & Sons Ltd. C.2883
Province de Terre-Neuve C.96,5335
Maritime Marine Workers' Federation CC.C.L. C.I089

Halifax District)
Canadian Shipbuilding & Ship

Repairing Association, Canada
Steamship Lines Ltd. et
Davie Shipbuilding Limited

M

C.2602
C. 387
C.3222
C.2766

C.1764
C.3749
C.1516

C.3069
C. 326

C.1350
C.582, 1131,

1392,1443

Province de l'Ile du Prince-Edouard ....
Maritimes Transportation' Commission,

Province de Terre-Neuve et Province
de l'Ile du Prihce-Edouard

Province du Manitoba
Shipping Federation of Canada
Industrial Union of Marine and Shipbuilding

Workers of Canada, Local No.3, Saint
John, N.B.

Canadian Shipbuilding and Ship Repair- C.2171, 2230
ing Association 2288, 2358

Province de Terre-Neuve et Newfoundland C. 517
Transportation Co. Ltd.

Saskatchewan Wheat Pool
Dominion Marine Association
Darling Brothers Limited ...
Manitoba Federation of Agriculture and Co

Operation

St. Lawrence Corporation Ltd.
Canadian Industrial Traffic League Inc.

Miller, E.

Merritt, col. C. C., V.C .

Milliken, R. H. .. .
Misener, capt. R. S ..
Missler, J. .. .
Moffat, R. E. . .

Mayer, H. . . .
Mearns, C. T. .. .
Mellis, E .

Malone, D .
Mann, H. A .
Matheson, l'hon. E.,

premier ministre
Matheson, R. H. .....

265



Commission royale sur le cabotage

Mooney, G .
Munro, D. B .

Bureau municipal du St-Laurent de Montreal
Gillespie-Munro Limited

C.3084
C.3395

Mac et Mc

C.1094
C.1432
C.2370

2429
C.230,3790

4968,5731
5845

C.1089
1098

C.3648
C.4795

Congres canadien du Travail C. 65
Hudson Bay Route Association C.1760
Owen Sound Chamber of Commerce . C.4406
West Point Ferries Limited C.1422
Canadian Fairbanks-Morse Co., Ltd. C.3279
Winnipeg Chamber of Commerce C.2657
Chemins de fer nationaux du Canada. C.4107
Chemins de fer nationaux du Canada C.4087,4150
Port Arthur Shipbuilding Company Ltd. C.1639, 1692
Dominion Marine Association , C. 358,1909
Dominion Marine Association C. 469
Conseil des Metiers et du Travail de Montreal C.3641

et Federation du Travail de Quebec 3656
Industrial Union of Marine and Shipbuilding C.1519

Workers of Canada, Local No.3, Saint
John, N.B.

Maritimes Transportation Commission
Maritimes Transportation Commission
National Association of Marine Engineers

of Canada, Inc.
Canada Steamship Lines Ltd. et

Canadian Shipbuilding and
Ship Repairing Association

Dominion Steel and Coal Corporation Ltd. et
Maritimes Transportation Commission

Conseil des Metiers et du Travail de Montreal
Canadian Blower & Forge Co. Ltd.

McGrath, W.

MacDonald, D. . .
MacNeill, R. H .
McCansh, J .
McCaull, P. M .
McClure, J. . .
McCormick, E. . .
McCoy, C. L. .
McDonald, J. A. .
McDougall, G. F. . .
McDougall, Ie prof. 1. L.
McEwen, I.
McGough, J.. .

McLagan, T. R....

McLanders, T. S.

McKay, A. M.
McKay, C.
McKie, H. B.

McLaughlin, L. L.
McMillan, 1. ....

N

New, O. H ..

Nicholson, G.
Norquay, J. J.
Noseworthy, J. C.

British Columbia Towboats Owners'
Association

George Nicholson

Toronto Board of Trade

C.2122
2431

C.2081
C.2754
C.4584

o
O'Donnell, H.

Ouellet, M.

Iron Ore Company of Canada, Iron Ore
Transport Co. Ltd.

Cite des Trois-Rivieres

C.3425
3432

C.3027

P

.C.1097
C.1941

C.2903
C.3026
C.108
lDTII I

Paquet, M. . ..
Paradis, Ie maire L.
Parent, R. .

Parker, Ie maire C. N.

Parkes, A. T.
Patton, A. J.
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Geo. T. Davie & Sons Ltd.
Cite des Trois-Rivieres
Confederation des travailleurs catholiques du

Canada et la Federation nationa1'e de la
metallurgic

Town of Midland, and Midland Shipyards C.4365
Limited

Maritimes Transportation Commission
City of Victoria
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C.2808
C.3622

C.4334,
5052

C.l05

CA206
5039

CA857
C.3664

C.3115,3156
C.2811, 2840

C.2811
C.2022

Canadian Shipbuilding and Ship Repairing
Association et Marine Industries Limited

Confederation des travailleurs catholiques du
Canada et la Federation nationale de la
metallurgic

Canadian Shipbuilding and Ship Repairing
Association

John Inglis Co. Ltd.
Canadian Pulp and Paper Association
Consolidated Paper Corp. Ltd.
Chambre de Commerce de Quebec ."
Chambre de commerce de Quebec .
Island Tug & Barge Limited et Young & Gore

Tugboats Ltd.
Chambre de Commerce de Quebec .
Federation du Travail de Quebec

Peck, 1. A. S.

Paul-Hus, F.

Proteau, A.
Provost, R.

Payne, T. S.

Phillip, W. S.
Pincott, G. S..
Plouffe, J.-H.
Poisson, Y.
Pratte, L.
Prentice, O...

R

Rees, E. P ..
Ritcey, W. R.
Robinson, Ie maire F ..
Rogers, C. J....
Rowan, F ...
Rowntree, H. L.

Rushton, G. A. .

Furness, Withy & Co. Ltd.
Canadian Atlantic Fishing Assoc.
Port Arthur Chamber of Commerce
British Yukon Ocean Services Ltd.
Dominion Marine Association
Newfoundland-Great Lakes Steamships Ltd.

Union Steamships Limited

C.857,5186
C.1342
C.1749
C.2240
C.3947

C.639,689,
901,5930

C.2352

S

C. 503
C.I088,5397

C. 783
C.1792
C.3187
C.1605
C.65
C.829
C.2602

C.4023,4078
C.2507
C.2100

Saunders, J. G ....
Savage, C. G.
Schulz, J....
Scriver, B. M.
Sharpe, Ie maire G. E.
Shaw, R.
Sheasgreen, J. C.
Shephard, C. D.
Simard, A.

Simard, E.. ,.

Smallwood, l'hon. J.
Smith, H. D.
Smith, W. S.
Solomon, E....
Sorenson, P. F.
Spooner, J. J.
Stechison, V. M..
Steinhauer, J. B.
Stevens, A..
Stone, F. V.
Sufrin, B. .
Swainson, N.

Hamilton Chamber of Commerce CA503
Anticosti Shipping Company C.3145
Interprovincial Farm Union Council C.2715
Project Sales Limited C.3191
City of Winnipeg C.J757
MacMillan & Bloedel Limited C.2200
British Columbia Loggers' Assoc. C.2268
Province du Manitoba C.176~, 5563
Branch Lines Limited et Marine Industries Limited,

C.661, 746, 809, 1410, 1494, 1521, 3113, 3177,
3265, 3319, 3384, 3420, 3646, 3688, 3775, 4278,
4311, 4494, 4534, 4567, 5885

Canadian Shipbuilding and Ship Repairing C.268
Association

Province de Terre-Neuve
Maritimes Transportation Commission
Newfoundland Fluorspar Limited
Province du Manitoba
Project Sales Limited
City of Fort William
Province du Manitoba
Province de Terre-Neuve
Saskatchewan Wheat Pool
Pacifique-Canadien
Province de Saskatchewan
Neil A. Swainson
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T

Teed, J. F. H..

Tellier, H..
Thicke, C. So' .
Thoman, R. K.
Tregenza, C. H.
Turcotte, le prof. M..

Van Wick, N. W.
Verge, A.

Vincent, L.

Wallace, H. A. ..

Walton, H. W.

Whelan, T.
Whitson, T. H ..
Wilson, F. G..
Wismer, L. E....
Wray, H. W..
Wright, J. A. .

Wyer, G. R.

Kent Lines Limited, Brunswick Motors C.1497,4881,
Ltd. et Irving Pulp & Paper Ltd. 5254,5374

Branch Lines Limited .... C.4280
Burrard Dry Dock Company Limited C.2446
Canadian Vickers Limited C.4218
Newfoundland-Great Lakes Steamships Limited C.907
Chambre de Commerce de Quebec. C.2831,2873

V

Canada Steamship Lines Ltd. C.3885
L'Association des proprietaires de navires du C.2974

St-Laurent Inc.
Maritime Marine Workers' Federation (C.C.T.) C.1524

W

Canadian Shipbuilding and Ship Repairing C.1944
Association

Collingwood Shipyards Limited and Town of C.4367
Collingwood, Midland Shipyards and 4452
Town of Midland 4498

Province de la Colombie-Britannique C.1917
British Columbia Loggers' Assoc. C.2274
Saint John Dry Dock Co. Ltd. C.1464
Congres des Metiers et du Travail du Canada C.170
A. E. Watts Limited C.3231
Pacifique-Canadien-C.27, 208, 1877, 1935, 2020, 2075,

2164, 2195, 2227, 2258, 2286, 2349, 2392, 2554,
2702, 3365, 3952, 5610

Canadian Fairbanks-Morse Co. Ltd. C.3267

y

I

t

ill

I'll
III

Young, J. E.
Young, R..

•

Zlotnik, S. P. . . .
Zwicker, F. H ..
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City of Fort William
Committee on Coastal Shipping of

Newfoundland

Z

Labor Progressive Party, C.-B. ....
Zwicker & Company Limited

C.1605
C.974

C.2489
C.1329
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Liste des organismes, memoires, representants,
temoins et conseils qui ont comparu

Organismes et personnes Adresses Memoires
Pages du

compte rendu

M-126 P.162 C.4748

Sault-Ste-Marie, M-106
Onto

Toronto
Cornerbrook,

T-N.

Alberta Federation of Agriculture.................. Edmonton
Alberta, Province de I' (ministere de l'Agri- Edmonton

culture)
Alberta, Province de I' (memoire supple- Edmonton

mentaire)
J. J. Frawley, C.R., conseil

Algoma Steel Corporation Ltd ..
D. S. Holbrook, vice-president adminis

tratif
Alport, Frederic, ingenieur-conseil, Colling- Orillia, Onto

wood and Midland Shipyards
Aluminum Company of Canada Ltd............. Montreal

R. Barry Graham, gerant general du trafic
Anticosti Shipping Company............................ Montreal

C. G. Savage, gerant general
L'Association des proprietaires de navires Quebec

du St-Laurent Inc.
Andre Verge, conseil

L' Association des proprietaires de navires Quebec
du St-Laurent Inc. (memoire supple
mentaire)

Atlas Steels Limited.... Weiland, Ont.
C. L. Bailey, vice-president

Bathurst Mining Corporation Ltd .
Bowater's Newfoundland Pulp and Paper

Mills Limited
Anthony E. Ballock, adjoint au gerant

general
Bowater Steamship Co. Ltd. (soumis en leur Londres,

nom par Furness, Withy Co. Ltd., Angleterre
Montreal)

Branch Lines Limited........................................ Montreal
Arthur Simard, directeur
Henri Tellier, directeur-gerant

British Columbia Loggers' Association.......... Vancouver
James C. Sheasgreen, directeur et gerant

de l'abattage, Crown Zellerbach,
Canada, Limited

T H. Whitson, departemcnt du trafic,
Crown Zellerbach, Canada, Limited

Gordon Blair, conseil

M-119 P.64
M-2

M-l37

M-4l

M-19

M-49

M-158

M-33

M-40
M-17

M-14

M-78

M·59

C.2506

C.44l4

C.4435

C.3282

C.3l45

C.2974

C.2975

C.4652

C.697

C.4278

C.2268,54l2
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Pages du

compte rendu

British Columbia Lumber Manufacturers' Vancouver
Association et al

L. R. Andrews, vice-president adminis
tratif

Gordon Blair, conseil

British Columbia Towboat Owners' Associa- Vancouver
tion

O. H. New, membre du conseil d'admi
nistration et directeur-gerant, Coastal
Towing Company

British Shipping, General Council of................ Londres,
Angleterre

British Yukon Ocean Services Ltd.............. ..... Vancouver
C. J. Rogers, president

Bureau municipal du St-Laurent de la ville Montreal
de Montreal

George Mooney, directeur
Albert Berthiaume, C.R., representant la

ville de Montreal

Burin District, Joint Councils of. Burin, T.-N.
T. A. Hickman, conseil

Burrard Dry Dock Company Limited............ Vancouver
C. S. Thicke, vice-president administratif

Cabot Carbon of Canada Ltd.. Sarnia, Ont.

Canada Steamship Lines Ltd. Montreal
T. R. Mcl.agan, president
R. Lowery, vice-president
N. W. Van Wyck, vice-president
Hazen Hansard, C.R., conseil
Gilbert Jackson, econorniste

Canada Steamship Lines Ltd. (mernoire Montreal
supplernentaire)

Canada Steamship Lines Ltd. (mernoire Montreal
supplernentaire)

Canada Steamship Lines Ltd. (mernoire Montreal
supplementaire)

Canada Steamship Lines Ltd. (memoire Montreal
supplernentaire)

Canadian Atlantic Fishing Association.......... Halifax
W. R. Ritcey, Ritcey Brothers Fisheries

Canadian Blower & Forge Co. Ltd.................. Kitchener, Ont.
John McMillan, vice-president

Canadian Car & Foundry Co. Ltd.................. Montreal

Canadian Federation of Agriculture................ Ottawa
E. C. Hope, econorniste

Canadian Federation of Agriculture (me- Ottawa
moire supplementaire)
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M-55 C.2178,5412

M-57 C.2122,2431

M-26

M-98 C.2240

M-84 C.3076

M-72 C.l076

M-139 C.2446

M-8

M-80 C.3790

M-140 P.95 C.3790

M-161 C.4925

M-163 C.4968

M-171 C.5189,5845

M-141 C.1342

M-43 C.4795

M-1

M-127 P.l61 C.4663

M-1'7z C.5245,5430
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Pages du
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Canadian Industrial Preparedness Associa- Montreal
tion

Ie major-general G. B. Howard, vice
president administratif et gerant general

Canadian Industrial Traffic League Inc........... Toronto
H. A. Mann, secretaire general

Canadian Marconi Company.......................... Montreal
R. E. Foreman, gerant, division de la

marine
Canadian Maritime Transport Workers' Montreal

Association
Canadian Pacific Railway Company................ Montreal

J. A. Wright, C.R., conseil
C. D. Edsforth, gerant general adjoint du

trafic
F. V. Stone, gerant, departement de la

recherche
Canadian Pacific Railway Company (me- Montreal

moire supplementaire)
Canadian Pulp and Paper Association............ Montreal

R. M. Fowler, president
G. S. Pincott

Canadian Shipbuilding and Ship Repairing Ottawa
Association

T. R. McLagan, president; president et
gerant general, Canada Steamship Lines
Ltd.

R. Lowery, president, Davie Shipbuilding
Limited, Lauzon

E. Simard, vice-president, Sorel Industries
Ltd. et Marine Industries Ltd.

Col. O. H. Barrett, president, Canadian
Vickers Ltd.

J. A. S. Peck, adjoint administratif au
gerant general, Canadian Vickers Ltd.

F. Paul-Hus, architecte naval, Marine
Industries Limited, Sorel, P.Q.

Gilbert Jackson, economiste
Canadian Shipbuilding and Ship Repairing Ottawa

Association (memoire supplementaire)
Canadian Shipbuilding and Ship Repairing Victoria

Association, British Columbia Member
Shipyards of

H. A. Wallace, vice-president et directeur
gerant, Yarrows, Ltd., Victoria

Harold Husband, president, Victoria
Machinery Depot Co. Ltd., Victoria

Iecol. C. C. Merritt, V.C., conseil
Canadian Shipowners' Association.................. Ottawa

W. J. Fisher, gerant general
Canadian Shipowners' Association (me- Ottawa

moire supplernentaire)

M-52

M-69

M-88

M-51

M-87

M-143

M-71

M-82

M-166

M-I03

M-38

M-169

C.3104

C.326

C.3242

C.28

C.3952,561O

C.3664

C.216

C.5060,5711

C.1943

C.289,2263

C.5155,5900
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Organismes et personnes

Canadian Shipping and Marine Engineering
News

Eric R. Axelson, redacteur

Canadian Shipping and Marine Engineering
News (memoire supplementaire)

Canadian Vickers Limited .
Ie col. O. H. Barrett, president
R. K. Thoman, vice-president et gerant

general

Canadian Vickers Limited (memoire supple
mentaire)

Canadian Westinghouse Co. Ltd ..
G. A. Campanaro, gerant general, expan

sion commerciale
D. I. W. Bruce, secretaire adjoint

Cap-de-Ja-Madeleine, Cite de ..
Andre Julien, maire

Chambre de commerce de Quebec .
Yves Poisson, secretaire
Marc Turcotte, professeur, faculte de

Commerce, universite Laval, Quebec
Louis Pratte, conseil
A. Proteau, president

Chambre de commerce de Quebec (mernoire
supplernentaire)

Chemins de fer nationaux du Canada .
Lionel Cote, CR., conseil
J. A. McDonald, adjoint au vice-president,

departement de la recherche et de
I'expansion

C L. McCoy, gerant general adjoint du
trafic du fret pour les lignes canadiennes

Chemins de fer nationaux du Canada
(rnernoire supplementairc)

Clarke Steamship Co. Ltd ..
D. A. Clarke, president
S. D. Clarke, gerant general
J. Hutcheson, gerant adjoint du trafic
Brock F. Clarke, conseil

Collingwood Shipyards Limited and Town
of Collingwood

G. Braniff, maire de Collingwood
W. H. Cranston, redacteur et proprietaire

du Midland Free Press, Midland, ant.
H. W. Walton, vice-president et gerant

general de Collingwood Shipyards

Collingwood, cite de ..
G. Braniff, maire

272

Adresses Memoires

Toronto M-12

Toronto M-144

Montreal M-81

Montreal M-164

Hamilton M-60

Cap-de-la-Made- M-145
leine, Que.

Quebec M-89

Quebec M-I33 P.7l

Montreal M-92

Montreal M-142

Montreal M-68

Collingwood, M-63
ant.

Collingwood, M-I38
ant.

Pages du
compte rendu

C.4597

C.4600, 5693

C.4l93

C.5039

C.4538

C.3055

C2811

C.2811

C8

C.4084, 5636

C.3437,5503

C.4452, 4498

C4445
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Ottawa M-7S C.65

Ottawa M-34 C.l70

Montreal M-37 C.311S

Middlesbrough, M-66 C.802
Angleterre

Montreal M-74 C.3215

Montreal M-S C.3222

Lauzon, Que. M-79 C.2943

Lauzon, Que. M-136 C.2917,4928

Lauzon, Que. M-13S C.2883

.~
"1\273

C.1917

C.lDS

M-lli

M-IOI

Colombie-Britannique, Province de la............ Victoria
l'hon. R. W. Bonner, C.R., procureur

general
M. Glover, directeur adjoint, bureau de

I'economie et de la statistique
T. Whelan, adjoint aux recherches, bureau

de l'economie et de la statistique

Confederation des travailleurs catholiques
du Canada et la Federation nationale
de la metallurgie.. Montreal

T. S. Payne, representant, Federation
nationale de la metallurgie

Raymond Parent, secretaire du Conseil
central des syndicats catholiques de
Quebec Inc.

Congres canadien du Travail., .
Donald MacDonald, secretaire-tresorier

Congres des Metiers et du Travail du Canada
Claude Jodoin, president
L. E. Wismer, directeur de la recherche

Consolidated Paper Corp. Ltd .
J.-Henri Plouffe, gerant du trafic

Constantine Lines Limited .
Alexander H. Crosbie, directeur, Murray

Agencies, St. John's, Terre-Neuve

Crane Limited .
Lucien Cowan, adjoint administratif

Darling Brothers Limited ..
John Missler, ingenieur, division de

I'equipcrnent maritime auxiliaire

Davie Shipbuilding Limited ..
R. Lowery, president
R. Black, gerant general

Davie Shipbuilding Limited (memoire
supplementaire)

Davie & Sons Ltd., Geo, T .
A. Delagrave, president
M. Paquet, gerant general
R. Letourneau, c. R., conseil

Desgagnes, capt. Roger...................................... St-Joseph-de-la M-9
Rive, (Charle-
voix) Que.

Dingwall Shipping Co. Ltd.............................. Halifax M-8S
B. F. Clarke, conseil

Dingwall Shipping Co. Ltd. (memoire Halifax M-167 P.207 C.5057
supplementaire)

,:!



Toronto M-146 P.7 C.353

Toronto M-147 C.3690

Toronto M-148 C.3947

Toronto M-160 P.165 CA921

Toronto M-168 C.5115,5660

Sydney, N.-E. M-149 C.1098

Dundee, Ecosse M-97

Rimouski, Que. M-to C.3015

Montreal M-83 C.3267
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Organismes et personnes Adresses

Dominion Marine Association.......................... Toronto
Capt. R. S. Misener, president, Colonial

Steamships Ltd.
Capt. H. R. Baxter, gerant de l'exploita

tion, Canada Steamship Lines Ltd.
Harold Crate, comptable agree de la

maison Thorne, Mulholland, Howson
& McPherson

Ira McEwen, gerant du trafic, N. M.
Paterson & Sons Limited

Ernest Bustard, architecte naval
Frank Rowan, gerant it Montreal, Com

mission canadienne des grains et
controleur adjoint du transport

George R. Donovan, secretaire
F. O. Gerity, conseil
J. L. McDougall, professeur en econornie,

universite Queen's, Kingston, Ont.

Dominion Marine Association (memoire
supplementaire)

Dominion Marine Association (memoire
supplementaire)

Dominion Marine Association (memoire
supplementaire)

Dominion Marine Association (rnemoire
supplementaire)

Dominion Marine Association (rnemoire
supplernentaire)

Dominion Steel & Coal Corporation Ltd .......
T. S. McLanders, adjoint administratif

Dundee, Perth and London Shipping Co.
Ltd.

Ecole de marine de Rimouski .
Capt. Jacques Gendron, commandant

Fairbanks-Morse Co. Limited, Canadian......
George R. Wyer, vice-president admi

nistratif
James McClure, gerant adjoint, division

de la marine

Federation du travail de Quebec.................... Montreal
R. Provost, president
J. McGough, secretaire de district,

National Association of Marine
Engineers of Canada ,.

Capt. J.-J. Deslauriers, representant de
Canadian Merchant Service Guild Inc.

Federated CO-Operatives Limited.................... Saskatoon,
Sask.

Ferguson Industries Limited............................ Pictou, N.-E.
A. A. Ferguson, president

274

Pages du
Memoires compte rendu

M-28 C.341

M-155 C.3622

M-45

M·102 C.1276
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Organismes et personnes A dresses Memoires
Pages du

compte rendu

M-58

M-124 P.69 C.2740

M-16 C.l513

C.4841

C.l605, 1682

C.856

C,4804

C.3395

C,4503

C.5185,5390
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M-7

M-I04

M-46

M-13

M-154 C.l350

M-128 P.l54 C,4504

St. Catharines,
Ont.

Montreal

Charlottetown

Montreal M-170

Montreal M-91

Grand Manan, M-24
N.-B.

Toronto M-94

Hamilton M-61

Ottawa

Fort William,
Ont.

Saskatoon

Hamilton

Saint John,
N.-B.

Saskatoon

Fisheries Council of Canada .

Fort William, Cite de .
E. W. Charnock, representant de la Cite

et de la Chambre de commerce de Fort
William

J. E. Young, echevin
J. J. Spooner, echevin
George Houston, Chambre de commerce

Foster Wheeler Limited .
E. L. Armstrong, relations exterieures

Furness, Withy & Co. Ltd .
James Halley, conseil
E. P. Rees, administrateur resident de

I'exploitation canadienne, Montreal

Furness, Withy & Co. Ltd. (mernoire supple
mentaire)

Gillespie-Munro Limited ..
David B. Munro, vice-president

Grand Manan Board of Trade .

Gypsum, Lime and Alabastine Canada
Limited

J. Handley, gerant du trafic

Hamilton Chamber of Commerce .
J. G. Saunders, secretaire general et gerant

du service du transport
George Armstrong, president, cornite du

transport industriel

Hamilton Chamber of Commerce (memoire
supplementaire)

Hudson Bay Route Association .
R. H. MacNeill, directeur administratif

Hudson Bay Route Association (memoire
supplementaire)

iIe du Prince-Edouard, Province de I' .
Hon. E. Matheson, premier ministre
Hon. Eugene Cullen, ministre de l'Agri

culture
E. W. Campbell, secretaire, Prince

Edward Island Potato Dealers' Associa
tion

Rand H. Matheson, gerant, Maritimes
Transportation Commission

J. O. C. Campbell, C.R., conseil

Industrial Union of Marine and Shipbuilding
Workers of Canada, Local No.3 et at

J. M. Foster
E. Mellis
W. McGrath
L. Vincent
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Organismes et personnes Adresses Memoires
Pages du

compte rendu

C.3425

C.3432

c.20n

CA855

C 2715

CA857

C.5254,5374

CA482

M-108

M-99

M-54

M-109

M-151

M-112

M-129 P.l64 CA881

M-18

M-173

Montreal

Toronto

Victoria

Toronto

Saskatoon,
Sask.

Montreal

Owen Sound,
ant.

Saint John,
N.-B.

Inglis Co. Ltd., John ..
P. J. Baldwin, adjoint administratif
W. S. Phillip, gerant, division des turbines

Inglis Co. Ltd., John (memoire supple
mentaire)

Interprovincial Farm Union Council.. .
Jacob Schulz, president

Iron are Company of Canada .
Hugh O'Donnell, C.R., conseil

Iron are Company of Canada .
Hugh O'Donnell, C.R., conseil

Island Tug & Barge Limited et Young &
Gore Tugboats Ltd.

H. B. Elworthy, president, Island Tug &
Barge Limited

O. M. Prentice, secretaire-tresorier et
directeur

Kennedy & Sons Ltd., William ..
A. A. Kennedy

Kent Lines Ltd ..
K. C. Irving, president et directeur-gerant,

Irving Pulp & Paper Ltd., et president
de Kent Lines Ltd.

J. F. H. Teed, C.R., conseil

Kent Lines Ltd. (rnemoire supplementaire) Saint John,
N.-B.

Labour Progressive Party, B.C......................... Vancouver M-118 P.63 C.2489
S. P. Zlotnik

Lunenburg Foundry & Engineering Limited.. Lunenburg, M-130 P.34 C.l299
Hon. J. J. Kinley, president N.-E.
John J. Kinley, Jr., vice-president et

directeur-gerant

MacMillan & Bloedel Limited........................ Vancouver M-42 C.22OQ
Ralph Shaw, vice-president (ventes)

Manitoba Federation of Agriculture and Winnipeg M·125 P.70 C.2765
Co-operation

Robert E. Moffat, conseil

Manitoba, Province de...................................... Winnipeg M-77 C.l761,5563
Hon, D. L. Campbell, premier ministre
G. E. Sharpe, maire de Winnipeg
C. D. Shepard, C.R., conseil
Harold M. Mayer, professeur adjoint de "'

geographic de l'universite de Chicago
Ezra Solomon, professeur adjoint, ecole

de Commerce, Universite de Chicago

Manson's Landing Community Activities Manson's M-116 C.2294
Committee Landing, C.-B.

Elton A. Anderson, membre de l'executif,
Manson's Landing Community Club

276
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M-15

M-165

M-152Marine Industries Limited................................ Sorel, Que.
Arthur Simard, directeur
Cameron Hawken, secretaire et controleur

adjoint
F. Paul-Hus, architecte naval

Marine Industties Limited (memoire supple- Sorel, Que.
mentaire)

Maritime Marine Workers' Federation Halifax
(C.c.L.)

J. K. Bell, secretaire-tresorier
J. Fleming, president, Industrial Ship

workers' Union, Local 1
M. A. Lowe, membre de l'executif

Maritime Transportation Commission Moncton, N.-B. M-IOO
A. M. McKay, president
Rand H. Matheson, gerant
M. R. Chappell, Cape Breton Associated

Boards of Trade
A. T. Parkes, secretaire, Maritime Board

of Trade
T. S. McLanders, adjoint administratif,

Dominion Steel & Coal Corporation,
Sydney, N.-E.

H. D. Smith, conseil
C. McKay, president, cornite du trans

port, Maritime Lumber Bureau

C,4311

C.5052,5885

C.1160

C.1088,1431,
5397

'I,
i

C.3648

C,4452,4498

C.3076

C.l349

M·153

M-131 P.35

M-32

M-84

M-64

Montreal

Liverpool, N.-E.

Saint John,
N.-B.

Midland, Ont.Midland, Cite de, et Midland Shipyards
Limited

Charles N. Parker, maire de Midland
H. W. Walton, vice-president et directeur,

Collingwood Shipyards Ltd., et Mid
land Shipyards Ltd.

W. H. Cranston, redacteur et proprietaire,
Midland Free Press, Midland, Ont.

Montreal, Bureau Municipal du St-Laurent
George Mooney, directeur
Albert Berthiaume, C.R., representant de

la ville de Montreal

Montreal, Conseil des metiers et du travail.... Montreal
Romeo Girard, secretaire
John McGough, secretaire de district,

Grands lacs et district de l'Est, National
Association of Marine Engineers of
Canada

Capt. J.-J. Deslauriers, agent, Canadian
Merchant Service Guild, division de
l'Est

Markland Shipping Co. Ltd ..

McAvity & Sons Limited, T , .

277



II Ii
II

Commission royale sur le cabotage

Organismes et personnes Adresses Memoires
Pages du

compte rendu

278

C.2370, 2429

C.l553

C.956

C.l244

C.1607

C.901,5930

C.4822

C.783

C.4406

C.l229

C.1607

C.2081

M-3

M-132 P.33

M-W7

M-48

M-70

M-23
M-35

M-20
M-ll

M-27

M-53
M-95

Victoria
Cornerbrook,

T.-N.
Toronto
Toronto

Owen Sound,
Ont.

Parrsljsro, N.-E. M-31

Montreal
WeIland,

Onto

Port Arthur, Ont, M-35

Leonard J. McLaughlin, secretaire
tresorier, Seafarer's International Union
of North America, Canadian District

National Association of Marine Engineers Vancouver
of Canada, Inc.

H. B. McKie, secretaire
National Council of Shipyard Unions.............. Halifax

J. K. Bell, secretaire-tresorier

Newfoundland Canada Steamships Limited.. Halifax
Lawrence F. Daly, conseil

Newfoundland, Committee on Coastal St. John's, T.-N. M-76
Shipping of

Ross Young, president, membre de la
Newfoundland Fisheries Development
Authority

James Grieve, membre, president du
Newfoundland Shipowners and Ship
builders' Advisory Committee

Richard A. Harvey, membre, directeur de
la construction, de I'inspection des
vaisseaux, ministere des Pecheries,
Terre-Neuve

Capt. Archibald Hayes, president, New
foundland Coasting Association

J. J. Greene, conseil
Newfoundland, Committee on Coastal St. John's, T.-N. M-162 P.236 C.5941

Shipping of (memoire supplementaire)
Newfoundland Fluorspar Limited.................. St Lawrence,

Warren S. Smith, gerant T.-N.
Newfoundland-Great Lakes Steamships Toronto

Limited
Charles H. Tregenza, president
H. L. Rowntree, conseil

Newfoundland Transportation Company St. John's, T.-N. M-4
Limited

Nicholson, George .
North Star Cement Limited........ .. .

Ontario Mayor and Reeves, Association of....
Ontario Shipping Intelligence Publishing

Company
C. L. C. Allinson, proprietaire

Owen Sound Chamber of Commerce ..
J. McCansh, president

Parrsboro and District Board of Trade..........
Rev. W. R. Anthony, secretaire

Peacock Brothers Limited ..
Plymouth Cordage Company of Canada

Limited
Fred Robinson, maire de Port Arthur
William Brayshaw, echevin

Port Arthur Chamber of Commerce........
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Port Arthur Shipbuilding Company Limited Port Arthur,
Ont.

Regina M-120 P.65 C.2509

Regina M-21

Regina M-122 P.67 C.2602,274l

I

Halifax, N.-E. M-6

Londres, M-25 C.320l
Angleterre

Montreal M-65 C.3735,570l

G. F. McDougall, gerant general

Project Sales Limited .
P. F. Sorenson, president
B. M. Scriver, vice-president

Saguenay Terminals Limited .
W. Baatz, tresorier

Saint John Dry Dock Co. Ltd .
Frank G. Wilson, vice-president

Saskatchewan Farmers Union ..
W. J. Ferguson, deuxierne vice-president

Saskatchewan, Province de ..
Hon. J. T. Douglas, ministre de la Voirie

et du Transport
F. L. Cronkite, C.R., doyen de la faculte

de droit, universite de Saskatchewan,
Saskatoon, Sask.

Bernard Sufrin, economiste, gouvernement
provincial

Saskatchewan, Province de (memoire sup
plementaire)

Saskatchewan, Province de (ministere de
l'Agriculture)

Saskatchewan Wheat Pool.. .
Arthur Stevens, secrctaire adjoint
Percy A. Evans, gerant de l'exportation

(Winnipeg)
R. H. Milliken, C.R., conseil
J. J. Norquay, agent maritime (Winnipeg)

Shaw Steamship Co. Ltd ·

Shipbuilding Conference of the United
Kingdom

S. G. Dixon, C.R., conseil
Shipping Federation of Canada ..

James P. Boyle, president
Charles T. Mearns, secretaire
Jean Brisset, C.R., conseil

Shipping Federation of Canada (memoire
supplernentaire)

Simcoe County Council, Industrial Com
mittee of, et Advisory Committee on
Local Employment, Midland Area ..........

Charles N. Parker, maire de Midland
W. H. Cranston, redacteur et proprietaire

du Midland Free Press, Midland, Onto

St. Lawrence Corporation Ltd ..
C. D. Jentz, gerant, division du papier

journal
D. Malone, debardeur

Montreal

Montreal

Saint John,
N.-B.

Saskatoon

Regina

Montreal

Midland, Ont.

Trois-Rivieres,
Que.

M-l57

M-30

M-159

C.3786

C,4368

C.3063
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Organismes et personnes

Straits Towing Limited .
Graham Chambers

Sun Steamships Limited .
Swainson, Neil A .

Neil A. Swainson, instituteur, Victoria,
C.-B.

Terre-Neuve, Province de .
Hon. J. Smallwood, premier ministre
Hon. P. J. Lewis, C.R., ministre d'Etat
Douglas C. Hunt, conseil du gouvernement
J. A. Crosbie, conseil adjoint du gouverne

ment
Edgar Miller, president, Newfoundland

Board of Trade Transportation Com
mission et vice-president, Maritimes
Transportation Commission

Roy Cheeseman, g e r a n t, Bowring
Brothers Wholesale et vice-president,
Wholesale Section, Newfoundland
Board of Trade

Rand H. Matheson, gerant, Maritimes
Transportation Commission

Ernest Leja, directeur gerant, Atlantic
Gypsum

Anthony E. Ballock, adjoint au gerant
general, Bowaters' Newfoundland Pulp
and Paper Mills Limited

Arthur Johnson, secretaire, Gadens Ltd.
Frederick A. J. Laws, gerant, Newfound

land Association Fish Exporters Limited
G. Campbell Eaton, directeur, Fisheries

Products Limited
Spencer G. Lake, directeur gerant,

Gaultois Fisheries and Burger Fish
Industries, Limited

Alexander H. Crosbie, directeur, Murray
Agencies, St. John's, Terre-Neuve

Chesley A. Crosbie, president, Chimo
Shipping Limited

James B. Steinhauer, directeur gerant,
Newfoundland Coal Company

Cyril Horwood, president, Newfoundland
Board of Trade

Tombs Limited, Guy ..
Toronto Board of Trade .

J. C. Noseworthy, gerant du trafic
Toronto Harbour Commissioners ..

E. B. Griffith, gerant general
Trois-Rivieres, Cite des ..

Laurent Paradis, maire
Marcel Ouellet, commissaire industriel
Claude Bisson, representant de la Chambre

de commerce cadette
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Vancouver M-1l7 P.62 C.2481

Toronto M-22
Victoria M-ll3 P.53 C.2105

St. John's, M-56 C.503,5334
T.-N.

Montreal M-44
Toronto M-50 C.4584

.;foronto M-134 P.l55 C.4578

Trois- Rivieres, M-110 C.3026
Que.



Ville St-Laurent, M-39
Que.

O'Leary, t, P.-E. M-29

/

Organismes et personnes

Union Steamships Limited .
John F. Ellis, gerant general
G. A. Rushton, gerant general adjoint

Union Steamships Limited (memoire supple
mentaire)

United Steelworkers of America, Local 5055

James C. Hill, representant du personnel
Vancouver, New Westminster & District

Metal Trades Council et at
John W. Bruce, organisateur, United

Association of Journeymen and Appren
tices of the Plumbing and Pipefitting
Industry of the United States and
Canada

Watts Limited, A. E .
H. W. Wray, gerant general

West Point Ferries Limited ..
Peter N. McCaull, directeur
J. O. C. Campbell, C.R., conseil

Windsor Chamber of Commerce .
M. A. Elder, commissaire industriel pour

la Chambre de commerce
Winnipeg Chamber of Commerce ..

Evan McCormick, directeur administratif
Winnipeg Chamber of Commerce (memoire

supplementaire)
Zwicker & Company Limited .

F. Homer Zwicker, directeur gerant
Capt. E. H. Himme1man, exploitant de

petits caboteurs a partir de LaHave et
Lunenburg

Windsor, Onto

Winnipeg

Winnipeg

Lunenburg,
N.-E.

M-47

M-96

M-123 P.68

M-67

C.3231

C.1414

C,4846

C.2657

C.2657

C.1329
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APPENDICE VII

Liste chronologique de lois sur la marme

Tableau, par ordre chronologique, des lois du Parlement
du Royaume-Uni concernant Ie cabotage au Canada

An Act to Amend the Laws in Force for the Encouragement of British Shipping and
Navigation, 1849, 12 et 13 Vict. chap. 29, art. 2-6.

Customs Consolidation Act, 1853, 16 et 17 Viet., chap. 107 art. 151-158, 163 et 164,
190 et 191, et 324-331.

An Act to Admit Foreign Ships to the Coasting Trade, 1854, 17 et 18 Viet., chap. 5.

An Act to Consolidate Certain Acts and Otherwise Amend the Laws of the Customs
et An Act to Regulate the Office of the Receipt of Her Majesty's Exchequer of
Westminster, 1855, 1,.8 et 19 Vict., chap. 96, art. 13-16.

Merchant Shipping Act, 1854, 17 et 18 Vict., chap. 104, art. 547.

The Merchant Shipping Acts Repeal Act, 1854, 17 et 18 Vict., chap. 120.

The Merchant Shipping (Colonial) Act, 1869, 32 Viet., chap. 11.

The Naturalization Act, 1870, 33 Vict., chap. 106.

The Merchant Shipping Act, 1894, 57 et 58 Viet., chap. 60.

The British Nationality and Status of Aliens' Act, 1914, 4 et 5 Geo. V, chap. 17.

Statut de Westminster, 1931, 22 Geo. V, chap. 4.

Tableau, par ordre chronologique, des lois du Canada visant le
cabotage, la construction et la reparation des navires

Acte concernant Ie cabotage canadien, 1870, 33 Vict., chap. 14.

Acte pour amender l'<Acte concernant Ie Cabotage canadien», 1875, 38 Viet., chap. 27.

Acte a l'effet de modifier 1es droits de douane et d'accise, 1879, 42 Vict., chap. 15,
annexe A.

Loi concernant la naturalisation, Canada, 1881, 44 Vict., chap. 13.

Acte a l'effet de modifier de nouveau les differents actes imposant des droits de douane
actuellement en vigueur, 1882, 45, Vier., chap. 6, art. 2.

Loi concernant Ie Cabotage canadien, S.R.C. 1886, chap. 83.

Loi concernant la naturalisation, S.R.C. 1886, chap. 113.

Acte concernant les droits de douane, S.R.C. 1886, chap. 33, annexe A, nurnero
tarifaire 574.

Dans 1es S.R.C. de 1886, la legislation sur la marine marchande apparaissait dans un
certain nombre d'actes separes formant 1es chapitres 72 a 86 desdits statuts.

Tarif des douanes, 1897, 60-61 Vict., chap. 16, annexe A, nurnero tarifaire 409.

Loi concernant le Cabotage canadien, 1902, 2 Ed. VII, chap. 7.

Acte modifiant Ie Tarif des douanes de 1897, 1903, 3 Ed. VII, chap. 15, art. 2.
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Loi concernant la marine marchande du Canada, S.R.C. de 1906, chap. 113, codifiant
les diverses lois anterieurcs sur la marine marchande, y compris la loi concernant
Ie Cabotage canadien a titre de Partie XVI.

Tarif des douanes, S.R.C. de 1906, chap. 49.

Loi concernant la naturalisation, S.R.C. de 1906, chap. 77.

Tarif des douanes, 1907, 6-7 Ed. VII, chap. 11. Annexe A, numeros tarifaires 589
et 590.

Loi modifiant la Loi des douanes, 1908, 7-8 Ed. VII, chap. 19, art. 2.

Loi modifiant la Loi de la marine marchande du Canada, 1908, 7-8 Ed. VII, chap. 64.

Loi concernant la naturalisation, 1914, 4-5 Geo. V, chap. 44.

Loi speciale des Revenus de guerre, 1915, 5 Geo. V, chap. 8.

Loi modifiant la Loi speciale des Revenus de guerre de 1915, 1920, 10 et 11 Geo. V,
chap. 71, art. 2.

Loi modifiant la Loi speciale des Revenus de guerre de 1915, 1921, 11-12 Geo. V,
chap. 50, art. 1.

Loi modifiant la Loi de la marine marchande du Canada, 1923, 13-14 Geo. V,
chap. 36.

Loi concernant les taux de fret par navigation interieure de 1923, 1923, 13-14 Geo. V,
chap. 49.

Loi modifiant la Loi de la marine marchande du Canada, 1924, 14-15 Geo. V, chap. 11.

Loi modifiant la Loi de 1923 concernant les taux de fret par navigation interieure,
1924, 14 et 15 Geo. V, chap. 49.

Les chapitres ci-apres des Statuts Revises du Canada, 1927:

Loi concernant la marine marchande du Canada, chap. 186, partie XVI;

Loi concernant la naturalisation, chap. 138;

Loi speciale des revenus de guerre, chap. 179, annexe III;

Loi des douanes, chap. 42;

Le Tarif des douanes, chap. 44;

Loi des taux de fret par navigation interieure, chap. 208.

Loi concernant Ie ministere du Revenu national, 1927, 17 Geo. V, chap. 34.

Loi modifiant la Loi de I'impot de guerre sur le revenu, 1928, 18-19 Geo. V, chap. 12.

Convention relative a la marine marchande de la Communaute britannique. Statuts
irnprimes de 1932, prefixe, p. IX.

Loi concernant la marine marchande du Canada, 1934, 24-25 Geo. V, chap. 44,
Partie XIII.

Loi des transports, 1938, 2 Geo. VI, chap. 53.

Loi modifiant la Loi des transports, Statuts de 1944-1945, 8-9 Geo. VI, chap. 25.

Loi sur la citoyennete canadienne, 1946, 10 Geo. VI, chap. 15.

Loi sur la Commission maritime canadienne, 1947, 1I Geo. VI, chap. 52.

Loi modifiant la Loi de la marine marchande du Canada de 1934, 1948, 11-12 Geo. VI,
chap. 35, art. 52.

Loi aidant a la construction des navires au Canada, 1949 (2" session), 13 Geo. VI
(2" session),' chap. II.

Loi ayant pour objet d'approuver les conditions de l'union de Terre-Neuve au Canada,
1949, 13 Geo. VI, chap. I, condition 32.
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Loi modifiant la Loi de la marine marchande du Canada, 1950, 14 Geo. VI, chap. 26,
art. 5.

Les chapitres ci-apres des Statuts revises du Canada, 1952, ayant trait a certains
aspects du cabotage, de la construction et de la reparation des navires:

Loi concernant la marine marchande du Canada, chap. 29, partie XIII;

Loi sur les transports, chap. 271;

Loi des douanes, chap. 58, art. 54 et 273;

Tarif des douanes, chap. 60, annexe A, numeros tarifaires 440 et 440a;

Loi sur la taxe d'accise, chap. 100, annexe III;

Loi sur la citoyennete canadienne, chap. 33;

Loi concernant les taux de fret par navigation interieure, chap. 153;

Loi de l'impot sur Ie revenu, chap. 148, art. 10 (1) c);

Loi aidant a la construction de navires au Canada, chap. 43, art. 3;

Loi sur les taux de transport des marchandises dans les provinces Maritimes,
chap. 174.

Loi modifiant la Loi aidant a la construction de navires au Canada, 1952-53, 1-2
Elisabeth II, chap. 14.

Loi modifiant la Loi du ministere des Transports, 1954, 2-3 Elisabeth II, chap. 30,
art. 6A. Reglernent sur la regie des transports, decret du conseil C.P. 1954-807, du
1"' juin 1954; Gazette du Canada, Partie II, p. 578, D.O.R./54-213.

Loi modifiant la Loi sur la protection des eaux navigables, 1954, 2-3 Elisabeth II,
chap. 37; Reglement de securite regissant les marins des Grands lacs, decret du conseil
c.P. 1954-862, du 10 juin 1954; Gazette du Canada, Partie II, 1954, p. 611,
D.O.R./54-235.

Et Reglernent regissant Ie drawback sur les marchandises employees dans les navires
construits au Canada, decret du conseil C.P. 1954-835, du 3 juin 1954; Gazette du
Canada, Partie II, 1954, p. 591, D.O.R./54-220 en vertu de l'article 273 k) de la
Loi sur les douanes.

Loi modifiant la Loi sur les transports, 1955, 3 et 4 Elisabeth II, chap. 59.

•

-
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Partie I
Partie II
Partie III
Partie IV
Partie V

/

APPENDICE VIII

Convention relative a la Marine marchande de la
cornrnunaute britannique

Signee i1 Londres Ie 10 decembre 1931

Les Gouvernements de Sa Majeste du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et
du Nord de l'Irlande, du Canada, du Commonwealth d'Australie, de la Nouvelle
Zelande, de l'Union sud-africaine, de l'Etat libre d'lrlande et de Terre-Neuve, apres
avoir etudie le rapport de la Conference sur l'application des lois des Dominions et
de la legislation relative a la Marine marchande, de 1929, s'engagent a proposer
l'adoption de toute legislation necessaire et a prendre toute autre mesure utile, en vue
de donner plein effet aux dispositions de la presente Convention relative a la Marine
marchande.

- Egalite de statuto
-Regles de securite,
-Application extra-territoriale de la legislation.
-Uniformite de traitement.
-Role d'equipage, discipline interne, engagement et congediement

des marins.
Partie VI -Certificats des officiers.
Partie VII - Enquetes sur les transports.
Partie VIII-Secours et rapatriement des marins; soldes et effets des marins

decedes.
Partie IX -D6lits a bordo
Partie X -Generalites.

Article I.-Dans cette Convention, a moins que le contexte n'indique un sens
contraire, l'expression suivante a le sens qui lui est ici donne, savoir:

«Partie de la Communaute» signifie toute Partie de la Cornmunaute des nations
britanniques, dont le Gouvernement a participe a la presente Convention.

PARTIE I

EGALITE DE STATUT

QUALIFICATIONS UNIFORMES

Article 2.-(1) Aucun navire imrnatricule dans un port que1conque de la Commu
naute britannique ne jouira du statut et de la reconnaissance vises a l'alinea (2) de
cet Article, a moins d'etre la propriete absolue de personnes possedant les qualites
suivantes:

(a) Personnes reconnues par la loi, dans toute la Cornmunaute des nations
britanniques, comme etant sujets britanniques de naissance;

(b) Personnes naturalisees en vertu ou en conforrnite de la loi d'une Partie
que1conque de la Comrnunaute britannique;

(c) Personnes devenues denizens par lettres de denization, et
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(d) Corporations etablies en vertu des lois d'une Partie quelconque de la
Cornmunaute britannique, sujettes a ces lois, et dont Ie siege social se trouve
dans la Comrnunaute britannique.

(2) Tout navire appartenant aces proprietaires et dfiment imrnatricules dans la
Cornmunaute britannique possedera a toutes fins un statut egal et jouira des privileges
ordinairement accordes aux navires britanniques.

ENREGISTREMENT

Article 3.-Les lois, reglements, formules et la procedure se rattachant aux matieres
suivantes, savoir:

Obligation de l'enregistrement;

Certificat d'enregistrement;

Transfert et transmission;
Hypotheques;

Certificats d'hypotheque et de vente;

Noms des navires;

Enregistrement des modifications, nouvel enregistrement et transfert d'enre-
gistrement;

Personnes interdites;
Fiducie et droits d'equite;

Obligations du proprietaire-usufruitier;

Armateur;

Declarations, inspection du registre et honoraires;

Rapports, ternoignages et formules;
Faux et fausses declarations;

Dimensions et tonnage du navire;

seront a peu pres uniformes dans toute la Comrnunaute britannique et seront, autant
que possible, bases sur la Partie I de la Loi de la Marine marchande, de 1894.

Article 4.-Afin que I'on puisse dresser dans toutes les Parties de la Comrnunaute
britannique, pour fins de statistiques, une liste complete des navires immatricules,
I'administration de chaque Partie de la Cornmunaute enverra, a des intervalles conve
nables, au Commissaire charge de la matricule generale, a Londres, des details (tels
que Ie nom du navire, Ie numero matricule, Ie port d'attache du navire, Ie nom du
proprietaire enregistre et Ie tonnage) relativement a tous les navires immatricules
dans leurs ports. On fera parvenir, tous les ans, des col'\ies de la liste complete a
l'administration de chacune des Parties de la Comrnunaute.

COULEURS NATIONALES

Article 5.-Puisqu'il est admis que les couleurs nationales de tous les navires
immatricules dans une Partie de la Cornmunaute britannique seront celles choisies par
Ie gouvernement de cette Partie, chaque Partie de la Comrnunaute s'engage a defendre,
sous peine d'amende, (a) l'usage, par les navires immatricules chez elle, de couleurs
nationales autres que celles appartenant a ce navire; (b) sur un navire irnrnatricule
dans cette Partie, Ie hissage de couleurs propres a un navire de guerre ou ressemblant
a ses couleurs, sans autorisation particuliere,
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PARTIE II

REGLES DE SECURITE

Article 6.-Chaque Partie de la Cornmunaute, tout en determinant de temps it
autre les regles que doivent respecter ses navires en matiere de securite, s'efforcera
de toutes facons de conserver l'uniformite et de maintenir les regles actueIIement en
vigueur.

Article 7.-Tout Gouvernement desirant apporter une modification importante a
ces regles devra, dans Ie plus bref delai, en avertir les autres Gouvernements et
donner les raisons qui les motivent.

Article 8.-Subordonnement aux dispositions de la Partie IV, rien dans cette
Convention ne porte atteinte au droit d'une Partie d'appliquer it un navire quelconque
commercant dans ses ports, ses reglements touchant la securite des navires, de leurs
equipages et de leurs passagers, sauf dans la mesure oii Ie navire respecte les
reglernents acceptes par la Partie comme l'equivalent des siens.

PARTIE III

ApPLICATION EXTRA-TERRITORIALE DE LA LEGISLATION

Article 9.-Sauf les cas specialement prevus par cette Convention, les lois ayant
trait aux navires marchands en vigueur dans une Partie de la Cornmunaute, n'auront
pas d'effet extra-territorial sur Ie navire immatricule dans une autre Partie sans
I'assentiment prealable de cette autre Partie de la Cornmunaute->

Toutefois, nuIIe disposition de cet Article ne doit etre interpretee comme
restreignant d'aucune facon la faculte d'une Partie de la Communaute de regle
menter son cabotage, ses pecheries maritimes et son industrie de la peche,

PARTIE IV

TRAITEMENT UNIFORME

Article IO.-Chaque Partie de la Comrnunaute britannique convient d'accueillir
dans ses ports, sur un pied d'egalite, tout navire irnmatricule dans la Communaute
britannique, et s'engage it ce qu'aucune loi ou regle relative aux navires oceaniques,
en vigueur it un moment quelconque dans cette Partie, n'ait d'application plus favorable
pour les navires immatricules chez elIe ni pour ceux d'un pays etranger que1conque,
que pour les navires immatricules dans toute autre Partie de la Communaute,

Article ll.-Tout en reconnaissant a chaque Partie de la Cornmunaute britannique
des pouvoirs discretionnaires sur son propre cabotage, il est convenu que toute loi ou
regle evcntuellement en vigueur a cette fin accordera it tous les navires immatricules
dans la Cornmunaute britannique Ie meme traitement en tous points qu'aux navires
imrnatricules dans cette Partie, et un traitement non inferieur en quoi que ce soit it
celui dont jouissent les navires d'un pays etranger quelconque.

Article 12.-NuIIe disposition de la presente Convention ne saurait etre interpretee
de facon

(i) it porter atteinte au droit de chaque Partie de la Cornmunaute d'imposer
des tarifs douaniers sur les navires construits en dehors de cette Partie, ou

(ii) a restreindre Ie droit du Gouvernement de chaque Partie de la Cornrnu
naute d'aider financiercmcnt les navires immatricules dans cette Partie, ou ses
droits discretionnaires sur les pecheries maritimes de cette Partie.
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PARTIE V

ROLE D'EQUIPAGE

DISCIPLINE DU BORD, ENGAGEMENT ET CONGEDIEMENT DES MARINS

Article 13.-La forme et Ie contenu du role d'equipage ouvert pour la premiere
fois dans une Partie de la Cornmunaute seront prevus par la loi de cette Partie; s'il est
ouvert pour la premiere fois ailleurs que dans les Iimites de la Cornmunaute britannique,
i1s seront ceux prevus par la loi de la Partie oii Ie navire est immatricule.

Article 14.-Les pouvoirs et les devoirs relatifs a la discipline a bord d'un navire
immatricule dans la Cornmunaute britannique seront, dans la mesure qu'ils ne decoulent
pas du role d'equipage, ceux stipules et prevus par les lois et reglements en vigueur
dans la Partie de la Communaute ou Ie navire est irnmatricule,

Toutefois, des et tant qu'un navire imrnatricule dans une Partie de la
Communaute est totalement ou principalement affecte au commerce de cabotage
d'une autre Partie, les pouvoirs et les devoirs relatifs a cette discipline peuvent
etre ceux stipules et prevus par les lois et reglements en vigueur dans cette autre
Partie.

Et s'il s'agit d'un navire faisant du commerce provenant d'une Partie de la
Communaute oii se trouve Ie principal lieu d'affaires de ses proprietaires, et ne
faisant pas de commerce a destination de la Partie de la Cornmunaute ou il a
ete immatricule, les pouvoirs et les devoirs relatifs a cette discipline peuvent etre
ceux stipules et prevus par les lois et regles en vigueur dans la premiere Partie.

Article 15.-Chaque Partie de la Cornmunaute prendra les mesures Iegislatives
necessaires pour qu'en cas de desertion, dans cette Partie, d'un matelot ou d'un apprenti
d'un navire irnmatricule dans une autre Partie, tout tribunal ayant juridiction sommaire
dans la Partie ou a deserte Ie matelot ou I'apprenti, ainsi que tout juge ou officier de
ce tribunal, puissent, a la demande du capitaine du navire, cooperer a I'arrestation du
deserteur et, apres avoir fourni sous la foi du serment les renseignements utiles, emettre
a cette fin un mandat d'arrestation, et sur preuve de desertion, Ie renvoyer a bord de
son navire, ou Ie livrer au capitaine ou au second de son navire ou au proprietaire ou
a son agent, pour y etre conduit.

PARTIE VI

CERTIFICATS DES OFFICIERS

Article 16.-La somme des qualites exigees de ceux qui demandent des certificats
de capacite et de service sera, aut ant que possible, egale et uniforme dans toute la
Cornmunaute britannique, et ne sera pas inferieure a celIe actuellement en vigueur.

Article 17.-Sous reserve de toute disposition speciale qui peut etre stipulee par
une Partie quelconque de la Cornmunaute relativement aux qualites exigees des officiers
de navires engages dans son cabotage, un certificat valable de capacite et de service
accorde par une Partie de la Communaute sera reconnu dans toute la Cornmunaute
britannique comme indiquant que Ie porteur ales qualites requises quand il est en
service a bord d'un navire quelconque imrnatricule dans cette Partie.
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PARTIE VII

ENQUETES SUR LES TRANSPORTS

Article 18.-Le Gouvernement de chaque Partie de la Comrnunaute convient
d'aider les Gouvernements des autres Parties en designant des officiers qui tiendront
des enquetes preliminaires, y compris la reception des depositions, sur les avaries
survenues aux navires irnmatricules dans ces autres Parties.

Article 19.-Nul Gouvernement d'une Partie quelconque de la Cornmunaute ne
fera tenir d'enquete officielle sur une avarie survenue it un navire imrnatricule dans une
autre Partie, sauf it la demande ou du consentement du Gouvernement de cette Partie
ou Ie navire est immatricule.

Toutefois, cette restriction est de nul effet quand l'avarie a lieu pres des
cotes ou sur les cotes d'une Partie de la Communaute, ou pendant que Ie navire
est entierement engage au cabotage dans une Partie de la Cornmunaute,

Article 20.-Dans toutes les Parties de la Communaute, les lois et reglements
relatifs aux rnatieres suivantes, savoir:

Constitution de cours ayant juridiction pour tenir des enquetes officielles;
Sessions de ces cours tenues avec l'aide de dispacheurs;
Classement des dispacheurs suivant leur competence;
Choix des dispacheurs suivant la nature des problemes it etudier;
Avis de l'enquete et signification de cet avis;
Faculte de se defendre pour toute personne dont la conduite peut etre l'objet

d'une attaque;
Procedure de l'audience;
Audiences nouvelles et appels;

seront autant que possible uniformes et bases sur les dispositions relatives aux enquetes
officielles visees it la Partie VI de la Loi de la Marine marchande, de 1894, et aux
reglements concernant les avaries maritimes et les appels et audiences nouvelles etablis
en vertu de cette loi.

Toutefois:
( 1) l'administration de la Partie de la Cornmunaute ou se tient une enquete

officielle aura seule la competence voulue pour en ordonner une nouvelle audience;
(2) un appel d'une decision d'une cour d'enquete officielle peut etre interjete

devant 1a cour de la Partie de la Cornmunaute ou l'enquete officielle a eu lieu,
cour dont la constitution et la juridiction seront semblables it celles d'une cour de
division de I'amiraute d'Angleterre;

(3) une cour d'enquete officielle aura la Iaculte d'annuler ou de suspendre
un ce,tificat de capacite et de service accorde par l'administration d'une autre
Partie de la Comrnunaute, de facon it ne l'infirmer que dans la limite de juridiction
de la Partie ou a eu lieu I'enquete; mais l'administration qui a accorde Ie certificat
peut decreter pareille annulation ou suspension.

Article 21.-Chaque Partie de la Communaute mettra en vigueur, autant que
possible, des dispositions sembIabIes it celles de la Partie VI de la Loi de la Marine
marchande, de 1894, relativement it l'enquete speciale qui peut etre tenue, quand il
y a raison de croire qu'un capitaine, un second ou un rnecanicien brevete est par suite
d'incapacite ou de mauvaise conduite, inapte it remplir ses fonctions.

Mais les attributions d'une cour tenant cette enquete, en vue d'annuler ou de
suspendre un certificat de capacite ou de service accorde par une Partie de la
Communaute autre que celIe ou a lieu l'enquete, seront sembi abies it celles de la
cour d'enquete officielle definies it l'article precedent.
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PARTIE VIII

SECOURS ET RAPATRIEMENT DES MARINS

SOLDES ET EFFETS DES MARINS DECEDES

Article 22.-Un projet d'accord sera redige et soumis a chaque Partie de la
Comrnunaute qui lui donnera effet legislatif; il comportera des dispositions

a) pour Ie secours et Ie rapatriement des marins appartenant a toute Partie
de la Communaute, qui seraient en detresse ou qui auraient ete laisses dans toute
autre Partie ou a l'etranger, et pour Ie paiement des depenses;

b) pour Ie paiement des frais debourses en soins medicaux, entretien, inhu
mation et pour Ie rapatriement des marins blesses ou malades;

c) pour la remise -aux ayants droit des effets et soldes des marins qui sont
laisses ou qui meurent dans un port en dehors de la Partie de la Comrnunaute
a laqueIIe ils appartiennent;

d) pour Ie recouvrement, du proprietaire du navire, dans les cas d'espece,
de toutes depenses contractees par I'administration de toute Partie de la Commu
naute relativement· aux questions mentionnees aux alineas a) et b).

PARTIE IX

DELITS A BORD DES NAVIRES

Article 23.-Un accord reciproque sera conclu en vue d'etablir une juridiction aux
termes de I'article 686 de la Loi de la Marine marchande, de 1894, relativement aux
delits commis a bord des navires immatricules dans toute Partie de la Communaute.

PARTIE X

GENERALITES

Article 24.-La presente Convention entrera en vigueur Ie dixierne jour de
decembrc 1931, et restera en application pendant une periode de cinq ans et subse
quemment jusqu'a ce que Ie Gouvernement d'une Partie de Ia Comrnunaute notifie son
intention de se soustraire a cet accord ou a I'un quelconque de ses articles. Un avis
a ce sujet, s'il est communique aux Gouvernements de toutes Ies autres Parties de la
Communaute, prendra effet en ce qui concerne ladite Partie, dans la mesure specifiee, a
l'expiration des douze mois qui suivent Ia date de I'envoi, mais n'influera d'aucune
maniere sur Ie maintien integral de la presente Convention.

Article 25.-La presente Convention peut, d'un commun accord, etre modifiee en
tout temps pendant la periode de son application. Les modifications projetees seront
envoyees par Ie gouvernement de la Partie qui les propose, au Gouvernement du
Royaume-Uni, afin d'etre distribuees aux Gouvernements des autres Parties de la
Cornmunaute, qui les etudieront et essayeront de s'entendre quant a l'adhesion desdits
Gouvernements a la modification avec ou sans amendement. Si I'on en vient a une
entente relativement a I'une quelconque de ces modifications, la presente Convention
sera modifiee en consequence.

Article 26.-0n pourra convoquer en tout temps, a la demande d'au moins trois
Gouvernements de la Communaute, une conference pour etudier toute question qui
releve de la presente Convention ou toute autre question relative a la Marine marchande,
que Ie Gouvernement d'une Partie quelconque de la Communaute juge d'un interet
commun.
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" Article 27.-La presente Convention s'appliquera a tous les territoires administres
sous l'autorite du Gouvernement de toute Partie de la Cornmunaute et aux navires
imrnatricules dans cette Partie, ou dans tout port d'enregistrement etranger, et qui
repondent aux conditions relatives au titre de propriete enoncees a l'artic1e 2 (1).

Signee a Londres ce dixieme jour de decembre 1931.

Pour Ie
Gouvernement de Sa Majeste du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et du

Nord de l'Iriande-
1. H. THOMAS.

Gouvernement de Sa Majeste du Canada-;-
G. H. FERGUSON.

Gouvernement de Sa Majeste du Commonwealth d'Australie
GRANVILLE RYRIE.

Gouvernement de Sa Majeste de la Nouvelle-Zelande-s-
T. M. WILFORD.

Gouvernement de Sa Majeste de l'Afrique du Sud-
C. T. te WATER

Gouvernement de Sa Majeste de I'Etat Libre d'Iriande-
JOHN W. DULANTY.

Gouvernement de Sa Majeste de Terre-Neuve-
MORRIS.

•
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Plan general des Grands lacs et du fleuve Saint-Laurent
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APPENDICE X

COMMISSION MARITIME CANADIENNE

Marine marchande du Canada
(31 decembre 1956)

(Navires d'une jauge brute de 1,000 tonneaux ou plus)

Navires-citernes

728,667
36,810

765,477

82,410
26,921

109,331

50,968
27,360
42,760

121,088
148,915
270,003

293

5,710

851,774
13,872
62,000
21,358

949,004

460,019
105,200

~

Tonnes de
port en
lourd

1,397,894
317,846

1,715,740

309,820
71,969

381,789

467,474
25,233

492,707

35,872
17,650
36,391
89,913
96,252

186,165

13,080

167,732
19,690

187,422

585,806
8,656

42,210
16,672 •

653,344

1,048,019
213,144

1,261,163

Tonneaux
de jauge

brute

55
8

63

82
3
2
3

90

5

156
37

193

303
55

358

5
6
7

18
8

26

Nombre

canaux du

amont des

Navires pouvant franchir les
Saint-Laurent:

Navires de charge solide
Navires-citernes

FLOTTE DES GRANDS LACS
Navires a passagers
Navires ne naviguant qu'en
canaux du Saint-Laurent:

Navires de charge solide
Navires-citernes .

FLOTTE COHERE
Navires a passagers et navires de charge
solide ..
Navires-citernes

FLOTTE OCEANIQUE
Navires de charge solide, construction
de guerre:

10,000 tonneaux .
4,700 tonneaux .

Autres navires de charge solide

RESUME DES EFFECTIFS DE LA
MARINE MARCHANDE CANADIENNE

Navires a passagers et navires de charge
solide ..
Navires-citernes .

NAVIRES CANADIENS IMMATRICULES
AU ROYAUME-UNI EN VERTU DU
PLAN DE TRANSFERT

10,000 tonneaux ....
4,700 tonneaux

Transporteurs de minerai
Autres navires de charge solide
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NAVIRES OCEANIQUES CANADIENS D'UNE JAUGE
Navires oceaniques BRUTE DE 1,000 TONNEAUX OU PLUS
battant pavillon canadien (31 DECEMBRE 1956)

Tonneaux Tonnes
de jauge de port Tirant Combus- Construction!

brute en lourd d'eau Vitesse tib/e Annie Pays

Pieds Nauds
NAVIRES DE CHARGE SOLIDE
Paquebots nationaux du Canada (service des Antilles)
384 ouest, rue Saint-Jacques,
Montreal.

Canadian Challenger............ 6,745 7,500 25.8 14.0 diesel 1946 Canada
Canadian Conqueror............ 2,930 4,532 20.9 10.0 mazout 1945 Canada-d
Canadian Constructor.......... 6,745 7,452 25.8 14.0 diesel 1946 Canada
Canadian Cruiser.................. 6,746 7,460 25.8 14.0 diesel 1946 Canada
Canadian Highlander............ 2,966 4,532 20.9 10.0 mazout 1945 Canada-d
Canadian Leader.................. 2,930 4,532 20.9 10.0 mazout 1945 Canada-d
Canadian Observer..........,..... 2,967 4,532 20.9 10.0 mazout 1945 Canada-d
Canadian Victor ............ ........ 2,963 4,532 20.9 10.0 mazout 1945 Canada-d

Clarke Steamship Company Limited,
Edifice Canada Cement,
Square Phillips,
Montreal.

Gulfport .................................. 2,836 3,430 19.9 10.0 mazout 1943 Allemagne
Novaport................................ 2,828 3,475 19.9 10.0 mazout 1944 Allemagne

Dominion Shipping Company Limited,
Sydney, N.-E.

Arthur Cross.............. 7,188 10,130 27.0 10.0 charbon 1944 Canada-ns
Louisburg.............................. 7,183 10,130 27.0 10.0 charbon 1943 Canada-ns
Wabana.................................. 7,179 10,130 27.0 10.0 charbon 1943 Canada-ns

Markland Shipping Company Limited,
Liverpool, N.-E.

Liverpool Packet.................. 2,894 4,700 20.8 10.0 charbon 1945 Canada-rg
Liverpool Rover .................... 4,454 6,200 24.3 10.0 mazout 1929 R.-U.
Markland. ............................. 6,037 7,243 24.1 12.0 mazout 1953 R.-U.
Vinland.................................. 7,160 10,268 26.9 10.5 mazout 1944 Canada-c

Navico Shipping Company Limited,
410, rue Saint-Nicolas,
Montreal.

Point Aconi............ ................ 7,162 10,310 27.7 10.0 mazout 1944 Canada-v
NAVIRES-CITERNES
Andros Shipping Company Limited,
200 ouest, rue Saint-Jacques,
Montreal.

Andros Fortune ...................... 17,847 28,070 34.3 16.5 mazout 1954 Canada
Andros Venture...................... 17,845 28,070 34.3 16.5 mazout 1953 Canada

Brunswick Motors Limited,
c.p.550,
Saint John, N.-B.

Irvingdale .............................. 7,240 10,232 27.8 10.0 mazout 1943 Canada-v

I Symboles indiquant 'les classes des anciens navires «Park»
e Canadian g Grey rg Revised Grey
d Dominion ns North Sands v Victory
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NAVIRES OCEANIQUES CANADIENS D'UNE JAUGE
BRUTE DE 1,000 TONNEAUX OU PLUS Navires oceaniques
(31 DECEMBRE 1956)-Suite battant paviUon canadien

Tonneaux Tonnes
de jauge de port Tirant Combus- Construction-

brute en lourd d'eau Vitesse tible Annee Pays

Pieds Nauds

Deep Sea Tankers Limited,
25 est, rue Adelaide,
Toronto.

Paloma Hills .......................... 10,632 16,551 30.1 14.3 mazout 1945 E.-U.
Pinnacles ................................ 10,641 16,538 30.1 14.3 mazout 1944 E.-U.
Rincon Hills .......................... 10,635 16,514 30.1 14.3 mazout 1945 E.-U.

Imperial Oil Limited,
Division de la marine,
56, rue Church,
Toronto 1. \

Imperial Edmonton................ 10,702 16,465 30.2 14.6 mazout 1944 E.-U.
Imperial Toronto .................. 10,710 16,475 30.2 14.6 mazout 1944 E.-U.

NAVIRES OCEANIQUES CANADIENS DE 1,000
TONNEAUX OU PLUS DE JAUGE BRUTE
IMMATRICULES AU ROYAUME-UNI EN VERTU DU
PLAN DE TRANSFERT (31 DECEMBRE 1956)

Navires oceaniques
battant paviUon du
Royaume-Unl

Construction-
Anmfe Pays

Combm-~__~__~ _
Vitesse tible

Tonneaux Tonnes
de jauge de port Tirant

brute en lourd d'eau

Pieds Nauds

Counties Ship Management Company Ltd.,
9 St. Helen's Place,
London E.C. 3., England.

Acadia Overseas Freighters Limited,
als I. H. Mathers & Son Limited,
Au pied de la rue Duke,
Halifax, N.-E.

Denmark Hill........................ 7,150
Malden Hill.......................... 7,168
Streathan Hill........................ 7,130

10,287
10,290
10,210

26.9
26.9
27.0

10.0
10.0
10.0

mazout
mazout
mazout

1943 Canada-ns
1943 Canada-ns
1943 Canada-ns

10,384
10,330
10,244
10,450

Counties Ship Management Co. Ltd.,
9 St. Helen's Place,
London E.C. 3., England.

Acadia Overseas Freighters (Halifax) Ltd.,
als I. H. Mathers and Son Limited,
Au pied de la rue Duke,
Halifax, N.-E.

Muswell Hill.......................... 7,131
Notting Hill.......................... 7,150
Tulse Hill.............................. 7,120
Wembley Hill........................ 7,150

27.0
27.0
27.0
27.0

10.0
10.0
10.0
10.0

mazout
mazout
mazout
mazout

1943 Canada-ns
1943 Canada-ns
1943 Canada-ns
1943 Canada-ns

I Symboles indiquant les classes des anciens navires «Park»
e Canadian g Grey
d Dominion ns North Sands

rg Revised Grey
v Victory
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Navires oceaniques
battant pavilIon du
Royaume-Uni

NAVIRES OCEANIQUES CANADIENS DE 1,000
TONNEAUX OU PLUS DE JAUGE BRUTE
IMMATRICULES AU ROYAUME-UNI EN VERTU DU
PLAN DE TRANSFERT (31 DECEMBRE 1956)-Suite

Construction 1

Annee Pays
Combus- -:----;,-------;:;--__

tible

Tonneaux Tonnes
de jauge de port Tirant

brute en lourd d'eau Vitesse

Argonaut Navigation Company,
a/s Peat, Marwick, Mitchell & Co.,
c.p, 550, Montreal.

Argobec.................................. 7,138
Argo/ax.................................. 7,187
Argojohn................................ 7,159
Argovan.................................. 7,163

10,240
10,700
10,775
10,700

Pieds Nauds

A. Lusi and Company,
United Dominions House, Eastcheap,
London, E.C. 3, England.
26.9 10.0 mazout 1943 Canada-ns
27.7 10.0 mazout 1943 Canada-v
27.7 10.0 mazout 1943 Canada-v
27.7 10.0 mazout 1943 Canada-v

Black Lion Steamship Company Limited,
a/s I. H. Mathers and Son Limited,
Au pied de la rue Duke,
Halifax, N.-E.

Bembridge Hill...................... 7,138 10,384

Bray Shipping Company Limited,
101 Leadenhall Street,
London, E.C. 3, England.

27.0 10.0 mazout 1944 Canada-ns

Bristol City Line (Canada) Limited,
315, rue Saint-Sacrement,
Montreal 1.

Montreal City........................ 7,145 9,660

Bristol City Line of Steamships, Ltd.,
129, Cumberland Road,
Bristol, England.
26.5 10.5 mazout 1945 Canada-c

Canadian Hellenic Enterprises Limited,
2060, rue Bleury,
Montreal.

Darton.................................... 7,122 10,330

C. M. Los (London) Limited,
Dashwood House,
Old Broad Street,
London, E.C. 2, England.
27.0 10.0 mazout 1943 Canada-ns

Counties Ship Management Company Ltd.,
9 S1. Helen's Place,
London, E.C. 3, England.

Canadian Tramp Shipping Company Ltd.,
a/s Archibald and Cain,
132 ouest, rue Saint-Jacques,
Montreal.

East Hill................................ 7,112 10,349
West Hill............................... 7,132 10,290

27.0
26.9

10.0
10.0

mazout
mazout

1943 Canada-ns
1944 Canada-ns

1943
1944
1943
1944
1944

Elder Dempster Lines (Canada) Ltd.,
230, rue de l'Hopital,
Montreal 1.

Cabano.................................. 7,218
Cambray................................ 7,209
Cargill.................................... 7,216
Chandler................................ 7,212
Cottrell.................................. 7,217

10,270
10,310
10,270
10,310
10,310

Elder Dempster Lines,
India Buildings, Water Street,
Liverpool 2, England.
26.9 10.0 mazout
26.9 10.0 mazout
26.9 10.0 mazout
26.9 10.0 mazout
26.9 10.0 mazout

Canada-v
Canada-v
Canada-v
Canada-v
Canada-v

I Symboles indiquant les classes des anciens navires «Park»
c Canadian g Grey
d Dominion ns North Sands

rg Revised Grey
v Victory
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NAVIRES OCEANIQUES CANADIENS DE 1,000
TONNEAUX OU PLUS DE JAUGE BRUTE
IMMATRICULES AU ROYAUME-UNI EN VERTU DU
PLAN DE TRANSFERT (31 DECEMBRE 1956)-Suite

Navires oceaniques
battant pavilion du
Royaume-Unl

Construction 1

Annee Pays
Combus- _

Vitesse tible

Tonneaux Tonnes
de jauge de port Tirant

brute en lourd d'eau

Pieds Nauds

C. M. Lemos and Company,
Roman WaH House, 1 Crutched Friars,
London E.C. 3, England.

Fairview Overseas Freighters Limited,
a/s I. H. Mathers and Son Limited,
Au pied de la rue Duke,
Halifax, N.-E.

Johnstar.................................. 7,125
Nordicstar.............................. 7,124
Peterstar................................ 7,119

10,795
10,368
10,850

27.7
27.0
27.7

10.5
10.5
10.5

mazout
mazout
mazout

1942 Canada-ns
1943 Canada-ns
1943 Canada-ns

Falaise Steamship Company Ltd.,
a/s I. H. Mathers and Son Limited,
Au pied de la rue Duke,
Halifax, N.-E.

Woldingham Hill.................. 7,113
Wynchwood Hill.................... 7,137

10,226
10,320

Counties Ship Management Company Ltd..
9 St. Helen's Place,
London E.C. 3, England.

27.0 10.0 mazout 1943 Canada-ns
26.9 10.0 mazout 1943 Canada-ns

Federal Commerce and Navigation Co. Ltd.,
410, rue Saint-Nicolas,
Montreal.

Federal Voyager.................... 7,140 10,750

Watts, Watts and Company Ltd.,
37 Threadneedle Street,
London, E.C. 2, England.
27.7 10.5 mazout 1944 Canada-v

Fort Erie Steamship Company Ltd.,
a/s United Tramp Management Ltd.,
437 ouest, rue Saint-Jacques,
Montreal l.

Maidenhead............................ 7,120 10,384

J. P. Hadoulis,
6 Lloyd's Avenue,
London, E.C. 3, England.

27.0 10.0 mazout 1943 Canada-ns

Prince Line Limited,
56 Leadenhall Street,
London, E.C. 3, England.

9,300 26.9 10.5 mazout 1944 Canada-c

J. P. Hadoulis,
6 Lloyd's Avenue,
London, E.C. 3, England.

Furness (Montreal) Limited,
315, rue Saint-Sacrement,
Montreal l ,

Brazilian Prince.................... 7,158

Glenrock Shipping Company Limited,
a/s Charbonneau et Murray, C.A.,
437 ouest, rue Saint-Jacques,
Montreal.

Lord Tweedsmuir.................. 7,136 10,300 26.9 10.0 mazout 1943 Canada-ns

Counties Ship Management Company Ltd.,
9 St. Helen's Place,
London, E.C. 3, England.

Halifax Overseas Freighters Limited,
a/s I. H. Mathers and Son Limited,
Au pied de la rue Duke,
Halifax, N.-E.

Beech Hill.............................. 7,150
Cedar Hill.............................. 7,156
Elm Hill................................ 7,138

10,290
10,184
10,384

26.9
27.0
27.0

10.0
10.0
10.0

mazout
mazout
mazout

1943 Canada-ns
1944 Canada-ns
1943 Canada-ns

1 Symboles indiquant les classes des anciens navires «Park»
e Canadian g Grey
d Dominion ns North Sands

rg Revised Grey
v Victory
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Navires oceaniques
battant pavilion du
Royaume-Uni

NA VIRES OCEANIQUES CANADIENS DE 1,000
TONNEAUX OU PLUS DE JAUGE BRUTE
IMMATRICULES AU ROYAUME-UNI EN VERTU DU
PLAN DE TRANSFERT (31 DECEMBRE 1956)-Suite

Tonneaux Tonnes
de jauge de port Tirant

brute en lourd d'eau Vitesse
Combus

tible

Construction!

Annee Pays

Pieds Nauds

31,000
31,000

Halifax Overseas Freighters Limited-Suite
Fir Hill.................................. 7,119 10,300
Maple Hill............................ 7,139 10,384
Mulberry Hill........................ 7,141 10,226
Oak Hill................................ 7,139 10,230
Pine Hill................................ 7,151 10,384
Poplar Hill........................... 7,127 10,384
Sycamore Hill....................... 7,124 10,384

Iron Ore Transport Company Limited,
810, Chemin de la Cote-de-Liesse,
Montreal.

Ruth Lake 21,157
Sept-Iles 21,053

27.0 10.0 mazout 1944 Canada-ns
27.0 10.0 mazout 1943 Canada-ns
27.0 10.0 mazout 1944 Canada-ns
26.9 10.0 mazout 1943 Canada-ns
27.0 10.0 mazout 1943 Canada-ns
27.0 10.0 mazout 1944 Canada-ns
27.0 10.0 mazout 1944 Canada-ns

C. T. Bowring Company Limited,
52 Leadenhall Street,'
London, E.C. 3, England.
34.0 14.7 mazout 1956 R.-U.
33.9 15.5 mazout 1955 R.-U.

10,372
10,310

Messrs. Nokomis (London) Limited,
23/24 Wormwood Street,
London E.C. 2, England.

Camberley Steamship Company Limited,
9 Wormwood Street,
London E.C. 2, England.
27.7 10.0 mazout 1944 Canada-ns
26.9 10.0 mazout 1942 Canada-ns

Kawartha Steamship Company Limited,
a/s Papachristidis Company Limited,
28 ouest, Saint-Jacques,
Montreal I.

Grande Hermine.................... 7,151 10,270

Kingsport Shipping Company Limited,
437 ouest, rue Saint-Jacques,
Montreal.

Kingsbridge..................... ...... 7,142
Kingsmount............................ 7,132

27.8 10.0 mazout 1944 Canada-ns

10,384

27.0 10.0 mazout 1943 Canada-ns
27.7 10.0 mazout 1943 Canada-ns

Ferhill Steamship Company Limited,
24 Leadenhall Street.
London E.C. 3, England.

Messrs. Nokomis (London) Limited,
23/24 Wormwood Street,
London, E.c. 2, England.

1943 Canada-ns

mazout 1943 Canada-ns

mazout10.0

10.027.7

27.0

J. P. Hadoulis,
6 Lloyd's Avenue,
London, E.C. 3, England.

Laurentian Marine Company Limited,
a/s Triton Steamship Company Limited,
485, rue McGill,
Montreal.

Laurentian Forest.................. 7,144 10,310
Laurentian Valley.................. 7,148 10,310

Laurentide Steamship Company Limited,
a/s Papachristidis Company Limited,
28 ouest, rue Saint-Jacques,
Montreal l ,

Petite Hermine...................... 7,131 10,340

Megantic Freighters Limited,
.a/s Charbonneau et Murray, C.A.,
437 ouest, rue Saint-Jacques,
Montreal.

Assimina K............................ 7,142

1 Symboles indiquant les classes des anciens navires «Park»
e Canadian g Grey
d Dominion ns North Sands

rg Revised Grey
v Victory
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NAVIRES OCEANIQUES CANADlENS DE 1,000
TONNEAUX OU PLUS DE JAUGE BRUTE
IMMATRICOLES AU ROYAUME-UNI EN VERTU DU
PLAN DE TRANSFERT (31 DECEMBRE 1956)~Suite

Navires oceaniques
battant pavilIon du
Royaume-Uni

Construction'
Annee Pays

Combus- _
tible

Tirant
d'eau Vitesse

Tonneaux Tonnes
de jauge de port

brute en lourd

Pieds Nteuds

Messrs. Buries Markes, Limited,
Plantation House,
Mincing Lane,
London, E.C. 3, England.
17.8 13.0 diesel 1956 Canada

Ships Finance & Management Co. Ltd.,
Bevis Marks House,
Bevis Marks,
London, E.C. 3, England.
27.7 10.0 mazout 1943 Canada-ns

J. P. Hadoulis,
6 Lloyd's Avenue,
London, E.C. 3, England.

Montship Lines Limited,
410, rue Saint-Nicolas,
Montreal.

Montclair 1,008 1,450

North River Freighters Limited,
a/s Nordic Ship Management Limited,
1200 ouest, rue Sherbrooke,
Montreal l ,

Radnor.................................... 7,133 10,330

Northeastern Freighters Limited,
a/s Charbonneau et Murray, CA.,
437 ouest, rue Saint-Jacques,
Montreal 1.

Commodore Grant.......... ..... 7,131 10,384 27.0 10.0 mazout 1943 Canada-ns

10,290
10,230
10,250
10,330

Counties Ship Management Co. Ltd.,
9 St. Helen's Place,
London, E.C. 3, England.

Nova Scotia Marine Enterprise Co. Ltd.,
a/s Nordic Ship Management Limited,
1200 ouest, rue Sherbrooke,
Montreal 1.

Akti Hill................................ 7,123
Alendi Hill................ 7,121
Pry Hill. 7,132
Marina HilL........... 7,151

27.0
27.0
27.0
27.0

10.0
10.0
10.0
10.0

mazout
mazout
mazout
mazout

1944 Canada-ns
1944 Canada-ns
1943 Canada-ns
1943 Canada-ns

mazout 1943 Canada-ns10.027.0

Chandris (England) Limited,
7 St. Helen's Place,
London, E.C. 3, England.
27.0 10.5 mazout 1943 Canada-ns
27.0 10.5 mazout 1943 Canada-ns
27.0 10.5 mazout 1943 Canada-ns

Marcou & Sons (Shipbrokers) Ltd.,
15 Gravel Lane,
London, England.

10,385
10,340
10,385

10,3847,128

Novor Shipping Company Limited,
a/s Messrs. Campbell, Glendinning & Dever,
Halifax, N.-E.

Novor Isobel.. ,... 7,058
Novor lenny......................... 7,135
Novor Rita............................ 7,133

Othrys Shipping Company Limited,
a/s United Tramp Management Limited,
437 ouest, rue Saint-Jacques,
Montreal 1.

Othrys..

10,384
10,384
10,384

Coulouthros Limited,
24 Leadenhall Street,
London, E.C. 3, England.

Ottawa Steamship Company Limited,
a/s United Tramp Management Limited,
437 ouest, rue Saint-Jacques,
Montreal.

Amersham Hill...................... 7,134
Andover Hill.......................... 7,118
Arundel Hill.......................... 7,119

27.0
27.0
27.0

10.0
10.0
10.0

mazout
mazout
mazout

1943 Canada-ns
1943 Canada-ns
1943 Canada-ns

1 Symboles indiquant les classes des anciens navires «Park»
e Canadian g Grey
d Dominion ns North Sands

rg Revised Grey
v Victory
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Navires oceaniques
battant pavilIon du
Royaume-Unl

NAVIRES OCEANIQUES CANADIENS DE 1,000
TONNEAUX OU PLUS DE JAUGE BRUTE
IMMATRICULES AU ROYAUME-UNI EN VERTU DU
PLAN DE TRANSFERT (31 DECEMBRE 1956)-Suite

Construction!

Annee Pays
Combus- _::..::.::.::.:..:...:.:..::~.:...-_

tible
Tirant
d' eau Vitesse

Tonneaux Tonnes
de jauge de port

brute en lourd

Pieds Nauds

Hadjillias & Company Limited,
7-8 Bury Court,
London, E.C. 3, England.

Rex Shipping Company Limited,
a/s I. H. Mathers and Son Limited,
Au pied de la rue Duke,
Halifax, N.-E.

Brookhurst............................ 7,149
Fernhurst................................ 7,131
Midhurst................................ 7,132
Oakhurst................................ 7,120

10,284
10,350
10,330
10,236

26.9
27.7
27.0
27.0

10.0
10.0
10.0
10.0

mazout
mazout
mazout
mazout

1944
1942
1942
1943

Canada-ns
Canada-ns
Canada-ns
Canada-ns

Runnymede Steamship Company Limited,
a/s Nordic Ship Management Limited,
1200 ouest, rue Sherbrooke,
Montreal.

Lake Michigan...................... 7,139 10,384

Ships Finance & Management Co. Ltd.,
Bevis Marks House,
Bevis Marks,
London, E.C. 3, England.
27.0 10.0 mazout 1944 Canada-ns

Saguenay Terminal Limited,
Terminal Centre Building,
1060, rue Universite,
Montreal.

Sundale...... 2,884
SundiaL........................... 2,877
Sunjarv.................................. 7,155
Sunjewel................................ 7,150
Sunkirk.................................. 7,157
Sunmont................................ 7,148
Sunprince................................ 2,895
Sunrell.................................... 7,155
Sunva/ley................................ 7,155
Sunwhit.................................. 7,158

4,624
4,624

10,713
10,713
10,713
10,713
4,624

10,638
10,716
10,713

John Kilgour & Company Limited,
Gresham House, 24 Old Broad Street,
London, E.C. 2, England.

21.3 10.0 mazout 1944 Canada-g
21.3 9.7 mazout 1944 Canada-g
27.7 10.0 mazout 1944 Canada-c
27.7 10.0 mazout 1945 Canada-c
27.7 10.0 mazout 1944 Canada-c
27.7 10.0 mazout 1945 Canada-c
21.3 10.0 mazout 1945 Canada-g
27.7 10.0 mazout 1943 Canada-v
27.7 10.0 mazout 1943 Canada-v
27.7 10.0 mazout 1944 Canada-c

Goulandris Brothers Limited,
61 St. Mary Axe,
London, E.C. 3, England.

Seaboard Owners Limited,
a/s Triton Steamship Co. Limited,
485, rue McGill,
Montreal.

Seaboard Enterprise.............. 7,190 10,750 27.7 10.0 mazout 1944 Canada-v

Triton Steamship Company Limited,
485, rue McGill,
Montreal.

Tricape.................................. 7,136
Tridale.................................... 7,165
Triland.................................... 7,138

10,310
10,240
10,380

Okeanis Shipping Company Limited,
61 St. Mary Axe,
London, E.C. 3, England.
27.0 10.0 mazout 1943 Canada-v
27.0 10.0 mazout 1943 Canada-ns
27.0 10.0 mazout 1944 Canada-ns

1 Symboles indiquant les classes des anciens navires «Park»
e Canadian g Grey
d Dominion ns North Sands

rg Revised Grey
v Victory
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Appendice X

NAVIRES OCEANIQUES CANADIENS DE 1,000
TONNEAUX OU PLUS DE JAUGE BRUTE
IMMATRICULES AU ROYAUME-UNI EN VERTU DU
PLAN DE TRANSFERT (31 DECEMBRE 1956)-Fin

Navires oceaniques
battant pavilion du
Royaume-Uni

Construction-

Annee Pays
Combus- -:----:__-=:-__

tibleVitesse

Tonneaux Tonnes
de jauge de port Tirant

brute en lourd d'eau

Lake Atlin.............................. 7,835 9,954
Lake Kootenay...................... 7,167 10,710
Walvis Bay............................ 7,147 10,705

Yamaska Steamship Company Limited,
a/s Hugesen, Maklaier, Chisholm,
Smith & Davis,
507, Place d'Armes,
Montreal.

yamaska................................ 7,151 10,384

Lambert Brothers Limited,
88 Leadenhall Street,
London, E.C. 3, England.

Pieds N(J!Uds

Counties Ship Management Company Ltd.,
9 St. Helen's Place,
London, E.C. 3, England.

27.0 10.0 mazout 1943 Canada-ns
26.9 10.0 mazout 1943 Canada-ns

Lyle Shipping Company Limited,
36 Renfield Street,
Glasgow, C. 2, Scotland.

1953 R.-U.
1943 Canada-v
1944 Canada-v

mazout 1944 Canada-ns10.0

26.9 12.5 diesel 1953 R.-U.
27.7 10.0 mazout 1944 Canada-v

Sir R. Ropner & Company Limited,
140 Conisc1iffe Road,
Darlington, Durham.
26.9 12.5 diesel
27.7 10.0 mazout
27.7 10.0 mazout

27.0

9,954
10,550

10,320
10,430

Vancouver Oriental Line Limited,
a/s 1. H. Mathers and Son Limited,
Au pied de la rue Duke,
Halifax, N.-E.

Harrow Hill.......................... 7,133
Sudbury Hill.......................... 7,140

Western Canada Steamship Co. Ltd.,
Marine Building,
355, rue Burrard,
Vancouver.

Lake Pennask........................ 7,829
Table Bay................................ 7,161

CABOTEURS BATTANT PAVILLON CANADIEN,
D'UNE JAUGE BRUTE DE 1,000 TONNEAUX OU PLUS
(31 DECEMBRE 1956) Caboteurs (Est)

Tonneaux Tonnes
de jauge de port Tirant

brute en lourd d'eau
Combus-

Vitesse tible
Construction

Annee Pays

Pieds Nauds
COTE ATLANTIQUE

NAVIRES APASSAGERS ET NAVIRES DE CHARGE SOLIDE

Ahern Shipping Limited,
piece 3,
354, rue Youville,
Montreal I.

Wahcondah.......................... 1,575 2,146 17.9 9.0 mazout 1903 R.-U.

1 Symboles indiquant les classes des anciens. navires «Park»
e Canadian g Grey
d Dominion ns North Sands

rg Revised Grey
v Victory
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Caboteurs (Est)

CABOTEURS BATTANT PAVILLON CANADIEN,
D'UNE JAUGE BRUTE DE 1,000 TONNEAUX OU PLUS
(31 DECEMBRE 1956)-Suite

Tonneaux
de jauge

brute

Tonnes
de port Tirant
en lourd d'eau

Combus
Vitesse tible

Construction
Annee Pays

Pieds Nauds
Canada Steamship Lines Limited,
759, square Victoria,
Montreal.

Richelieu........ 5,528
Saint-Laurent. 6,328
Tadoussac........ 7,013

500 16.5
500 14.8
500 15.9

18.0 mazout 1912/23 E.-U./Can.
18.0 mazout 1927 Canada
17.5 mazout 1928 Canada

Chemins de fer Nationaux du Canada,
360, rue McGill,
Montreal.

Abegweit..... 6,694 2,114 19.0
Baccalieu.... 1,421 1,000 18.8
Bar Haven.. 1,138 850 16.5
Bluenose............................ 6,419 4,500 16.5
Bonavista............................ 1,174 850 15.5
Burgeo................................ 1,421 1,000 18.8
Cabot Strait...................... 2,045 1,200 18.5
Kyle.: 1,055 900 17.8
Nonia... . 1,174 850 17.2
Northern Ranger.............. 1,365 1,100 18.9
Prince Edward Island...... 2,795 1,190 19.3
Random...... 1,792 2.975 17.8
Springdale.......... 1,138 850 16.5
William Carson. 8,273 1,880 19.3

16.5 diesel 1947
10.0 mazout 1940
10.0 mazout 1948
18.0 diesel 1955
12.0 diesel 1956
10.0 mazout 1940
12.0 mazout 1947
10.0 charbon 1913
12.0 diesel 1956
10.0 mazout 1936
15.0 mazout 1915
9.0 mazout 1921

10.0 mazout 1948
16.5 diesel 1955

Canada
R.-U.
R.-U.
Canada
R.-U.
R.-U.
R.-U.
R.-U.
R.-U.
R.-U.
R.-U.
Allemagne
R.-U.
Canada

Chemin de fer du Pacifique-Canadien,
Gare Windsor,
Montreal.

Princess Helene... . 4,055 1,500 16.0 17.0 mazout 1930 R.-U.

Chebucto Steamship Limited,
50, rue Sackville,
Halifax, N.-E.

Bedford JJ. 1,104
Belle Isle 11........................ 1,529

785
1,394

15.5
16.6

11.0 diesel 1943/47 Canada
12.0 diesel 1944/47 R.-U./Can.

1,387
1,473
1,205

Clarke Steamship Company Limited,
Canada Cement Building,
square Phillips,
Montreal.

North Coaster .....
North Pioneer.
North Shore ..........

1,650
1,560

368

16.5
16.5
15.1

10.5
10.5
13.0

mazout 1946
mazout 1945
mazout 1943

Canada
Canada
Canada

Kent Lines Limited,
C.P.1298,
Saint John, N.-B.

Irvingwood...... 2,353
Rexton Kent...................... 1,088

302.

3,38016.6
716 15.5

11.0 diesel 1952 Canada
12.0 diesel 1943/47 R.-U./Can.



Appendice X

CABOTEURS BATTANT PAVILLON CANADIEN,
D'UNE JAUGE BRUTE DE 1,000 TONNEAUX OU PLUS
(31 DECEMBRE 1956)-Suite Caboteurs (Est)

Tonneaux Tonnes
de jauge de port Tirant Combus- Construction

brute en lourd d'eau Vitesse tible Anmie Pays

Pieds Nceuds

Lake Shore Lines Limited,
755, 1"'. Avenue,
Lachine, Que.

Island King 11... .............."', 1,256 350 11.0 12.0 charbon 1911 Canada

Quebec North Shore and Labrador Railway Company,
810, chemin de la Cote-de-Liesse,
Montreal 9,

Easton ................................ 1,756 2,650 16.1 10.4 charbon 1912 R.-U.

Transport Saint-Charles Limitee,
10, boulevard des Capucins,
Quebec.

Frank J. Humphrey. ......... 3,643 3,900 15.0 10.5 diesel 1943 E.-U.
Guy Bartholomew.............. 3,636 3,900 15.0 10.5 diesel 1943 E.-V.
R. A. Mclnnis.................... 3,645 3,900 15.0 10.5 diesel 1944 E.-V.
Robert McMichael........... 3,633 3,900 15.0 10.5 diesel 1943 E.-V.

NAVIRES-CITERNES

Gayport Shipping Limited,
20, rue College,
Toronto.

Sea Transporter ................ 3,138 4,293 19.3 12.0 diesel 1945 E.-U.

Imperial Oil Limited,
division de la marine,
56, rue Church,
Toronto.

Imperial Halifax................ 3,734 5,168 22.0 12.2 diesel 1946 R.-V.
Imperial Sarnia .................. 4,947 6,750 21.4 12.0 mazout 1948/54 Canada

Irving Steamships Limited,
71, rue Dock,
Saint John, N.-B.

Seekonk.............................. 1,136 1,400 13.1 9.0 diesel 1944 E.-U.

Kent Lines Limited,
c.r. 1298,
Saint John, N.-B.

Irvinglake.......................... 2,338 3,580 18.4 10.0 diesel 1943 Canada
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Caboteurs (Ouest)

CABOTEURS BATTANT PAVILLON CANADIEN,
D'UNE JAUGE BRUTE DE 1,000 TONNEAUX OU PLUS
(31 DECEMBRE 1956)-Suite

Construction

Annee Pays

Tonneaux Tonnes
de jauge de port Tirant Combus- _:---::-_----=__

brute en lourd d'eau Vitesse tible

Pieds Noeuds

C()TE DU PACIFIQUE

NAVIRES A PASSAGERS ET NAVIRES DE CHARGE SOLIDE

Black Ball Ferries Limited,
814, rue Wharf,
Victoria.

Chinook 11.......................... 4,979 900 13.0
Kahloke.............................. 3,911 715 13.0

18.0 diesel
18.0 diesel

1947 E.-U.
1903/53 E.-U./Can.

British Yukon Ocean Services Limited,
510 ouest, rue Hastings,
Vancouver.

Clifford J. Rogers............. 3,000 4,000 17.8 12.3 diesel 1955 Canada

Paquebots nationaux du Canada,
Au pied de la rue Principale,
Vancouver.

Canora................................ 2,383
Prince George.................... 5,812

1,500
1,050

15.5
17.5

10.0 mazout 1918
16.0 mazout 1948

Canada
Canada

Canadian Pacific B.c. Coast Steamships,
Victoria.

Princess Elaine .................. 2,125 632 11.5 18.0 mazout 1928 R.-U.
Princess Elizabeth. ........... 5,251 775 15.8 16.0 mazout 1930 R.-U.
Princess Joan .................... 5,251 775 15.8 16.0 mazout 1930 R.-U.
Princess Louise.................. 4,032 1,210 16.2 16.5 mazout 1921 Canada
Princess Marguerite ......... 5,911 985 15.6 23.5 mazout 1948 R.-U.
Princess of Nanaimo........ 6,787 1,162 14.3 20.5 mazout 1951 R.-U.
Princess of Vancouver ..... 5,554 2,300 14.8 15.5 residu 1955 R.-U.

de combustible diesel
Princess Patricia.............. 5,911 985 15.6 23.5 mazout 1949 R.-U.
Queen of the North .......... 2,731 890 15.4 15.5 mazout 1928 R.-U.
Yukon Princess.................. 1,334 1,660 16.4 10.0 mazout 1946 Canada

Union Steamships Limited,
Au pied de la rue Carrall,
Vancouver.

Camosun............................ 1,835 913 16.0 13.0 mazout 1943 R.-U.
Cardena .............................. 1,559 725 14.6 12.0 mazout 1923 R.-U.
Cassiar .............................. 1,377 1,684 11.0 diesel 1946 Canada
Catala ................................ 1,476 720 12.6 12.9 mazout 1925 R.-U.
Chilcotin............................ 1,837 840 16.0 13.0 mazout 1943 R.-U.
Chi/koot ............................ 1,336 1,625 12.0 mazout 1946 Canada
Coquitlam.......................... 1,883 906 16.0 13.0 mazout 1943 R.-U.
Lady Alexandra (retire) .. 1,396 600 8.8 14.5 mazout 1924 R.-U.
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CABOTEURS BATTANT PAVILLON CANADIEN,
D'UNE JAUGE BRUTE DE 1,000 TONNEAUX OU PLUS
(31 DECEMBRE 1956)-Fin

Appendice X

Caboteurs (Ouest)

- Tonneaux Tonnes
de jauge de port Tirant

brute en lourd d'eau
Combus

Vitesse tible
Construction

Anm!e Pays

Pieds Nceuds
NAVIRES-CITERNES

Imperial Oil Limited,
division de la marine,
56, rue Church,
Toronto I.

Imperial Vancouver.......... 1,512, 2,040 16.9 11.5 diesel 1938 Canada

Pacific Bulk Carriers Limited,
2285, rue Commissioner,
Vancouver.

Pacific Wind...................... 1,561 2,000 14.1 10.6 diesel 1938 Canada

Standard Oil Company of B.C. Limited,
906, Marine Building,
Vancouver.

Standard Service.............. 1,324 1,690 14.7 9.0 diesel 1923 E.-U.

NAVIRES BATTANT PAVILLON CANADIEN, D'UNE
JAUGE BRUTE DE 1,000 TONNEAUX OU PLUS,
SUR LES GRANDS LACS (31 DECEMBRE 1956)

Navires
des Lacs

Tonneaux Tonnes
de jauge de port Tirant

brute en lourd d'eau
Combus

Vitesse tible
Construction

Annee Pays

NAVIRES A PASSAGERS

Pieds M.H.

2,400
2,400

Chemin de fer du Pacifique-Canadien,
Gare Windsor,
Montreal.

Assiniboia........................ 3,925
Keewatin.......................... 3,856

17.6
17.6

16.0 mazout 1907
16.0 charbon 1907

R.-U.
R.-U.

Cayuga Navigation Company Limited,
suite 60,
330, rue Bay,
Toronto.

Cayuga............. 2,196 500 11.0 22.0 charbon 1907 Canada

Owen Sound Transportation Company Limited,
1101 ouest, [ere Avenue,
Owen Sound, Ont.

Norgoma.......................... 1,435 200 13.0
Norisle.............................. 1,668 210 12.8

12.0 charbon 1950
12.0 charbon 1946

Canada
Canada

305



Commission royale sur le cabotage

Navires
des Lacs

NAVIRES BATTANT PAVILLON CANADIEN, D'UNE
JAUGE BRUTE DE 1,000 TONNEAUX OU PLUS,
SUR LES GRANDS LACS (31 DECEMBRE 1956)-Suite

Tonneaux Tonnes
de jauge de port

brute en lourd
Tirant
d'eau

Combus
Vifesse tible

Construction-

Annee Pays

Pieds M.H.

NAVIRES DE CHARGE SOLIDE EXPLOITES SEULEMENT EN AMONT DES CANAUX DUSAINT-LAURENT

Algoma Central Steamship Company Limited,
Sault-Sainte-Marie, Ont.

Algocen. ............ 6,904 9,800 2004 11.0 charbon 1909 E.-V.
Algorail............................ 3,475 5,600 21.5 11.0 charbon 1901 E.-V.
Algosoo .............. 3,373 5,600 21.1 11.0 charbon 1901 E.-V.
Algosteel. 6,178 8,500 20.8 11.0 charbon 1907 E.-V.
Algoway.......... 3,785 6,000 20.8 11.0 charbon 1903 E.-V.
E. B. Barber. 8,619 13,046 21.9 17.0 mazout 1953 Canada

Beaconsfield Steamships Limited,
635, rue de la Commune,
Montreal.

Mohawk Deer ............. 4,423 7,000 11.0 charbon 1896 E.-U.

Canada Steamship Lines Limited,
759 Square Victoria,
Montreal.

Ashcroft. 7,726 14,100 22.2 11.5 charbon 1924 Canada
Burlington.... 4,959 8,300 20.3 11.5 charbon 1899 E.-V.
Collingwood.... 4,545 6,300 20.8 11.0 charbon 1907 Canada-pf
Coverdale ... 11,996 20,000 24.0 14.5 charbon 1949 Canada
Donnacona 8,611 16,900 21.0 charbon 1914 Canada
Fort Henry 5,729 8,420 23.8 16.0 mazout 1955 Canada-pf
Georgian Bay.... ... 11,392 18,500 24.5 15.0 mazout 1954 Canada
Gleneagles ........... ..... 8,233 15,750 21.9 11.5 charbon 1925 Canada
Goderich.......... 5,667 10,700 11.5 charbon 1908 E.-V.
Hagarty., ......................... 7,462 12,000 21.7 11.5 charbon 1914 Canada
Hochelaga... 11,997 20,000 24.0 12.5 charbon 1949 Canada
Lemoyne 10,480 18,450 19.3 11.5 charbon 1926 Canada
Martin. .................... 3,493 5,600 21.3 10.5 charbon 1901 E.-V.-pf
Midland Prince ............ 6,339 6,900 21.8 charbon 1907 Canada-su
Prescott.... ...................... 5,461 9,400 19.1 12.0 charbon 1903/34 E.-V./Can.
R.O. Petman.................... 7,051 7,500 22.1 charbon 1908/40 Canada-su
Renvoyle....... .................. 3,571 5,000 19.1 13.5 charbon 1925 R.-V./Can-pf
Sir James Dunn.. 12,434 21,000 23.8 13.8 mazout 1952 Canada
Stadacona........................ 9,181 15,750 21.9 12.0 charbon 1929 Canada
T. R. McLagan ... 15,500 22,700 25.3 17.0 mazout 1954 Canada
Thunder Bay............... ..... 12,435 21,000 23.7 13.8 mazout 1952 Canada
Westmount.. ................... 7,392 12,000 21.7 11.5 charbon 1917 Canada

1 Pour 1es navires de charge solide, 1es symbo1es suivants indiquent 1es navires autres que
les transporteurs en vrac:

pf : Package freighter su: Self-un1oader
(transport 11 caissage) (auto-dechargeur)
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NAVIRES BATTANT PAVILLON CANADIEN, D'UNE
JAUGE BRVTE DE 1,000 TONNEAUX OU PLUS, Navires
SUR LES GRANDS LACS (31 DECEMBRE 1956)-Suite des Lacs

Tonneaux Tonnes
de jauge de port Tirant Combus- Construction- brute en lourd d'eau Vitesse tible Annie Pays

Pieds M.H.

Colonial Steamships Limited,
84, rue West,
Port Colborne, Ont.

Bay ton..................... 4,176 7,290 19.8 10.0 mazout 1904 E.-U.
C. A. Bennett.................. 6,221 9,450 20.8 10.0 charbon 1908 E.-V.
Everetton... .. - .............. 5,765 9,043 21.3 9.0 charbon 1908 E.-U.
John E. F. Misener ........ 13,081 20,000 24.0 16.0 mazout 1950 Canada
John o. McKellar .. 13,884 21,000 24.5 16.0 mazout 1952 Canada
Laketon............................ 4,423 7,560 19.7 10.0 mazout 1903 E.-U.
Ralph S. Misener ............ 7,403 12,200 20.8 12.0 charbon 1922 Canada
Royalton.......................... 7,164 12,600 21.3 12.0 charbon 1924 Canada
Scott Misener ........... 15,279 22,510 25.5 18.0 mazout 1954 Canada

Lake Erie Coal Company Limited,
Walkerville, Ont.

Alexander Leslie .. 3,509 4,643 20.0 11.0 charbon 1901/20 E.-U.

Mohawk Navigation Company,
635, rue de la Commune,
Montreal.

Captain C. D. Secord. ... 6,943 9,000 23.3 12.5 diesel 1900/19 E.-U.
Golden Hind... 12,304 18,000 24.4 15.0 mazout 1952/54 Canada
Sir Thomas Shaughnessy 5,846 9,000 10.5 charbon 1906 E.-U.

N. M. Paterson & Sons Limited,
276 ouest, rue Saint-Jacques,
Montreal.

Altadoc.... 4,266 6,300 20.3 10.0 charbon 1896 E.-U.
Bricoldoc ............. 4,364 6,400 20.1 charbon 1902 E.-V.
Canadoc........... .............. . 4,581 7,100 20.9 charbon 1899 E.-U.
Fort Wildoc.. 4,542 6,850 20.2 11.0 charbon 1900 E.-U.
Gaspedoc ....... 3,638 4,208 15.0 12.5 diesel 1944 E.-V.
Mantadoc...... 4,466 6,964 20.0 charbon 1903 E.-U.
Ontadoc....... 4,467 6,850 20.2 charbon 1903 E.-V.
Paterson ... 8,618 13,063 21.9 13.0 mazout 1954 Canada
Prindoc.............. 4,075 6,400 21.9 11.5 charbon 1902 E.-U.
Quedoc.... 3,072 5,000 10.0 charbon 1890/23 E.-U./Can.
Saskadoc............. 4,611 7,400 20.5 charbon 1900 E.-U.
Soodoc................. 4,575 6,800 20.6 11.0 charbon 1902 E.-U.
Vandoc............ 4,488 7,400 20.9 11.0 charbon 1898 E.-U.
Windoc.............. 4,599 7,400 21.9 charbon 1899 E.-U.

Quebec & Ontario Transportation Company Limited,
680 ouest, rue Sherbrooke,
Montreal.

Black River...................... 3,587 5,200 19.9 13.0 diesel 1896/52 E.-u./Can.
Heron Bay ........................ 3,525 5,400 19.2 10.0 mazout 1902 Canada
Picriver............................ 3,569 5,200 13.0 diesel 1896/52 E.-U./Can.
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Navires
des Lacs

NAVIRES BATTANT PAVILLON CANADIEN, D'UNE
JAUGE BRUTE DE 1,000 TONNEAUX OU PLUS,
SUR LES GRANDS LACS (31 DECEMBRE 1956)-Suite

Tonneaux Tonnes
de jauge de port Tirant Combus-

brute en lourd d'eau Vitesse tible
Construction

Annee Pays

Pieds M.H.

Upper Lakes & St. Lawrence Transportation Company Limited,
417-419, Queen's Quay West,
Toronto 2B.

Douglass Houghton........ 5,107 7,500 19.5 11.0 charbon 1899 E.-U.
Gordon C. Leitch............ 12,460 18,660 23.7 14.5 mazout 1952 Canada
Howard L. Shaw ............ 4,769 7,500 19.5 11.0 charbon 1900/22 E.-U.
James B. Eads................ 3,865 5,500 19.8 11.5 charbon 1894 E.-U.
James Norris .................... 12,464 18,660 23.7 14.5 mazout 1952 Canada
John Ericcson.................. 3,650 5,300 18.0 11.5 charbon 1896 E.-U.
Maunaloa II.................... 4,678 7,500 20.2 11.0 charbon 1899 E.-U.
R. Bruce Angus.............. 11,816 15,900 24.5 16.0 mazout 1951/54 Canada
Ralph Budd...................... 4,537 6,600 21.5 11.5 charbon 1905 E.-U.
Victorious ........................ 4,676 7,500 19.6 10.5 charbon 1895 E.-U.

NAVIRES-CITERNES NE NAVIGUANT QU'EN AMONT DES CANAUX DU SAINT-LAURENT

British American Transportation Limited,
800, rue Bay,
Toronto 5.

B. A. Peerless 12,638 18,360 26.6 15.0 mazout 1952 Canada

Canada Steamship Lines Limited,
759, square Victoria,
Montreal.

Nipigon Bay 12,595 18,450 26.5 16.0 mazout 1951 Canada

Navires des
canaux

Tonneaux
de jauge

brute

Tonnes de
port en lourd

Tirant
d'eau

A 14' en ere
Tirant
d'eau

Combus
Vitesse tible

Construction I

Annee Pays

10.0 charbon 1896 E.-U. su
6.5 charbon 1912/42 E.-U. su
9.1 charbon 1912/51 R.-U. su

15.0
13.6
18.0

Pieds M.H.

1,800
1,650
2,500

1,486

1,880

NAVIRE DE CHARGE SOLIDE POUVANT FRANCHIR LES CANAUX DU SAINT-LAURENT

Bayswater Shipping Limited,
c.r. 195,
Brockville, Ontario.

Bayanna...................... 1,643
Bayquinte.................... 1,126
George S. Cleet.......... 2,174

su: Self-unloader
(auto-dechargeur)

1 Pour les navires de charge solide, les symboles suivants indiquent les navires autres que
les transporteurs en vrac:

pf: Package freighter
(transport a caissage)
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NAVIRES BATTANT PAVILLON CANADIEN D'UNE
JAUGE BRUTE DE 1,000 TONNEAUX OU PLUS,
SUR LES GRANDS LACS (31 DECEMBRE 1956)-Suite

Appendice X

Navires des
canaux

- Tonneaux
de jauge

brute

Tonnes de
port en lourd

Tirant
d'eau

A 14' en ele
Tirant Combus-
d' eau Vitesse tible

Pieds M.H.

Construction 1

Annee Pays

Beaconsfield Steamships Limited,
,635, rue de la Commune,
Montreal.

Belvoir.., , ,.,.,....... 2,296
Griffon......................... 2,292
Redcloud...................... 1,761
Redfern........................ 1,856
Redriver...................... 1,838
Redwood...................... 1,820
Sandland...................... 2,170
Tecumseh.................... 2,293
William C. Warren.... 1,745

3,150
3,150

3,150

4,035
3,589
3,250
3,250
3,250
3,250
3,000
4,035
3,000

16.5
16.5

16.5
16.5
15.7

10.0 diesel 1954 Canada
12.0 diesel 1955 Canada
9.0 diesel 1930/33 Canada
8.0 diesel 1930/34 Canada
9.0 diesel 1930/34 Canada
9.0 diesel 1930/34 Canada

17.0 diesel 1925/43 R.-U./Can.
12.0 diesel 1955 Canada
10.5 charbon 1925 R.-U.

Canada Cement Transport Limited,
Canada Cement Building,
square Phillips,
Montreal.

Bulkarier...................... 2,399
Cementkarrier............ 2,013

3,172
2,844

18.1
16.2

11.0 mazout 1929
10.0 diesel 1930

R.-U. su
R.-U. su

Canada Steamship Lines Limited,
759, square Victoria,
Montreal.

Acadian........................ 1,686
Barrie.......................... 1,824
Battleford.................... 2,357
Beaverton.................... 2,012
Calgarian.................... 2,272
Canadian...................... 2,214
City of Hamilton........ 1,665
City of Kingston......... 1,690
City of MontreaL..... 1,665
City of Toronto.......... 1,688
City of Windsor.......... 1,905
Coalhaven.................... 2,362
Collier.......................... 1,858
Edmonton.................... 1,983
Elgin............................ 1,906
Fairmount.................... 1,851
Fernie.......................... 2,419
Glenelg........................ 2,3C9
Grainmotor.................. 1,829

2,550 14.8 10.0 charbon 1913 R.-U.
2,600 15.5 9.0 charbon 1925 Canada
2,500 19.9 10.5 charbon 1925/39 R.-U./Can. pf
2,500 16.0 11.0 charbon 1908 R.-U. pf
2,500 19.1 11.5 charbon 1905 R.-U. pf
2,500 18.8 10.5 charbon 1907 R.-U. pf
2,150 14.0 13.0 charbon 1927 Canada pf
2,150 14.9 13.0 charbon 1925 Canada pf
2,150 14.9 13.0 charbon 1927 Canada pf
2,150 14.9 13.0 charbon 1925 Canada pf
2,400 16.0 11.0 charbon 1929 Canada pf
2,400 17.0 10.0 charbon 1928 R.-U. su
2,400 16.2 10.5 charbon 1924 R.-U. su
2,500 16.0 11.5 charbon 1906 R.-U. pf
2,450 17.4 10.5 charbon 1923 R.-U.
2,500 15.1 10.0 charbon 1923 R.-U.
2,500 17.5 13.0 charbon 1929 Canada pf
2,350 18.1 11.5 charbon 1923/55 Canada
3,000 16.5 10.5 diesel 1929 Canada

1 Pour les navires de charge solide, les symboles suivants indiquent les navires autres que
les transporteurs en vrac:

pf: Package freighter su: Self-unloader
(transport 11 caissage) (auto-dechargeur)
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NAVIRES BATTANT PAVILLON CANADIEN D'UNE
Navires des JAUGE BRUTE DE 1,000 TONNEAUX OU PLUS,
canaux SUR LES GRANDS LACS (31 DECEMBRE 1956)-Suite

Tonnes de
port en lourd

Tonneaux Tirant
de jauge d'eau Tirant Comous- Construction!

brute A 14' en ete d'eau Vitesse tible Annee Pays

Canada Steamship Lines Limited-Suite Pieds M.H.
Hastings...................... 1,906 2,500 17.3 10.5 charbon 1923 R.-U.
Iroquois........................ 2,300 2,500 17.5 11.0 diesel 1955 Canada
Kenora.. ....................... 1,979 2,500 16.0 11.5 charbon 1907 R.-U. pf
Kinmount.................... 1,711 2,650 16.0 9.0 charbon 1923 Canada
Lethbridge......... 2,407 2,500 17.5 11.0 charbon 1924 R.-U. pf
Mapleheath ................ .. 1,692 2,500 15.2 11.5 charbon 1910 R.-U.
Meaford. ..................... 1,824 2,450 15.5 9.0 charbon 1925 Canada
Metis............................ 2,332 2,950 3,872 17.5 11.5 diesel 1956 Canada
Penatang...................... 1,824 2,600 15.5 9.0 charbon 1925 Canada
Saskatoon. ................... 2,412 2,500 17.5 11.0 charbon 1927 Canada pf
Selkirk........................ 2,384 2,500 17.5 10.5 charbon 1926 Canada pf
Simcoe.......................... 1,783 2,500 16.3 10.5 charbon 1923 R.-U.
Stormount.................... 1,859 2,500 15.1 10.5 charbon 1923 R.-U.
Teakbay. ..................... 1,895 2,700 16.0 10.0 charbon 1929 R.-U.
Weyburn .................. 2,408 2,500 17.5 11.0 charbon 1927 Canada pf
Winnipeg ...................... 2,383 2,500 17.5 10.5 charbon 1926 Canada pf"

Colonial Steamships Limited,
84, rue West,
Port Col borne, Ont.

Acton..................... 1,900 2,600 3,300 16.5 9.2 charbon 1928 R.-U.
Brampton.................... 1,975 2,520 2,870 15.9 9.0 charbon 1927 R.-U.
C. A. Ansell. 1,940 2,585 2,980 16.9 9.0 charbon 1929 R.-U.
Clary Foran................ 1,975 2,585 2,980 16.9 9.0 charbon 1929 R.-U.
Clayton. ....................... 1,974 2,520 2,870 15.9 9.0 charbon 1929 R.-U.
David Barclay... 1,900 2,600 3,300 16.5 9.2 charbon 1928 R.-U.
Donald F. Fawcett ..... 1,915 2,200 3,100 17.2 10.0 charbon 1924 R.-U.
E. P. Murphy............. 1,927 2,585 2,980 16.9 9.0 charbon 1929 R.-U.
F. W. Moore.............. 1,895 2,575 3,275 16.5 9.2 charbon 1929 R.-U.
Frank H. Brown......... 1,902 2,200 3,100 17.5 10.0 charbon 1924 R.-U.
Frank Wilkinson ........ 1,940 2,585 2,980 16.9 9.0 charbon 1929 R.-U.
George M. Carl.: ....... 1,938 2,585 2,980 16.9 9.0 charbon 1928 R.-U.
H. L. Wyatt................ 1,928 2,585 2,980 16.9 9.0 charbon 1929 R.-U.
J. G. Irwin .................. 1,927 2,585 2,980 16.9 9.0 charbon 1929 R.-U.
J. N. Me Watters ........ 1,928 2,585 2,980 16.9 9.0 charbon 1929 R.-U.
J. S. Walton................ 1,900 2,600 3,300 16.5 9.2 charbon 1928 R.-U.
John A. France........... 1,938 2,585 2,980 16.9 9.0 charbon 1929 R.-U.
Paul Manion. ............... 1,927 2,585 2,980 16.9 9.0 charbon 1929 R.-U.
Picton.......................... 1,895 2,600 3,300 16.5 9.2 charbon 1929 R.-U.
Queenston.................... 1,976 2,520 2,870 15.9 9.0 charbon 1927 R.-U.
R ..H. Marshall.......... 1,926 2,585 2,980 16.9 9.0 charbon 1929 R.-U.
Trenton ........................ 1,905 2,575 3,275 16.5 9.2 charbon 1927 R.-U.
Walter Inkster............ 2,079 2,420 3,339 18.9 10.0 diesel 1895 R.-U.
Wheaton ...................... 1,900 2,600 3,300 16.5 9.2 charbon 1928 R.-U.

1 Pour les navires de charge solide, les symboles suivants indiquent les navires autres que
les transporteurs en vrac:

pf': Package freighter su: Self-unloader
(transport a caissage) (auto-dechargeur)
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NAVIRES BATTANT PAVILLON CANADIEN D'UNE
JAUGE BRUTE DE 1,000 TONNEAUX OU PLUS, Navires des
SUR LES GRANDS LACS (31 DECEMBRE 1956)-Suite canaux

Tonnes de
port en lourd

Tonneaux Tirant
dejauge d'eau Tirant Combus- Construction!

brute A 14' en ete d'eau Vitesse tible Annee Pays

- Pieds M.H.

Gulf & Lake Navigation Company Limited,
275 ouest, rue Saint-Jacques,
Montreal.

Birchton ...................... 2,047 2,475 3,016 16.0 8.0 charbon 1924/50 R.-U./Can.
Cedarton...................... 2,009 2,475 3,016 16.0 8.0 charbon 1924/51 R.-U./Can.

Hall Corporation of Canada,
637, rue de la Commune,
Montreal 3.

Coalfax........................ 2,502 2,652 16.8 9.0 charbon 1927 R.-U. su
Eastcliffe Hall. ........... 2,140 2,900 3,740 16.5 10.3 diesel 1954 Canada
Frankcliffe Hall.......... 2,127 2,900 3,625 16.5 10.3 diesel 1952 Canada
Hutchcliffe Hall .......... 2,143 2,900 3,625 16.5 10.3 diesel 1954 Canada
John H. Price.............. 1,937 2,575 3,275 16.5 9.2 charbon 1927 R.-U.
Leecliffe Hall .............. 1,985 2,575 3,275 16.5 9.2 mazout 1947 Canada
Northcliffe Hall .......... 1,986 2,575 3,275 16.5 9.2 mazout 1947 Canada
Shiercliffe Hall ........... 2,012 2,575 3,275 16.5 9.2 mazout 1950 Canada
Southcliffe Hall .......... 1,986 2,575 3,275 16.5 9.2 mazout 1947 Canada
Sterncliffe Hall ......... 1,985 2,575 3,275 16.5 9.2 mazout 1947 Canada
Westcliffe Hall ............ 2,334 2,870 4,035 16.5 10.3 diesel 1956 R.-U.

Hindman Transportation Company Limited,
ll05 est, Ieee Avenue,
Owen Sound, Ont.

George Hindman ........ 1,913 2,250 3,000 17.3 10.0 diesel 1920 Canada

2,800 15.8 10.5 charbon 1923 R.-U.
2,550 14.5 11.5 charbon 1912 Canada
3,000 15.6 10.5 charbon 1927 R.-U.
2,800 16.6 10.0 charbon 1914 R.-U.
2,650 17.7 10.0 charbon 1909 R.-U.
3,100 16.4 11.0 charbon 1928 R.-U.
2,800 15.8 10.5 charbon 1923 R.-U.
2,800 14.8 10.5 charbon 1913 R.-U.
3,000 15.6 10.5 charbon 1927 R.-U.

Keystone Transports Limited,
435, rue Saint-Patrice,
Ville-LaSalle, Que.

Keybar.......................... 1,723
Keybell........................ 1,730
Keydon........................ 1,739
Keynor.......................... 1,806
Keyport........................ 1,721
Keyshey........................ 1,796
Keystate...................... 1,729
Keyvive........................ 1,768
Keywest........................ 1,739

Leitch Transport Limited,
417-419, Queen's Quay West,
Toronto 2B.

Charles R. Huntley.... 1,760
James Stewart............ 1,760

2,500
2,500

2,900
2,900

15.5
15.6

9.0 charbon 1926
9.0 charbon 1926

R.-U.
R.-U.

1 Pour les navires de charge solide, les symboles suivants indiquent les navires autres que
les transporteurs en vrac:

pf': Package freighter su: Self-unloader
(transport a caissage) (auto-dechargeur )
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Names des
(:anaux

NAVIRES BATTANT PAVILLON CANADIEN D'UNE
JAUGE BRUTE DE 1,000 TONNEAUX OU PLUS,
SUR LES GRANDS LACS (31 DECEMBRE 1956)-Suite

Tonneaux
de jauge

brute

Tonnes de
port en lourd

Tirant
d'eau

A ]4' en ete
Tirant Combus-
d' eau Vitesse tible

Pieds M.H.

Construction
Annee Pays

Marathon Corporation of Canada Limited,
100 ouest, rue Adelaide,
Toronto.

D. C. Everest.............. 2,196 2,345
Norco.......................... 1,512 1,750

Mohawk Navigation Company Limited,
635, rue de la Commune,
Montreal.

F. V. Massey.............. 1,895

3,070
2,000

2,500

16.6
15.0

16.0

12.0 diesel 1952
11.3 charbon 1915

10.0 charbon 1929

Canada
E.-U.

R.-U.

National Sand and Material Company Limited,
402, Harbour Commission Building,
Toronto.

Charles Dick.............. 2,015 2,500 15.9 11.5 mazout 1922 Canada

Norris Grain Company Limited,
417-419, Queen's Quay West,
Toronto 2B.

John S. Pillsbury........ 1,754 2,500 2,900 15.6 9.0 charbon 1926 R.-U.
Judge Kenefick............ 1,745 2,500 2,900 15.6 9.0 charbon 1925 R.-U.
Norman B. 1,743 2,500 2,900 15.6 9.0 charbon 1925 R.-U.

MacPherson ..
Shirley G. Taylor........ 1,746 2,500 2,900 15.6 9.0 charbon 1925 R.-U.

Northwest Steamships Limited,
29, rue Colbome,
Toronto 1.

A. A. Hudson.............. 2,222
Superior...................... 1,801

3,160 18.3
2,100 17.5

8.0 charbon 1924
10.0 charbon 1889

R.-U.
E.-U.

N. M. Paterson & Sons Limited,
276 ouest, rue Saint-Jacques,
Montreal.

Calgadoc...................... 2,293 3,000
Cartierdoc.................... 2,209
Coteaudoc.................... 1,926
Farrandoc.................... 1,865
Ganandoc.. .................. 2,209
Hamildoc.................... 1,796
Humberdoc.................. 2,357
Kingdoc........................ 2,211
Lachinedoc.................. 2,193 3,300
Lavaldoc............. ......... 2,173
Lawrendoc.................. 2,188
Mondoc........................ 1,779

312

3,872 17.5 11.0 diesel 1956 Canada
3,144 16.2 9.0 charbon 1928 R.-U.
3,521 15.8 9.0 charbon 1929 R.-U.
2,744 16.1 10.5 diesel 1926 E.-U.
3,500 16.3 9.0 mazout 1929/54 R.-U./Can.
3,086 16.4 11.0 mazout 1928 R.-U.
3,395 16.5 12.5 diesel 1937/50 E.-U./Can.
3,152 16.2 9.0 charbon 1927/49 R.-U./Can.
3,572 16.5 10.0 diesel 1956 R.-U.
3,263 16.2 9.0 charbon 1928/50 R.-U./Can.
3,150 16.2 9.0 charbon 1929/50 R.-U./Can.
2,710 15.6 10.0 charbon 1928 R.-U.



Appendice X

NAVIRES BATIANT PAVILLON CANADIEN D'UNE
JAUGE BRUTE DE 1,000 TONNEAUX OU PLUS, Navires des
SUR LES GRANDS LACS (31 DECEMBRE 1956)-Suite canaux

Tonnes de
port en lourd

Tonneaux Tirant
dejauge d'eau Tirant ..... Combus- Construction

brute A 14' en ere d'eau Vitesse tible Annee Pays

N. M. Paterson & Sons Limited-Suite Pieds M.H.

Newbrundoc ................ 2,208 3,665 16.3 9.0 charbon 1928j47 R.-U.jCan.
Prescodoc.................... 2,197 3,253 16.6 10.0 charbon 1929j52 R.-U.jCan.
Sarniadoc.................... 2,290 3,000 3,872 17.5 11.0 diesel 1956 Canada
Soreldoc ...................... 2,214 3,272 16.3 9.0 charbon 1929j53 R.-U.jCan.
Thordoc........................ 1,831 2,425 2,800 16.4 9.5 charbon 1927 R.-U.
Torondoc...................... 1,926 3,000 15.8 9.0 charbon 1929 R.-U.

\ Troisdoc...................... 2,211 3,671 16.3 10.0 charbon 1929j39 R.-U.jCan.
Wellandoc.................... 2,047 2,900 16.2 12.5 charbon 1922 Canada

K. A. Powell (Canada) Limited,
Fort William, Ont.

Starbelle...................... 2,274 3,200 19.5 12.0 mazout 1913 R.-U.
Starbuck...................... 2,025 2,500 17.5 11.5 charbon 1888 E.-U.

Quebec & Ontario Transportation Company Limited,
680 ouest, rue Sherbrooke,
Montreal.

Chicago Tribune........ 2,960 3,530 19.2 10.5 diesel 1930 R.-U.
Col. Robert R. 2,314 3,100 3,850 15.5 10.0 diesel 1955 R.-U.

McCormick
Franquelin.................... 2,097 3,434 15.4 9.5 diesel 1936 R.-U.
Joseph Medill 2,300 3,040 3,850 15.5 10.0 diesel 1954 R.-U.

Patterson
Manitoulin .................. 1,940 3,000 16.9 9.0 charbon 1929 R.-U.
New York News .......... 2,310 3,850 19.6 11.0 charbon 1925 R.-U.
Outarde........................ 2,241 3,600 19.5 10.5 charbon 1924 R.-U.
Shelter Bay.................. 1,670 2,530 15.8 10.0 charbon 1922 R.-U.

Reoch Transports Limited,
485, rue McGill,
Montreal.

Brookdale.................... 2,286 1,600 3,750 22.0 9.0 charbon 1902 Canada
Forestdale.................... 1,896 3,210 18.8 9.0 charbon 1890 E.-U.
Willowdale.................. 2,335 1,500 3,650 22.0 9.5 mazout 1917j53 Canada

Upper Lakes & St. Lawrence Transportation Company Limited,
417-419, Queen's Quay West,
Toronto 2B.

Blue River .................... 1,818 3,200 3,360 14.6 9.0 diesel 1930 Canada
Brown Beaver.............. 1,892 2,600 3,200 16.3 9.0 charbon 1929 R.-U.
Edwin T. Douglass..... 1,749 2,500 2,900 15.5 9.0 charbon 1923 R.-U.
Gray Beaver................ 1,892 2,600 3,200 16.3 9.0 charbon 1929 R.-U.
Grovedale.................... 1,903 1,850 2,635 17.0 8.0 charbon 1903j53 E.-U.jCan.
John B. Richards ........ 1,743 2,500 2,900 15.6 9.0 charbon 1925 R.-U.
Norman P. Clement ... 1,729 2,500 2,900 15.6 9.0 charbon 1923 R.-U.
Parkdale...................... 1,912 1,850 2,635 17.0 8.0 charbon 1903j53 E.-U.jCan.
Shelton Weed.............. 1,745 2,500 2,900 15.6 9.0 charbon 1925 R.-U.
Wallaceburg................ 1,723 2,500 2,900 15.6 9.0 charbon 1923 R.-U.
William H. Daniels... 1,772 2,500 2,900 15.6 9.0 charbon 1923 R.-U.
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Navires des
canaux

NAVIRES BATTANT PAVILLON CANADIEN D'UNE
JAUGE BRUTE DE 1,000 TONNEAUX au PLUS,
SUR LES GRANDS LACS (31 DECEMBRE 1956)-Suite

Tonneaux
de jauge

brute

Tonnes de
port en lourd

Tirant
d'eau

A 14' en ete
Tirant Combus- Construction 1

d'eau Vitesse tible Annee Pays

Pieds M.H.

Valley Camp Coal Company of Canada Limited,
220, rue Bay,
Toronto.

Valley Camp............... 2,878 2,678 17.5 10.0 charbon 1927/51 R.-U./Can. su

Yankcanuck Steamships Limited,
C.P.517,
Sault-Sainte-Marie, ant.

Mancox........................ 1,551
Manzzutti.................... 1,528
Yankcanuck 1,778

1,850
1,850
1,625

2,200
2,200
1,800

16.0
16.0
15.5

9.0 mazout
9.0 mazout

10.5 charbon

1903/42 E.-U./Can. su
1903/42 E.-U./Can. su
1889/ E.-U. su
1922

I I

NAVIRES-CITERNES POUVANT FRANCHIR LES CANAUX DU SAINT-LAURENT

Branch Lines Limited,
1405, rue Peel,
Montreal.

Cedarbranch ................ 2,144 2,695 3,239 16.0 10.0 diesel 1951 Canada
Elmbranch.................... 2,381 2,230 3,430 18.4 9.0 diesel 1944 Canada
Firbranch .................... 2,404 2,230 3,430 18.4 9.0 diesel 1944 Canada
Pinebranch (retire).... 1,984 1,687 3,100 19.9 8.0 mazout 1895 E.-U./Can.

1940
Sprucebranch.............. 2,505 2,230 3,430 18.4 9.0 diesel 1944 Canada
Wil/owbranch .............. 2,153 2,716 3,260 16.0 10.0 diesel 1950 Canada

Canadian Coastwise Carriers Limited,
1948 ouest, rue Dorchester, f

Montreal.
Coastal Carrier .......... 2,083 2,750 2,750 14.0 9.0 diesel 1950 Canada
Coastal Cascades ...... 1,239 1,450 1,450 14.0 7.0 mazout 1919 France
Coastal Cliff ............... 1,072 1,450 1,450 14.0 7.0 mazout 1935/46 Canada
Coastal Creek... ......... 1,752 2,100 3,500 17.0 8.5 diesel 1910/40 R.-U./Can.
Transbay............ 1,118 1,200 1,200 14.0 9.0 mazout 1912/52 E.-U./Can.
Transinland. ................. 1,946 2,100 3,500 17.0 8.5 diesel 1926/48 E.-U./Can.
Translake.................... 1,263 1,450 1,450 14.0 7.0 mazout 1921/37 France
Transriver.............. ...... 1,238 1,450 1,450 14.0 7.0 mazout 1920/37 France
Transtream.................. 1,335 2,000 2,000 14.0 7.0 diesel 1935/42 Canada

Canadian Oil Companies Limited,
204 ouest, rue Richmond,
Toronto.

White Rose.................. 2,404 2,230 3,600 18.4 10.3 diesel 1944 Canada

1 Pour les navires de charge solide, les symboles suivants indiquent les navires autres que
les transporteurs en vrac:

pf: Package freighter su: Self-unloader
(transport a caissage) (auto-dechargeur)
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NAVIRES BATTANT PAVILLON CANADIEN D'UNE
JAUGE BRUTE DE 1,000 TONNEAUX OU PLUS, Navires des
SUR LES GRANDS LACS (31 DECEMBRE 1956)-Fin canaux

Tonnes de
Port en lourd

Tonneaux Tirant
dejauge d'eau Tirant Combus- Construction

brute A 14, en ete d'eau Vitesse tible Annee Pays

Pieds M.H.
Gayport Shipping Limited,
20, rue College,
Toronto.

Blue Cross .................. 1,877 2,350 2,800 14.8 7.0 diesel 1930/40 Canada
Britamlube.................. 1,932 2,200 2,829 16.5 7.8 mazout 1932 R.-U.
Britamoco.................... 1,932 2,200 2,829 16.5 9.0 mazout 1932 R.-U.
Britamoil...................... 1,931 2,200 2,829 16.5 9.0 mazout 1931 R.-U.
Britamolene................ 1,931 2,200 2,829 16.5 9.0 mazout 1931 R.-U.
Fuel Transporter........ 2,500 1,830 3,925 21.8 9.8 mazout 1930 R.-U.
Oil Transporter.......... 1,757 2,600 13.7 10.0 diesel 1936 E.-U.

Imperial Oil Limited,
division de la marine,
56, rue Church,
Toronto.

Imperial Collingwood 2,128 2,560 3,250 16.5 10.3 mazout 1947 Canada
Imperial Cornwall ...... 1,969 2,210 2,800 16.2 9.2 mazout 1930 R.-U.
Imperial Hamilton ..... 2,060 2,070 2,770 16.6 9.2 mazout 1916 Canada
Imperial Kingston ...... 1,986 2,045 2,745 16.6 10.3 mazout 1916 Canada
Imperial London ......... 2,130 2,560 3,250 16.5 10.3 mazout 1948 Canada
Imperial Simcoe.......... 1,971 2,210 2,800 16.2 10.3 mazout 1930 R.-U.
Imperial Weiland ....... 2,104 2,045 2,745 16.6 8.5 mazout 1916 Canada
Imperial Windsor ....... 1,990 2,210 2,800 16.2 10.3 mazout 1927 R.-U.

Lakeland Tankers Limited,
36, rue Toronto,
Toronto.

Lubrolake.................... 1,645 2,678 13.9 9.5 diesel 1937 E.-V.
Makaweli.................... 2,665 4,082 24.1 11.5 mazout 1919 E.-U.

SIS Texaco Chief Limited,
1425, rue Mountain,
Montreal.

Texaco Brave .............. 1,926 2,150 2,700 16.0 9.5 mazout 1929 R.-U.
Texaco Warrier .......... 2,500 1,830 3,925 21.3 9.8 mazout 1930 R.-V.

Shell Canadian Tankers Limited,
25 est, rue Adelaide,
Toronto.

Eastern Shell.............. 1,876 2,350 2,695 15.3 10.9 mazout 1932 R.-U.
Lakeshell. ..................... 2,238 2,980 3,080 14.3 10.3 diesel 1940 Canada
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APPENDICE XI

Preuve it l'egard des frais d'exploitation des anciens
navires «Park•• (10,000 tonnes de port en lourd)

immatricules au Canada et au Royaume-Uni

(EXTRAITS DES PIEcES 171, 172, 191)

1. Extrait de la piece 171 (Lettre du 31 octobre 1955, adressee a la Commission
par M. W. Baatz, tresorier de la Saguenay Terminals Ltd.):

«Lors de sa comparution devant la Commission royale, Ie 6 octobre,
aux audiences tenues a Montreal, Ie soussigne s'est engage, a votre demande,
de produire des donnees relatives aux cofits encourus par notre compagnie
dans l'exploitation de ses vaisseaux de 10,000 tonnes, au cours des douze
mois precedant leur transfert de l'immatriculation canadienne a celie du
Royaume-Uni, et sur les frais correspondants durant les douze mois suivant
ce transfert.

«Les calculs auxquels nous avons pu arriver sont exposes dans l'annexe
(piece 172) a cette lettre, par laquelle nous etablissons, non seulement les
frais reels de notre compagnie, mais aussi la meilleure estimation possible
de ce qu'eussent ete les frais d'exploitation des navires apres leur transfert
a l'immatriculation du Royaume-Uni, en se fondant strictement sur les
depenses normales d'un exploitant du Royaume-Uni.

«Quelques mots d'explication a ce sujet pourraient etre utiles aux
commissaires. Merrie apres l'immatriculation au Royaume-Uni, notre
societe a continue de payer au personnel brevete des salaires qui n'etaient
pas tellement inferieurs a ceux qui avaient cours lorsque les vaisseaux
battaient pavillon canadien. Comme Ie Royaume-Uni souffre depuis plu
sieurs annees deja d'une penurie grave de personnel navigant brevete, nous
n'aurions pu y recruter en merne temps tout I'equipage necessaire a nos
vaisseaux transferes; aussi, com me notre exploitation se concentre surtout
dans I'hernisphere occidental et que notre personnel brevete, meme s'il
est recrute au Royaume-Uni, est porte a elire domicile au Canada, nous
n'avons pas cru probable que nous puissions remunerer l'equipage de nos
navires d'apres l'echelle normale des salaires au Royaume-Uni, alors que
les conditions de l'exploitation obligeaient les navires et les hommes a
passer une si longue periode dans les eaux de l'hemisphere occidental.

«Notre exploitation se deroulant en grande partie dans l'hemisphere
occidental, une bonne part de l'entretien doit s'effectuer dans l'Est du
Canada (lorsque les vaisseaux sont decharges de leur cargaison de bauxite),
de meme que l'approvisionnement et l'emmagasinage, ce qui rend les frais
de notre entreprise a cet egard beaucoup plus eleves que ce qu'ils seraient
normalement si Ie Royaume-Uni etait notre base d'exploitation, auquel
cas Ie gros de l'entretien, de l'approvisionnement et de l'emmagasinage
s'effectuerait dans des ports du Royaume-Uni.

«Nos chiffres indiquent que l'ecart normal entre l'exploitation sous
pavillon canadien et celle sous pavilion britannique pour les vaisseaux de
10,000 tonnes, durant les douze mois suivant leur transfert, s'etablit it
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$94,000 par annee de 365 jours, pour chaque vaisseau, et que par suite
de la nature de notre exploitation, de notre ligne de conduite et de notre
pratique dans le temps 11 cet egard, la difference reclle dans notre cas s'est
elevee 11 $58,000 par annee pour chaque vaisseau, durant les douze mois
suivant le transfert.»

II. Piece 172 (Annexe rnentionnee ci-dessus)

SAGUENAY TERMINALS LIMITED

Frais d'exploitation des vaisseaux de 10,000 tonnes durant les douze mois precedant
et les douze mois suivant leur transfert de l'immatriculation canadienne

a celle du Royaume-Uni

(Depreciation non comprise)

Navires
Frais reels de la compagnie

avant apres

Estimation d'apres
les conditions

au Royaume-Uni

Sunjarv
Sunjewel
Sunkirk
Sunmont
Sunreli
Sunvaliey
Sunwhit

Moyenne quotidienne des
frais par navire

$ 790.00 $ 547.00
596.00 744.00
824.00 534.00
932.00 546.00
703.00 652.00
764.00 612.00
802.00 669.00

773.00 615.00

$ 508.00
524.00
517.00
509.00
509.00
527.00
517.00

516.00

Moyenne annuelle des frais
par navire $282,145.00

Economic annuelle

$224,475.00

$ 57,670.00

$188,340.00

$ 93,805.00

III. Piece 191 (Lettre du 15 decernbre 1955, avec annexes, adressee 11 la Commission
par M. W. J. Fisher, de la Canadian Shipowners Association.)

«Dans votre lettre du 16 novembre, vous demandiez une etude
comparative des frais d'exploitation des oceaniques immatricules au Canada
et de ceux immatricules au Royaume-Uni, d'apres l'experience acquise par
les membres de l'Association.

«Ci-joint se trouve un sommaire appuye de commentaires et de donnees
relatives aux salaires, calculees d'apres l'experience de plusieurs proprietaires
exploitant les memes vaisseaux sous les deux immatriculations.

«En moyenne, la difference est d'1I peu pres $294.50 par jour. A raison
d'une exploitation de 365 jours, la difference annuelle serait de $107,492,
ce qui se rapproche sensiblement du chiffre auquel en est arrivee recemment
la Commission maritime canadienne dans son memoire au gouvernement
touchant les subventions aux navires oceaniques battant pavilion canadien.

«J'aime 11 croire que ces renseignements vous seront utiles.s
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Comparaison de la moyenne quotidienne des [rais pour un voyage d'un vaisseau
«Park» de 10,000 tonnes de port en lourd, immatricule au Canada

Salaires (y compris les conges pour surtemps, etc.
voir Ie detail it l'annexe)

Subsistance
Provisions et [ournitures (y compris les lubrifiants,

l'huile et l'eau)
Reparations et entretien. (y compris une allocation

raisonnable pour fins d'expertise)
Assurance (y compris risques maritimes de guerre,

P. et J.l et indemnisation pour accidents de
travail) .

Divers (autres depenses du voyage)
Direction (administration)

1 Protection et indemnites,

Canada

$372.00
65.00

50.00

160.00

133.00
15.00
65.00

$860.00

Royaume-Uni

$165.50
45.00

140.00

90.00
15.00
65.00

$565.00

Commentaires
1. L'allocation pour depreciation n'est pas comprise; tant qu'un vaisseau demeure

propriete canadienne, elle devrait etre la meme. La valeur tres variable de ces
vaisseaux rend la comparaison difficile, puisque chaque armateur decide de ses
propres placements de capitaux en fonction de ses interets commerciaux.

2. Le cofrt du combustible est exclu, la consommation etant en relation directe avec
l'utilisation du navire. Comme tel, il varie et est ainsi imputable sur Ie revenu
du fret.

3. Salaires-A l'appui de ces estimations, une annexe en fait voir la repartition.
II faut noter qu'un vaisseau imrnatricule au Royaume-Uni requiert 36 hommes
d'equipage, contre 34 pour un navire canadien. II existe des differences sensibles
dans Ie calcul du surtemps, des conges et d'autres facteurs. La rubrique «Personnel
occasionnel et equipage permanent», qui apparait it l'annexe relativement aux
navires d'immatriculation britannique, a trait it des frais additionnels pour les
Canadiens encore it l'emploi du vaisseau apres son transfert et ne figurerait normale
ment pas aux comptes d'un vaisseau possede et exploite au Royaume-Uni, quoiqu'un
armateur du Royaume-Uni aurait probablement une depense semblable dans des
circonstances differentes.

4. Subsistance-On peut signaler que les frais de subsistance n'ont accuse aucune
augmentation au Canada au cours des dernieres annees. Cela tient it l'emploi d'un
equipage moins nombreux et it un meilleur rendement du personnel affecte aux
approvisionnements. La difference entre les chiffres canadiens et britanniques reside
dans Ie cout des denrees, selon que les achats se font dans la zone sterling ou dans
la zone du dollar, et aussi dans la divergence des gouts des Canadiens et des
standards qu'ils exigent dans les cantines.

5. Provisions et fournitures-La legere difference entre les frais au Canada et au
Royaume-Uni tient it ce que la plupart de ces articles sont achetes sur les marches
mondiaux pour les deux categories de navires.

6. Reparations et entretien-Les equipages canadiens, de facon generale, travaillent
mieux et executent plus des ouvrages ordinaires de reparation et d'entretien. Le
temps d'immobilisation du navire pour I'accomplissement de ces travaux est un
facteur it considerer, Le rendement canadien dans ce domaine s'est beaucoup
arneliore en ces dernieres annees, de sorte que les frais n'ont pas sensiblement
augmente comparativement it ceux du Royaume-Uni.

7. Direction-i-Le plan de transfert actuel necessite, it un certain degre, une double
direction, ce qui explique Ie pourcentage eleve par rapport aux frais d'exploitation.
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Equipage type et salaires syndicaux-s-Navire «Park» de 10,000 tonnes de
port en lourd, immatricule au Royaume-Uni

Salaire regulier Taux du surtemps

Capitaine
Premier officier
Deuxieme officier
Troisieme officier
Officier radio
1 maitre d'equipage
1 menuisier .
6 matelots brevetes a
3 matelots a
Chef mecanicien
Deuxierne mecanicien ..
Troisieme mecanicien "
Quatrierne mecanicien ..
Homme de petite chaudiere .
3 graisseurs a
4 chauffeurs a
Chef steward ..
Steward adjoint
Chef de cuisine
Deuxieme cuisinier
Employe de cantine des mecaniciens ....
Homme a tout faire ....

$500.00-550.00
337.50-387.50
297.50-337.50
272.50-287.50
277.50
221.00
226.00
204.00
178.50
475.00-525.00
337.50-387.50
297.50-337.50
262.50-287.50
221.00
209.00
204.00
296.00
204.00
241.00
204.00
187.00
162.00

$52.50 par mois
42.50
37.50

.95 l'heure

.95

.85

.75

52.50 par mois
42.50
37.50

.95 l'heure

.85

.85

.85 l'heure

.95

.85

.85

.75

Le surtemps du personnel brevete est etabli au mois, en sus du salaire regulier,
au lieu d'une remuneration a l'heure.

Le personnel non brevete employe sur Ie pont et dans la salle des machines
travaille huit heures par jour, cinq jours par semaine.

Les stewards travaillent sept heures par jour, six jours par semaine.
Le chiffre global des salaires, y compris la moyenne de surtemps, les conges

con venus pour les officiers et les autres conges annuels de quatorze jours pour l'equipage
s'etablit a environ $134,875 par annee, $11,240 par mois de 30 jours, ou $372 par jour.

Le 14 juin 1954.
•
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Extraits du memoire

«Frais estimatifs de l'exploitation sur les Grands lacs»

(Piece 248)

presente par Ia
Canadian Shipowners Association
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Depreciation 7%
Interet 5%
Organisation etc.
Assurance .
Reparation et expertises
Frais de port:

Salaires reguliers
Surtemps . . .
Travail de bureau .
Deplacements (equipages)
Allocation de sejour du capitaine
Solde de conge . . .
Conges-i-Allocation de subsistance
Conges de ma1adie (E)
Fonds de pension
Assurance-«B.N.•

Vivres
Fournitures .
Surveillance
Divers

Administration et frais generaux

FRAIS QUOTIDIEN~ D'EXPLOITATION (")
0
~

D'apres Ie coiit de construction en 1955 D'apres Ie cout de construction en 1959 s
1:;'

18,500 tonnes 18,500 tonnes '"c'
9,000 tonnes de port en lourd 9,000 tonnes de port en lourd ;:s

de port en lourd 15,000 t.p.l. (Lacs) de port en lourd 15,000 t.p.l. (Lacs) ....
0

$2,200,000 $4,000,000 $2,550,000 $4,600,000 ~
s::.

Par jOllr-20 ans Par iour-s-Zt) ans Par jOllr-20 ans Par iour-s-Zt) ans ~
Annee de 335 [ours Annee de 335 jours Annee de 335 iours Annee de 335 jours '":::::....

$ 328.36 $ 597.01 $ 380.60 $ 686.57 ~
119.33 216.96 138.31 249.50

~

20.12 34.22 22.86 38.93 s::.

""108.58 166.12 123.90 191.30 0....
168.66 193.87 168.66 193.87 s::.

O'Q
~

140.00 146.87 140.00 146.87
23.65 24.95 23.65 24.95

.89 .89 .89 .89
8.51 8.96 8.51 8.96
.81 .81 .81 .81

7.85 8.36 7.85 8.36
1.33 1.42 1.33 1.42
1.42 1.49 1.42 1.49
2.76 2.99 2.76 2.99
5.36 5.72 5.36 5.72

49.25 52.24 49.25 52.24
45.37 72.09 45.37 72.09
11.94 11.94 11.94 11.94
22.28 22.78 22.28 22.78

1,066.47 1,569.69 1,155.75 1,721.68
35.82* 35.82* 35.82* 35.82*

$1,102.29 $1,605.51 $1,191.57 $1,757.50



W
N
W

Supplements-Grands lacs (185 jours par annee)
Assurance
Vivres
Fournitures
Divers
Salaire (estimation separee)

(E-Estimation)

10.76
18.00
4.86
3.78

$ 37.40

14.68
19.00
11.89

4.19

$ 49.76

*Administration et [rais generaux
Base - $ 1,000 par mois

12 mois

$12,000 par annee

Frais par jour-base de 335 jours: $35.82

~

~
(1)
::s
~

~.

~.
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FRAIS D'EXPLOITATION-PERIODE DE 20 ANS

Vaisseau a moteur, 9,000 tonnes de port en lourd, 5,000 c.-v.,
14 nceuds avec moteurs diesel de 20 tonnes

1. (A) Cofrt en capital $2,200,000
(B) Amortissement 20 ans
(C) Depreciation

7% par annee-c-amortissement
constant .

(D) Interet a 5% .
(E) Organisation, interet pendant la

construction, surveillance .

2. (A) Annee de 335 jours (30 jours pour
reparation, expertises et deroute
ment) frais quotidiens

3. Poste 1, ci-dessus
(A) Assurance .....
(B) Reparation et expertises
(C) Frais de port .
(D) Vivres .
(E) Fournitures .
(F) Surveillance .
(G) Divers . .

Total

20ans
Total

$2,200,000
799,495

134,800

$3,134,295

$3,134,295
727,400

1,130,000
1,290,300

330,000
304,000

80,000
149,300

$7,145,295

Frais
quotidiens

Base: 6,700 jours

$ 328.36
119.33

20.12

$ 467.81

$ 467.81

$ 467.81
108.58
168.66
192.58
49.25
45.37
11.94
22.28

$1,066.47

DEPENSES ADDITIONNELLES-NAVIGATION SUR LES GRANDS LACS

Assurance
Frais de port (separes dans les

estimations)
Vivres . .
Fournitures .
Divers .

Total ...

Frais quotidiens (185 jours) ...

324

Par annee

$1,990

3,330
900
700

$6,920

20ans
Total

$ 39,800

66,600
18,000
14,000

$138,400

Frais quotidiens
(Annee de
185 jours)

$ 10.76

18.00
4.86
3.78

$ 37.40
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FRAIS D'EXPLOITATION-PERIODE DE 20 ANS

Vaisseau a moteur, environ 15,000 tonnes de port en lourd (Lacs),
18,500 t.p.l., 6,500 c.-v., 14 nceuds, diesel de 26 tonnes

1. (A) Cout en capital $4,000,000
(B) Amortissement 20 ans
(C) Depreciation

7 % par annee-s-amcrtissement
constant

(D) Interet a 5%
(E) Organisation, interet pendant la

construction, surveillance

2. (A) Annee de 335 jours (30 [ours pour
reparation, expertises et deroute
ment) frais quotidiens

20 ans
Total

$ 4,000,000
1,453,625

229,300

$ 5,682,925

Frais
quotidiens

Base: 6,700 jours

$ 597.01
216.96

34.22

$ 848.19

$ 848.19

3. Poste 1, ci-dessus $ 5,682,925
(A) Assurance 1,113,000
(B) Reparation et expertises 1,298,960
(C) Frais de port 1,356,500
(D) Vivres 350,000
(E) Fournitures 483,000
(F) Surveillance 80,000
(G) Divers 152,600

Total $10,516,985

Frais quotidiens-335 jours

$ 838.19
166.12
193.87
202.46

52.24
72.09
11.94
22.78

$1,569.69

DEPENSES ADDITIONNELLES-NAVIGATION SUR LES GRANDS LACS

Assurance $
Frais de port (separes dans les estimations)
Vivres ..
Fournitures
Divers

$

Frais quotidiens (185 jours)

Frais quotidiens
20 ans (Annee de
Total 185 jours)

54,300 $ 14.68

70,300 19.00
44,000 11.89
15,500 4.19

184,100

$ 49.76

Le 23 fevrier 1956.
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VAISSEAU DE 9,000 TONNES DE PORT EN LOURD

Fort William, Kingston, Fort William,
310,000 boisseaux de grains (a Kingston)

Frais du vaisseau ou taux de l'afiretement ii temps

$2,200,000 $2,550,000 Affretement
ou (1955) ou (1959) ii $4.00

$1,102 par jour $1,192 par jour $1,221 par jour

Frais du vaisseau:
11.9 jours (haute mer) ... ($1,102) $13,115 ($1,192) $14,185 ($1,221) $14,530
11.9 [ours (sur les Lacs) .. ( 38) 450* ( 39) 465* ( 39) 465*
11.9 jours (salaires addi-

tionnels sur les Lacs) ( 30) 360 30) 360 30) 360

$13,925 $15,010 $15,355
Allocation pour retardement

-demi-journee 585 630 645

Combustible:
132 tonnes de diesel it $421a tonne.. 5,545 5,454 5,545
Divers:
Fort William 50 50 50
Capitaine des Lacs 300 300 300
Canal de Weiland 60 60 60
Kingston 50 50 50
Surtemps de I'equipage dans

les canaux 40 40 40
Depenses imprevues 25 25 25

Total. $20,580 $21,710 $22,070

Frais au boisseau (310,000) 6.639c 7.003c 7.119c

"Frais additionnels sur les Grands lacs.

Elements de temps Vitesse

Milles Pleine Reduite Au port Total

Fort William 36 h. 36 h.
a 1,045 51 h. 56 h. 107 h.

Kingston
36 h. 36 h.it

Fort William 1,045 51 h. 56 h. 107 h.

2,090 102 h. 112 h. 72h. 286 h.
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Le fonctionnement a vitesse reduite comprend Ie temps requis pour franchir les canaux, les
ecluses, ainsi que pour s'approcher des ports et les quitter, la mise en soute et tout Ie temps
pendant lequel le vaisseau ne peut filer a sa vitesse maximum.
Pour l'estimation, nous avons etabli la consommation totale a raison de 10 tonnes par jour,
dans Ie cas d'un vaisseau de 9,000 tonnes, et de 13 tonnes par jour, pour un vaisseau de
18,500 tonnes.

Au port ( 3 tonnes par jour)

Total du combustible pour Ie voyage

42.3 tonnes
34.0 tonnes
46.7 tonnes

123.0 tonnes
9.0 tonnes

132.0 tonnes

(20 tonnes par jour)
(16 tonnes par jour)
(10 tonnes par jour)

Combustible consomme
Avec chargement
Sur lest
A vitesse reduite
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VAISSEAU DE 9,000 TONNES DE PORT EN LOURD
Sept-Iles, Montreal (M), Ashtabula, Sept-Iles,

8,595 tonnes de minerai de fer (jusqu'a Ashtabula)

Frais du vaisseau au taux de l'atiretement cl temps
$2,200,000 $2,550,000 Afiretement
au (1955) au (1959) cl$4.00

$1.102 par jour $1,192 par jour $1,221 par jour

Frais du vaisseau:
lOA jours (en haute mer) ($1,102) $11,460 ($1,192) $12,395 ($1,221) $12,700
1004 [ours (sur 1es Lacs) ( 38) 395* ( 39) 405* ( 39) 405'"
lOA jours (salaires addi-

tionnels sur les Lacs) .... ( 30) 310 30) 310 30) 310
---

Allocation pour retardement $12,165 $13,110 $13,415

-demi-journee 585 630 645

Combustible:
134 tonnes a $37.50 la tonne 5,025 5,025 5,025

Divers:
Sept-lies (arrivee et depart) 450 450 450
Montreal (M) 300 300 300
Pilotes des canaux 120 120 120
Capitaine des Lacs 195 195 195
Canal de WeIland 60 60 60
Ashtabula 50 50 50
Surtemps de l'equipage dans

les canaux 150 150 150
Sept-lies ......
Total $19,100 $20,090 $20,410

Frais 11 la tonne** (8,595 tonnes) ....$ 2.222 $ 2.337 $ 2.375

(M)-Mise en soute.
*Frais additionnels sur les Grands lacs. **Tonne de 2,240 livres.
Nota: Aucune allocation pour les peages de la Voie maritime du Saint-Laurent.

Elements de temps Vitesse

Milles Pleine Reduite Au port Total

Sept-Iles 12 h. 12 h.
11 970 55 h. 58 h. 113 h.

Ashtabula
12 h. 12 h.11

Sept-lies 970 55 h. 58 h. 113 h.

1,940 110 h. 116 h. 24 h. 250 h.

Au port (3 tonnes par jour)

Total du combustible pour Ie voyage

I

Combustible consomme

Avec chargement
Sur lest
A vitesse reduite

(20 tonnes par jour)
(16 tonnes par jour)
(10 tonnes par jour)

46.0 tonnes
36.7 tonnes
48.3 tonnes

131.0 tonnes
3.0 tonnes

134.0 tonnes

Le fonctionnement it vitesse reduite comprend Ie temps requis pour franchir les canaux, les
ecluses, ainsi que pour s'approcher des ports et les quitter, la mise en soute et tout le temps
pendant lequel Ie vaisseau ne peut filer 11 sa vitesse maximum.
Pour I'estimation, nous avons etabli la consommation totale it raison de 10 tonnes par jour,
dans Ie cas d'un vaisseau de 9,000 tonnes, et de 13 tonnes par jour, pour un vaisseau de
18,500 tonnes.
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VAISSEAU DE 9,000 TONNES DE PORT EN LOURD

Ashtabula, Montreal, Ashtabula,
8,680 tonnes de charbon (jusqu'a Montreal)

Frais du vaisseau au taux de l'affretement a temps
$2,200,000 $2,550,000 Affretement
au (1955) au (1959) a$4.00

$1,102 par jour $1,192 par jour $1,221 par jour

Frais du vaisseau:
8.3 jours (en haute mer) · ($1,102) $ 9,145 ($1,192) $ 9,895 ($1,221) $10,135
8.3 jours (sur les Lacs) .... ( 38) 315* ( 39) 325* ( 39) 325*
8.3 jours (salaires addi-

tionnels sur les Lacs · ( 30) 250 30) 250 30) 250

$ 9,710 $10,470 $10,710
Allocation pour retardement

--demi-journee , ......... .... . 585 630 645
Combustible:
84.4 tonnes a $37.50 la tonne. 3,165 3,165 3,165
Divers:
Ashtabula ·. .............. 50 50 50
Canal de Weiland 60 60 60
Pilotes des canaux 120 120 120
Capitaine des Lacs 195 195 195
Surtemps de l'equipage dans

les canaux 150 150 150
Montreal .. 225 225 225
Total .... $14,260 $15,065 $15,320

Cofit a la tonne** (8,680 tonnes) .. $ 1.643 $ 1.736 $ 1.765

"Frais additionnels sur les Grands lacs.
**Tonne de 2,240 livres.
Nota: Aucune allocation pour les peages de la Voie maritime du Saint-Laurent.

Elements de temps Vitesse

Mil/es Pleine Reduite Au port Total

Ashtabula 12 h. 12 h.
a 480 18 h. 63t h. 81 t h.

Montreal 24 h. 24 h.a
Ashtabula 480 18 h. 63t h. 81t h.

960 36 h. 127 h. 36 h. 199 h.

Au port ( 3 tonnes par jour)

Total du combustible pour Ie voyage

Combustible consomme
Avec chargement
Sur lest
A vitesse reduite

(20 tonnes par jour)
(16 tonnes par jour)
( 10 tonnes par jour)

15.0 tonnes
12.0 tonnes
52.9 tonnes

79.9 tonnes
4.5 tonnes

84.4 tonnes

Le fonctionnement a vitesse reduite comprend Ie temps requis pour franchir les canaux, les
eeluses, ainsi que pour s'approcher des ports et les quitter, la mise en soute et tout Ie temps
pendant lequel Ie vaisseau ne peut filer a sa vitesse maximum.
Pour I'estimation, nous avons etabli la consommation totale 11 raison de 10 tonnes par jour,
dans Ie cas d'un vaisseau de 9,000 tonnes, et de 13 tonnes par jour, pour un vaisseau de
18,500 tonnes.
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VAISSEAU DE 15,000 TONNES DE PORT EN LOURD (SUR LES LACS)

Fort William, Kingston, Fort William,
516,000 boisseaux de grains (jusqu'a Kingston)

Frais du vaisseau ou taux de l'afiretement a temps
$4,000,000 $4,600,000 Affretement
ou (1955) ou (1959) a$3.25

$1,606 par jour $1,757 par jour $2,028 par jour

Frais du vaisseau:
13.4 jours (en haute mer) ($1,606) $21,520 ($1,757) $23,545 ($2,028 ) $27,070
13.4 jours (sur les Lacs) ..( 50) 670* ( 54) 670* ( 54) 670*
13.4 jours (salaires addi-

tionnels sur les Lacs) .... ( 33) 440 33) 440 33) 440

$22,630 $24,655 $28,180
Allocation pour retardement

-demi-journee 845 920 1,060

Combustible:
179 tonnes a $42 la tonne ................ 7,520 7,520 7,520

Divers:
Fort William ................. 50 50 50
Capitaine des Lacs 300 300 300
Canal de Weiland ...... " ........... 60 60 60
Kingston .................. ..................... 50 50 50
Surtemps de I'equipage dans

les canaux 40 40 40
Depenses imprevues ... 25 25 25

Total ................ ......................... $31,520 $33,620 $37,285

Cofrt au boisseau (516,000) 6.109c 6.515c 7.226c

*Frais additionnels sur les Grands lacs.

Elements de temps Vitesse

Milles -Pleine Reduite Au port Total

Fort William 54 h. 54h.a 1,045 51 h. 56 h. 107 h.Kingston
a 54 h. 54 h.

Fort William 1,045 51 h. 56 h. 107 h.

2,090 102 h. 112 h. 108 h. 322 h.

Au port ( 4 tonnes par jour)

Total du combustible pour Ie voyage

Combustible consomme
Avec chargement
Sur lest
A vitesse reduite

(26 tonnes par jour)
(21 tonnes par jour)
(13 tonnes par jour)

55.0 tonnes
45.0 tonnes
61.0 tonnes

161.0 tonnes
18.0 tonnes

179.0 tonnes

Le fonctionnement a vitesse reduite cornprend Ie temps requis pour franchir les canaux, les
ecluses, ainsi que pour s'approcher des ports et les quitter, la mise en soute et tout Ie temps
pendant lequel Ie vaisseau ne peut filer a sa vitesse maximum.
Pour l'estimation, nous avons etabli la consommation totale a raison de 10 tonnes par jour,
dans Ie cas d'un vaisseau de 9,000 tonnes, et de 13 tonnes par jour, pour un vaisseau de
18,500 tonnes.
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VAISSEAU DE 15,000 TONNES DE PORT EN LOURD (SUR LES LACS)

Sept-Iles, Montreal (M), Ashtabula, Sept-Iles,
14,545 tonnes de minerai de fer (jusqu'a Ashtabula)

Frais du vaisseau au taux de l'affretement ii temps
$4,000,000 $4,600,000 Affretement
au (l955) au (1959) ii $3.25

$1,606 par jour $1,757 par jour $2,028 par jour

Frais du vaisseau:
11.0 jours (en haute mer) ($1,606) $17,665 ($1,757) $19,325 ($2,028 ) $22,310
11.0 jours (sur les Lacs) . ( 50) 550* ( 54) 595* ( 54) 595*
11.0 jours (salaires addi-

tionnels sur les Lacs) .... ( 33) 365 33) 365 33) 365

Allocation pour retardement $18,580 $20,285 $23,270

-demi-journee . 845 920 1,060

Combustible:
177.1 tonnes a $37.50 la tonne 6,640 6,640 6,640

Divers:
Sept-Iles (arrivee et depart) 450 450 450
Montreal (M) 300 300 300
Pilotes des canaux 120 120 120
Capitaine des Lacs 195 195 195
Canal de Welland 60 60 60
Ashtabula 50 50 50
Surtemps de l'equipage dans

les canaux 150 150 150
Sept-Iles

Total . $27,390 $29,170 $32,295

Cout a la tonne (14,454 tonnes) $ 1.883 $ 2.006 $ 2.220

(M)-Mise en soute. *Frais additionnels sur les Grands lacs.
Nota: Aucune allocation pour les peages de la Voie maritime du Saint-Laurent.

Elements de temps Vitesse

Milles Pleine Reduite Au port Total

Scpt-Iles 20h. 20 h.
a 970 55 h. 58 h. 113 h.

Ashtabula
20 h. 20 h.a

Sept-Iles 970 55 h. 58 h. 113 h.

1,940 110 h. 116 h. 40 h. 266 h.

Au port ( 4 tonnes par jour)

Total du combustible pour le voyage

Combustible consomme
Avec chargement
Sur lest
A vitesse reduite

(26 tonnes par jour)
(21 tonnes par jour)
(13 tonnes par jour)

59.6 tonnes
48.1 tonnes
62.8 tonnes

170.5 tonnes
6.6 tonnes

177.1 tonnes

Le fonctionnement a vitesse reduite comprend Ie temps requis pour franchir les canaux, les
ecluses, ainsi que pour s'approcher des ports et les quitter, la mise en soute et tout Ie temps
pendant lequelle vaisseau ne peut filer a sa vitesse maximum.
Pour I'estimation, nous avons etabli la consommation totale a raison de 10 tonnes par jour.
dans Ie cas d'un vaisseau de 9,000 tonnes, et de 13 tonnes par jour, pour un vaisseau de
18,500 tonnes.
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VAISSEAU DE 15,000 TONNES DE PORT EN LOURD (SUR LES LACS)
Ashtabula, Montreal, Ashtabula,

14,645 tonnes de charbon (jusqu'a Montreal)

Frais du vaisseau au taux de l'atlretement ii temps

$4,000,000
au (1955)

$1,606 par jour

$4,600,000
au (1959)

$1,757 par jour

Affretement
ii $3.25

$2,028 par jour

Frats du vaisseau:
9.3 jours (en haute mer) ($1,606) $14,935 ($1,757) $16,340 ($2,028 ) $18,860
9.3 jours (sur les Lacs) ( 50) 465" ( 54) 500" ( 54) 500"
9.3 jours (salaires addi-

tionnels sur les Lacs) ( 33) 310 33) 310 33) 310
----

Allocation pour retardement $15,710 $17,150 $19,670

-demi-journee. 845 920 1,060

Combustible:
114 tonnes it $37.50 la tonne 4,275 4,275 4,275

Divers:
Ashtabula 50 50 50
Canal de Weiland 60 60 60
Pilotes des canaux 120 120 120
Capitaine des Lacs 195 195 195
Surtemps de l'equipage dans

les canaux 150 150 150
Montreal 300 300 300

Total ...... $21,705 $23,220 $25,880

COlIt it la tonne"" (14,645 ) ........ $ 1.482 $ 1.586 $ 1.767

*Frais additionne1s sur les Grands lacs.
**Tonne de 2,240 livres.
Nota: Aucune allocation pour les peages de la Voie maritime du Saint-Laurent.

Elements de temps Vi/esse

Milles Pleine Reduite Au port Iotal

Ashtabula 20 h. 20 h.
it 480 18 h. 63! h. 8B h.

Montreal
41 h. 41 h.it

Ashtabula 480 18 h. 6301 h. 81t h.

960 36 h. 127 h. 61 h. 224 h.

Au port ( 4 tonnes par jour)

Total du combustible pour le voyage

Combustible consomme
Avec chargement
Sur lest
A vitesse reduite

(26 tonnes par jour)
(21 tonnes par jour)
( 13 tonnes par jour)

19.5 tonnes
15.7 tonnes
68.8 tonnes

104.0 tonnes
10.0 tonnes

114.0 tonnes

Le fonctionnement it vitesse reduite camprend Ie temps requis pour franchir les canaux, les
ecluses, ainsi que pour s'approcher des ports et les quitter, la mise en soute et tout le temps
pendant lequel le vaisseau ne peut filer it sa vitesse maximum.
Pour l'estimation, nous avons etabli Ia consommation tot ale it raison de 10 tonnes par jour,
dans Ie cas d'un vaisseau de 9,000 tonnes, et de 13 tonnes par jour, pour un vaisseau de
18,500 tonnes,
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Rapport it la Commission royale d'enquete sur Ie cabotage au sujet de
certaines questions relatives aux pieces 200, 201, 202 et 222

MILNE, GILMORE AND GERMAN

Naval Architects and Marine Surveyors
Suite 401 Dominion Square Building

Montreal

PREAMBULE

Dans la preparation des reponses aux questions qui nous ont ete posees, nous
nous sommes appliques a accumuler autant de donnees pertinentes que possible,
lesquelles ajoutees a notre experience generale comme conseils en architecture
navale, servent de base aux opinions dument reflechies qui figurent dans les reponses
ci-apres.

I'" QUESTION
En general, les vaisseaux C, D, E, F et G peuvent-ils etre exploites de facon
pratique sur l'ocean aussi bien que dans la Voie maritime? Feraient-ils et seraient
ils propres a faire ce qu'on dit qu'ils feront? Vaudraient-ils la peine qu'un exploitant
du Royaume-Uni les prenne en consideration en vue d'entrer en concurrence
reguliere dans Ie transport des cargaisons sur les Grands lacs?

Reponse a la T" question
(Ref. n'" 1, 2 et 3, a la fin de l'appendice)

Oui, nous considerons que, en general, les vaisseaux C, D, E, F et G peuvent
etre exploites d'une facon pratique, et dans la Voie maritime et sur l'ocean, et qu'ils
sont appropries au transport des grains, du minerai, du petrole et d'autres cargaisons
en vrac ou mixtes, selon Ie cas.

On notera cependant, d'apres les references 1 et 2, que Ie prix net du transport
a la tonne de port en lourd varie selon les navires et que, par consequent, les conditions
de la concurrence pourraient dans la pratique eliminer certains de ces navires.

Toutefois, du point de vue technique, ces navires peuvent etre exploites de facon
pratique pour ces services. Naturellement, il y aurait lieu d'en changer quelque peu
Ie modele pour leur permettre d'entrer en concurrence aux ports des Lacs et de profiter
pleinement de leurs dimensions et de leur capacite. II faudrait, par exemple, modifier
la forme des ecoutilles pour les adapter aux elevateurs des Lacs et modifier aussi les
dispositifs d'amarrage pour faciliter la manceuvre des vaisseaux dans les ports des Lacs
etc. Ceci n'entrerait pas en conflit avec les arnenagements requis pour la partie
oceanique de leur service.

Quant aux trois plus gros navires, E, F et G, la vitesse et la puissance motrice
donnees pour les fins de la comparaison generale sont legerement inferieures a celles
qui prevalent actuellement dans la pratique pour les oceaniques de ce genre. Si ces
navires etaient construits aujourd'hui, on leur donnerait sans doute de 50 a 150% plus
de force motrice, et on remarquera d'apres la reference 3 que eela serait conforme
aux modeles actuels. La principale raison de ce surplus de force mot rice est que les
navires pourront effectuer plus de voyages par saison, ce qui est avantageux particu
lierement dans Ie cas du transport oceanique du minerai, etant donne que les vaisseaux
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affectes a ce trafic voyagent souvent sur lest dans une direction ou dans l'autre. Parce
qu'ils n'ont pas a perdre de temps pour deroutement et pour charger une cargaison
de retour, ces vaisseaux passent beaucoup plus de temps en mer que ceux charges d'une
cargaison de retour et, par consequent, leur vitesse constitue un facteur plus important
pour obtenir un plus grand nombre de voyages chaque saison.

En vue de determiner l'effet economique de la vitesse d'un tel vaisseau affecte au
transport du ble et du minerai presentement a l'etude, on a fait un calcul fonde sur
un navire du merne type que F, mais d'une puissance motrice plus grande et d'une
vitesse en haute mer de 14.76 noeuds (17.0 milles terrestres a l'heure) avec un tirant
oceanique de 3~ pieds. On considere que, pour la vitesse, ce navire serait conforme
aux tendances actuelles. Pour l'exploitation dans la Voie maritime, on a pris pour
acquis que ce navire, designe par les lettres FF, naviguerait, avec un tirant de 25'-6"
dans la Voie maritime, a une vitesse de 17.0 milles terrestres a l'heure, laquelle equi
vaudrait a celie des nouveaux navires des Lacs comme Ie «T.R. Mcl.agan», Par
consequent, on considere que Ie vaisseau FF, au tirant d'eau de la Voie maritime,
naviguerait un peu plus lentement qu'a sa vitesse maximum et qu'il serait directement
comparable aux vaisseaux H, I et J.

On notera que, si Ie navire plus rapide (FF) ne fournit pas un aussi bon rendement
que Ie vaisseau F pour Ie transport du ble et du minerai, il est neanmoins superieur
au vaisseau H. Le rendement relativement mediocre du vaisseau FF, compare a celui
du vaisseau F, peut etre attribue dans une tres grande mesure au pourcentage tres
eleve de leur temps que ces navires passent dans les ports lorsqu'ils transportent du ble
et du minerai. Dans une mesure moindre, Ie vaisseau FF se trouve handicape du fait
qu'il doive transporter, a un tirant d'eau donne, sensiblement moins de tonnes de port
en lourd que Ie vaisseau F, facteur qui aurait moins d'importance aux tirants d'eau
oceaniques plus profonds. Les investissements plus eleves, pour la machinerie plus
puissante du vaisseau FF, militent aussi contre Ie navire pour ces services, et comme
on l'a fait remarquer pour Ie port en lourd, ce facteur aurait moins d'importance pour
les vaisseaux naviguant avec un tirant d'eau plus fort et transportant plus de port
en lourd.

Une deuxierne difference importante entre les vaisseaux E, F et G et les navires
reels de merne tonnage, reside dans Ie rapport plutot eleve entre la longueur et la
profondeur pour Ie service oceanique, La reponse a la 2e question en dira plus long
a ce sujet, mais nous concluons que ces navires pourraient etre construits conforrne
ment aux exigences de la classification normale bien que certaines considerations
particulieres seraient neccssaircs.

Si, cependant, on ne pouvait obtenir l'approbation d'un modele specifique, il
faudrait songer a construire des navires plus courts. La longueur de ceux-ci serait
de 624 pieds au lieu de 640; la rentabilite relative des navires plus courts ne serait
probablement pas tres differente de celie des navires qui font l'objet de la presente
etude.

Dans les references 1 et 2, nous formulons notre opinion au sujet du rendement
de ces navires et des actuels navires ordinaires des Lacs dans Ie transport du ble
et du minerai, dont il est question a la piece 200, laquelle contient aussi les donnees
originales de la Canada Steamship Lines. Les principales differences entre nos estima
tions et celles de la C.S.L. sont expliquees dans les references 1 a) et 2 a).

A l'exception peut-etre du vaisseau E, qui est beaucoup plus gros que la majorite
des navires de charge solide sur les routes oceaniques et dont Ie rapport longueur/pro
fondeur s'eloigne un peu de la normale, nous croyons que ces navires vaudraient d'etre
consideres par un exploitant du Royaume-Uni pour les services susrnentionnes, sur
les Grands lacs et les routes oceaniques.
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2e QUESTION
Les navires se conforment-ils aux exigences techniques des organismes officiels,
les societes de classification etc., relativement aux oceaniques et aux navires des
Grands lacs?

Reponse ii fa 2e question
(Ref. nOS 3 et 4)

Tous les navires a I'etude, dans leurs dimensions essentielles et dans leurs details,
se rangent dans le cadre des normes oflicielles et de la classification etablies pour
les Grands lacs et pourraient done etre concus pour repondre aux standards requis
pour les Grands lacs; on observera dans la compilation des particularites de certains
navires des Lacs (voir la ref. 3) que, de fait, des navires ont ete construits dont le
rapport longueur/profondeur s'eleve jusqu'a 18.75. Quant aux autres principales dimen
sions des vaisseaux C, D, E, F et G, on constatera que ce sont celles generalement
adoptees sur les Lacs, sauf pour ce qui a trait a la profondeur. On estime cependant
que celle-ci (44 pieds), bien que depassant la profondeur ordinaire des navires des
Lacs, est satisfaisante pour le transport du ble et du minerai.

De plus, les vaisseaux C et D se rapprochent des proportions normales des
oceaniques. Une publication du secretariat du Commerce des Etats-Unis, parue en
juillet 1955, sous le titre «New Ship Designs» (voir ref. 4), dernontre que les nouveaux
cargos projetes «Freedom» et «Clipper» sont en realite assez sembi abies aux vaisseaux
C et D quant a leurs dimensions generales. On estime done que ces navires repon
draient aux exigences normales des organismes ofliciels pour ce genre de service.

Le vaisseau E n'est pas conforme, quant au rapport longueur/profondeur, aux
regles sur la ligne de charge, d'apres lesquelles le rapport longueur/profondeur varie
entre 10 et 13.5 pour les oceaniques. Les navires a pont-abri des types C, D et E,
en raison de la nature des exigences de leurs cargaisons, se rangent normalement
dans le rapport de 10 a 12 en ce qui concerne la longueur et la profondeur. Ainsi,
la profondeur normale etablie par la societe Lloyd, pour un navire de 640 pieds de
longueur, est de 60 pieds, ou dans Ie rapport longueur/profondeur de 10.7. On rernar
quera que le rapport longueur/profondeur du vaisseau E est de 14.55. On devrait
aussi noter cependant que les regles relatives a la ligne de charge se fondent sur une
certaine norme de force et visent a eviter les proportions anormales par le choix
de la marge des rapports longueur/profondeur mentionnes, Les navires, dont les
proportions depassent ces lirnitations, peuvent d'ordinaire etre approuves, pourvu que
l'on dernontre, a la satisfaction de l'organisme fixant les lignes de charge (la societe
de classification), que la force et Ie franc bord du navire propose satisfont aux exi
gences qu'il a imposees, Nous estimons que les proportions du vaisseau E ne sont
pas exagerees et que Ie navire pourrait, sans difficulte, etre concu de Iacon a etre
approuve. On peut remarquer, toutefois, que cette opinion ne vaudrait que si un cas
type etait soumis a l'etude et a l'approbation de l'organisme devant fixer la ligne
de charge. .

Les vaisseaux F et G excedent egalemcnt les limitations du rapport longueur/pro
fondeur pour les oceaniques et requerraient une etude speciale de la part de l'organisme
susmentionne, Cependant, ces navires etant du genre des vaisseaux de cargaison en
vrac a pont unique, leurs proportions devraient etre normalement conformes aux
regles applicables aux petroliers chez lesquels des rapports longueur/profondeur
approchant de 13.5 sont chose commune. Les regles de classification reconnaissent
ce fait dans la pratique, en etablissant comme norme de base pour les navires de cette
grosseur un rapport longueur/profondeur de 13.1 environ; par exemple, un navire
de 620 pieds de longueur peut avoir une profondeur de 47.5 pieds. Dans Ie cas du
vaisseau E, cependant, il faut une approbation speciale pour les profondeurs moindres,
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rnais la profondeur proposee ordinairement pour ces navires est telle que, a notre
avis, il ne devrait pas etre tres difficile d'obtenir cette approbation. A titre de compa
raison, on notera que le «Bomi Hills», un transport de minerai, affecte au service
entre l'Afrique et les Etats-Unis, a 600 pieds de longueur entre les perpendiculaires,
80 pieds de largeur et 43 pieds de profondeur, soit un rapport longueur/profondeur
de 13.95. Aussi, les transports de minerai de la classe Hanna, pour le service entre
Sept-Iles et les ports de la cote est, ont 630 pieds de longueur entre les perpendiculaires,
87 pieds de largeur et 45 pieds 6 pouces de profondeur, leur rapport lon
gueur /profondeur etant de 13.85. La reference au vaisseau F indique que les dimensions
projetees sont d'environ 640 pieds entre les perpendiculaires, 73 pieds de largeur et
44 pieds de profondeur (un rapport longueur/profondeur de 14.55), et on remarquera
que cette profondeur se rapproche beaucoup de celIe des navires que 1'0n vient de
mentionner.

3e QUESTION
Le rendement reel de ces navires, tant sur l'ocean que dans les eaux interieures,
serait-il acceptable, compte tenu non seulement des conditions atmospheriques et de
l'action des vagues mais aussi des installations de chargement et de dechargement et
de toute autre condition de service?

Reponse a la 36 question
(Ref. nOS 3 et 4)

On estime que leur rendement reel serait acceptable a la fois pour le transport
oceanique et interieur, compte tenu non seulement des conditions atmospheriques et
de l'action des vagues mais aussi des installations de chargement et de dechargement
et des conditions generales de solidite des navires.

D'apres les renseignements contenus dans l'expose technique «Modern Ore Carriers»
joint a ce rapport (ref. 3), on peut observer que Ie vaisseau F, destine au transport
du minerai et des grains, differe des navires types des Lacs par sa profondeur et par
sa puissance motrice inferieure a celIe des navires des Lacs de grandeur comparable.
Le vaisseau F se distingue des transports oceaniques de minerai principalement en ce
qui concerne sa largeur et sa puissance motrice Iegerement inferieure. Ni l'une ni
l'autre de ces differences ne sont suffisarnment importantes pour nuire au rendement
du vaisseau F, pour ce qui est du vent et de l'action des vagues en mer. L'amenage
ment pour Ie chargement et le dechargement serait une question de detail dans la
conception du vaisseau F, mais on estirne que 1'0n pourrait amenager celui-ci convena
blement et pour le service oceanique et pour le service des Lacs. II faudrait considerer
tout specialernent la resistance du vaisseau F en haute mer en raison du fait que son
rapport longueur/profondeur n'est pas tout a fait standard, mais on croit que cette
difficulte pourrait etre aisernent surrnontee au stade de la conception. Les memes
remarques s'appliquent au vaisseau G.

Les vaisseaux C et D sont de types tres courants sous presque tous les rapports,
.sauf que les machines sont placees a l'arriere. Cette pratique, evidemrnent, a ete tres
courante jusqu'a present pour les oceaniques ou les navires des Lacs specialises dans
le transport en vrac de minerai ou de petrole, par exemple. Pour l'oceanique a pont
abri, cependant, on a de beaucoup prefere jusqu'ici la disposition des machines au
milieu du navire. On constatera, d'apres «New Ship Designs» (ref. 4) et «On Design
of Economic Tramp Ships» (ref. 5), que pour les tramps et les navires a pont-abri
modernes, on tend it favoriser la disposition des machines a l'arriere, afin de profiter
de la meilleure partie de la coque, c'est-a-dire la partie centrale, pour placer les
cargaisons. Grace a la cornpacite des machines modernes, la salle des machines
peut maintenant etre installee dans la partie plus etroite pres de la poupe, sauf pour
les navires plus rapides dont la poupe plus fine pourrait rendre impraticable une telle
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installation. On estime que I'amenagement suggere pour les vaisseaux C et D rendra
ceux-ci capables d'affronter les vents et les conditions atrnospheriques tant sur les
Lacs que sur l'ocean, pourvu que les plans prevoient des dispositions a I'egard du
lestage, afin que ces navires, quand ils voyagent sur lest, conservent en haute mer
leur equilibre et leur navigabilite,

En ce qui concerne les moyens de manutention de la cargaison, il est assez
clair que l'amenagement des navires de ce type n'est pas parfait pour les grains et
Ie minerai, particulierement sur les Grands lacs, ou il est preferable d'avoir un pont
libre et des ecoutilles bien espacees, On a pris ce fait en consideration dans Ie calcul
du rendement comparatif des navires (ref. nOS 1 et 2), oii une majoration pour la duree
du chargement a ete imposee aux vaisseaux C, D et E. On estime cependant que ces
navires seraient acceptables quant aux installations de chargement et de dechargement
susceptibles d'etre employees, bien qu'il faudra au stade de la conception prendre soin
d'assurer la meilleure disposition possible des ecoutilles et de l'appareillage necessaire
a la manutention de la cargaison.

Le vaisseau E serait une rarete en raison du fait qu'on a construit tres peu de
tramps a pont-abri de dimensions comparables, probablement parce que les perspectives
d'emploi continu d'un tel navire dans Ie trafic sans intineraire fixe sont peu pro met
teuses. Son comportement en mer, relativement aux vagues et aux conditions atmos
pheriques, serait cependant assez satisfaisant. Son outillage de manutention pourrait
servir sur les Grands lacs, aux memes conditions mentionnees pour les vaisssaux C
et D. Une approbation speciale de sa structure serait requise de la societe de classifi
cation en raison de son peu de profondeur, mais nous croyons que cette approbation
pourrait etre obtenue au stade de la conception (voir la reponse a la 2e question).
Son rendement reel dans les ports oceaniques serait satisfaisant la ou les postes de
mouillage sont assez vastes, mais ses dimensions occasionneraient sans doute une
certaine inadaptabilite pour Ie service irregulier, laquelle pourrait Ie rendre peu attrayant
pour l'exploitant de tramps.

4e QUESTION
Existe-t-il beaucoup de ces navires ou de navires semblables, et y en a-t-il beaucoup
en voie de construction ou projetes pour un avenir prochain?

Reponse a la 4e question
(Ref. nOS 9 et 13)

A l'exception du vaisseau E, nous estimons qu'il y a actuellement un nombre
appreciable de navires de ce genre en existence et projetes. Nous considerons que les
vaissseaux F et G tels que proposes se rapprochent assez des navires en service
a l'heure actuelle quant a leurs dimensions et a leurs proportions generales pour nous
permettre de dire qu'ils sont comparables.

Les navires sembIabIes a C et D quant a leurs dimensions generales sont
classes, d'apres les experts des Etats-Unis (ref. 4), dans les nouvelles categories
projetees «Clipper» et «Seafarer» qui comprennent des navires plus rapides mais par
ailleurs assez semblables. La communication de M. Corlett, intitulee «On Design
of Economic Tramp Ships», donne une opinion semblable, mais a l'egard de navires
un peu plus lents. Le classement, selon leur capacite, des tramps oceaniques (ref. 13)
indique qu'il y avait en construction, au 1er decernbre 1955, un grand nombre de
tramps des categories C et D dont la plupart a propulsion diesel, comme c'est Ie cas
pour les vaisseaux C et D. Bien que Ie tableau n'indique pas les dimensions reelles
des differents navires enumeres, on peut dire que la piupart seraient de types semblables.

Dans la rnajorite des cas, les machines seraient installees vers Ie milieu du navire
plut6t qu'a I'arriere; mais, comme Ie mentionne la reponse a la 3e question, il y a
une tendance de plus en plus prononcee a installer les machines a l'arriere.
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11 est interessant de noter, d'apres Ie tableau de la reference 13, que plusieurs
navires du type tramp (navires a pont-abri probablement sembIabIes au vaisseau E),
d'une capacite de port en lourd de 16,100 a 19,000 tonnes, etaient aussi en construction
a cette epoque, Toutefois, ce nombre ne represente qu'environ 1.25% du total et tend
a confirmer les possibilites limitees de tels navires dans Ie transport oceanique,

Les donnees qui figurent a la reference 9, intitulee «Nombre de navires de charge
solide, en 1953, dans les principales categories de capacite de port en lourd» , four
nissent une autre indication du nombre comparatif de tels mvires (C, D et E) qui
etaient en service sur des parcours oceaniques en 1953. Ces vaisseaux comprendront
des transports de minerai, de ciment, de sucre etc., mais Ie plus grand nombre seront
du type tramp a pont-abri. On notera aussi qu'un grand nombre ont les dimensions
des vaisseaux C et D (port en lourd de 10,000 a 14,500 tonnes) et qu'il y en a tres
peu de plus gran des dimensions, com me Ie vaisseau E.

La communication «Modern Ore Carriers» indique que les navires des types
F et G ne sont pas exceptionnels, bien qu'il ne nous soit pas possible de determiner
combien seraient en service a l'heure actuelle. On remarquera qu'en plus des navires
de charge decrits dans la communication susmentionnee (ref. 3), les references 6
et 15 fournissent des donnees sur plusieurs autres navires un peu plus petits, destines
au transport alternatif des grains et du minerai ou des grains et du charbon, et
construits par des entrepreneurs suedois ou cornmandes chez ceux-ci. Ces navires sont
semblables au vaisseau F, sauf qu'ils sont un peu plus petits et plus rapides.

Le vaisseau a double emploi, pour Ie transport alternatif des cargaisons liquides
en vrac et du minerai, comme Ie vaisseau G, devient aussi de plus en plus courant
et est represente dans Ie transport oceanique par Ie «Californian», Ie «Bomi Hills» Ie
«Chateauguay», Ie «Soya Atlantic» et d'autres (ref. 3). Ces navires se comparent
assez bien au vaisseau G, sauf pour de legeres differences de dimensions et de vitesse
que l'on retrouve d'ailleurs entre les divers navires mentionnes. 11 faut noter que, bien
que ces navires specialises soient tout a fait appropries a ce double emploi, ils sont
encore relativement recents et en nombre restreint.

5e QUESTION
Est-ce que les donnees concernant tous les navires des categories A a G
concordent entre elles et avec vos connaissances aux points de vue suivants:
a) dimensions;
b) capacite en tonnes fortes et en boisseaux (volume), a un tirant en eau douce

de 25' 6", et a un tirant donne en eau salee;
c) puissance, vitesse et consommation de combustible;
d) cofit de construction dans un chantier type du Royaume-Uni et dans un

chantier type canadien;
e) frais d'exploitation sous immatriculation du Royaume-Uni et sous immatricu-

lation canadienne;
f) taux annuel de depreciation et d'interet:
g) toute autre question pertinente;
pour autant que ces donnees peuvent etre verifiees cornmodement, sans tracer
de plans ou faire une etude technique detaillee,

Reponse a la 5' question
a) Les donnees concernant tous les vaisseaux de A a G concordent generalement

entre elles quant aux dimensions. Nous voulons dire par la que les dimensions de base
des navires sont telles qu'elles concordent raisonnablement avec Ie jaugeage, la vitesse
et la puissance, Ie franc bord et le port en lourd mentionnes, Cette opinion, cependant,
est soumise dans une certaine mesure au fait que nous croyons que la capacite de port
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en lourd donnee pour Ies vaisseaux C et D et, a un moindre degre pour les vaisseaux E,
F et G, se situe en deca des possibilites. Ceci s'applique particulierernent au vaisseau C.
On remarquera que les references 1 et 2 contiennent les corrections necessaires et citent
des chiffres fondes sur des estimations revisees.

b) Les capacites, tant en boisseaux qu'en tonnes fortes, s'appliquent aux tirants
donnes en eau douce et en eau salee,

c) Les estimations concernant la puissance et la vitesse sont considerees justes
et concordantes. Les taux de consommation de combustible, cependant, sont juges
un peu forts, et des estimations revisees ont ete incluses dans les references 1 et 2.

d) Notre propre estimation du cout de construction dans les chantiers maritimes
canadiens concorde assez bien avec les chiffres donnes pour to us les vaisseaux, sauf
pour D et E. Nous ne tenons pas pour tres important l'ecart indique dans Ie cas du
vaisseau D, puis que les renseignements detailles sur tous ces navires sont, bien entendu,
tres peu abondants et que les estimations sont necessairemcnt d'ordre general. De plus,
la difference approximative de 10% entre les deux estimations ne depasse pas la marge
habituelle de variation des prix soumis par les chantiers et qui, d'ordinaire, sont fondes
sur des renseignements beaucoup plus detailles, Cette variation par elle-merne n'a aucun
effet appreciable sur les comparaisons definitives,

Cependant, la difference entre l'estimation pour le vaisseau E et les donnees a
l'etude est plus significative: elIe s'eleve a environ 15% et exerce done un effet plus
important sur les comparaisons finales des prix fondees sur Ie cout «a la tonne» ou
«au boisseau».

Pour ce qui est de l'estimation du cout de construction dans les chantiers britan
niques, on a suppose que la difference moyenne etait de 2 a 3, c'est-a-dire que Ie prix
britannique est cense etre les deux tiers du prix canadien. D'apres notre experience
generale, nous croyons que cette difference moyenne est assez juste pour tous les
navires en question.

On remarquera que les estimations de cofit pour la construction de ces navires, tant
au Royaume-Uni qu'au Canada, sont fondees sur les salaires et les prix qui prevalaient
en 1955 et ne tiennent pas compte de la hausse possible des prix des rnateriaux ou
des sal aires.

II est interessant de noter que des chiffres recernment publics sur les prix approxi
matifs des nouveaux navires de charge solide de la classe des 10,000 tonnes de port
en lourd (semblables au vaisseau C) tendent a corroborer l'estimation du prix du
Royaurne-Uni pour le vaisseau E donne dans la reference 1 (voir «European Ship
building Prices»-ref. 8), alors que d'autres semblent indiquer que cette estimation
est peut-etre elevee (ref. nOS 7, 11 et 16).

Un autre recent communique de presse, qui n'est pas inclus comme reference
dans ce rapport, revele qu'environ 100 navires de charge solide de modeles sembI abIes
et de la classe des 10,000 tonnes (semblables au vaisseau C) sont actuellement en
construction dans des chantiers britanniques et europeens a des prix variant entre
$2,000,000 et $2,400,000. Comme l'indique le tableau suivant, ces navires sont un peu
plus petits que Ie vaisseau C:
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Longueur (entre perpendiculaires)
Largeur .
Profondeur .
Capacite en volume
Vitesse .
Machinerie

Nouveaux
navires

430' -0"
60' -9"
40' -6"

600,000 pi. cu.
14 nreuds

Diesel

Vaisseau C

445' 0"
62' 0"
39' 9"

740,000 pi. cu.
12+ nreuds

Diesel



Appendice XIII

On peut s'attendre a des prix moindres pour ces navires que pour le vaisseau C,
en raison de la fabrication en serie,

e) Nous ne possedons pas de documents fournissant des renseignements abon
dants et tres detailles sur Ies frais d'exploitation, tels les salaires, les approvisionnements
etc., comme ceux qui ont ete soumis a Ia Commission par les exploitants mais, autant
que nous sachions, les estimations semblent raisonnables. Nous ne nous attendons
pas a trouver un ecart de nature a modifier la position relative des navires quant aux
frais par tonne-mille.

f) Les taux annuels de depreciation adoptes, semble-t-i1, comme base des calculs
pour les donnees, paraissent etre de 5% par an pour Ies oceaniques et de 4% par an
pour les navires des Grands lacs, chacun de ces taux etant calcule suivant la methode
d'amortissement constant. Comme on Ie sait, les reglernents canadiens de l'impot
sur Ie revenu permettent une depreciation annuelle de 15% sur le solde degressif',
bien que les exploitants canadiens emploient habituellement la methode d'amortisse
ment constant d'apres les pourcentages mentionnes plus haut. En Grande-Bretagne,
d'autre part, les reglements allouent un amortissement constant de 5% par annee, avec
un taux Iegerement superieur pour les petroliers, En consequence, les taux employes
dans les donnees a l'etude sont, au meilleur de notre connaissance, convenables.
Dans Ie cas des oceaniques C, D, E, F et G, la part d'amortissement attribuee a
I'exploitation sur les Lacs est evaluee a 230/330 et a 210/330 pour Ie transport du ble
et du minerai respectivement, comme on I'explique aux references I a) et 2 a).

Pour ce qui a trait a l'interet, on estimerait raisonnable un taux d'interet moyen
de 2%% pour un investissement amorti sur une periode de vingt ans, par exemple.

g) Comme on I'a mentionne a la 3' question, on peut noter que les vaisseaux C,
D et E, navires de charge solide a pont-abri, ont leur machinerie a l'arriere, particularite
ordinaire pour les navires des Grands lacs mais non pour les oceaniques. Cependant,
plusieurs navires de ce genre ont ete mis en service en ces dernieres annees et on tend
de plus en plus a adopter cette disposition. On considere qu'un tel amenagement est
tout a fait pratique pour les navires a l'etude. Puisque c'est deja I'usage de disposer
a l'arriere la machinerie des navires oceaniques de charge en vrac, comme les vaisseaux
F et G, ces observations se limitent aux vaisseaux C, D et E.

6e QUESTION
Dans quels genres de trafic, hors des Grands lacs, les vaisseaux de C a G pourraient
ils etre utilises au cours de I'hiver? Faudrait-il que seulement quelques-uns ou qu'un
grand nombre de ces navires cherchent de l'emploi regulierernent en hiver pour
causer une baisse sensible des tarifs d'hiver et des taux applicables a ce trafic? De
Ia, quelles sont les perspectives, pour les navires de chaque categoric, de gagner
pendant I'hiver a) au moins leurs depcnses variables (debours ) , b) I'ensemble
de leurs frais, y compris une part proportionnelle des charges annuelles pour la
depreciation et l'interet et un certain benefice? Peut-on poser une limite approxi
mative au nombre de ces navires susceptibles d'atteindre ces niveaux de gain en
hiver?

Reponse a fa 60 question
(Ref. nOS 3, 4, 9 et 13)

On estime que les vaisseaux C et D pourraient sans difficulte participer au transport
irregulier (tramping trade) et, dans I'ensemble, on pense qu'ils seraient tres appropries
au transport general de charges solides sur toutes les routes oceaniques du monde.
Comme on le remarquera aux references 9 et 13, ces navires entrent dans la c1asse
des vaisseaux de 10,000 a 15,000 tonnes de port en lourd, selon leur tirant d'eau
en charge, que ce soient des navires a pont-abri ouvert ou ferrne. Plus de 2,200 d'entre
eux naviguaient en 1953 et plus de 300 etaient en voie de construction au 31 decembre
1955. On considere que, pour un certain nombre de ces navires, les perspectives d'emploi
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en hiver seraient tres bonnes, soit comme tramps ou affretes par des societes s'occupant
de la production, de la transformation et de la vente de certains produits, papier,
ciment, minerai, aluminium etc.

Bien qu'il soit un navire de charge solide a pont-abri, Ie vaisseau E pourrait avoir
quelque difficulte a trouver un emploi regulier en hiver, a cause de sa grosseur et de
sa capacite hors de l'ordinaire.

On remarquera qu'en 1953, seulement 60 navires de charge solide d'une capacite
de plus de 14,500 tonnes etaient en service. II est probable que tres peu de ces navires
etaient du type E (navire a pont-abri), alors que la plupart etaient sans doute des
navires de charge a pont unique comme Ie vaisseau F. Ces 60 navires faisaient partie
d'une flotte de plus de 6,000 navires d'une capacite de plus de 5,000 tonnes, c'est-a
dire que seulement 1% des navires de charge solide en circulation avaient une capacite
de plus de 14,500 tonnes. On observera aussi que seulement huit navires de charge
solide, d'une capacite de plus de 16,000 tonnes, etaient en construction en decembre
1955, sur un total d'environ 300 navires dont la capacite depassait 5,000 tonnes, ou
2.3%.

On constatera aussi que Ie vaisseau E subit un certain desavantage en regard
du vaisseau F, comme I'indiquent les references 1 et 2, tant en ce qui concerne Ie
transport du ble que celui du minerai. Ce desavantage est marginal, cependant, et il
peut jusqu'a un certain point etre compense par la plus grande aptitude de ce navire
a trouver des cargaisons d'hiver sur les routes oceaniques.

Le vaisseau F est un genre de navire qui, croit-on, aurait moins de difficulte a
trouver une utilisation continuelle par affretcment regulier dans Ie domaine du transport
en vrac. Par ses caracteristiques generales, ce vaisseau est plutot typique de plusieurs
transports oceaniques de minerai, dont quelques-uns seraient des transports de minerai
de la classe Hanna, Ie «Baltore» (ref. 3) et les nouveaux navires de charge en vrac
projetes par Ie secretariat du Commerce des Etats-Unis (ref, 4). Comme on l'a
mentionne precedernment, Ie vaisseau F differe de ces derniers surtout par sa vitesse
et sa puissance inferieures de meme que par sa largeur moindre et sa profondeur.
Sa vitesse inferieure peut reduire son efficacite sur les routes oceaniques, alors qu'on
vise a employer des navires qui font de 14 a 15 neeuds en vue d'augmenter Ie nombre
des voyages aller et retour par saison. Mais, comme Ie service d'hiver ne serait
considere que com me temporaire pour aider a defrayer les depenses, l'element profit
ne serait pas une consideration de premiere importance pour son activite hibernale.
On a laisse entendre que Ie volume des expeditions de minerai a destination des
Etats-Unis et en provenance du Venezuela, du Liberia, du Chili, des pays scandinaves,
du Peron, de Cuba et du Labrador atteindrait probablement 50 millions de tonnes
par annee en 1960. On estime qu'un tel transport exigerait a l'annee longue une
flotte de 80 navires d'une capacite d'environ 25,000 tonnes. En outre, le transport du
charbon bitumineux vers I'Europe combine avec celui de cargaisons de minerai pour
Ie retour pourrait fournir de l'emploi aux navires de ce groupe. D'autres genres de
transport oceanique en vrac qui conviendraient bien aux navires de la categorie F
seraient ceux des grains expedies du Canada, des Etats-Unis et de l'Argentine, de la
bauxite de I'ile de la Trinite au Quebec ou a la Nouvelle-Orleans, de la Jamai'que
a la Colombie-Britannique ou a La Quinta, Texas.

Le vaisseau G est typique des navires qui combinent Ie transport en vrac du
minerai et du petrole et qui deviennent assez communs. Nous comprenons qu'ils sont
utilises pour Ie transport du minerai aux Etats-Unis, d'ou ils rapportent des cargaisons
de petrole pour Ie Liberia et alternativement des cargaisons de petrole du Venezuela.
On considere qu'un nombre re1ativement restreint de ces navires apparaitront sur le
parcours de la Voie maritime et qu'il y aurait sans doute, pour certains d'entre eux,
d'assez bonnes chances de trouver de l'emploi regulier en hiver. Le «Californian», Ie
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«Bomi Hills», le «Chateauguay» et l'«Enduro» sont typiques de ces navires a double
emploi; en general, tous sont comparables au vaisseau G (ref. 3). Notons aussi que
Ie vaisseau G est un peu plus lent que ces navires reels et que, pour une longueur
comparable, il est moins large et moins profond. Toutefois, ces differences ne rendent
pas du tout le vaisseau G inutilisable pour le transport oceanique et leurs effets sur
l'economie de l'exploitation seraient negligeables.

Les vaisseaux F et G, quant a la capacite, se comparent aux navires reels de
ce genre.

11 est improbable que l'introduction saisonniere dans le commerce oceanique
des vaisseaux C et D venant des Grands lacs aurait pour effet d'abaisser les taux
de fret, mais dans le cas des navires des types E, F et G, alors que l'introduction
de quelques-uns d'entre eux correspond 11 un pourcentage relativement eleve du
tonnage mondial de ce genre, on pourrait s'attendre a une baisse des taux. 11 serait
toutefois extrernernent difficile d'apprecier l'ampleur de cette baisse.

En general, toute cette question est si complexe qu'il n'est pas possible, dans le
cadre du present rapport, de donner a diverses questions secondaires une reponse
specifique etayee de donnees reelles, On croit cependant que l'introduction d'une
cinquantaine de navires provenant de la Voie maritime, pendant la periode relative
ment courte de la morte-saison, dans une flotte mondiale de plus de 6,000 navires de
charge solide, d'une capacite de 5,000 a 30,000 tonnes, n'aurait pas une influence
appreciable sur les taux de fret courants.

Prises dans leur ensemble, les references 1, 2, 9 et 13 nous portent a conc1ure
que, apres Ie vaisseau F ou les navires des Lacs construits au Royaume-Uni, comme
le vaisseau I, la concurrence la plus serieuse qu'on pourrait envisager sur les Lacs
viendrait naturellement des vaisseaux de la c1asse C. On notera que, si l'economie
d'exploitation de ce navire n'egale pas celle du vaisseau F, elle n'en est pas tres
eloignee, mais que la difference est grande entre ces deux navires, pour ce qui est
de l'adaptation au transport oceanique, Les tables des references 9 et 13 indiquent
que tres peu de navires de charge solide de la capacite des vaisseaux E, F et G sont
employes, comparativement a ceux de la grosseur du vaisseau C, et que la grande
majorite de ces gros navires de charge seraient du type F ou G. D'autre part, la
majorite des navires de charge inscrits comme ayant une capacite de port en lourd
de moins de 14,500 tonnes seraient du type tramp et sembl ables aux vaisseaux C et D.
Ceci est au moins partieUement confirrne par la reference 13, qui montre le nombre
des vaisseaux du type tramp (C) qui etaient en construction en decembre 1955; on
y verra que le nombre de ces navires de plus grandes dimensions, comparables au
vaisseau E, est peu considerable.

7e QUESTION

QueUe serait la perte moyenne de temps pour le sejour en cale seche d'un
oceanique type a) lors des annees de l'inspection quadriennale, b) au cours
des autres annees?

Reponse a la 7" question
(Ref. nO" 1 et 2)

La perte moyenne de temps pendant Ie sejour en cale seche d'un oceanique
type serait a) de sept jours lors des annees de l'inspection quadriennale et b) trois
[ours au cours des autres annees, 11 faut noter que ces periodes ne comprennent que
le sejour en cale seche et n'inc1uent pas les deroutements vers les ports de reparation
ou autres retards imprevus,

On remarquera, cependant, qu'un navire oceanique perd generalement de 30
a 35 jours de son annee de service en raison de sa mise en cale seche pour inspection,
deroutements, avaries et reparation. En consequence, nous avons inscrit aux references
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1 et 2 des chiffres indiquant l'effet que produit, sur les frais d'exploitation, I'irnputa
tion au trafic sur les Grands lacs d'une partie du cout de la perte de temps de ces
35 jours. On suppose que cela se produirait pendant la morte-saison et que la part
de depreciation attribuable a l'exploitation sur les Lacs, quant au transport du ble,
serait dans Ie rapport 230/330 au lieu de 230/365 comme on Ie suppose dans les
donnees.

La meme rectification a ete faite a la reference 2 sur Ie minerai pour une saison
active de 210 jours. L'interet etant influence par les memes facteurs, les rectifications
portent a la fois sur l'interet et sur la depreciation relativement au transport du ble
et du minerai.

On estime a 210 jours la saison active du transport du minerai sur les Grands lacs.
Dans la pratique, il est probable que les transports de minerai profiteraient pleinement
des 230 jours de navigation sur les Lacs, la difference de temps pouvant etre comblee
par Ie transport d'une ou plusieurs cargaisons de grains. Une rectification a l'egard
du minerai a done ete effectuee pour la depreciation et l'interet a la reference 2, dans
Ie cas des deux navires des Lacs, en vue d'imputer sur Ie total la depreciation et l'interet
quant au transport du minerai dans la proportion de 210/230.

8e QUESTION

A quel age les navires de charge solide a) servant exclusivement en eau salee
b) servant exclusivement sur les Grands lacs et Ie fleuve Saint-Laurent, sont-ils/
generalement mis au rebut ou remplaces? Quels sont les ages correspondants
pour les petroliers servant en eau salee ou en eau douce? Quel. age de rernplace
ment pourrait-on prevoir pour les vaisseaux C, D, E, F et G s'ils devaient passer
environ 230 jours par annee en eau douce et Ie reste du temps en eau salee?

Reponse a fa 8e question

Au meilleur de notre connaissance, il est d'usage de mettre au rebut et de
remplacer les navires de charge solide a) a l'age de 25 ans, lorsqu'ils ont servi
exclusivement en eau salee et b) a l'age de 40 ans, lorsqu'ils ont navigue exclusive
ment sur les Grands lacs ou Ie fleuve Saint-Laurent. Ce sont Ia des moyennes qui,
dans la pratique, peuvent etre depassees par une marge appreciable. Les ages corres
pondants pour les pctroliers en haute mer ou en eau douce seraient, respectivement,
d'environ 17 et 25 ans. On pourrait s'attendre que l'age de remplacement des vaisseaux
C, D, E, F et G qui passent 230 jours en eau douce et Ie reste de l'annee en eau
salee serait, dans Ie cas des navires de charge solide, d'environ 30 a 35 ans et, dans
Ie cas des petroliers, d'environ 20 a 25 ans.

ge QUESTION

Quel est l'usage general quant aux methodes de depreciation et aux taux a l'egard
des nouveaux vaisseaux, en eau salee et sur les Grands lacs respectivement, et
quelle methode et quel taux, selon vous, correspondraient pour les vaisseaux de C
a G? Les differences dans la pratique au Royaurne-Uni et au Canada permettent
elles de comparer les conditions de service (dans Ie service oceanique, par
exemple)?

Reponse a fa 96 question

Alors que Ie gouvernement canadien permet I'amortissement sur Ie solde degressif,
Ia pratique habituelle chez les exploitants du Canada et du Royaume-Uni est d'utiliser
Ia methode d'amortissement constant pendant une periode quelque peu inferieure
a Ia duree prevue mentionnee dans la huitieme question, par exemple, 4% pour Ies
exploitants canadiens sur les Grands lacs et 5% pour les exploitants en haute mer.
Voir aussi la reponse a la question 5(f).
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COMPARAISON DU PRIX DE REVIENT A L'UNITE

Les principaux changements proposes dans Ie present rapport, dans la comparai
son detaillec des navires types enumeres dans la piece 200 de la Canada Steamship
Lines, sont les suivants:

(l) Capacite de port en lourd du navire, a un tirant d'eau de 25' 6":
Influe principalement sur Ie tonnage des vaisseaux C et D quant aux
grains et au minerai. Elle n'a qu'un effet minime sur E, F et G.

(2) Nombre de voyages par saison:
II est influence principalement par les differences dans Ie nombre de
boisseaux charges et la capacite de port en lourd notes dans Ie para
graphe (1) ci-dessus.

(3) Cofit de construction:
Touche surtout les vaisseaux D et E, et un peu moins tous les autres.

(4) Nombre de jours de service par annee:
La pratique proposee dans Ie present rapport, a savoir d'imputer les
frais fixes a une periode de 330 jours, au lieu de 365, produit un effet
semblable sur tous les oceaniques C, D, E, F et G. La pratique proposee
dans Ie present rapport d'imputer les frais fixes des transports de minerai
sur les Lacs dans une proportion de 210/230 influe sur Ie cofit unitaire
des navires des Lacs. Cette pratique suppose que les navires en question
consacreront 20 jours par saison au transport de marchandises autres que
Ie minerai.

(5) Salaires et consommation de combustible:
Les changements apportes aux chiffres de base fournis par la C.S.L.,
dans la piece 200, touchent tous les navires, bien qu'inegalernent. lIs
sont cxpliques a la reference 1 a).

L'effet de ces ecarts entre les donnees de la piece 200 et les estimations etablies
pour Ie present rapport se reflete dans les couts unitaires calcules pour le transport
du ble et du minerai, par exemple, Ie cofit a la tonne:

Transport du ble Transport du minerai

Navires C.S.L. M.G.&G. C.S.L. M.G.&G.

A $2.29 (tonne) $2.35 (tonne) $1.33 (tonne) $1.33 (tonne)
B 1.79 1.88 .98 1.03
C 1.98 1.92 1.22 1.25
D 1.94 2.02 1.15 1.27
E 1.75 1.93 1.02 1.18
F 1.80 1.84 1.01 1.07
G 1.06 1.11
H 2.19 2.14 1.21
I 1.73 .94
J 1.82 1.00
FF 1.98 1.19

MILNE, GILMORE, & GERMAN,
Naval Architects
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Appendice XIII

~eference n' lea)

Voici les principales differences entre les estimations initiales de la Canada
Steamship Lines et les notres:

(1) Capacite de port en lourd des vaisseaux C et D. Pour une vitesse de 14.4
milles a l'heure, nos estimations donnent une plus grande capacite de port
en lourd que les calculs de la C.S.L., dont I'evaluation nous semble plutot
prudente. L'ecart entre les deux evaluations a un effet particulierernent impor
tant pour Ie vaisseau C, dont la position relative par rapport aux vaisseaux
D et E se trouve grandement amelioree.

(2) Le temps de chargement et de dechargement, Ie nombre de voyages par
saison et tous les calculs concernant les vaisseaux C, D, E et F sont modifies
par la difference entre les chiffres donnes et les chiffres verifies relatifs a la
capacite de port en lourd. Pour Ie navire H, les chiffres relatifs au temps
de dechargement du ble ne concordent pas, parce que la Canada Steamship
Lines a apporte une modification a I'evaluation de base de ce facteur. Par
suite de cette modification, Ie temps de dechargement est reduit d'environ
deux heures.
Les chiffres de base de la C.S.L. concernant Ie temps de chargement ont ete
acceptes sans verification detaillee, en raison de la rarete d'autres renseigne
ments surs a cet egard, Ces chiffres comprennent l'evaluation par la Canada
Steamship Lines du «temps perdu» a l'egard de chacune des differentes
grosseurs des navires consideres et se fondent sur des donnees compilees
par la C.S.L. a la suite d'un grand nombre de voyages effectues par des
navires des Lacs de differentes dimensions. Ces donnees impliquent que Ie
temps perdu lors du chargement differe selon les dimensions des navires,
supposition qui a un effet appreciable sur Ie resultat final et qui a ete acceptee
pour la raison susmentionnee,
Les chiffres de base de la C.S.L. sur Ie temps de dechargement comprennent
une majoration de 10% pour les vaisseaux C, D et E. Cette majoration
est acceptee pour les fins de nos calculs.

(3) Les estimations du cout des navires D et E par la Canada Steampship Lines
different des notres, Les differences dans les estimations du cout des autres
vaisseaux ne sont pas considerees importantes. On regrette de ne pas connaitre
de cas reccnts de construction de tels vaisseaux (D et E) et que, par conse
quent, des cas reels ne puis sent confirmer les estimations. Cependant, nous
censiderons que les estimations utilisees se rapprochent assez de la realite
et concordent avec notre facon habitueIIe de calculer les prix du Royaume-Uni.
Nous avons etabli Ie prix du Royaume-Uni a 66% du prix canadien.

(4) Pour Ie calcul des salaires sur les navires des Lacs superieurs irnmatricules au
Royaume-Uni, tels les vaisseaux B et I, nous avons indus dans notre estima
tion les frais du transport d'un equipage du Royaume-Uni au Canada et ceux
de son rapatriement it la fin de la saison. Cette correction comporte l'addition
de deux semaines de salaire en plus des frais de transport.

(5) Pour la consommation du combustible, les chiffres revises ne concordent pas
avec les renseignements donnes, particulierement dans Ie cas du transport
du minerai par les vaisseaux C, D, E et F. La difference n'est pas aussi grande
dans Ie transport du ble, On a applique les memes chiffres specifiques pour la
consommation du combustible it tous les vaisseaux it moteur diesel transportant
ces deux produits et Ie calcul de la consommation dans tous les cas a ete
fait d'apres les memes suppositions de base pour la duree du voyage en ce
qui concerne la vitesse de croisiere, la vitesse reduite, Ie temps passe dans les
ports etc. On remarquera que nos chiffres sont plus eleves que ceux de la
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C.S.L. pour Ie transport du minerai et quelque peu inferieurs pour Ie transport
du ble, On peut done penser que les suppositions de base utilisees par la
C.S.L. pour calculer ses donnees sur le transport du minerai et du ble peuvent
ne pas concorder.

(6) Reparations et entretien. On remarque que les chiffres inscrits a ces fins sont
peu eleves en comparaison des sommes habituelles allouees pour la vie utile
d'un navire. La C.S.L. explique que ce1a est attribuable au fait que les
montants alloues s'appliquent a des navires neufs. Vu que nous sommes a
etudier la concurrence possible des oceaniques immediatement apres l'ouver
ture de la Voie maritime, il semble raisonnable de faire la comparaison entre
des vaisseaux neufs et, comme tous les cas sont traites de la meme facon, nous
avons accepte cette methode. En consequence, pour notre calcul, nous avons
adopte, pour fins de verification, % de 1% comme etant une moyenne assez
representative pour les premieres annees de service des nouveaux navires des
Lacs, plut6t que la moyenne plus courante de 2 a 2V2% normalement adoptee
pour la duree d'un navire. Ceci se rapproche beaucoup de l'allocation reelle
utilisee par la Canada Steamship Lines et qui se chiffre a 0.743% environ.

(7) Nous avons etabli les frais generaux d'apres Ie COla en capital, employant
Ie merne pourcentage d'allocation que la C.S.L., lequel semble equitable et
raisonnable.

(8) Les chiffres de la C.S.L. quant a I'assurance sont passablement bas, mais nous
croyons qu'ils sont realisables. Nous les avons done acceptes tout en les
rectifiant, naturellement, en raison des differences dans Ie cout initial. L'assu
ranee des vaisseaux E, F et G a ete calculee de la merne facon que celie des
vaisseaux H, I et J, ceux-ci etant tous dans la meme categoric quant aux
dimensions. Pour la meme raison, on s'est servi de la meme base pour les
vaisseaux C et D que pour A et B.

(9) Nous avons calcule la depreciation a 4% par annee pour les navires des Lacs
et a 5% par annee pour les oceaniques, ce qui est conforme a la pratique
courante. Cependant, la Canada Steamship Lines a impute 230/365 de la
depreciation des oceaniques sur la saison d'activite sur les Lacs. Le reste a ete
impute sur l'activite d'hiver sur I'ocean. L'allocation habituelie est de 330
jours de service par annee pour les vaisseaux de haute mer, Ie reste du temps
constituant une moyenne, pour toute la duree d'un navire, du temps consacre
a conduire Ie navire dans les chantiers de reparation et a l'en ramener, du
temps passe en cale seche et en reparation, du deroutement etc. Les chiffres
de la C.S.L. supposent que cette periode d'inactivite de 35 jours sera perdue
au cours de I'hiver, mais I'amortissement est impute, en partie seulement, sur
cette periode.
L'amortissement calcule par Milne, Gilmore & German est impute entierement
sur Ie temps reel de l'exploitation des navires, lequel dans Ie cas des oceaniques
serait de 330 jours par annee en moyenne. Notre bureau a done calcule
l'amortissement pour les periodes d'exploitation sur les Lacs en utilisant un
rapport de 230/330 jours.

(10) Les chiffres pour l'interet a 2lh% sont adaptes d'apres ceux de la Canada
Steamship Lines, lesquels ont ete rectifies en raison des changements dans
I'evaluation du cout initial; aussi, dans le cas des oceaniques, l'interet impute
sur le service des Lacs a ete fixe a 230/330 du total, comme pour la
depreciation. Le chiffre de 2lh% represente une moyenne raisonnable a l'egard
du cout initial reparti sur toute la periode d'amortissement.

(11) Les frais de manutention se fondent directement sur la capacite des navires
pour Ie transport des grains.
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Appendice XIII

Reference n" 2(a)

Les principales differences entre les estimations de la Canada Steamship Lines et
les n6tres sont les suivantes:

(l) Capacite de port en lourd des vaisseaux C et D. Voir les remarques a ce sujet
a la reference 1 a).

On notera, toutefois, que pour le transport du minerai, tous les navires ont
une capacite volumetrique suffisante pour charger jusqu'a un tirant d'eau de 25'
6", de sorte que les navires des Lacs superieurs, «THUNDER BAY» et «T.R.
McLAGAN», ont une capacite de port en lourd plus elevee pour Ie transport
du minerai que pour Ie transport du ble,

(2) La base sur laquelle nous avons Ionde notre calcul a I'egard du minerai, en
ce qui concerne les heures de marche, differe quelque peu de la methode
qu'a employee la C.S.L. Les resultats obtenus correspondaient a peu pres aux
chiffres de Ia C.S.L.; par consequent, nous avons adopte ces derniers. Pour
ce qui est des navires qui n'etaient pas compris dans les donnees, nous avons
calcule les heures de marche d'apres notre methode. II convient de noter que,
pour les navires qui font 17 milles a l'heure, on obtient un nombre moindre
d'heures de marche par notre methode que par celle de la C.S.L. Ainsi, en
adoptant la methode de la C.S.L., pour un navire qui fait 17 milles a l'heure,
on arrive au resultat suivant:

1708 milles pour l'aller et Ie retour

moins 360 milles de Montreal a Kingston, aller et retour

1348 milles, a la vitesse de croisiere
1348 milles

17 m. al'h.
79.29 heures

plus 50 heures-temps supplementaire requis pour par-
courir la Voie maritime

129.29 heures

Mais on constatera que, pour les vaisseaux H, I et J, la duree du voyage
a de fait ete etablie a 126 heures. II semble que ce dernier chiffre serait plus
exact, etant donne la plus grande vitesse a laquelle ces navires pourront
naviguer dans les regions entre Kingston et Montreal, ou la vitesse ne sera pas
Iimitec, De la merne facon, en ce qui concerne les navires dont la vitesse
depasse 14.4 milles a l'heure, on a diminue le chiffre de 50 heures donne par
la C.S.L. pour Ie temps de franchissement de la Voie maritime. La duree de
50 heures a ete verifiee independamrnent et jugee raisonnable pour les navires
d'une vitesse de 14.4 milles a l'heure.

(3) On estime raisonnable le nombre de tonnes que l'on peut charger et decharger
a l'heure selon les chiffres de la C.S.L.; la difference entre les deux estimations,
quant au nombre de tonnes transportees au cours d'une saison, provient de
la difference des capacites estimatives de port en lourd. Toutefois, on pourra
noter qu'il a ete possible de faire une verification du nombre d'heures neces
saires au dechargemcnt en employant des donnees provenant de sources
independantes. On s'est rendu .compte que les majorations de temps donnees
pour Ie dechargernent des vaisseaux C, D et E sont raisonnables.

(4) Ecarts entre les prix estimatifs.
Voir la reference 1 a), paragraphe 3.
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(5) Ecarts entre les salaires estimatifs.
Voir la reference 1 a), paragraphe 4.
A l'egard du transport du minerai, on a fait un rajustement pour la saison
plus courte (210 jours) et nous avons inclus le total des frais de transport
et de rapatriement des equipages. Voir aussi la 7' question.

(6) Ecarts quant a la consommation de combustible.
Voir la reference 1 a), paragraphe 5.

(7) Reparation et entretien. Voir la reference 1 a), paragraphe 6.
De plus, il convient d'accorder une marge de 10%, en raison du travail plus
penible que comporte Ie transport du minerai; ceci fait plus que contre
balancer les economies realisees en raison de la saison un peu plus courte.
Le chiffre de la reparation et de l'entretien a l'egard du transport du ble a
ete rnodifie en multipliant Ie chiffre initial par 210/230, parce que la saison
est plus courte, et en ajoutant 10% en raison du travail plus difficile.

(8) Frais generaux. Voir la reference 1 a), paragraphe 7.

(9) Assurance. Voir la reference 1 a), paragraphe 8.

(10) Depreciation. Voir la reference 1 a), paragraphe 9.
11 est a noter qu'on a adapte ces chiffres a une saison de 210 jours, compara
tivement a une saison de 230 jours pour Ie transport du ble.

(11) Interets. Voir la reference 1 a), paragraphe 10.
Comme il a ete mentionne au paragraphe 10 ci-dessus au sujet de la
depreciation, un rajustement a aussi ete effectue a l'egard de l'interet imputable
sur la saison d'exploitation dans les Lacs, laquelle compte 210 jours pour Ie
transport du minerai, en comparaison de 230 jours pour le transport du ble.

References n'" 3, 4, 5 et 6-non reproduites.
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Reference n° 7
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STERLING
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COUTS DE CONSTRUCTION DE NAVIRES AU R.-U.

COUT APPROXIMATIF DES NOUVEAUX NAVIRES DE CHARGE SOLIDE
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........ e ~(B)

1952

TRAMP MOTORISE, 9,500 TONNES, 12 NCEUDS

1951

PRIX AU R.-U., 875,000/900,000,

NORVEGE, 885,000; SUEDE, 880,000; ALLEMAGNE, 900,000, FRANCE, 925,000

AJOUTER 13% AUX PRIX EUROPEENS ACTUelS POUR L1VRAISON RAPIDE-PRIME SUR L'ACIER

"A & B" DE LA COMMUNICATION "MARINE MACHINERY OF IMMEDIATE FUTURE FROM THE
SHIP OWNER'S POINT OF VIEW" - CHURCH, JUILLET 1955

REF. (I) & (2) & (3) DE L'ARTICLE "COST OF A CARGO SHIP" (10,000 TONNES)

REF (4) SHIPPING WORLD, 8 FEV, 1956, COMPARAISON DES METHODES EUROPEENNES
DE CONSTRUCTION DE NAVIRES
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Rejerence n° 7

Cofit de la construction maritime au Royaurne-Uni-s-courbes du cofrt approximatif
des nouveaux navires de charge solide, de 1945 a 1954, avec des donnees sur les couts
jusqu'en 1956.

Rejerence n" 8-non reproduite.

Reference n" 9

NOMBRE DE NAVIRES DE CHARGE SOLIDE, EN 1953, DANS LES
PRINCIPALES CATEGORIES DE CAPACITE DE PORT EN LOURD

Capacite de
port en lourd
5,000-10,500

10,501-14,500
plus de 14,500

Nombre
de navires

4,019
2,352

61

Les donnees ci-dessus ont ete extraites de l'«Appendix to the Register» de Lloyd,
section IV, «Deadweight, etc., Dry Cargo Ships».

Rejt!rence n° 10

Extrait de «American Shipping and Shipbuilding», publie en page 7 de Shipping
World, 4 janvier 1956.

RECORD GREAT LAKES SEASON

By mid-December, the Great Lakes-St. Lawrence system was closed to
navigation, after an active and in some respects a record-breaking season. The
Lake Carriers' Association reported that by December 1, the combined shipments
of iron ore, coal, and grain by Great Lakes vessels, American and Canadian, totalled
151,337,810 tons-almost 33% million more than 1954 cargoes to the same month
and day. November ore shipments of 7,409,793 tons were the second highest ever
recorded for that month and brought the year's aggregate movement of that
commodity to 87,275,463 tons, breaking all peacetime records. Coal cargoes in
November, amounting to 4,668,461 tons, set a five-year record; but grain shipments
fell to 1,625,325, the lowest monthly figure since-grain-movement data was first
compiled in 1942. Total grain cargoes for the year, up to December 1, were
9,861,057 tons.

Reference n° ll-non reproduite.

Reference n" 12

PRIX DES PETROLES COMBUSTIBLES, MARS 1956

Montreal-Diesel, medium

-Mazout C
Halifax -Diesel, medium

-Mazout C ..
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$5.28 Ie baril
5.77 Ie baril
2.56 Ie baril
5.07 Ie baril
5.56le baril
2.41 Ie baril

(etranger )
(cotier )

(etranger )
(cotier )
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Rejerence n" 13

TRAMPS OCEANIQUES EN CONSTRUCTION DANS LES CHANTIERS
DU MONDE, lee DECEMBRE 1955

(Shipping World

Navires en construction
Navires a moteur diesel
Navires a vapeur:

(a turbine)
(a machine alternative)

and World Shipbuilding)

. 562
471= 85 %

69= 12.5 %
14/554= 2.5 %

Navires de moins de 5,000 tonnes de port en lourd
Navires de 5,000 a 8,500 tonnes de port en lourd
Navires de 8,600 a 10,500 tonnes de port en lourd
Navires de 10,600 a 12,500 tonnes de port en

lourd
Navires de 12,600 a 14,000 tonnes de port en

lourd
Navires de 14,100 a 16,000 tonnes de port en

lourd ...
Navires de 16,100 a 19,000 tonnes de port en

lourd . .
Navires de 19,000 tonnes et plus de port en lourd

TOTAL

53= 9.45%
89= 15.8 %

156= 27.8 %

137= 24.4 %

63= 11.2 %

56= 10 %

7= 1.25%
1= .15%

(Port en lourd:
29,500tonnes)

562=100 %

Des 110 navires pour lesquels nous possedons des renseignements quant au nombre
d'helices, 108, soit 98%, sont des vaisseaux a une seule helice.
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Reference n° 14

TAUX HORAIRE

1'70

"60

1·50

"40

1'30

CANADA
GAGES ET SALAIRES MOYENS DANS L'INDUSTRIE DE LA CONSTRUCTION DE NAYIRES

(REF. B.F.S. "ANNUAL REVIEW OF EMPLOYMENT AND PAYROlLS", 1953, PAGES 53 ET 54)

AUGMENTATION AU CANADA - 33.17

("'l
<:::lss
~.

c'
::l

~
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~
<:::l

~

"20

1'10

"00

LA MOYENNE DES GAINS HEBDOMADAIRES AU R,-U, A AUSSI AUGMENTE
PENDANT LA MEME PERIODE, 33.47

D'APRES LE "CENTRAL STATISTICAL OFFICE OF U.K:' "ANNUAL ABSTRACT
OF STATISTICS" 1954 P. 112
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Rejerences n'" 15, 16 et 17-non reproduites.

Rejerence n° 18

TRANSPORT DU BLE-DE LA TETE DES LACS A KINGSTON-VAISSEAU FF

Identification du navire FF
Type de navire ...... ....... . . . Navire de 640 pieds, pour minerai et

grains
Vitesse de 14.76 nceuds a 32'0" de

tirant (l0,900 c.-v.) ; 17 milles a
I'heure a 25' 6" de tirant (8,500
c.-v.)

Vitesse (milles a l'heure)
Capacite en boisseaux a 25' 6" de tirant .
Voyage aller et retour (milles) .
Voyage (heures) .

17
601,100
2,068
En route
Chargement
Dechargement

.... = 149.6
49.03

...... = 21.03

Voyages par saison
Boisseaux par saison ..
Tonnes par voyage .
Tonnes de ble par saison
Tonnes-milles par saison
Construction .
Cofrt de construction en 1955
Pavilion ..
Equipage .. .

Salaires ........
Combustible .
Approvisionnements
Reparations et entretien
Fournitures, droits etc.
Frais generaux .
Assurance .......

Total des depenses variables

Armement et desarmement ..
Depreciation .
Interet .......

Total des depenses fixes

Total des depenses d'exploitation

Manutention .

Total des depenses, y compris la manutention

Cofit au boisseau ....
Cofit a la tonne
Cofrt a la tonne-mille
Revenu a 7¢ Ie boisseau .
Benefice avant l'impot

Total net =219.7
Total y compris 5% =230.6

23.9
14,366,300
16,100
384,790
397,872,000
Royaume-Uni
$4,830,000
Royaume-Uni
36 personnes

$ 41,000
151,390

14,700
39,847
27,800
24,470
64,430

$366,640

rien
168,300

84,150

252,450

$619,090

143,660

$762,750

5.31¢
$1.98
0.192¢

$1,005,640
$ 242,890
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Reference n" 19

TRANSPORT DU MINERAI-DE SEPT-ILES A HAMILTON-VAISSEAU FF

Identification du navire FF
Type de navire Navire de 640 pieds, pour minerai et

grains
Vitesse de 14.76 nceuds a 32' 0" de

tirant (l0,900 c.-v.); 17 milles a
l'heure a 25' 6" de tirant (8,500
c.-v.)

Vitesse (milles a l'heure)
Capacite pour le minerai a 25' 6" de tirant
Voyage aller et retour (milles) ...
Voyage (heures)

Voyages par saison
Tonnes par saison
Tonnes-milles par saison
Construction
Cout de construction en 1955
Pavillon .
Equipage .

~ili~ .
Combustible
Approvisionnements
Reparations et entretien
Fournitures, droits etc. . .
Frais generaux .
Assurance .

Total des depcnses variables

Armement et desarrnement .
Depreciation
Interet a 2t%

Total des depenses fixes

Total des depenses d'exploitation

Cout a la tonne .. .
Cofit a la tonne-mille ..

354

17
16,100 tonnes fortes
1,708
En route = 126.0
Chargement _ 5.4
Dechargement ..= 21.5

Total net = 152.9
Total y compris 5% =160.6

31.4
505,540
431,731,000
Royaume-Uni
$4,830,000
Royaume-Uni
36 personnes

$ 37,500
165,026

13,400
40,020
25,400
28,135
58,829

$368,310

rien
$ 153,680

76,840

230,520

$598,830

$1.19
0.I39¢



APPENDICE XIV

Gains realises par les navires apres Ie paiement de I'impot
sur les societes

COMPARAISON DE L'IMPOT AU CANADA ET AU ROYAUME-UNI

1. Le probleme

Le but de l'analyse qui suit est de savoir lequel de quatre des navires dont on
a parle au chapitre VI, serait en mesure de fournir un service donne de transport au
plus bas prix a la tonne. Ces quatre navires sont les suivants:

H-Navire de transport en vrac sur les Grands lacs, construit et immatricule
au Canada.

J-Navire de transport en vrac sur les Grands lacs, construit au Royaume
Uni et immatricule au Canada.

C-Tramp oceanique non specialise, construit et immatricule au Royaume-Uni,
F-Navire de transport en vrac pour l'ocean et la Voie maritime, construit et

immatricule au Royaume-Uni.
On y etudie surtout l'etat de la concurrence entre les transports distincts du ble et
du minerai de fer sur les Grands lacs apres l'ouverture de la Voie maritime. Les exemples
sont tires de l'appendice XIII, le rapport prepare pour la Commission par des architectes
conseils d'apres des etudes soumises par la Canada Steamship Lines Limited. Dans la
derniere partie, on envisage l'utilisation plus generale du vaisseau C dans les eaux
canadiennes, en comparaison d'un navire sernblable irnmatricule au Canada.

Le principe de base est celui-ci: Ie prix d'un service donne fourni par un navire
determine doit etre suffisant pour rap porter ce qu'un exploitant considererait un rende
ment raisonnable sur son placement, compte tenu des risques. La suffisance du revenu
exige est consideree du point de vue de l'armateur au moment ou celui-ci decide
d'engager ou non des capitaux dans un nouveau navire pour continuer Ie service ou
pour y accroitre sa participation, car la continuite du service depend de telles decisions.

Le revenu dont il s'agit doit etre realise sur les gains du navire apres Ie paiement
des impots sur Ie revenu et les benefices. Aux taux d'imposition du Canada et du
Royaurne-Uni, c'est un point qui rnerite serieuse consideration. En outre, i1 y a des
differences fondamentales dans Ie barerne d'imposition des deux pays. L'allocation pour
investissement au Royaume-Uni, pouvant etre reclamec des sa realisation et en sus de la
depreciation, autorise un allegement appreciable de l'impot et peut permettre de recouvrer
une partie considerable du placement initial au cours d'une annee. Des allocations de
33113% pour l'amortissement constant et de 15 ou 12%% sur Ie solde degressif permettent
egalernent de recouvrer un montant plus considerable du capital des les premieres
annees et de stimuler ainsi les placements, a des degres divers toutefois. II faut egalement
tenir compte des differences dans la quotite de la double imposition des gains, d'abord
comme revenu de l'entreprise et ensuite comme revenu des detenteurs d'actions ordinaires.

II s'agit done de trouver un denominateur commun pour exprimer Ie taux de
rendement exige, en tenant compte du fait que les gains du navire apres les debours
et Ie paiement des impots seront plus considerables au cours des premieres annees et
s'accumuleront a des taux differents selon l'assujettissement a l'impot.

A cet egard, on indique ci-apres que les gains d'un seul navire ne seraient vrai
semblablement pas assez considerabIes au cours des premieres annees d'exploitation
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pour permettre it son proprietaire de reclamer les allocations pour investissement et pour
depreciation aussi rapidement que Ie permet la Ioi, mais que les allocations peuvent
etre ainsi reclamees lorsqu'il s'agit d'un navire ajoute it une flotte. On presumera qu'il
s'agit du dernier cas, parce que celui-ci serait plus typique et parce qu'il montre Ie plein
effet des allocations.

On suppose egalement qu'au moment ou l'on prend la decision d'investir, les debours
annuels en perspective sont ceux mentionnes aux «depenses variables» donnees par les
architectes navals it I'appendice XIII. En ce qui a trait aux navires des Lacs H et J,
les debours comprennent egalement les frais annuels de I'armement et du desarmement.
On presume aussi que les navires n'auront aucune valeur, de rebut ou autre, it la fin
de leur vie economique de 20 ou 25 ans, selon Ie cas. On suppose en outre qu'aucune
dette obIigatoire n'est attribuable it I'acquisition du navire, vu que Ie rendement sur
Ie placement serait plus que suffisant pour acquitter les paiements de I'interet sur toute
dette pouvant etre assumee dans la pratique.

2. Assujettlssement a l'impot sur les societes

On presume que les proprietaires des vaisseaux H et J sont des entreprises soumises
it l'impot canadien sur Ie revenu en vertu de la loi federale seulement, comme on Ie
souIigne au chapitre VI, et que Ie revenu des societes comprend au moins $20,000
provenant d'autres sources, de sorte que les gains du navire sont frappes d'un impot
de 47% des benefices. Le vaisseau H beneficierait d'un amortissement constant de
331h% en vertu de la Loi aidant it la construction de navires au Canada, tandis que
Ie vaisseau J aurait droit it une depreciation de 15% sur Ie solde degressif, On presume
que les vaisseaux C et F appartiennent it des societes soumises aux impots du Royaume
Vni sur Ie revenu et les benefices, que chacun peut beneficier de I'allocation de 40%
pour investissement et qu'une depreciation de 12%% est reclamee sur Ie solde degressif;
Ie taux combine d'imposition sur Ie revenu et les benefices est de 451h% sur la portion
non repartie des benefices aux fins de l'imposition et de 30% sur la portion distribuee,
comme l'indique Ie chapitre VI.

3. Limitation du revenu a regard des allocations pour depreciation et investissement

Les allocations pour I'investissement et la depreciation sont evldemment Iimitees
en ce sens qu'elles ne peuvent etre reclamees que dans la mesure ou les gains Ie
permettent. Vne allocation considerable est tres avantageuse pour I'exploitant lorsque
la demande occupe tous ses navires it des taux de fret relativement eleves. Elle peut
egalement etre plus avantageuse au proprietaire d'une flotte qu'a celui d'un seul navire,
specialement si les autres navires de la flotte ne sont plus eligibles qu'a des allocations
de depreciation relativement petites.

Le tableau I ci-apres illustre la relation entre les gains de chacun des quatre
navires et les aIlocations qui pourraient etre reclarnees uniquement sur ces gains, si les
navires etaient affectes au transport du ble decrit it l'appendice XIII. On presume que
Ie revenu est de 8% cents Ie boisseau ou $3.26% la tonne forte, taux maximum actueIle
ment permis par la Commission des grains pour Ie transport jusqu'a Kingston. A ce
niveau de revenu, seul Ie proprietaire du vaisseau J pourrait reclamer I'allocation
maximum.

L'aIlocation de depreciation permise au proprietaire du vaisseau H serait de
$1,940,000; il pourrait reclamer $924,247 (rubrique 3 du tableau I), soit 15.9% du
cout initial. Si les revenus et les frais demeuraient it ce niveau, il faudrait un peu plus
de six ans pour amortir entierement Ie cofrt du navire aux fins de l'impot. II ne serait
pas necessaire de payer d'impot sur Ie revenu des societes pendant cette periode, it la fin
de laquelle Ie total des gains nets egalerait Ie cofit initial du navire.
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TABLEAU I

MONTANT DES ALLOCATIONS POUR DEPRECIATION ET INVESTISSEMENT QUE L'ON PEUT

RECLAMER A MEME LES GAINS DU NAVffiE

Les vaisseaux H, J, C et F sont utilises pendant 230 jours au transport du ble de Fort
William-Port Arthur a Kingston, au cours de la premiere annee d'exploitation", a $3.25%

la tonne forte (8% cents Ie boisseau).

Vaisseau
H

Vaisseau
J

Vaisseau
C

Vaisseau
F

$1,940,000

$ 924,247

14,725
$1,554,207

471,270
$1,539,482

./

$1,206,576

$ 750,026

369,360
$1,206,576

$ 318,680
137,870

$ 456,550

$4,250,000
121/:,%

$ 531,250

U 70,265

$ 801,738

$ 469,608

245,430
$ 801,738

$2,680,000
12%%

$ 335,000

$ 233,485

$ 240,490
91,640

£~

$ 950,217

471,270
$1,539,482

14,725
$1,554,207

$ 428,130
175,950

$ 604,080

$3,880,000
15%

$ 582,000

~~09

$5,820,000
33~~%

$1,940,000

$ 454,010
175,950

~~

J. Revenu
Tonnes fortes par saison
A $3.261 la tonne .,.
Plus revenu de l'entreposage

d'hiver'' ....
Revenu au cours d'une saison

2. Debours
Depenses variables, arme

ment et desarmement"
Frais de manutention
Total des debours

3. Excedent de revenu
(1-2) .....

4. Allocation pour depreciation
Cout de construction
Taux annuel de depreciation
Depreciation de I'annee
Depreciation irnputee sur la

saisons

5. Part de l'allocation de depre
ciation de H ne pouvant are
reclamee a meme les gains
du navire
(4-3) ...... $1,015,753

6. Excedent des gains du navire
sur les debours et la depre
ciation
(3-4 )

7. Allocation pour investisse
men(
40%
Impute sur la saison"

8. Part de l'allocation pour inves
tissement ne pouvant etre
reclamee a meme les gains
du navire
(7-6) .

$ 368,127 $ 236,123

$1,072,000
$ 747,152

$ 511,029

$ 379,761

$1,760,000
$1,184,848

$ 805,087

1 Voir le texte pour la description des vaisseaux; Ie cout de construction, le tonnage des
cargaisons et les debours sont ceux donnes par Ies architectes-conseils a I'appendice XIII.

270% de 765,000 boisseaux de ble a 2%c.; voir le chapitre VI.
• Les frais d'assurance justifient la difference entre les vaisseaux H et J.
• Allocation de l'annee pour les vaisseaux H et J (navires des Lacs); 230/330 de l'alloca

tion de l'annee pour les vaisseaux C et F (oceaniques).
• 230/330 de l'allocation.
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Les proprietaires des vaisseaux C et F pourraient reclarner entierement leurs alloca
tions de depreciation (reparties sur la saison de 230 jours dans une annee comptant
330 jours ouvrables) a merne les gains de leurs navires, mais non le plein montant
de l'allocation pour investissement (rubrique 8 du tableau I). Si l'on presume que Ie
rapport entre les frais et le revenu pendant l'hiver est le meme que pour Ie transport
du ble et que les frais et les revenus se maintiennent au niveau donne, il faudrait environ
trois ans au proprietaire pour reclamer la pleine allocation pour investissement. Comme
l'allocation s'ajoute a l'amortissement normal, le rythme de recouvrement du capital
pendant ces trois annees serait cependant tres rapide.

11 est probable que la plupart des divers navires concurrents feront partie d'une
flotte; dans ce cas, I'acquereur d'un nouveau navire pourrait sans doute reclarner le
plein montant des allocations disponibles chaque annec. Selon le tableau I, il pourrait
suffire de posseder deux ou trois autres navires. Par exemple, le plein montant de
l'allocation pour la depreciation du vaisseau H pourrait etre reclame si l'exploitant
avait un autre revenu imposable depassant $1,015,753 (rubrique 5 du tableau I); un
navire appartenant au meme proprietaire et pour lequel on aurait reclarne anterieure
ment Ie plein montant de la depreciation gagnerait un revenu imposable de $924,247
(rubrique 3 du tableau I), et le solde pourrait provenir des gains d'un autre navire.

L'avantage de pouvoir reclarner une certaine partie de l'allocation pour deprecia
tion ou investissement d'un navire contre un autre revenu est appreciable mais ne doit
pas etre surestime. Ainsi, dans l'exemple susmentionne, merne si le plein montant de
l'allocation de depreciation du vaisseau H peut etre reclame dans un delai de trois ans,
cela ne signifie pas que le proprietaire peut de ce fait recouvrer Ie cout initial du navire
pendant cette periode. Cela signifie plutot qu'en plus du revenu devant etre realise,
par H, I'acquisition de ce vaisseau l'exempte d'un impot de 47% de $1,015,753, soit
$477,404 par annee pendant trois ans; de toute facon, il aurait realise l'autre 53%.
Au cours des trois ou quatre annees suivantes, les gains nets attribuables au vaisseau H
faisant partie d'une flotte seraient moindres que ceux realises par le proprietaire d'un
seul vaisseau H d'exactement $1,432,212 (3 X $477,404). Selon le revenu donne, il
faudrait un delai tout aussi long pour que Ie total cumulatif egalat Ie cout initial. Ainsi,
I'avantage d'un proprietaire de flotte quant au recouvrement plus rap ide de son capital
au cours des trois premieres annees est en grande partie com pense par un rythme plus
lent au cours des quelques annees suivantes.

On supposera pour Ie reste de I'analyse que chaque navire doit etre ajoute a une
flotte dont les gains suffisent pour permettre de reclamer Ie plein montant des allocations
pour depreciation et investissement au fur et a mesure de leur disponibilite, On peut juger
de I'importance des flottes en cause en supposant que Ie revenu pour le transport
donne du ble est de $2.29 la tonne (Ie taux auquel on est arrive pour Ie vaisseau F a la
section 7 ci-apres ), et en substituant ce chiffre dans les donnees etablies au tableau 1.
On constatera que les propres gains du vaisseau J suffiraient pour reclamer une depre
ciation de $489,853 au lieu d'un montant permis de $582,000; les gains d'un navire
semblable ayant droit a une somme moindre pour la depreciation-s-disons un navire
plus vieux de trois ans ou plus-suffiraient pour reclarner Ie solde de $92,147. On
remarquera de merne que les gains d'une flotte ayant une capacite de transport six ou
sept fois superieure a celle des vaisseaux H, C et F, permettraient de reclarner des la
premiere annee Ie plein montant des allocations pour un nouveau navire, pourvu que
I'eventail d'age de chaque fiotte soit assez etendu pour permettre de reclamer une depre
ciation totale modercc a l'egard des autres navires. Des fiottes de cette jauge ne sont
pas exceptionnelles; la supposition parait done raisonnable.
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4. «Fonds disponibles» provenant des gains du navire

On a dit que Ie but de la presente etude etait de determiner les prix comparatifs
que pourraient faire les proprietaires de divers navires pour l'execution d'un service
donne. Dans chaque cas, on a pris pour acquis que Ie prix dernande devrait refleter,
pour un vaisseau donne, les gains en perspective qui suffiraient a inciter un exploitant
a investir dans celui-ci. 11 est done necessaire de trouver une formule d'application
generale pour estimer l'encouragement a l'investissement.

Un exploitant sera porte a investir dans un navire dans la mesure de l'excedent
prevu des gains du navire sur les debours et les impots sur Ie revenu ou les benefices
payables par suite de l'exploitation. Cet excedent est appele ci-apres les fonds disponibles
realises a l'egard d'un navire donne. L'exploitant doit recouvrer a merne ces fonds son
placement initial dans Ie navire, ou pourvoir au remplacement eventuel du navire, et
realiser autrement ce qu'il considere etre un rendement suffisant.

Le rendement sur l'investissement comprend d'habitude (mais pas necessairement )
les benefices en especes retires de temps a autre. Dans Ie cas d'une societe constituee,
le retrait prend la forme d'un dividende, Ie plus souvent un montant precis a des inter
valles reguliers. Les sommes qui restent apres le paiement de tout dividende sont appelees
ci-apres les fonds conserves, c'est-a-dire cette portion des fonds disponibles qui demeure
aux mains de la direction pour de nouveaux placements ou pour d'autres fins. Le
tableau II, a la section 6, illustre les geneses des deux termes en partant d'un exemple
precis.

Dans la pratique, Ie desir de realiser un profit hatif peut jusqu'a un certain point
entrer en confiit avec Ie besoin de conserver une partie des gains a la disposition de la
direction. Les deux demandes impliquent neanmoins des aspects differents de l'interet
particulier de l'exploitant. 11 faut conserver des fonds dans l'entreprise, non seulement
en vue de recouvrer Ie capital initial engage dans lc navire, mais aussi pour faire face
aux cofits plus eleves de remplacement et ainsi maintenir la valeur de l'avoir propre de
l'armateur dans la fiotte, de rneme que pour les tres nombreux imprevus qui peuvent
surgir. De plus, il peut etre souhaitable de renoncer a des benefices immediats en vue
d'accroitre ses interets dans la fiotte ou d'augmenter celle-ci. Ainsi l'armateur, particulier
ou societe, peut resoudre le confiit en equilibrant ses interets, imrnediats et a long terme.

En vue de reduire les gains necessaires a une formule etablie, Ie montant des
fonds disponibles qui doit etre envisage de facon a favoriser l'investissement est considere
comme la somme des benefices que l'exploitant desirera encaisser de temps a autre et
des fonds conserves qu'il croit necessaires ou utiles aux engagements futurs de l'entreprise.
La formule doit done etablir des suppositions approprices quant aux dividendes et aux
gains conserves. Ces deux sujets sont traites dans les sections 5 et 6 ci-dessous.

5. Suppositions touchant les dividendes

La principale difficulte consiste a etablir quel taux de dividende declare par une
societe du Royame-Uni equivaut a un taux donne pour une societe canadienne. 11 faut
etablir la question du point de vue de l'actionnaire individuel, puisque c'est a lui de dire
si un dividende est eleve ou bas. L'actionnaire juge en fonction du rapport qu'il pourrait
realiser sur d'autres investissements, y compris Ie rendement au taux courant d'interet,
On prend done pour acquis que les dividendes britanniques et canadiens ont des rende
ments equivalents, si dans chaque pays un actionnaire type touche un revenu egal a celui
d'une somme semblable placee a interet. On presume que Ie taux d'interet est de 5%
dans chaque cas.

Une personne assujettie a I'impot du Royaume-Uni constate qu'un rapport de 5%
en dividendes declares par une societe du Royaume-Uni represente exactement Ie merne
revenu, apres paiement de l'irnpot personnel, que celui d'un interet de 5%. Si elle
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detient des actions eordinairess cotees sur Ie marche a £ 100 et une obligation de la
meme valeur portant interet, chaque titre rapportant £5 ou 5%, chacun des rapports
de £5 sur les placements est compris dans son revenu imposable et sujet a la meme
imposition. La societe aurait retenu 42%% du dividende pour impot sur le revenu, de
sorte que Ie contribuable peut inscrire ce montant comme un credit en presentant sa
declaration personnelle, alors que l'irnpot total peut etre du sur les £5 d'interet s'il n'y
a pas eu de deduction correspondante a la source. Neanmoins, l'assujettissement complet
a I'impot est le meme dans chaque cas, y compris l'assujettissement a la surtaxe lorsqu'elle
s'applique.

En vertu de la loi canadienne, le contribuable inclut dans son revenu Ie montant
des dividendes recus (moins les deductions permises en vue de I'epuisement et des frais
incidents lorsqu'ils s'appliquent) ou Ie montant de I'interet, selon le cas. De l'impot
ainsi calcule, il peut deduire un credit de 20% des dividendes nets recus d'une societe
canadienne imposable, pourvu que I'impot total ne soit pas reduit a moins que zero".
La contribution pour securite de la vieillesse (2% du revenu imposable, $60 au
maximum) ne peut pas etre diminuee par ce credit. Dans la plupart des cas, l'effet
est que le taux d'impot sur les dividendes est de 20% inferieur a celui s'appliquant
au revenu provenant d'interets ou d'autres sources (exemples: une taxe nulle comparee
a 20%, 13% comparee a 33% etc.), En de tels cas, pour chaque $100 place en actions
ordinaires d'une entreprise canadienne payant un certain dividende, le contribuable
realiserait, apres deduction des impots, un revenu personnel qui serait plus eleve que
s'il avait place une somme semblable sur des titres portant interet et donnant le meme
rendement, l'ecart equivalant a 20% des dividendes.

Dans ces circonstances, divers actionnaires constateraient que le rendement diffe
rent d'un dividende procurerait le meme revenu net, apres deduction des impots, qu'un
interet de 5%, en fonction du montant de revenu imposable et de sa partie representee
par le revenu sur l'investissement. Ainsi, d'une part, un actionnaire dont l'ensemble
du revenu n'est pas imposable, constaterait que Ie rapport de 5% d'un dividende lui
procurerait le meme revenu qu'un interet de 5%. D'autre part, il y a la personne dont
le revenu imposable depasse $400,000, y compris Ie revenu de placements sujets a une
surtaxe de 4%2. Si elle achetait une obligation de $100 rapportant $5 par annee d'interet
la taxe sur les $5 serait de 82% ou $4.10, de sorte que l'augmentation de son revenu
apres deduction des irnpots serait de 90 cents. Si, au contraire, elle a place les $100
dans des actions d'une societe canadienne imposable a un rendement de X%, l'impot
serait de 82% de $X, moins Ie credit d'impot de 20% de $X, soit 62% de $X, son
revenu, apres deduction des impots, serait accru de 38% de $X. Dans ce cas, le rendement
du dividende (X%) sera l'equivalent du rendement de l'interet a 5%, si 38% de
$X=90c., c'est-a-dire si Ie rendement du dividende est 90/38, soit 2.37%. Ainsi, en gene
ral, plus Ie revenu d'un contribuable est eleve, moins aura besoin d'etre haut le
rendement d'un dividende pour qu'il considere celui-ci plus profitable que Ie revenu
provenant de I'interet.

En depit de la variation possible de 5% a 2.37% dans le rapport des dividendes
que certains acheteurs pourraient trouver equivalent a un interet de 5%, on peut
dernontrer que 4% serait generalement considere comme l'equivalent approximatif.
Deux exemples suffiront.

1" exemple-Un contribuable dont le revenu provient de salaire, de gages ou de
pension (egainss, en un mot), dont les exemptions personnelles sont
de $2,000 et qui dispose d'un montant a placer en valeurs mobilieres,

1 La loi de l'imp6t sur Ie revenu, S.R.C. 1952, c. 148, art. 38, amende a la cinquieme
session du 22· Parlement, en 1957.

• D'une facon generale, la surtaxe de 4% frappe les revenus de placements depassant $2,400.
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Les gains etant de $2,500, un placement de $1,000 sur obligations a 5%
augmenterait Ie revenu de $50, Ie portant a $2,550. L'irnpot serait de 15% de $550,
soit $82.50, et Ie revenu net, apres deduction des impots, de $2,467.50. D'autre
part, $1,000 places dans des actions canadiennes a 4% augmenteraient le revenu
de $40, soit jusqu'a $2,540. L'impot serait de $81 moins un credit d'impot de
20% de $40 ($8), un impot net de $73. D'ou Ie revenu net apres les impots
serait de $2,467, inferieur de 50 cents a ce qu'il eut ete si I'argent avait ete place
dans des obligations.

Chaque $1,000 additionnel place dans des obligations augmenterait le revenu
net apres les impots de $42.50, a comparer aux $42 derivant du placement en
actions, jusqu'a ce que le revenu sur Ie placement atteigne $500. Ainsi, $10,000
investis en obligations ajouteraient $425 au revenu net apres les impots, en regard
de $420 s'il s'agissait d'actions, une difference de $5 par annee. Des montants plus
considerables a placer donneraient une difference proportionnellement inferieure,
Ainsi, $20,000 places en obligations donneraient un revenu net, apres les impots,
de $3,625, Ie taux d'imposition marginal etant de 17%, alors que $20,000 de capital
actions produiraient un revenu net de $3,259, seulement $6 de moins par annee,

Avec des gains de $10,000, Ie taux d'imposition applicable au revenu addition
nel est de 28%. Chaque $1,000 place en obligations augmenterait de $36 le revenu
net apres les impots; place dans des actions, l'augmentation serait de $36.80, soit
80 cents de plus. Si Ie montant a investir s'elevait a $20,000, l'augmentation du
revenu net serait de $720 dans Ie cas d'obligations et de $736 dans Ie cas d'actions,
soit une difference de $16 par annee,

Cet exemple montre que plusieurs contribuables en etat de placer de $100
a $20,000 ou davantage retireraient apeu pres Ie meme revenu net (apres deduction
des impots) d'actions canadiennes rapportant 4% en dividendes que d'obliga
tions a 5%.

/
2' exemple-Un contribuable comptant sur un revenu de placements; exemp-

tion personnelle de $1,000.

Si le capital dont doit provenir Ie revenu s'eleve a $50,000 et si la somme
complete etait placee en obligations portant un interet de 5%, Ie revenu annuel
serait de $2,500. L'impot serait de $239, y compris une surtaxe de $4, laissant
$2,261 de revenu net apres impots. D'un autre cote, si $30,000 etaient places dans
des obligations portant 5% d'interet et les autres $20,000, dans des actions cana
diennes a 4%, Ie revenu annue! serait de $2,300. L'impot serait de $201, moins
un credit d'impot de $160 sur les dividendes, un impot net de $41; Ie revenu net
apres les impots serait de $2,259, seulement $2 de moins par annee",

Si les capitaux a investir s'elevaient a $100,000 et si la somme complete etait
placee en obligations portant 5%, Ie revenu annuel serait de $5,000. L'impot
et la surtaxe seraient de $784, laissant $4,216 de revenu net. Si $30,000 seulement
etaient places en obligations et $70,000 en actions canadiennes a 4%, Ie revenu
annuel serait de $4,300. L'impot et la surtaxe s'eleveraient a $637 et le credit
d'impot sur les dividendes a $560, soit un impot net de $77; le revenu net apres
les impots serait de $4,223, soit seulement $7 de plus par annee".

• La meilleure repartition serait $40,000 en obligations et $10,000 en actions, produisant
un revenu net de $2,262.

• La meilleure combinaison serait $28,316 en obligations et $71,684 en actions. L'impot
net serait de $60 (caisse de 1a securite de 1a vieillesse); Ie revenu net apres les impots
s'etablirait a $4,223.16.
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Cet exemple montre que plusieurs contribuables disposant de capitaux d'inves
tissement relativement importants retireraient a peu pres le meme revenu net
(apres les imp6ts) d'une partie appreciable de leurs placements, que cette partie
soit placee en actions canadiennes a 4% ou en obligations a 5%.

Apres avoir etabli que le rendement a 5% d'un dividende d'une societe du
Royaume-Uni peut etre considere comme l'equivalent du rendement d'un dividende
a 4% environ d'une societe canadienne, il reste a faire le lien entre l'evaluation des
stocks et celle de la flotte, et a preciser la contribution d'un navire au dividende global
de la societe. Ces deux points sont contenus dans une seule supposition: chaque navire
sera cerise rapporter en dividendes chaque annee de sa vie utile un montant equivalent
a l'interet sur la valeur moyenne du navire pour toute sa duree, valeur estimee a la
moitie du cout de construction. Une hypothese sernblable au sujet des valeurs moyennes
a ete utilisee par la C.S.L. dans le calcul des frais annuels d'interet, a la piece 200.
Dans le cas des navires du Royaume-Uni, on presume que le dividende representera 5%
de la rnoitie du cout de construction ou simplement 2~2% du cout initial. De merne,
on s'attend que le dividende pour les navires canadiens soit 2% du cout initial.

6. Suppositions touchant les «fonds conserves»

Un exploitant n'est pas seulement interesse au montant total des fonds conserves
(definis a la section 4 ci-dessus) qu'un navire peut rapporter pendant sa vie utile mais
aussi au rythme d'accumulation des fonds, par exemple, le nombre d'annees requises
pour egaler le capital investi dans le navire. Quel que soit le revenu par tonne de ble
ou de minerai, les fonds s'accumuleront a un rythme different pour chacun des quatre
navires a l'etude, surtout a cause de l'incidence de l'imp6t. Ainsi, le tableau II ci-dessous
montre que, a un revenu de $3.26% la tonne de ble (8%c. le boisseau), les fonds
conserves du vaisseau H seraient de $1,285,251 la premiere annee, c'est-a-dire que
l'avoir de la societe serait augrnente d'autant, parce que le vaisseau H aurait ete ajoute
a la flotte. Un calcul semblable montrera que, avec un revenu identique a la tonne, les
montants comparatifs seraient de $699,507 pour le vaisseau J (navire identique construit
au Royaume-Uni) et de $1,053,766 pour le vaisseau F. La societe proprietaire realiserait
ainsi 22%, 18% et 36% du coflt du navire dans la premiere annee d'exploitation, en
plus d'un dividende determine, en supposant que, dans le cas du vaisseau F, les gains
durant l'hiver auraient ete proportionnels a ceux realises dans le transport du ble.

Dans ces circonstances, la methode adoptee pour placer sur une base commune
les gains requis du navire consiste a presumer que les fonds conserves en perspective,
capitalises a un taux donne de rendement, doivent egaler le cofrt initial du navire dans
chaque cas. En d'autres termes, on doit s'attendre que chaque navire puisse recuperer
son cout initial au cours de sa vie utile, plus le merne taux de rendement sur le capital
engage, car la valeur capitalisee est simplement la valeur actuelle d'une serie de montants
a recevoir, calcules a un taux de rendement donne. C'est la somme qui, placee au taux
donne, rapporterait les paiements specifies et s'epuiserait ainsi, c'est-a-dire que les
paiements comprennent a la fois le recouvrement du capital et le revenu sur le solde
de l'investissement.

On peut se faire une idee de ce que pourra etre le taux de rendement propre
a susciter l'investissement par les donnees disponibles a l'egard du vaisseau H affecte
au transport du ble jusqu'a Kingston, d'apres un navire reel qui a deja fait ce transport.
Si le taux de transport envisage est de 8%c. Ie boisseau ou de $3.26% la tonne forte,
soit le maximum permis presenternent par la Commission des grains, et si les autres
previsions concordent avec les donnees de l'appendice XIII, on verra d'apres Ie tableau II
ci-contre que les fonds conserves en perspective seraient de $1,285,251 par annee durant
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TABLEAU II

VAISSEAU H-DEPENSES ET REVENUS ANNUELS

Selon Ie transport du ble pendant 230 jours, comme a l'appendice XIII. Navire construit
au Canada au cofit de $5,820,000, allocation d'amortissement constant de 33'h%,
dividendes 2%. Navire appartenant a une flotte immatriculee au Canada et ayant

d'autres revenus imposables depassant $1,015,753.

Revenu annuel suppose

(a) Transport de 471,270 tonnes de ble a $3.26% =$1,539,482
(b) Entreposage hivernal de 70% de 765,000 boisseaux de ble

a 2%c. 14,725

(c) Total des gains annueis du navire (revenu) $1,554,207

1. lmpot sur le revenu des societes
(a) Revenu /" ..

(b) Moins deductions:
Debours (rubrique 2, tableau I)
Allocation de depreciation ..

Total des deductions

(c) Revenu imposable (a) - (b)
(d) Irnpots, 47% de (c) .....

2. Revenu et depenses
(a) Revenu ...

(b) Depenses:
Debours
Impots, 1 (d) ci-dessus

Depenses totales (ou nettes)

(c) Fonds disponibles (excedent du
revenu sur les depcnses ) , (a)-(b)

(d) Moins les dividendes appliques aux
gains du vaisseau H (4 % de '12 de
$5,820,000)

(e) Fonds conserves (excedent du reve
nu sur les depenses et Ies dividen
des) , (c ) - (d)

l"ala3"
annee,

chacune

$

1,554,207

629,960
1,940,000

2,569,960

-1,015,753 1

- 477,404 2

1,554,207

629,960
477,404

152,556

1,401,651

116,400

1,285,251

4" ala
25" annee,
chacune

$

1,554,207

629,960

629,960

924,247
434,396

1,554,207

629,960
434,396

1,064,356

489,851

116,400

373,451

Total des
25 annees

$

38,855,175

15,749,000
5,820,000

21,569,000

17,286,175
8,124,500

38,855,175

15,749,000
8,124,500

23,873,500

14,981,675

2,910,000

12,071,675

'On peut reclamer une reduction de $1,015,753 pour reduire Ie revenu imposable des
autres navires de la fiotte.

2 L'impot autrement payable sur d'autres gains de la fiotte est reduit de $477,404.
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trois ans et de $373,451 par annee pour les 22 autres annees, ce qui equivaut it $373,451
par annee durant 25 ans, plus $911,800 pour chacune des trois premieres annees. On doit
trouver le taux de rendement auquel la valeur actuelle des annuites egalerait $5,820,000.

La valeur actuelle de $1 par annee durant n annees it un taux de rendement

de i% est
1-

(l+W Le syrnbole ordinaire pour cette formule est a ~l Dansn •

ce cas, Ie taux de rendement necessaire se trouve alors dans la solution de l'equation

$373,451 a ;51 +$911,800 a-h =$5,820,000.

d'ou i=9.48%.

D'autre part, si Ie taux de transport prevu etait de 7c. Ie boisseau ou $2.6lt
la tonne forte, taux en vigueur au cours de deux annees recentes, l'equation serait:

$210,266 a;5[ +$911,800 a-h =$5,820,000,

d'ou i=3.99%.

On doit souligner que ces taux de rendement ont trait seulement it un exemple
hypothetique ou Ie navire n'est jamais immobilise pour manque de cargaison. Selon
la preuve soumise it la Commission, ni un vaisseau H ni une flotte composee de tels
navires et appartenant a un meme exploitant ne pourraient produire un tel rendement
aux revenus donnes, car il est courant qu'une partie de la fiotte des Lacs soit immo
bilisee pendant une partie de la saison, faute de clientele. Les taux de rendement
derives sont utiles, cependant, pour fins de comparaison entre des navires affectes au
merne transport hypothetique. A cette fin, on estime que les fonds conserves en perspec
tive pour chaque navire doivent representer la recuperation du capital plus un rapport
de 7%, intermediaire entre les deux taux trouves ci-dessus. De plus, on doit signaler
que Ie chiffre en question est un taux eventuel de rendement et pas du tout un taux
assure.

7. Revenu requis

Vaisseau H

Disons que R represente Ie revenu requis provenant du transport du ble pendant
une saison de 230 jours, et que r soit Ie revenu requis par tonne de ble, de sorte que
471,270 r=R. Le revenu du vaisseau pour l'annee, y compris l'entreposage des grains en
hiver", est done R+$14,725. Le tableau III qui suit indique que les fonds conserves
en perspective sont de (.53R+$469,325) chaque annee pendant trois ans et de (.53R
$442,475) chaque annee pendant les 22 annees subsequentes, ce qui equivaut it (.53R
$442,475) l'an, pendant 25 ans, plus $911,800 pour chacune des trois premieres annees",
II faut determiner la valeur de r de facon a ce que la valeur actuelle de ces annuites,
se capitalisant a 7%, egale $5,820,000, c'est-a-dire, il faut que

(.53R,-$442,475) a2Wf-$911,800 aTl =$5,820,000.

Les valeurs a"25! et aT] se trouvent dans les tables de valeurs actuelles. Ainsi on constate

que la valeur requise de R est de $1,389,737, d'ou regale $2.95 par tonne de ble,

• Voir chapitre VI.
6 Les fonds conserves additionnels des trois premieres annees representent 47% de

l'allocation de depreciation, reclamee en entier pour ces trois annees,
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Pour ce qui est du transport du minerai de fer, on suppose que Ie vaisseau y est
employe 210 jours sur les 230 jours de chaque annee d'exploitation, de sorte que les
210/230 du total annuel de l'allocation de depreciation, des taxes, des dividendes et
du revenu de l'entreposage d'hiver, sont assignes 11 cette periode, Mettons que R'
represente Ie revenu requis du transport pendant 210 jours et que r' soit Ie revenu
requis 11 la tonne de minerai, de sorte que 654,900 r'=R'. Le revenu du navire pendant
210 jours est ainsi: R'+$13,445, y compris la part du revenu d'hiver. Le tableau IV
ci-apres montre que Ie transport du minerai fournit des fonds conserves en perspective
de (.53R'+$496,705) pendant trois ans et de (.53R'-$335,808) pour les 22 annees
suivantes, ce qui equivaut 11 (.53R-$335,808) I'an, pendant 25 ans, plus $832,513 pour
chacune des trois premieres annees, II faut que la valeur capitalisee de ces sommes
11 7% egale 210/230 de $5,820,000, ou $5,313,913, en presurnant que Ie revenu probable
au cours des 20 autres jours de chaque annee d'exploitation comblera Ie solde de la
valeur capitalisee, II faut done que

(.53R-$335,808) a"251 +$832,513 a31 =$5,313,913,

d'ou R'=$I,140,228, r'=$1.74 par tonne de minerai.

Vaisseau J

Les tableaux V et VI qui suivent contiennent des calculs semblables 11 l'egard des
fonds conserves en perspective pour Ie vaisseau J transportant soit du ble soit du minerai
de fer. L'allocation additionnelle pour depreciation dans la 25" annee provient de la
supposition que Ie cofrt initial du navire doit etre pleinement amorti aux fins de l'impot,
c'est-a-dire que Ie vaisseau n'a ni valeur de rebut ou autre, apres 25 ans. L'amortissement
a 15% sur la valeur decroissante s'etablit 11 98.28022% en 25 ans, d'ou une derniere
rectification de 1.71978 % peut etre exigee,

Dans Ie transport du ble, les fonds conserves en perspective sont de (.53R
$389,958) l'an, pendant 25 ans, plus $273,540 (.85)n-1 chaque annee, car n= 1 11 25 ans,

plus $31,362 la 25" annee, La valeur actuelle d'une annuite de $1 pour 25 ans (a25J)

est indiquee dans des tables publiees qui donnent egalement la valeur actuelle de $1
remboursable dans 25 ans. La valeur actuelle d'une annuite decroissant en progression
geometrique peut etre calculee 11 l'aide d'une formule qui, dans Ie present cas, se reduit 11

$273,540 { (.85)'· }
(1.07 - .85) 1 - 1.07 .

En ajoutant les valeurs actuelles des trois composantes et en egalisant la somme 11
$3,880,000, on constatera que R doit etre egal a $1,162,361. Comme Ie vaisseau trans
porte 471,270 tonnes de ble, regale $2.47 la tonne de ble,

De la meme facon, Ie transport du minerai fournit des fonds conserves en pers
pective de (.53R'-$287,858 l'an) pendant 25 ans, plus $249,754(.85)n-1 chaque annee,
car n=1 a25 ans, plus $28,635 la 25" annee, II faut que la valeur actuelle de ces sommes
egale 210/230 de $3,880,000 ou $3,542,609, d'ou R'=$932,624. La quantite totale de
minerai transportee est de 654,900 tonnes, d'ou r'=$1.42 la tonne de minerai.

Vaisseau C

Les tableaux VII et VIII, qui suivent, indiquent les fonds conserves en perspective
a l'egard du vaisseau C. L'amortissement 11 12Jh% sur Ie solde degressif s'etablit a
93.07911 % en 20 ans; par consequent, on suppose qu'une rectification finale de 6.92089%
est exigible la 20" annee,
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Pour Ie transport du ble, les fonds conserves prevus sont de (.545R-$220,470) l'an,
pendant 20 ans, plus $106,236(.875)n-l chaque annee, car n=l a 20 ans, plus $339,954
la premiere annee, plus $58,820 la 20· annee. L'equation des valeurs actuelles a 7% est

$106,236 { (.875)'0 }(.545R - $220,470) aOQl + ) 1 - -
2v[ (1.07 - .875 1.07

+ $339954 + $58,820 = $2680000 X 230, a-II (1.07)20 " 330

= $1,867,879,
quand les valeurs de a2o]' aT et (1.07)20 se trouvent dans les tables.

On cons tate ainsi que la valeur de R est de $577,714. Le volume du ble transporte
est de 245,430 tonnes, d'ou regale $2.35 la tonne de ble.

Dans Ie cas du minerai, I'equation des valeurs actuelles a 7% est, de la meme facon,

(.545R'-$162,277) awl +$96,998 X 5.036488 + $310,393 aJl + $ 53,705 =$1,705,455,
'I (1.07)20

d'ou R'=$455,879. Le volume du minerai transporte est de 287,850 tonnes, d'ou r'=$1.58
la tonne de minerai.

Vaisseau F
Les tableaux IX et X ci-apres indiquent les fonds conserves prevus pour Ie

vaisseau F.
Dans Ie cas du transport du ble, l'equation des valeurs actuelles est

(.545R-$311,395) a 201 + $168,471 X 5.036488 + $39,106 a11+ $93,277 $2,962,121,
.VI ( 1.07)20

d'ou R=$846,002. La quantite de ble transportee est de 369,360 tonnnes, d'ou r=$2.29
la tonne de ble.

Dans Ie cas du transport de minerai, I'equation des valeurs actuelles est

(.545R'-$224,133) a2iJl+$153,821 X 5.036488 + $492,227 aJl + $85,166 $2,704,545,
.VI 'I (1.07)20

d'ou R'=$662,007. Le volume de minerai transporte est de 477,090 tonnes, d'ou r'=$1.39
la tonne de minerai.

Recapitulation

Vaisseau

H-Navire des Lacs construit et irnmatricule au Canada

I-Navire des Lacs construit au R.-U. et imrnatricule
au Canada .

G-Tramp oceanique .
F-Navire de transport en vrac pour l'ocean et la Voie

maritime .

Revenu
Ble

$2.95

2.47

$2.35

2.29

requis par tonne
Minerai

$1.74

1.42

$1.58

1.39

8. Revenus requis pour l'exploitation a l'annee de vaisseaux identiques immatricules
au Royaume-Uni et au Canada

On etablit ci-apres une comparaison entre Ie vaisseau C, dont i1 est question a
l'analyse precedente, et deux navires identiques, l'un achete au meme prix ($2,680,000)
et battant pavilion canadien, l'autre construit au Canada au COla de $4,020,000 et
immatricule au Canada. Les revenus requis a l'etude ne comprennent que les frais
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d'exploitation du vaisseau Iui-meme, exclusion faite des frais de manutention ou d'instal
lations portuaires. On prend pour acquis que chaque vaisseau sera en service durant
une annee entiere de 330 jours; les autres hypotheses fondamentales sont les memes
que celles utilisees plus haut.

Vaisseau C, construit et immatricule au Royaume-Uni

Les debours du vaisseau C peuvent varier considerablernent selon le genre de
transport auquel il est affecte, notamment en ce qui a trait au combustible, sans compter
qu'il faut verser une surpaye d'environ $20 par jour, pour tout I'equipage, quand le
navire est employe plus de trois mois dans les eaux canadiennes ou autres en Amerique
du Nord. On peut neanmoins arriver 11 une approximation acceptable en etendant
11 une annee de 330 jours les frais variables pour 230 jours quant au transport du ble
et 210 jours quant au transport du minerai, comme 11 l'appendice XIII. Les calculs sont
les suivants:

330
$240,490 X = $345,051

230

330
$231,650 X 210 = $364,021

Moyenne par an nee de 330 jours = $354,536

Voici les donnees pertinentes:

Revenu annuel requis

Debours

Allocation d'investissement

Allocation de depreciation

Depreciation additionnelle de la 20· annee .

Dividendes

R

$ 354,536

$1,072,000

$ 335,000 (.875)n-l

$ 185,480

$ 67,000

Suivant le precede au tableau VII, ci-dessus, on se rendra compte que les fonds
conserves en perspective sont de (.545R-$249,897) par annee pendant 20 ans, plus
$152,425(.875)n-l par annee quand n=1 11 20 ans, plus $487,760 la premiere annee et
$84,393 la 20· annee. En capitalisant ces montants 11 7% et en egalant le resultat 11

$2,680,000, on obtient un revenu requis de $706,896 par annee de 330 jours, soit une
moyenne de $2,142 par jour d'exploitation.

Vaisseau identique construit au R.-U. et immatricule au Canada

Les deb ours (depenses variables) ne seraient superieurs 11 ceux du vaisseau du
Royaume-Uni qu'aux postes des salaires et des frais generaux, ceux-ci s'elevant 11 10%
des depenses specifiees, y compris les salaires". Les salaires du Royaume-Uni sont de
$38,400 pour 230 jours quant au transport du ble et de $35,100 pour 210 [ours quant
au transport du minerai; reportant chacun de ces chiffres 11 une annee de 330 jours et
faisant la moyenne, comme ci-dessus, on obtient un bordereau de salaires de $55,127
pour l'annee de service, environ $167 par jour. On estime que le cofit quotidien des
salaires, sous immatriculation canadienne, serait d'environ $430, soit $141,900 pour

7 Voir l'appendice XIII. Les frais generaux du vaisseau C s'elevent a 10% des salaires,
du combustible, de l'approvisionnement, de la reparation et de l'entretien, des fournitures,
des droits etc.
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R

$ 449,986

$ 402,000 (.85)n-l

$ 103,875

$ 53,600

Debours .

Allocation de depreciation

Depreciation additionnelle de la 20' annee"

Dividendes .

330 jours, depassant ainsi de $86,773 le chiffre du Royaume-Uni. En ajoutant 10%
pour frais generaux, on arrive a une difference totale de $95,450 par annee, i.e. les
debours pour une annee de 330 jours, sous l'immatriculation canadienne, seraient de
$354,536+$95,450, soit $449,986.

Les donnees pertinentes sont:

Revenu annuel requis

Selon Ie precede du tableau V, on constatera que les fonds conserves en perspective
sont de (.53R-$292,093) pour une periode de 20 ans, plus $188,940(.85)n-1 par annee
quand n=1 a 20 ans, plus $48,821 la 20' an nee. En capitalisant ces montants a 7%
et en egalant Ie resultat a $2,680,000, on arrive a un revenu requis de $874,755 par
annee de 330 jours, une moyenne de $2,651 par jour d'exploitation. Cette exigence
depasse de $167,859 par annee Ie montant requis pour un vaisseau du Royaume-Uni,
soit une difference de $509 par jour ou d'environ 24%.

Vaisseau identique construit et immatricule au Canada

On suppose que Ie cofrt du vaisseau construit au Canada serait de $4,020,000,
soit 50% de plus que Ie prix hypothetique de construction au Royaume-Uni et que
ce cout serait amorti de facon constante a 331,6%, en vertu de la Loi aidant a la
construction de navires au Canada. Les seules depenses variables qui differeraient de
celles de I'exemple precedent seraient les frais annuels d'assurance, lesquels representent
environ $53,055 des $449,986 de debours. Si I'on ajoute 50% aux frais d'assurance, les
debours d'un navire de construction canadienne s'elevent au total a $476,513.

Les donnees pertinentes sont:

Revenu annuel requis

Debours .

Allocation de depreciation pendant 3 ans a
Dividendes .

R

$ 476,513

$1,340,000

$ 80,400

Procedant cornme au tableau III, on se rendra compte que les fonds conserves en
perspective sont de (.53R-$332,952) pendant vingt ans, plus $629,800 pour chacune des
trois premieres annees, En capitalisant ces montants a 7% et en egalant Ie resultat
a $4,020,000, on arrive a un revenu requis de $1,049,810 par annee de 330 jours, une
moyenne de $3,181 par jour d'exploitation. Ce revenu depasse de 49% celui qui est
requis pour un vaisseau identique construit et immatricule au Royaume-Uni, et de
20% celui necessaire pour un vaisseau construit au Royaume-Uni et immatricule au
Canada.

• 3.87595 % du cout initial.
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TABLEAU III

GAINS DU VAISSEAU H TRANSPORTANT DU BLE

D'apres une saison de 230 jours, comme a l'appendice XIII. Cofit du navire, $5,820,000;
allocation d'amortissement constant de 331).)%, dividendes 2%. Vaisseau appartenant a

une flotte irnmatriculee au Canada.

Revenu annuel suppose
(a) Transport de 471,270 tonnes de ble a $r la tonne
(b) Entreposage du ble en hiver .

(c) Revenu annuel total ..

1'" a3"
annee, chacune

$R
$14,725

$R+$14,725

4" a25"
annee, chacune

1. lmptn sur le revenu des societes
(a) Revenu .

(b) Moins deductions:
Debours (rubrique 2, tableau I)
Allocation de depreciation ..........

Total des deductions

(c) Revenu imposable (a)-(b)
(d) Impot, 47% de (c) ..

$

R+ 14,725

629,960
1,940,000

2,569,960

R-2,555,235
.47R-l,200,960

$

R+ 14,725

629,960

629,960

R- 615,235
.47R- 289,160

2. Revenu et depenses
(a) Revenu .

(b) Depenses:
Debours .
Irnpots, 1 (d) ci-dessus ..

Total des depenses ..

(c) Fonds disponibles (a)-(b)
(d) Moins dividendes appliques aux gains

du vaisseau H, 2% de $5,820,000

(e) Fonds conserves (c)-(d) .....

R+ 14,725 R+ 14,725

629,960 629,960
.47R-l,200,960 .47R- 289,160

.47R- 571,000 .47R+ 340,800

.53R+ 585,725 .53R- 326,075

116,400 116,400

.53R+ 469,325 .53R- 442,475

369



Commission royale sur le cabotage

TABLEAU IV

GAINS DU VAISSEAU H TRANSPORTANT DU MINERAI DE FER

D'apres le transport du minerai de fer pendant 210 jours d'une saison de 230 jours,
comme a l'appendice XIII. Cofit du navire, $5,820,000; allocation d'amortissement
constant de 33'h%, dividendes 2%. Vaisseau appartenant a une flotte irnmatriculee

au Canada.

Revenu suppose par 210 jours

(a) Transport de 654,900 tonnes de minerai de fer a $r' la tonne $R'
(b) Entreposage du ble en hiver! $13,445

(c) Revenu total pour 210 jours

1. lmpot sur Ie revenu des societes
(c) Revenu ..

(b) Moins deductions:
Debours-
Allocation de depreciationt

Total des deductions

(c) Revenu irnposable (a) - (b)
(d) Impots, 47% de (c) .....

1'" a3"
annee, chacune

$

R'+ 13,445

446,520
1,771,304

2,217,824

R'-2,204,379
.47R'-1,036,058

$R'+$13,445

4" a25'
annee, chacune

$

R'+ 13,445

446,520

446,520

R'- 433,075
.47R'- 203,545

2. Revenu et depenses
(a) Revenu ... ..................................... R'+ 13,445 R'+ 13,445

(b) Depenses:
Debours- 446,520 446,520
Impots, 1 (d) ci-dessus . .47R'-1,036,058 .47R'+ 203,545

Total des depenses ... .47R'- 589,538 .47R'+ 242,975

(c) Fonds disponibles (a)-(b) .53R'+ 602,983 .53R'- 229,530
(d) Moins dividendest .................... 106,278 106,278

(e) Fonds conserves (c) - (d) .53R'+ 496,705 .53R'- 335,808

'210/230 du montant a la meme rubrique au tableau Ill.
2 Depenses variables, plus armement et desarrnement, de l'appendice XIII.
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TABLEAU V

GAINS DU VAISSEAU J TRANSPORTANT DU BLE

D'apres une saison de 230 jours, comme al'appendice XIII. Cout du vaisseau, $3,880,000;
allocation de depreciation, 15% du solde degressif, dividendes 2%. Vaisseau appartenant

a une flotte irnmatriculee au Canada.

Revenu annuel suppose
(a) Transport de 471,270 tonnes de ble a $r la tonne..
(b) Entreposage du ble en hiver

(c) Revenu annuel total

Annee n

$R
$14,725

$R+$14,725

Depreciation
additionnelle,
25' annee 1

1. lmpot sur le revenu des societes
(a) Revenu

(b) Moins deductions:
Debours (rubrique 2, tableau I)
Allocation de depreciation

Total des deductions

(c) Revenu imposable, (a) - (b)
(d) Imp6ts, 47% de (c) .

2. Revenu et depenses
(a) Revenu

(b) Depenses:
Debours
Impots, 1 (d) ci-dessus ..

Total des /depenses

(c) Fonds disponibles (a)-(b)
(d) Moins dividendes appliques au revenu

du vaisseau J, 2% de $3,820,000 .

$

R+ 14,725

604,080
dn2

dn+604,080

R-dn-589,355
.47(R-dn)-276,997

R+ 14,725

604,080
.47(R-dn) -276,997

.47(R-dn) +327,083

.53R+.47dn-312,358

77,600

$

+66,727

+66,727

-66,727
-31,362

-31,362

-31,362

+31,362

(e) Fonds conserves (c)-(d) .53R+.47dn-389,958
=.53R+273,540(.85) n-1-389,958 +31,362

1La depreciation a 15% du solde degressif s'etablit a 98.28022% en 25 ans. On suppose
que le solde de 1.71978% peut etre reclame la 25' annee,

2 Quand dn represente $582,000(.85)n-1.
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TABLEAU VI

GAINS DU VAISSEAU J TRANSPORTANT DU MINERAI DE FER

D'apres Ie transport de minerai de fer pendant 210 jours d'une saison de 230 jours,
comme al'appendice XIII. Cofrt du vaisseau, $3,880,000; allocation de depreciation, 15%
du solde degressif, dividendes 2%. Vaisseau appartenant a une flotte immatriculee

au Canada.

Revenu suppose pour 210 [ours
(a) Transport de 654,900 tonnes de minerai de fer a$r la tonne $R'
(b) Entreposage du ble en hiver! ... $13,445

(c) Revenu total pour 21° jours .

Annee n

$R'+$13,445

Depreciation
additionnelle,
25" annee 1

1. lmpot sur Ie revenu des societes
(a) Revenu

(b) Moins deductions:
Debours-
Allocation de depreciationi

Total des deductions

(c) Revenu imposable, (a)-(b)
(d) Impots, 47% de (c) .

2. Revenu et depenses
(a) Revenu

(b) Depenses:
Debours2 . . . . .

Impots, 1 (d) ci-dessus .

Total des depenses ..

(c) Fonds disponibles (a)-(b)
(d) Moins dividendes!

$

R'+ 13,445

422,890

d'n+422,890

R'-d'n-409,445
.47(R'-d'n) -192,439

R' 13,445

422,890
.47 (R'-d'n) -192,439

.47(R'-d'n)-230,451

.53R'+.47d'n-217,006
70,852

$

+60,925

+60,925

-60,925
-28,635

-28,635

-28,635

+28,635

(e) Fonds conserves (c)-(d) .53R'+.47d'n-287,858
=.53R'+249,754 (.85) n-1_ 287,858

'210/230 du montant a 1a meme rubrique au tableau V.
• Depenses variables, plus armement et desarmement, de I'appendice XIII.
8 Quand d'n represente $531,395(.85)n-1.
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TABLEAU VII

GAINS DU VAISSEAU C TRANSPORTANT DU BLE

D'apres le transport du ble pendant une saison de 230 jours sur une annee de 330 jours,
comme al'appendice XIII. Vaisseau construit au R.-U. au cout de $2,680,000. Allocation
pour investissement, 40%; allocation de depreciation, 12'12% du soIde degressif; divi
dendes, 2'12%, appliques a 230/330 du transport donne. Vaisseau appartenant a une flotte

irnmatriculee au Royaume-Uni,

Annee n

Allocation Depreciation
d'investissement additionnelle

1e. annee 20' annee 1

s $ $
1. Impot sur le revenu des

societes
(a) Revenu par saison ...

(b) Moins deductions:
Debours- .
Allocation d'investis

sement.
Allocation de depre-

ciation ..

Total des deductions

(c) Revenu imposable,
(a)-(b)

(d) Dividendes .....

(e) Revenu non reparti
(c)-(d) .

(f) Impots
30% de (d)
45112% de (e)
Total des irnpots ......

R

332,130

dn 3

dn-332,130

R-dn-332,130
46,697

R-dn-378,827

14,009
,455 (R-dn) -172,366
,455 (R-dn) -158,357

+747,152

+747,152

-747,152

-747,152

-339,954
-339,954

+129,274

+129,274

-129,274

-129,274

58,820
- 58,820

R

332,130

.545R+,455dn-173,773
46,697

,455(R-dn) -158,357
,455(R-dn) +173,773

58,820
58,820

+ 58,820

+ 58,820

+339,954

-339,954
-339,954

+339,954

2. Revenu et depenses
(a) Revenu

(b) Depenses:
Debours- ....
Impots, 1 (f) ci-

dessus .
Total des depenses

(c) Fonds disponibles
(a)-(b)

(d) Moins dividendes

(e) Fonds conserves
(c)-(d) .545R+,455dn-220,470

=.545+ 106,236 (.875) n"-220,470

1 La depreciation au taux de 12% du solde degressif s'etablit a 93.07911 % en 20 ans;
Ie solde de 6.92089% est presume exigible Ia 20' annee,

2 Appendice XIII, depenses variables.
3 Quand dn=$233485(.875)n".
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TABLEAU VIII

GAINS DU VAISSEAU C TRANSPORTANT DU MINERAI DE FER

D'apres Ie transport du minerai de fer pendant une saison de 210 jours sur une annee
de 330 jours, comme a l'appendice XIII. Vaisseau construit au R.-U. au cofrt de
$2,680,000. Allocation pour investissement, 40%; allocation de depreciation, 121h%

du solde degressif; dividendes 2lh%, appliques a 210/330 du transport donne. Vaisseau
appartenant a une flotte imrnatriculee au Royaume-Uni.

Annee n

Allocation Depreciation
d'investissement additionnelle

1r e annee 20· annee 1

1. Impot sur le revenu des
societes
(a) Revenu par saison

(b) Moins deductions:
Debours- .
Allocation d'investisse-

ment .
Allocation de depre

ciation ...

Total des deductions .

(c) Revenu imposable,
(a)-(b)

(d) Dividendes

(e) Revenu non reparti
(c)-(d)

(f) Impots:
30% de (d)
45t% de (e)

Total des impots

2. Revenu et depenses
(a) Revenu

$

R'

231,650

d'n 3

d'n+231,650

R'-d'n-231,650
42,636

R' -d'n-274,286

12,791
.455 (R'-d'n) -124,800

.455 (R'-d'n) -112,009

R'

$

+682,182

+682,182

-682,182

-682,182

-310,393

-310,393

$

+118,033

+118,033

-118,033

-118,033

53,705

53,705

..... .545R'+.455d'n-119,64l
42,636

231,650
.455 (R'-d'n) -112,009
.455 (R'-d'n) + 119,641

(b) Depenses:
Debours- .
Impots, 1 (f) ci-dessus

Total des depenses ..
(c) Fonds disponibles

(a)-(b)
(d) Moins dividendes

(e) Fonds conserves
(c)-(d) .... .....545R'+.455d'n-162,277

=.545R'+96,998 (.875) n-1-162,277

-310,393
-310,393

+310,393

+310,393

53,705
53,705

+ 53,705

+ 53,705

1La depreciation au taux de 12'12% du solde degressif s'etablit 11 93.07911% en 20 ans;
Ie solde de 6.92089% est presume exigible la 20· annee.

2 Depenses variables, appendice XIII.
3 Quand d'n represente $213,182(.875)n-1.
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TABLEAU IX

GAINS DU VAISSEAU F TRANSPORTANT DU BLl~

D'apres le transport du ble pendant une saison de 230 jours sur une an nee de 330 jours,
comme It l'appendice XIII. Vaisseau construit au R.-U. au cofrt de $4,250,000. Allocation
pour investissement, 40%; allocation de depreciation, 12%% du solde degressif; divi
dendes, 21/2%, appliques It 230/330 du transport donne. Vaisseau appartenant It une

flotte immatriculee au Royaume-Uni.

Annee n

Allocation Depreciation
d'investissement additionnelle

1r e an nee 20' annee 1

1. I mpot sur Ie revenu des
societes
(a) Revenu par saison

(b) Moins deductions:
Debours-
Allocation d'investisse

ment
Allocation de depre

ciation

Total des deductions

(c) Revenu imposable,
(a)-(b)

(d) Dividendes ...

(e) Revenu non reparti,
(c) -(d)

(f) Impots:
30% de (d)
45lf,% de (e)

Total des impots

$

R

456,550

dn 3

dn+456,550

R-dn-456,550
74,053

R-dn-530,603

22,216
.455 (R-dn) -241,424

.455 (R-dn) -219,208

$

+1,184,848

+1,184,848

-1,184,848

-1,184,848

-539,106

-539,106

$

+205,005

+205,005

-205,005

-205,005

93,277

93,277

2. Revenu et depenses
(a) Revenu

(b) Depenses:
Debours-
Impots, 1 (f) ci-dessus

Total des depenses .

R

456,550
.455 (R-dn) -219,208

.455 (R-dn) +237,342

-539,106

-539,106

93,277

93,277

+ 93,277

+ 93,277

+539,106

+539,106

.545R+.455dn-237,342
74,053

.545R+.455dn-311,395
=.545R+ 168,471 (.875) "-1-311,395

(c) Fonds disponibles
(a)-(b)

(d) Moins dividendes .

(e ) Fonds conserves
(c)-(d)

1 La depreciation au taux de 12lf,% du solde degressif s'etablit it 93.07911% en 20 ans;
le solde de 6.92089% est presume exigible la 20' annee,

2 Depenses variables, appendice XIII.
3 Quand dn represente $370,265(.875)"-J.
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TABLEAU X

GAINS DU VAISSEAU F TRANSPORTANT DU MINERAI DE FER

D'apres Ie transport du minerai de fer durant une saison de 210 jours sur une annee de
330 jours, comme a l'appendice XlII. Vaisseau construit au R.-U. au cofit de $4,250,000.
Allocation pour investissement, 40%; allocation de depreciation, 12'12% du solde degres
sif; dividendes, 21h%, appliques a 210/330 du transport donne. Vaisseau appartenant

a une fiotte immatriculee au Royaume-Uni.

Annee n

Allocation Depreciation
d'investissement additionnelle

1r e annee 20· annee 1

1. Impot sur le revenu des
societes
(a) Revenu par saison

(b) Moins deductions:
Debours'' ....
Allocation d'investisse-

ment .
Allocation de depre-

ciation ..

Total des deductions ..

(c) Revenu imposable,
(a)-(b) .

(d) Dividendes ..

(e) Revenu non reparti
(c)-(d) .

(f) Impots:
30% de (d)
45'12% de (e)

Total des irnpots

2. Revenu et depenses
(a) Revenu ..

(b) Depenses:
Debours- ..
Impots, 1 (f) ci-dessus

Total des depenses ......

(c) Fonds disponibles
(a)-(b) .

(d) Moins dividendes .

$

R'

306,420

d'n 3

d'n+306,420

R'-d'n-306,420
67,614

R'-d'n-374,034

20,284
.455(R'-d'n) -170,185

.455(R'-d'n) -149,901

R'

306,420
.455 (R'-d'n) -149,901

.455 (R'-d'n) +156,519

.545R'+.455d'n-156,519
67,614

$

+1,081,818

+1,081,818

-1,081,818

-1,081,818

492,227

492,227

-492,227

-492,227

+492,227

$

+187,179

+187,179

-187,179

-187,179

85,166

- 85,166

85,166

85,166

+ 85,166

(e) Fonds conserves
(c) -(d) . .545R'+.455d'n-224,133

= .545R'+ 153,821 (.875) n-1_224, 133 +492,227 + 85,166

II

1La depreciation au taux de 12'12% du solde degressif s'eleve a 93.07911 % en 20 ans;
Ie solde de 6.92089% est presume exigible la 20· annee,

2 Depenses variables, appendice XIII.
"Quand d'n represente $338,068(.875)n-1.
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APPENDICE XV

Differences entre les cofits d'exportation du ble, apres l'achevement
de la Voie maritime

L'EXPEDITION DIRECTE OUTRE-MER COMPAREE AU TRANSBORDEMENT

A MONTREAL

On suppose que l'expedition directe outre-mer se fait de Fort William-Port Arthur
dans Ie vaisseau C, de l'appendice XIII, et que Ie ble devant etre transborde a Montreal
est transporte dans Ie vaisseau F, les deux navires etant immatricules au Royaume-Uni.
Le vaisseau C represente Ie tramp oceanique type. Le vaisseau F est un cargo oceanique
de transport en vrac, specialement concu pour la Voie maritime; selon l'appendice XIV,
iI peut permettre des prix inferieurs a ceux du navire des Lacs Ie plus economique
immatricule au Canada. 11 peut egalernent etre nolise pour la saison de navigation par
un armateur canadien.

Dans les deux premiers exemples ci-dessous, on presume que les vaisseaux C et F
voyagent sur lest de Montreal a Fort William. Cependant, les deux navires auraient
avantage a transporter du minerai de fer de Sept-Iles a un port du lac Erie, pour Ie
voyage en amont. Les troisieme et quatrierne exemples supposent que Ie navire transporte
du minerai de fer a Cleveland, port plus ou moins central parmi les points de decharge
ment de minerai et qui, a l'heure actuelle, est Ie plus frequente sous ce rapport, chaque
navire touchant Ie meme revenu a la tonne de minerai.

La comparaison a trait au cofrt a l'expediteur du transport par eau d'une tonne
de ble jusqu'au moment ou elle quitte Montreal. Le cofrt dont il s'agit se compose de frais
estimatifs pour Ie temps du navire et pour I'elevateur a Montreal seulement; on presume
que les frais a la tonne pour les autres services (y compris l'expedition franco a bord
a la tete des Lacs), sont les memes pour chaque mode de transport. Les donnees relatives
a la capacite des navires, a la durec du voyage et aux frais d'exploitation sont extraites
de l'appendice XIII, sauf qu'on a exclu les «frais de manutention» du ble a Kingston et
qu'on les a remplaces, aux endroits appropries, par des frais d'elevateur a Montreal.
Les frais estimatifs pour Ie temps du navire ont ete calcules en vue d'un rendement
de 7%, apres Ie paiement des impots et des dividendes, selon l'appendice XIV ou l'on
etablit les suppositions de base ayant servi au ca1cul.

Le revenu requis par Ie vaisseau C, pour que Ie rendement donne soit obtenu, est,
d'apres l'appendice XIV, de $486,074 pour 230 jours dans Ie transport hypothetique
du ble ($577,714 moins $91,640 pour les frais de manutention), soit $2,113 par jour;
ces frais sont ceux qui ont servi au premier exemple. Pour Ie transport du minerai, Ie
revenu requis est de $455,879 pour 210 jours, soit $2,171 par jour; par consequent,
pour Ie quatrierne exemple, ayant trait aux navires transportant du ble et du minerai,
les frais envisages sont simplement la moyenne des deux, soit $2,142 par jour.

De meme, Ie revenu requis par Ie vaisseau F sera de $708,132 pour 230 jours de
transport de ble ($846,002 moins $137,870 pour les frais de manutention), soit $3,079
par jour; ces frais servent dans Ie deuxieme exemple. Le transport du minerai demande
rait $662,007 pour 210 jours, soit $3,152 par jour; pour Ie troisieme exemple, il s'agit
de la moyenne, soit $3,116 par jour.
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1" exemple: expedition directe outre-mer par tramp oceanique
a Fort William sur lest:

(a) Duree du voyage en amont de Montreal:
Kingston-Fort William, aller et retour
Moins Ie temps du dechargernent a Kingston,

(vaisseau C), Montreal

227.2 h.
15.4 h.+5% 16.2 h.

211.0 h.

Plus Ie voyage de Kingston a Montreal, aller et retour, par la Voie
maritime (selon la piece 202) 44 h.+5% .

Duree totale du voyage en amont de Montreal

(b) Frais pour Ie temps du navire en amont de Montreal

46.2 h.

257.2 h.

$2.24 la tonne

(c)

257.2 X $2,113

24 X 10,100

Reserve: Si, a cause de l'inexperience de l'equipage dans des eaux plus difficiles,
Ie voyage est plus lent, ajouter 21 cents la tonne aux frais, pour chaque jour de
retard ($2,113+10,100). ,

2' exemple: transbordement a Montreal, du caboteur F a un oceanique,
voyageant de Montreal a Fort William sur lest:

(a) Duree du voyage, aller et retour, de Montreal a Fort William
par Ie vaisseau F:

Voyage aller et retour de Kingston
Plus Ie voyage de Kingston a Montreal, 44 h.+5%

Ie vaisseau F

255.8 h.
46.2 h.

302.0 h.

(b) Frais pour Ie temps du vaisseau F, y compris Ie dechargement,

302.0 X $3,079

24 X 17,100

(c) Plus:
Frais d'elevateur a Montreal', 9c. Ie boisseau pour Ie ble

arrivant, 6c. pour Ie ble sortant, soit un total de
1.5c.X37'h .. .

Chargement des oceaniques (y compris Ie retard), disons
16.2 heures par 10,000 tonnes, comme pour Ie dechar
gement a Kingston

16.2 X $2,113

24 X 10,100

(d) Total des frais susrnentionnes jusqu'au moment ou la cargaison
quitte Montreal .

$2.27 la tonne

0.56 la tonne

0.14 la tonne

$2.97 la tonne

(e) Reserve: Si une congestion devait se produire a Montreal, comme c'est Ie cas
actuellement a Fort William-Port Arthur, ajouter l8c. la tonne pour chaque jour
additionnel de retard dans le dechargernent du vaisseau F et 2lc. la tonne pour
chaque jour additionnel de retard dans Ie chargement de l'oceanique.

(f) Le gain realise par l'expedition directe a I'etranger dans les circonstances donnees
est $2.97-$2.24, soit 73c. la tonne ou 2c. Ie boisseau.

1 Conseil des ports nationaux, reglement B-7 pour Montreal, tarif des frais.
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L'economie que represente une cargaison a l'aller et au retour:

On peut mesurer cette econornie en fonction du temps epargne par les navires
portant des chargements a l'aller et au retour par comparaison avec le transport inde
pendant. La duree du voyage aller et retour, de Montreal a Fort William, par le
vaisseau F ne transportant que du ble, a ete estimee dans le deuxierne exemple ci-dessus
a 302 heures. La duree du voyage complet, avec au retour du minerai de fer transporte
de Sept-Iles a Cleveland, peut etre etablie au moyen d'une estimation a partir de
Hamilton, de meme que la duree d'un voyage ou l'on transporte du minerai et du ble.
Cleveland est plus eloignee de 161 milles terrestres que Hamilton l'est de Sept-Iles,
et la distance de Cleveland a Fort William-Port Arthur est de 711 milles",

Duree de voyage pour le vaisseau F:

(a) Voyage aller et retour de Sept-Iles a Cleveland, retour sur lest:

Voyage aller et retour de Sept-lies a Hamilton
Plus 161 m.X2 a 14.4 m. a l'h.

Retard au canal de Well and

Plus 5%

Total

22.4 h.
18.0 h.

40.0 h.
2.0 h.

185.5 h.

42.4 h.

222.9 h.

$1.71 la tonne de minerai
222.9 X $3,152

Frais a la tonne =------
24 X 17,100

(b) Voyage aller et retour de Sept-Ilea a Fort William, minerai et ble:

Voyage aller et retour a Cleveland, ci-dessus
Plus Ie voyage de Cleveland a Fort William:

711 m. x2 a 14.4 m. a l'h. 98.8 h.
Retard additionnel ......... 8.0 h.
Chargement et dechargernent du ble.. 72.0 h.

178.8 h.
Plus 5% 8.9 h.

Duree additionnelle avec cargaison de ble

Duree totale du voyage

(c) Comparaison sommaire:
Duree du voyage avec ble seulement, 2' exemple
Duree du voyage avec minerai seulement comme ci-dessus

Duree totale du voyage .
Duree du voyage avec minerai et ble, comme ci-dessus

Econornie de temps pour Ie vaisseau (21.7%)

222.9 h.

187.7 h.

410.6 h.

302.0 h.
222.9 h.

524.9 h.
410.6 h.

114.3 h.

3' exemple: Transbordement a Montreal, du vaisseau F a un oceanique, Ie vaisseau F
ayant transporte du ble apres avoir transporte une cargaison de minerai:

(a) Supposons que le vaisseau F transporte 17,100 tonnes de minerai de fer de Sept-lies
a Cleveland, a raison de $1.71 la tonne (d'apres (a) ci-dessus) ou de $29,24 J. ~e

rend a Fort William pour y charger une cargaison de 17, I00 tonncs de hie, (111'11

doit transborder dans un oceanique a Montreal. La durec de VOYUIlC du vuj'~t'1l11 II

serait de 410.6 heures comme on l'a indique a (b) ci-dcssus,

'Les distances (en milles terrestres) sont extraites de Great Lake« ru», IV....; U.• I.....
Survey, Corps of Engineers, U.S. Army, Detroit, Michigun.
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$53,310

29,241

$24,069

$ 1.41 Ia tonne

0.70 la tonne

$ 2.11 la tonne

Moins Ie revenu prevu pour Ie minerai

Frais requis pour Ie transport du ble

Les frais pour Ie transport du ble pour la duree du voyage
du vaisseau F seraient done de $24,069-;-17,100=

Plus les frais -d'elevateur et du temps pour Ie chargement
de l'oceanique (exemple 2 (c) ) .

Total des frais pour Ie transport du ble .

(b) Frais a I'egard du ble:

Total des frais de voyage du vaisseau F 410.6X$3,116
24

(c) L'avantage du transbordement, selon les donnees susrnentionnees (voir 1'0 exemple)
est de $2.24-$2.11 = l3c. Ia tonne ou environ 0.3c Ie boisseau, sujet aux reserves
des exemples 1 et 2.

4' exemple: Expedition directe outre-mer par Ie vaisseau C, apres transport d'une
cargaison de minerai de fer de Sept-lIes a Cleveland en se dirigeant vers
Fort William.

17,271

$14,984

$32,255

257.2 h.

104.2 h.

361.4 h.

68.3 h.
6.0 h.

24.9 h.

99.2 h.
5.0 h.

361.4 X $2,142

24

Moins Ie revenu prevu a l'egard du minerai

Frais prevus pour Ie transport du ble .

Supposons que Ie navire ayant decharge a Montreal une cargaison d'importation,
se rend a Sept-Iles pour y prendre 10,100 tonnes de minerai a destination de Cleve
land a raison de $1.71 la tonne (comme dans Ie 3' exemple) ou $17,271, se dirige
vers Fort William pour y charger une cargaison de 10,100 tonnes de ble pour
outre-mer.

Duree du voyage de Montreal et retour a Montreal:
Duree du voyage pour Ie ble seulement, 1eo exemple .
Temps additionnel pour Ie transport du minerai:

492 m.3x2, a 14.4 m. a l'h .....
Retard en aval de Montreal
Chargement et dechargement du minerai .

Plus 5% .

Duree totale du voyage

Frais du voyage a l'egard du ble:

Total des frais du voyage .

(a)

(b)

(c)

Le taux exige pour Ie transport du ble serait done de $14,984 -i- 10,100 = $1.48 Ia tonne

(d) L'avantage de l'expedition directe outre-mer, d'apres les donnees susmentionnees
(voir 3' exemple) est de $2.11-$1.48, soit 63c. Ia tonne ou environ 1.7c. Ie
boisseau, sujet aux reserves mentionnees aux exemples 1 et 2.

3 En vue de la rendre comparable It celJe des exemples precedents, la distance de Montreal
It Sept-Iles est prise comme Ia difference entre la distance de 854 milles de Hamilton
It Sept-Iles (utilisee dans la piece 200 et admise a I'appendice XIII) et celJe de 362 miIles de
Hamilton a Montreal, donnee dans Great Lakes Pilot, 1955. Cette distance est donnee comme
etant de 503 milles terrestres dans Canadian Ports and Shipping Directory, 12' edition, 1954,
National Business Publications Limited, Gardenvale, Que.
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Taux de fret sur I'ocean et les Lacs

Serie statistique pour les diagrammes 1 a 6 du chapitre VII

DIAGRAMME I-INDICES MENSUELS DES TAUX DE FRET OCEANIQUE

a) Nombre indice des taux maritimes, de 1920 a 1937

Source: Chamber of Shipping of the United Kingdom, rapports annuels. Sur la
base de 1935 au lieu de celIe de 1920.

1935=100

1920 1921 1922 1923 1924 1925 1926 1927 1928

Jan.... 648.4 244.1 173.8 155.1 162.1 158.3 131.8 160.0 133.5
Fev, 727.4 200.2 177.0 152.4 166.4 151.7 121.1 164.4 129.1
Mars .. 743.3 197.6 175.3 154.8 169.4 137.5 115.2 160.9 131.7
Avril 669.5 208.0 163.2 169.8 163.9 133.2 119.2 149.9 130.7
Mai 637.8 207.6 171.4 162.2 158.7 127.9 120.1 154.0 126.4
Juin . ... 590.4 224.8 157.2 151.2 153.3 124.7 125.0 141.9 129.2
Jui!. 500.8 226.7 146.5 145.5 144.5 116.3 140.5 131.6 129.8
Aofrt .. 442.8 212.0 146.8 131.9 146.8 124.4 144.3 133.8 135.1
Sept. ... 442.8 181.4 142.3 139.3 149.0 122.7 173.1 141.8 136.0
Oct. 490.2 162.5 149.3 144.1 158.8 129.4 227.3 144.1 143.8
Nov. ..... 421.7 154.8 157.7 143.9 154.4 137.4 245.0 146.3 153.8
Dec. 305.7 175.6 163.6 147.9 148.7 142.1 174.5 142.9 153.3

Annee ...... 527.1 198.2 156.7 149.6 156.2 133.3 147.5 146.5 135.9

1929 1930 1931 1932 1933 1934 1935 1936 1937

Jan. 150.4 103.1 108.4 96.9 99.3 100.4 97.9 111.8 172.1
Fev. 148.9 99.9 101.9 101.9 97.8 100.2 90.8 103.6 171.6
Mars 139.5 95.7 103.7 107.7 93.5 96.3 93.3 110.0 173.4
Avril 137.2 102.4 104.9 107.1 91.0 93.3 95.7 105.8 181.4
Mai ..... 134.6 90.2 108.6 102.5 91.9 94.3 94.5 109.1 190.0
Juin ....... 127.1 96.4 96.6 90.1 95.4 90.8 93.6 108.4 179.0
Jui!. ....... 129.7 95.0 96.7 87.9 95.8 97.5 97.9 109.1 180.6
Aout ........ 129.4 108.6 98.4 92.1 93.7 106.9 96.5 115.8 201.3
Sept. 131.6 106.7 97.3 100.5 87.2 109.0 98.8 128.0 225.8
Oct. 120.5 96.1 113.8 98.0 94.6 103.4 115.9 136.6 209.9
Nov. ... 120.9 106.4 115.1 100.7 99.4 103.2 110.7 137.4 178.9
Dec. ..,., .. 109.8 110.6 111.5 103.8 108.5 99.6 118.6 167.2 155.7

Annee 131.1 100.7 104.8 98.9 95.6 99.4 100.0 119.0 ...

* Serie discontinuee, qui a ete remplacee par la serie suivante.
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DIAGRAMME I-INDICES MENSUELS DES TAUX DE FRET OCEANIQUE-Suite

b) Nombre indice ponded des taux de fret par tramps, 1937 a 1939

Source: Chamber of Shipping of the United Kingdom

1935 = 100

1937 1938 1939

Janvier 167.7 138.2 120.8
Fevrier ....................... 157.9 129.5 121.5
Mars 158.9 127.5 117.5
Avril 176.8 126.9 119.6
Mai ................ 185.4 130.6 129.6
Juin. 187.1 123.1 121.5
Juillet .......................... 185.0 120.2 123.0
Aout 193.3 126.4 *
Septembre 201.7 126.3
Octobre . 190.0 127.6
Novembre 162.9 122.3
Decembre 141.0 124.1

Annee ..... 175.6 126.9

* Serie discontinuee au debut de la guerre.

c) lndice pondere des taux des expeditions par tramps, 1948 a 1953

Source: Chamber of Shipping of the United Kingdom.

1948=100

1948 1949 1950 1951 1952 1953

Janvier .............. 111.3 87.1 72.8 151.9 163.9 96.0
Fevrier ................ 104.5 100.5 75.5 164.7 157.3 92.3
Mars 105.5 95.0 75.8 180.6 137.7 96.2
Avril 102.7 94.6 74.4 176.8 109.4 100.9
Mai 104.6 99.7 71.4 203.8 110.9 97.4
Juin 99.8 86.7 74.3 179.0 99.1 95.3
Juillet 99.4 73.3 78.8 179.6 90.2 *
Aofit 100.7 70.6 86.6 149.3 79.2
Septembre 97.2 71.6 89.0 166.5 87.0
Octobre ..................... 98.8 69.8 95.8 190.4 94.2
Novembre 88.8 66.5 97.6 172.9 99.0

Decernbre 86.8 72.8 115.7 168.5 98.8

Annee 100.0 82.3 84.0 173.7 110.6

* Serie discontinuee, qui a ete rernplacee par des series distinctes d'affretement a temps
et au voyage. Suit une serie d'affretement au voyage.
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DIAGRAMME I-INDICES MENSUELS DES TAUX DE FRET OCEANIQuE-Fin

d) lndice des taux des expeditions par tramps (afJretement au voyage), 1952 a 1957

Source: Chamber of Shipping of the United Kingdom.

1952=100

1952 1953 1954 1955 1956 1957

Janvier. 146.4 79.3 71.9 115.1 144.3 173.7

Fevrier 140.6 80.0 77.6 119.8 140.2 167.6

Mars ................. 122.4 83.2 77.4 113.7 147.2 145.5

Avril 108.4 85.6 75.8 110.2 151.6 134.3

Mai. 105.8 82.2 77.4 122.6 162.2 116.6

Juin 91.2 73.8 77.6 128.0 155.5 109.9

Juillet .. 73.5 75.8 79.7 130.0 155.2 101.9

Aofit . 71.2 73.9 80.1 129.9 157.9

Septembre . 76.3 73.9 90.6 138.1 156.1

Octobre ............... 84.9 77.5 99.5 148.9 153.6

Novembre 88.0 73.8 110.4 135.5 171.4

Decembre 83.7 71.5 115.5 140.1 189.4

Annee 100.0 77.5 86.1 127.7 157.0

DIAGRAMME 2-INDICE DE L'AFFRETEMENT A TEMPS, 1947 A 1957

Source: Norwegian Shipping News

Juillet a decembre 1947=100

1947 1948 1949 1950 1951 1952 1953 1954 1955 1956 1957

Janvier 103.8 103.8 82.9 65.6 147.1 224.2 63.0 64.6 125.0 160.8 249.0
Fevrier 103.8 103.2 93.0 64.5 160.0 222.0 70.6 69.3 130.6 161.6 227.0
Mars 105.3 103.8 93.8 63.3 192.5 150.1 74.0 72.3 130.4 168.0 190.0
Avril 102.2 97.8 93.9 64.3 206.0 129.7 76.3 71.5 111.6 187.6 187.6
Mai 105.9 97.3 90.2 64.7 216.0 124.0 72.7 70.9 141.1 201.3 163.6
Juin 102.7 99.4 85.7 64.2 238.0 106.8 71.8 74.6 140.0 189.1 129.2
Juillet 101.5 97.3 75.4 66.9 214.0 94.8 65.0 67.6 143.6 193.8
Aofit 100.5 95.2 68.0 78.3 208.0 67.4 69.0 76.8 143.5 192.1
Septembre 102.2 91.3 65.6 84.9 228.0 66.0 62.7 80.2 154.0 208.0
Octobre 100.2 89.7 68.3 87.6 231.0 69.3 65.0 88.3 160.5 210.8
Novembre 100.5 88.1 64.3 91.4 249.5 68.9 64.7 107.2 146.4 234.0

Decernbre 95.1 88.6 63.4 117.5 238.0 60.4 65.7 116.3 154.1 255.0

Annee ... 102.1 96.2 78.7 78.6 210.7 115.3 68.4 80.0 140.1 196.K
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DIAGRAMME 3-TAUX POUR GRAINS LOURDS, PARTIE DE CARGAISON EXPEDlEE PAR NAVIRES REGULIERS, MONTREAL A LONDRES, 1949 A 1957

Prix a la tonne de 2,240 livres, en shillings
Minimum et maximum, par mois

Source: Chiffres tires de dossiers prives. Donnees origineUes, exprirnees en shillings et pence, par quart de 480 livres, jusqu'a juillet
1953, et par tonne de 2,240 livres, par la suite.

1949 1950 1951 1952 ' 1953 1954 1955 1956 1957

Min. Max. Min. Max. Min. Max. Min. Max. Min. Max. Min. Max. Min. Max. Min. Max. Min. Max.

51.3
Janvier .......... 51.3 37.3 67.7 116.7 51.3 47.0 51.0 70.0 80.0 90.0 JOO.O
Fevrier .......... 51.3 37.3 93.3 116.7 51.3 47.0 67.5 70.0 80.0 90.0 90.0 112.5
Mars .............. 51.3 37.3 93.3 116.7 51.3 47.0 70.0 78.0 87.5 92.5 90.0 125.0
Avril .............. 51.3 37.3 J05.0 79.3 51.3 47.0 65.0 78.0 82.5 92.5 85.0 110.0
Mai ............... 49.0 37.3 105.0 79.3 51.3 45.0 47.0 65.0 75.0 82.5 87.0 55.0 100.0
Juin .............. 49.0 38.5 J05.0 68.8 51.3 45.0 65.0 72.5 82.5 92.5 55.0 JOO.O
Juillet ............ 45.5 37.3 105.0 68.6 51.3 45.0 47.0 65.0 75.0 80.0 90.0 43.0 62.5
Aout .............. 40.8 37.3 J05.0 49.0 42.0 45.0 47.0 70.0 80.0 80.0 85.0 42.5 60.0
Septembre ..... 35.0 39.7 J05.0 37.3 49.0 42.0 45.0 47.0 77.5 80.0 90.0
Octobre .......... 35.0 39.7 105.0 39.7 47.0 45.0 47.0 77.5 90.0 92.0
Novembre .... 37.3 40.8 105.0 44.3 47.0 47.0 50.0 77.5 90.0 95.0
Decernbre ...... 37.3 46.7 116.7 51.3 47.0 47.0 72.0 77.5 82.5 90.0 100.0

Annee ........... 35.0 51.3 37.3 46.7 67.7 116.7 37.3 116.7 42.0 51.3 45.0 72.0 51.0 82.5 80.0 100.0
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DIAGRAMME 4-BLii: TAUX DE FRET SUR LES LACS, DE FORT WILLIAM-PORT ARTHUR

A MONTREAL. DIRECTEMENT, 1946 A 1957

Source: Commission des grains du Canada, division de la statistique.

a) Taux maximums

Periode! Cents par boisseau

Saison de navigation - 1946 8

Saison de navigation - 1947 .. 10

D'avril a septembre - 1948 .. .. 11

D'octobre a novembre - 1948 12'12

Saison de navigation - 1949 12'h
Saison de navigation - 1950 .. 12'12

Saison de navigation - 1951 .. 16

Saison de navigation - 1952 . .. 16

Saison de navigation - 1953 16

Saison de navigation - 1954 16

Saison de navigation - 1955 .. 16

Saison de navigation - 1956 . 16

Saison de navigation

indiquee ci-dessous - 1957 .. 16

1 Le taux maximum pour les cargaisons chargees en decembre est majore de deux
cents Ie boisseau.

b) Taux mensuels moyens ponderes par boisseau, en cents

1946 1947 1948 1949 1950 1951 1952 1953 1954 1955 1956 1957

Jan.

Fev.

Mars ..........

Avril ........ 8.0 10.0 11.0 12.5 12.5 16.0 16.0 16.0 16.0 13.5 16.0 16.0
Mai ............ 8.0 10.0 11.0 12.5 12.5 16.0 16.0 16.0 14.79 13.5 16.0 16.0

Juin 8.0 10.0 11.0 12.5 12.5 16.0 16.0 16.0 14.5 13.5 16.0 16.0
Juil. 8.0 10.0 11.0 12.5 12.5 16.0 16.0 16.0 14.5 13.5 16.0 16.0

·Aollt 8.0 10.0 11.0 12.5 12.5 16.0 16.0 16.0 14.06 13.5 16.0 16.0
Sept. 8.0 10.0 12.5 12.5 16.0 16.0 16.0 13.5 13.5 16.0
Oct. 8.0 10.0 12.5 12.5 12.5 16.0 16.0 16.0 13.5 13.5 16.0
Nov. 8.0 10.0 12.5 12.5 12.5 16.0 16.0 16.0 13.5 13.5 16.0
Dec. 17.0
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DIAGRAMME 5-AvOINE: TAUX DE FRET SUR LES LACS, DE FORT WILLIAM-PORT ARTHUR
A MONTREAL, DIRECTEMENT, 1946 A 1957

Source: Commission des grains du Canada, division de la statistique.

a) Taux maximums

Periode! Cents par boisseau

14

11

..... 11

11

14

14

14

14

. 14

14

1946 .

1947

D'avril a septembre - 1948 .

D'octobre a novembre - 1948 .

Saison de navigation - 1949 . . .

Saison de navigation - 1950 ..

Saison de navigation - 1951 ..

Saison de navigation - 1952 . . .. .

Saison de navigation - 1953 . . .

Saison de navigation - 1954 .

Saison de navigation - 1955.

Saison de navigation - 1956 ..

Saison de navigation

indiquee ci-dessous - 1957

1 Le taux maximum pour les cargaisons chargees en decernbre est majore de deux
cents Ie boisseau.

2 Pas de maximum.

b) Taux mensuels moyens ponderes par boisseau, en cents

1946 1947 1948 1949 1950 1951 1952 1953 1954 1955 1956 1957

Jan..

Fev.

Mars

Avril. .... 6.25 8.0 9.5 9.93 12.5 12.5 12.5 12.5 11.5 13.0 13.0
Mai .. .... 6.25 8.0 8.95 10.0 9.93 12.63 12.5 12.21 11.5 13.0 13.0
Juin 8.0 9.5 10.21 12.5 12.5 12.5 12.0 11.36 13.0 13.0
Jui1. .... 6.25 8.0 9.0 9.5 9.5 12.5 12.5 12.0 11.5 13.0 13.0
Aout .... 6.25 8.0 9.5 9.5 12.5 12.5 12.5 11.95 11.39 13.0 13.0
Sept. .... 6.25 8.0 9.62 10.0 12.5 12.67 11.18 11.0 13.0

Oct. .... 6.25 8.0 11.0 9.5 9.79 12.5 12.5 12.5 11.0 11.07 13.0

Nov. 8.0 11.0 lOA 9.5 12.99 12.5 11.0 11.27

Dec.
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DIAGRAMME 6-0RGE: TAUX DE FRET SUR LES LACS, DE FORT WILLIAM-PORT ARTHUR
A MONTREAL, DIRECTEMENT, 1946 A 1957

Source: Commission des grains du Canada, division de la statistique.

a) Taux maximums

Periode!

1946.

1947

D'avril a septembre - 1948 .

D'octobre a novembre - 1948 .

Saison de navigation - 1949

Saison de navigation - 1950 .

Saison de navigation - 1951 .

Saison de navigation - 1952

Saison de navigation - 1953

Saison de navigation - 1954 .

Saison de navigation - 1955

Saison de navigation - 1956 ....

Saison de navigation

indiquee ci-dessous - 1957 .

Cents par boisseau

(2)

(2)

1014

1114

1114

11'4
........................ 1514

. 1514

15'4

15'4

1514

15'4

1514

1 Le taux maximum pour les cargaisons chargees en decembre est majore de deux cents
le boisseau.

2 Pas de maximum.

b) Taux mensuels moyens ponderes par boisseau, en cents

1946 1947 1948 1949 1950 1951 1952 1953 1954 1955 1956 1957

Jan.

Fev.

Mars

Avril ..... 7.75 9.5 10.25 11.75 11.75 15.25 15.25 15.25 15.25 12.75 15.25 15.25

Mai ...... 7.75 9.5 10.25 11.75 11.75 15.25 15.25 15.25 14.07 12.75 14.02 15.25

Juin 9.5 10.25 11.75 11.75 15.25 15.25 15.25 13.75 12.75 15.25 15.25

Juil. ..... 7.75 9.5 10.25 11.75 11.75 15.25 15.25 15.25 13.75 12.75 15.25 15.25

Aofrt .7.75 9.5 10.25 11.75 11.75 15.25 15.25 15.25 13.51 12.75 15.25 15.25

Sept. .. ..... 7.75 9.5 10.25 11.75 15.25 15.25 15.25 12.75 12.75 15.25

Oct. ............ 7.75 9.5 11.75 11.75 11.75 15.25 15.25 15.25 12.75 12.75 15.25

Nov. .... 7.75 9.5 11.75 11.75 15.25 15.25 15.25 12.75 12.75 15.25

Dec. ..... .......,
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